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Ce rapport phare du BIT offre une vue d’ensemble des développe-
ments récents des systèmes de protection sociale, dont les socles 
de protection sociale, et traite de l’impact de la pandémie de 
COVID-19. Fondé sur de nouvelles données, il présente un vaste 
ensemble de statistiques mondiales, régionales et nationales 
sur la couverture de la protection sociale, les prestations et les 
dépenses publiques afférentes. 

Suivant une approche fondée sur le cycle de vie, cette publication 
analyse les progrès réalisés en matière de couverture universelle 
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du Programme de développement durable à l’horizon 2030 et 
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nières données sur la protection sociale, y compris des données 
nationales détaillées sur l’indicateur 1.3.1 des ODD. 

Il est publié conjointement avec cinq rapports régionaux complé-
mentaires qui mettent en lumière les principaux développe-
ments, défis et priorités dans le domaine de la protection sociale 
en Afrique, dans les États arabes, en Asie et dans le Pacifique, 
en Europe centrale et en Europe de l’Est, en Asie centrale, ainsi 
qu’en Amérique latine et dans les Caraïbes.

Ra
pp

or
t m

on
di

al
 su

r l
a 

pr
ot

ec
tio

n 
so

ci
al

e 
20

20
-2

02
2:

 la
 p

ro
te

ct
io

n 
so

ci
al

e 
à 

la
 cr

oi
sé

e 
de

s c
he

m
in

s –
 b

ât
ir 

un
 a

ve
ni

r m
ei

lle
ur

O
IT







Réalisé par l’Unité de la production des publications (PRODOC).
Le BIT veille à utiliser du papier provenant de forêts gérées d’une façon  
qui est respectueuse de l’environnement et socialement responsable.

Code: DIN-WEI-CORR-PMSERV

Copyright © Organisation internationale du Travail 2021 
Première édition 2021

Les publications du Bureau international du Travail jouissent de la protection du droit d’auteur en vertu 
du protocole no 2, annexe à la Convention universelle pour la protection du droit d’auteur. Toutefois, de 
courts passages pourront être reproduits sans autorisation, à la condition que leur source soit dûment 
mentionnée. Toute demande d’autorisation de reproduction ou de traduction devra être envoyée à 
Publications du BIT (Droits et licences), Bureau international du Travail, CH-1211 Genève 22, Suisse, ou 
par courriel à rights@ilo.org. Ces demandes seront toujours les bienvenues.

Bibliothèques, institutions et autres utilisateurs enregistrés auprès d’un organisme de gestion des 
droits de reproduction ne peuvent faire des copies qu’en accord avec les conditions et droits qui leur 
ont été octroyés. Consultez le site www.ifrro.org afin de trouver l’organisme responsable de la gestion 
des droits de reproduction dans votre pays.

Rapport mondial sur la protection sociale 2020-2022: la protection sociale à la croisée des chemins –  
bâtir un avenir meilleur 
Genève, Bureau international du Travail, 2021

ISBN  978-92-2-035047-8  (imprimé) 
ISBN  978-92-2-035048-5  (pdf Web)

ISSN  2789-9098  (imprimé 
ISSN  2789-9101  (en ligne)

protection sociale / politique de la sécurité sociale / COVID-19 / développement durable /  
récession économique / avenir du travail / travailleur migrant / convention de l’OIT /  
recommandation de l’OIT / pub OIT

02.03.1

Également disponible en anglais: World Social Protection Report 2020–22: Social protection at the 
crossroads ‒ in pursuit of a better future, ISBN 978-92-2-031949-9 (imprimé), 978-92-2-031950-5 (pdf 
Web), ISSN 2789-2417 (imprimé), 2789-2425 (en ligne), Genève, 2021; et en espagnol: Informe Mundial 
sobre la Protección Social 2020-2022: La protección social en la encrucijada – en busca de un futuro mejor, 
ISBN 978-92-2-035051-5 (imprimé), 978-92-2-035052-2 (pdf Web), ISSN 2789-8997 (imprimé),  
2789-9004 (en ligne), Genève, 2021.

Crédits photographiques
Couverture: © Dakota Corbin  /  unsplash; p. 4: © some_tale / unsplash; p. 16: © E. Gianotti / ILO; 
p. 26: © monkeybusinessimages / iStock; p. 30: © freemixer / istock; p. 42: © M. Crozet / ILO; 
p. 46: © M. Crozet / ILO; p. 72: © Jérémy Stenuit / unsplash; p. 90: © M. Crozet / ILO; 
p. 92: © MD SHAHADAT RAFI / unsplash; p. 110: © Claudette Bleijenberg / unsplash; 
p. 112: © M. Crozet / ILO; p. 116: © Joice Kelly / unsplash; p. 118: © Kelly Sikkema / unsplash; 
p. 132: © M. Crozet / ILO; p. 142: © Ahsanization / unsplash; p. 152: ©Danny Nee / unsplash; 
p. 162: © M. Crozet / ILO; p. 164: © Mongkolchon Akesin / iStock; p. 200: © JC Gellidon / unsplash; 
p. 202: © Francisco Venâncio / unsplash; p. 222: © Bennett Tobias / unsplash; p. 224: © Paul Green / unsplash; 
p. 226: © Claudette Bleijenberg / unsplash; p. 242: © FluxFactory / iStock; p. 314: © Lucas Miguel / unsplash

Les désignations utilisées dans les publications du BIT, qui sont conformes à la pratique des Nations Unies, 
et la présentation des données qui y figurent n’impliquent de la part du Bureau international du Travail 
aucune prise de position quant au statut juridique de tel ou tel pays, zone ou territoire, ou de ses autorités, 
ni quant au tracé de ses frontières.

Les articles, études et autres textes signés n’engagent que leurs auteurs, et leur publication ne signifie pas 
que le Bureau international du Travail souscrit aux opinions qui y sont exprimées.

La mention ou la non-mention de telle ou telle entreprise ou de tel ou tel produit ou procédé commercial 
n’implique de la part du Bureau international du Travail aucune appréciation favorable ou défavorable.

Pour toute information sur les publications et les produits numériques du Bureau international du Travail, 
consultez notre site Web www.ilo.org/publns.

Données de catalogage avant publication du BIT

pr
éf

ac
e



3

Depuis la publication de la précédente édition 
du Rapport mondial sur la protection sociale, 
en 2017, le monde a été ébranlé par une crise 
comme on n’en avait pas connu depuis des 
générations. Il est encore trop tôt pour en 
mesurer toutes les conséquences, mais une 
chose est d’ores et déjà certaine: la pandémie 
de COVID-19 a clairement réaffirmé l’impor-
tance de la protection sociale.

Jamais auparavant les systèmes de protection 
sociale n’avaient été à ce point mobilisés pour 
protéger la santé, mais aussi pour préserver 
les emplois et les revenus, qui sont tout aussi 
essentiels au bien-être des personnes. À 
l’heure où nous cherchons à créer les condi-
tions d’une reprise centrée sur l’humain, les 
pays doivent impérativement placer leurs 
systèmes de protection sociale au cœur de 
leurs stratégies de reconstruction.

Malgré les effets dévastateurs de la pandémie, 
il y a des raisons d’être optimistes. Le regain 
d’intérêt manifesté pour la protection sociale 
en est une. La crise a révélé à quel point 
elle était indispensable et a radicalement 
transformé l’état d’esprit des responsables 
politiques. Ces derniers ne peuvent plus se 
désintéresser du sort des travailleurs de pre-
mière ligne, dont le rôle est apparu clairement 
durant la crise, et de celui des travailleurs de 
l’économie informelle, qui étaient jusqu’à pré-
sent souvent exclus de la protection sociale.

La crise est aussi venue nous rappeler bruta-
lement que nul n’est protégé tant que tout le 
monde ne l’est pas: où que nous vivions, quels 
que soient notre milieu, nos origines ou notre 
activité, notre bien-être dépend étroitement 
de celui des autres. Quand certains d’entre 
nous ne peuvent se faire soigner ou se mettre 
en quarantaine faute de bénéficier d’une sécu-
rité de revenu, c’est toute l’action en matière 
de santé publique qui est compromise et le 
bien-être collectif qui en pâtit.

Cet engagement renouvelé en faveur de la 
protection sociale transparaît dans les conclu-
sions adoptées par les gouvernements et les 
organisations d’employeurs et de travailleurs 
des 187 États Membres de l’OIT lors de la 
Conférence internationale du Travail, en juin 
2021. Il y est rappelé avec force que les systèmes 

de protection sociale fondés sur les droits et 
reposant sur le principe de solidarité sont essen-
tiels pour le travail décent et la justice sociale.

À l’heure où nous commençons à nous pro-
jeter au-delà de la crise pour bâtir la reprise, 
il convient de ne pas perdre de vue les dou-
loureux enseignements de la pandémie. Ne 
relâchons pas nos efforts! Partout dans le 
monde, le moment est venu d’investir dans des 
systèmes de protection sociale, notamment en 
créant des socles de protection sociale, et de 
renforcer les systèmes existants, afin d’être 
mieux préparés aux éventuelles crises à venir. 
Il ne saurait y avoir de reprise équitable et 
centrée sur l’humain sans des systèmes de 
protection sociale universels fondés sur les 
droits qui garantissent l’accès à une protec-
tion complète et adéquate à toute personne 
tout au long de sa vie, quels que soient le type 
d’emploi et l’activité qu’elle exerce.

Le présent Rapport mondial sur la protection 
sociale offre une vue d’ensemble des évolu-
tions récentes des systèmes de protection 
sociale dans le monde, et analyse l’impact 
de la pandémie de COVID-19. Fondé sur des 
données récentes et solides, il présente un 
vaste ensemble de statistiques mondiales, 
régionales et nationales sur la couverture de 
la protection sociale, les prestations et les 
dépenses afférentes.

Le rapport pointe aussi les lacunes qui restent 
à combler et formule des recommandations 
en vue d’atteindre l’objectif d’une protection 
sociale universelle pour tous à l’horizon 2030. 
La réalisation de cet objectif exigera des efforts 
concertés de la part des gouvernements et des 
organisations de travailleurs et d’employeurs, 
des institutions des Nations Unies et d’autres 
parties prenantes.

De nombreux pays sont aujourd’hui à l’heure 
des choix et s’interrogent sur le devenir de leur 
système de protection sociale. Je les invite à 
envisager l‘avenir avec espoir, à répondre 
à l’appel lancé dans ce rapport et à saisir 
l’occasion unique qu’offre le COVID-19 pour 
s’engager résolument sur la voie de la protec-
tion sociale universelle. C’est un choix éthique 
et rationnel, et c’est celui qui permettra de 
parvenir à la justice sociale pour tous.
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Malgré les efforts déployés dans de nombreuses 
régions du monde pour étendre la protection 
sociale, beaucoup de pays rencontraient des 
difficultés considérables pour faire du droit 
humain à la sécurité sociale une réalité pour tous 
lorsque s’est déclarée la pandémie de COVID-19. 
Ce rapport donne une vue d’ensemble des pro-
grès accomplis dans le monde ces dix dernières 
années en vue d’étendre la protection sociale et 
de mettre en place des systèmes de protection 
sociale, y compris des socles, fondés sur les droits 
et traite de l’impact de la pandémie de COVID-19. 
Ce faisant, il apporte une contribution essentielle 
au cadre de suivi du Programme de développe-
ment durable à l’horizon 2030 (Programme 2030). 

Cinq points essentiels se dégagent du rapport:

La pandémie a mis en évidence les inégalités 
tenaces et les lacunes importantes qui subsistent 
dans tous les pays en matière de couverture, 
d’exhaustivité et d’adéquation de la protection 
sociale aux besoins des populations. Les pro-
blèmes chroniques que sont les niveaux élevés 
d’insécurité économique, la pauvreté persistante, 
le creusement des inégalités, la persistance de 
l’emploi informel et la fragilité du contrat social ont 
été exacerbés par le COVID-19. La crise a révélé 
aussi la vulnérabilité de milliards de personnes qui 
semblaient s’en sortir tant bien que mal mais qui 
n’étaient pas suffisamment protégées contre les 
ondes de choc socio-économiques de la pandémie. 
Les responsables politiques ont dû se rendre à 
l’évidence: plusieurs catégories de la population 
– les enfants, les personnes âgées, les aidants non 
rémunérés, ainsi que les personnes qui occupent 
certaines formes d’emploi ou travaillent dans 
l’économie informelle – étaient insuffisamment ou 
n’étaient pas du tout couvertes par les systèmes 
de protection sociale existants. Ce rapport fait 
ressortir ces lacunes et montre que la pandémie 
a conduit les pays à prendre des mesures inédites, 
en matière de protection sociale notamment. 

Répondant à la crise du COVID‑19, les pays ont 
placé une emphase sans précédent sur les poli‑
tiques de protection sociale. Les gouvernements 
ont donné la priorité à la protection sociale 
dans leur réponse visant à protéger la santé, les 
emplois et les revenus, ainsi qu’à préserver la 
stabilité sociale. Lorsque cela était nécessaire, ils 
ont étendu la couverture à des catégories de la 
population qui n’étaient pas protégées jusque-là, 
créé de nouvelles prestations ou relevé le niveau 
de celles existantes, adapté les mécanismes admi-
nistratifs et les modalités de déboursement des 
prestations et mobilisé des ressources financières 

supplémentaires. De nombreux pays à revenu 
faible ou intermédiaire n’ont toutefois pas été en 
mesure, malgré le soutien apporté par la commu-
nauté internationale, de répondre à la crise par 
des mesures de protection sociale et de relance 
proportionnées à l’ampleur de la pandémie, ce qui 
a contribué à créer un «écart de reprise» entre eux 
et les pays à revenu élevé, essentiellement dû aux 
importantes lacunes en matière de couverture et 
de financement.

La reprise socio‑économique demeure incertaine 
et il reste plus que jamais nécessaire d’investir 
dans la protection sociale. Dans ses prévisions les 
plus récentes, le Fonds monétaire international 
alerte sur le risque de trajectoires de reprise 
divergentes, les pays riches connaissant un redres-
sement rapide et les pays à faible revenu voyant 
au contraire s’annuler les progrès accomplis ces 
dernières années sur la voie du développement. 
Assurer une reprise centrée sur l’humain partout 
dans le monde passe par un accès équitable aux 
vaccins. C’est un impératif moral mais aussi une 
nécessité de santé publique: une disponibilité 
très inégale des vaccins provoquera de nouvelles 
mutations du virus qui annuleront les bénéfices 
de la vaccination partout dans le monde. D’ores et 
déjà, l’accès inéquitable aux vaccins, les écarts que 
l’on constate dans la réponse à la crise, les appels 
à la solidarité internationale restés sans réponse, 
l’aggravation de la pauvreté et des inégalités, et 
le recours à des mesures d’austérité sont autant 
d’éléments qui laissent présager une reprise à 
plusieurs vitesses. Dans cette éventualité, de nom-
breuses personnes seraient abandonnées à leur 
sort, et les progrès accomplis vers la réalisation du 
Programme 2030 ainsi que sur la voie de la justice 
sociale seraient réduits à néant.

Les pays sont à l’heure des choix en ce qui 
concerne la trajectoire à suivre par leurs sys‑
tèmes de protection sociale. La crise actuelle 
aura eu le mérite de nous rappeler à quel point 
il est crucial d’investir dans la protection sociale. 
De nombreux pays font néanmoins face à des 
contraintes budgétaires très fortes. Ce rapport 
montre que tous les pays ou presque, quel que 
soit leur niveau de développement, ont un choix 
à faire: soit ils adoptent une stratégie ambitieuse 
et investissent dans le renforcement de leur 
système de protection sociale, sortant ainsi de 
la crise par le haut, soit ils cèdent aux pressions 
budgétaires ou politiques et se contentent d’une 
approche minimaliste qui consiste à tarir les res-
sources allouées à la protection sociale. Les pays 
peuvent saisir la chance offerte par la pandémie 
et s’appuyer sur leurs mesures de réponse à la 
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crise pour consolider leurs systèmes de pro-
tection sociale et combler progressivement les 
lacunes en matière de protection, afin de faire 
en sorte que chacun soit protégé à la fois contre 
les chocs systémiques et les aléas de la vie. Cela 
suppose qu’ils redoublent d’efforts pour mettre 
en place des systèmes de protection sociale 
universels, complets, adéquats et durables, et 
notamment des socles de protection sociale 
solides qui puissent au moins garantir à tous un 
niveau élémentaire de sécurité sociale tout au 
long de la vie. L’autre voie possible serait de se 
contenter de sortir de la crise par le bas moyen-
nant une approche «moins-disante» et de ne pas 
investir dans la protection sociale, au risque de se 

retrouver piégés dans une voie sans issue «à bas 
coût et faible développement humain». Ce serait 
une occasion perdue de renforcer les systèmes de 
protection sociale et de transformer les sociétés 
en vue de bâtir un avenir meilleur.

La mise en place de systèmes de protection 
sociale universels et la concrétisation du droit 
humain à la sécurité sociale pour tous consti‑
tuent la pierre angulaire d’une approche centrée 
sur l’humain pour parvenir à la justice sociale. 
La protection sociale contribue grandement à 
réduire la pauvreté et les inégalités, à renforcer 
les capacités des individus, à améliorer la produc-
tivité, à favoriser la dignité, la solidarité et l’équité, 
et à revitaliser le contrat social.

	X L’état de la protection sociale:  
des progrès, certes, mais insuffisants

1 Sans compter les soins de santé et les prestations de maladie.

En 2020, seulement 46,9 pour cent de la popu-
lation mondiale bénéficiait effectivement d’au 
moins une prestation de protection sociale1 (indi-
cateur 1.3.1 des ODD, voir figure 1), tandis que les 
53,1 restants – soit pas moins de 4,1 milliards de 
personnes – ne disposaient d’aucune protection. 
Ces pourcentages mondiaux masquent d’impor-
tantes disparités entre les régions et au sein de 
celles-ci: si le taux de couverture est supérieur à 
la moyenne mondiale en Europe et Asie centrale 
(83,9 pour cent) et dans les Amériques (64,3 pour 
cent), il se situe en deçà dans la région de l’Asie et 
du Pacifique (44,1 pour cent), dans les États arabes 
(40,0 pour cent) et en Afrique (17,4 pour cent). 

Seulement 30,6 pour cent de la population en 
âge de travailler est légalement couverte par des 
systèmes complets de sécurité sociale offrant 
tous les types de prestations, des allocations 
familiales aux pensions de vieillesse, le taux de 
couverture des femmes étant inférieur de pas 
moins de 8 points de pourcentage à celui des 
hommes. La grande majorité de la population en 
âge de travailler – 69,4 pour cent, soit 4 milliards 
de personnes – n’est donc que partiellement, voire 
pas du tout, protégée.

L’accès aux soins de santé et aux indemnités jour-
nalières de maladie et prestations de chômage 
s’est avéré d’une importance capitale durant la 
crise du COVID-19. Si près des deux tiers de la 
population mondiale bénéficient d’une couverture 

santé sous une forme ou une autre, d’importantes 
lacunes subsistent en matière de couverture 
et d’adéquation du niveau de prestations de 
soins. Ces lacunes sont encore plus prononcées 
en ce qui concerne la protection du revenu en 
cas de maladie et de chômage. Environ un tiers 
seulement des personnes en âge de travailler 
bénéficient d’une sécurité de revenu garantie par 
la loi en cas de maladie, et moins d’un cinquième 
des demandeurs d’emploi perçoivent effective-
ment des prestations de chômage.

Les lacunes en matière de couverture, d’ex-
haustivité et d’adéquation des systèmes de 
protection sociale sont liées à un sous-investis-
sement notable, notamment en Afrique, en Asie 
et dans les États arabes. Les pays consacrent en 
moyenne 12,9 pour cent de leur PIB à la protection 
sociale (hors santé), mais ce chiffre masque des 
écarts considérables. Ces dépenses représentent 
en moyenne 16,4 pour cent du PIB dans les pays 
à revenu élevé, soit deux fois plus que dans les 
pays à revenu intermédiaire de la tranche supé-
rieure (8 pour cent), six fois plus que dans les pays 
à revenu intermédiaire de la tranche inférieure 
(2,5 pour cent) et quinze fois plus que dans les 
pays à faible revenu (1,1 pour cent).

Le déficit de financement pour la mise en place 
de socles de protection sociale s’est creusé d’en-
viron 30 pour cent depuis le début de la crise du 
COVID-19, en raison de l’augmentation des besoins 
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 X Figure RA.1 Indicateur 1.3.1 des ODD – couverture effective de la protection 
sociale, estimations mondiales et régionales, par groupe de population, 2020 
ou dernière année disponible

* À interpréter avec prudence: les estimations sont fondées sur des données couvrant moins de 40 pour cent de la 
population. 

Note: Les estimations mondiales et régionales ont été pondérées en fonction de chaque groupe de population. 

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security 
Inquiry – SSI), de la base de données ILOSTAT et de sources nationales.
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en services de santé, des mesures de soutien du 
revenu et du recul du PIB provoqué par la crise. Afin 
de garantir ne serait-ce qu’un niveau élémentaire 
de sécurité sociale, autrement dit un socle de pro-
tection sociale défini au niveau national, les pays 
à revenu intermédiaire de la tranche inférieure 
et les pays à revenu intermédiaire de la tranche 
supérieure devraient investir chaque année, res-
pectivement, 362,9 milliards de dollars (5,1 pour 
cent du PIB) et 750,8 milliards de dollars (3,1 pour 
cent du PIB) de plus par an. Les pays à faible revenu 
devraient quant à eux consentir un investissement 
supplémentaire de 77,9 milliards de dollars, soit 
l’équivalent de 15,9 pour cent de leur PIB. 

Le COVID-19 risque de compromettre des années 
de progrès vers la réalisation des ODD, en 
réduisant à néant les avancées en matière de 
réduction de la pauvreté. La crise a également 
mis en lumière les graves lacunes de protection 

qui subsistent dans tous les pays et contraint les 
décideurs politiques à cesser d’ignorer les déficits 
de protection sociale persistants dont pâtissent 
certaines catégories de la population, notam-
ment les travailleurs de l’économie informelle, les 
migrants et les aidants non rémunérés.

Pour affronter la crise, des mesures de protec-
tion sociale d’une ampleur sans précédent ont 
été adoptées partout dans le monde, quoique 
à des degrés divers. Les pays à revenu élevé 
étaient mieux armés pour mobiliser leurs 
systèmes existants ou prendre des mesures 
d’urgence afin d’atténuer les effets de la crise 
sur la santé, l’emploi et les revenus. La riposte a 
été plus difficile à mettre en œuvre dans les pays 
à faible revenu, qui étaient malheureusement 
mal préparés et disposaient d’une marge de 
manœuvre réduite, notamment en matière de 
politique macroéconomique.

	X La protection sociale des enfants reste  
insuffisante, alors qu’elle leur donnerait  
la possibilité de réaliser leur potentiel

Points essentiels

 X La grande majorité des enfants ne bénéficient 
toujours pas d’une couverture sociale effective 
et seuls 26,4 pour cent d’entre eux ont droit 
à des prestations de protection sociale. Leur 
niveau de couverture effective est particulière-
ment faible dans certaines régions: 18 pour cent 
en Asie-Pacifique, 15,4 pour cent dans les États 
arabes et 12,6 pour cent en Afrique.

 X On observe toutefois des évolutions positives: 
plusieurs pays ont mis en place des presta-
tions universelles ou quasi universelles pour 
les enfants et les familles, et la pandémie de 
COVID-19 est venue rappeler à quel point il 
était crucial de disposer de systèmes de pro-
tection sociale inclusifs et de services de garde 
d’enfants de qualité et de faire bénéficier d’une 
protection sociale les personnes assurant la 
garde des enfants.

 X Les dépenses nationales consacrées à la protec-
tion sociale des enfants sont très insuffisantes 
en moyenne, puisqu’elles ne représentent que 
1,1 pour cent du PIB et 7 pour cent pour la pro-
tection vieillesse. Les régions du monde qui 
comptent la plus forte proportion d’enfants et 
qui ont le plus besoin de protection sociale sont 
aussi celles qui affichent les taux de couverture 
et les niveaux de dépenses les plus faibles. C’est 
le cas notamment de l’Afrique subsaharienne 
(0,4 pour cent du PIB).

 X Pour faire face à l’augmentation spectacu-
laire de la pauvreté infantile provoquée par le 
COVID-19, combler les lacunes de couverture 
de la protection sociale et produire les meil-
leurs résultats pour les enfants et la société, les 
responsables politiques doivent adopter une 
approche systémique intégrée comprenant 
des allocations familiales et des prestations à 
l’enfance, des dispositions relatives au congé 
parental et l’accès aux soins de santé. 
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	X La protection sociale dont bénéficient 
les personnes en âge de travailler ne permet 
pas de suffisamment les prémunir contre 
les aléas de l’existence

Points essentiels

 X Maternité: Certains pays ont accompli des 
progrès considérables vers une couverture 
effective universelle ou quasi universelle de 
maternité. Malgré les répercussions positives 
de l’aide aux femmes enceintes sur le dévelop-
pement, seulement 44,9 pour cent des mères 
de nouveau-nés bénéficient d’une prestation 
de maternité en espèces.

 X Maladie: La crise du COVID-19 a montré qu’il 
était crucial d’assurer une sécurité de revenu 
en cas de maladie et même de mise en quaran-
taine. Or, un tiers seulement de la population 
mondiale en âge de travailler voit sa sécurité 
de revenu garantie par la loi en cas de maladie.

 X Invalidité: La part des personnes lourde-
ment handicapées qui perçoivent des 
prestations d’invalidité reste faible – 33,5 pour 
cent. Plusieurs pays ont néanmoins mis en 
place des régimes de protection universels.

 X Accidents du travail et maladies professionnelles: 
Seulement 35,4 pour cent de la main-d’œuvre 

mondiale bénéficie d’une couverture effective 
en cas d’accident du travail ou de maladie pro-
fessionnelle. De nombreux pays ont reconnu le 
COVID-19 comme maladie professionnelle afin 
de faciliter l’accès des travailleurs des secteurs 
les plus exposés aux prestations du régime 
d’assurance contre les accidents du travail et 
les maladies professionnelles.

 X Protection contre le chômage: Dans le monde, 
seuls 18,6 pour cent des demandeurs d’em-
ploi reçoivent des prestations de chômage et 
bénéficient donc d’une couverture effective. 
Les régimes de protection contre le chômage 
restent la branche la moins développée de la 
protection sociale. La pandémie a pourtant 
montré que les dispositifs de maintien dans 
l’emploi et les prestations de chômage contri-
buent grandement à protéger les emplois et les 
revenus.

 X Les estimations de dépenses montrent que seu-
lement 3,6 pour cent du PIB mondial est alloué 
à des mesures publiques de protection sociale 
visant à assurer une sécurité de revenu aux 
personnes en âge de travailler.

	X La protection sociale des personnes âgées 
pâtit d’une couverture limitée et de problèmes 
d’adéquation

Points essentiels

 X Les pensions de vieillesse représentent la 
forme de protection sociale la plus répandue 
dans le monde et sont essentielles à la réa-
lisation de la cible 1.3 des ODD. À l’échelle 
mondiale, 77,5 pour cent des personnes ayant 
atteint l’âge du départ à la retraite perçoivent 
une pension, contributive ou non contributive. 
De fortes disparités subsistent toutefois entre 
les régions, entre zones rurales et urbaines, 
ainsi qu’entre femmes et hommes. Les 
dépenses consacrées aux pensions et autres 
prestations de vieillesse représentent 7,0 pour 

cent du PIB en moyenne, avec, là encore, des 
écarts notables selon les régions. 

 X Dans les pays en développement, le niveau de 
couverture de la population par les systèmes 
de protection vieillesse s’est nettement amé-
lioré. Plus encourageant encore, bon nombre 
de pays, y compris ceux à revenu intermédiaire 
de la tranche inférieure, ont mis en place des 
régimes universels, dans le cadre de socles 
nationaux de protection sociale. 

 X La pandémie de COVID-19 a accentué la 
pression sur les coûts et le financement des 
régimes de retraite, mais ses répercussions ne 
devraient guère se faire sentir à long terme. 
La riposte massive des pays face à la crise a 
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montré l’importance que revêtent les régimes 
de protection vieillesse, et notamment les soins 
de longue durée, pour les personnes âgées, 
surtout en période de crise. Elle a montré aussi 
qu’il était urgent de renforcer les dispositifs 
de soins de longue durée afin de garantir les 
droits aussi bien des bénéficiaires que des 
prestataires de soins. 

 X Les réformes des retraites ont essentiellement 
poursuivi un objectif de viabilité financière, 
au détriment des autres principes énoncés 
dans les normes internationales de sécurité 
sociale (universalité, adéquation et prévisibi-
lité des prestations, solidarité et financement 
collectif). Or, ces principes sont essentiels 

pour assurer une sécurité de revenu aux per-
sonnes âgées, ce qui est, et devrait demeurer, 
l’objectif premier de tout système de retraite. 
Veiller à l’adéquation des prestations est par-
ticulièrement primordial pour les femmes 
et les travailleurs faiblement rémunérés ou 
occupant des emplois précaires. En outre, de 
nombreux pays ont encore du mal à étendre 
et à financer leur système de retraite en raison 
d’obstacles structurels qui tiennent notam-
ment à leur niveau de développement, à la 
prégnance de l’économie informelle, à une 
faible capacité contributive, à la pauvreté 
et à leur manque de marge de manœuvre 
 budgétaire.

	X La protection sociale de la santé est essentielle 
pour assurer une couverture santé universelle

Points essentiels

 X Des progrès considérables ont été accom-
plis en matière de couverture, si bien 
qu’aujourd’hui près des deux tiers de la popu-
lation sont affiliés à un régime de protection 
sociale en santé. De nombreux obstacles 
entravent cependant l’accès aux soins de 
santé: les dépenses à la charge du patient, 
l’éloignement géographique, le manque de 
disponibilité, de qualité et d’acceptabilité des 
services de santé, les délais d’attente, ainsi 
que le coût que représente le temps de travail 
perdu. La crise du COVID-19 a mis en évidence 
les insuffisances en matière d’adéquation des 
prestations et la nécessité de limiter les frais à 
la charge des patients. 

 X Le financement collectif, la mutualisation des 
risques et une approche fondée sur les droits 
sont des conditions essentielles pour assurer à 
tous un accès effectif aux soins de santé même 
en cas de chocs. Dans le contexte sanitaire 
actuel, les principes énoncés dans les normes 
internationales de sécurité sociale sont plus 
pertinents que jamais pour parvenir à une 
couverture santé universelle. Des données 
plus nombreuses et de meilleure qualité sur 
la couverture légale doivent être collectées en 

priorité afin de suivre les progrès en matière de 
couverture et d’équité. 

 X Il s’avère crucial d’investir dans la disponibilité 
de services de santé de qualité. La pandémie 
de COVID-19 a souligné une nouvelle fois la 
nécessité d’investir dans les services de santé 
et d’améliorer la coordination au sein du 
système de santé. Elle a mis en lumière les dif-
ficultés qu’il y a à recruter, déployer, retenir et 
protéger des travailleurs de la santé dûment 
formés, soutenus et motivés pour prodiguer 
des soins de qualité.

 X Une meilleure articulation entre accès aux soins 
médicaux et sécurité de revenu est nécessaire 
pour mieux agir sur les principaux facteurs 
déterminants de la santé. La crise du COVID-19 
a rappelé que le système de protection sociale 
contribue à infléchir les comportements pour 
favoriser la prévention et la complémentarité 
des régimes de soins de santé et de presta-
tions de maladie. La mise en place d’approches 
coordonnées est nécessaire pour répondre 
aux besoins particuliers et naissants créés par 
la mobilité humaine, le poids croissant des 
affections de longue durée et des maladies 
chroniques, et le vieillissement de la popula-
tion. L’impact du COVID-19 sur les personnes 
âgées a montré la nécessité de coordonner 
soins de santé et services sociaux.
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	X Progresser résolument vers la protection sociale 
universelle pour parvenir à la justice sociale

Le COVID-19 est venu rappeler à quel point il est 
important de parvenir à une protection sociale 
universelle. S’ils veulent faire face à la pandémie 
en cours, créer les conditions d’une reprise centrée 
sur l’humain et bâtir un avenir plus inclusif, les pays 
– gouvernements, partenaires sociaux et autres 
parties prenantes – doivent à tout prix éviter une 
sortie de crise par le bas et adopter au contraire 
une stratégie de protection sociale ambitieuse. 
Voici quelques recommandations à cet égard:

 X Les mesures de protection sociale mises en 
place pour affronter la pandémie de COVID-19 
doivent être maintenues jusqu’à ce que la crise 
s’atténue et que la reprise soit bien engagée. Il 
faudra donc continuer à investir dans les sys-
tèmes de protection sociale afin de maintenir 
le niveau de vie, de garantir un accès équitable 
aux vaccins et aux soins de santé, et d’éviter une 
nouvelle contraction de l’économie. Garantir 
un accès rapide et équitable aux vaccins est le 
seul moyen d’assurer la santé et la prospérité 
de tous les peuples et de tous les pays. Dans le 
monde interconnecté dans lequel nous vivons, 
c’est la condition pour que la reprise soit vérita-
blement inclusive.

 X Il convient de ne pas céder à la tentation de 
revenir à une politique d’assainissement bud-
gétaire dans le but de compenser les dépenses 
publiques massives rendues nécessaires 
par le COVID-19. Les crises précédentes ont 
montré que l’austérité laisse de profondes 
cicatrices dans la société, et notamment chez 
les personnes les plus vulnérables. Créer les 
conditions d’une reprise riche en emplois et 
centrée sur l’humain, conforme aux objectifs en 
matière de santé, de société, d’environnement 
et d’atténuation du changement climatique, 
peut en revanche concourir à la réalisation des 
objectifs de sécurité de revenu, de création 
d’emplois et de cohésion sociale, contribuer à 
élargir l’assiette de l’impôt et aider à financer la 
protection sociale universelle.

 X Malgré tous les ravages qu’elle a provoqués, la 
pandémie a fait naître l’espoir d’une évolution 
des mentalités. En montrant que nous sommes 
tous vulnérables, que notre bien-être individuel 
est intimement lié à la sécurité et au bien-être 
collectifs, elle a fait la preuve que la protection 
sociale était indispensable. La crise a prouvé 

en outre que les pays pouvaient, s’ils le sou-
haitaient, dégager une marge de manœuvre 
suffisante pour adopter une stratégie du «quoi 
qu’il en coûte» afin d’atteindre leurs objectifs 
prioritaires. Poursuivre cette stratégie lorsque 
le pire de la pandémie sera derrière nous sera 
la voie royale pour réaliser les ODD et parvenir 
à la protection sociale universelle.

 X Pour s’engager sur cette voie, il faut mettre en 
place des systèmes de protection sociale uni-
verselle pérennes qui assurent une couverture 
adéquate et complète à tous, en s’appuyant 
sur un dialogue social tripartite efficace. Ce 
sont des outils indispensables pour réduire 
la pauvreté et les inégalités mais aussi pour 
relever les défis actuels et à venir, parce qu’ils 
favorisent le travail décent, accompagnent les 
femmes et les hommes dans leurs transitions 
personnelles et professionnelles, facilitent la 
transition des travailleurs et des entreprises de 
l’économie informelle vers l’économie formelle, 
soutiennent la transformation structurelle de 
l’économie et favorisent la transition vers des 
économies et des sociétés plus respectueuses 
de l’environnement. 

 X Il est urgent d’investir davantage dans la pro-
tection sociale pour combler les déficits de 
financement. L’effort d’investissement doit 
porter en priorité sur les socles nationaux de 
protection sociale afin de tenir les engage-
ments du Programme 2030. Tous les pays, 
même les plus pauvres, peuvent créer un 
espace budgétaire. La mobilisation des res-
sources nationales est essentielle, mais un 
soutien international concerté est également 
indispensable pour accélérer les avancées 
dans les pays qui manquent de capacités bud-
gétaires et économiques et, en particulier, dans 
les pays à faible revenu où le sous-investisse-
ment dans la protection sociale est notable. 

 X La protection sociale universelle bénéficie 
de l’approche «unis dans l’action» des insti-
tutions des Nations Unies, en concertation 
avec les instances internationales, régionales, 
sous-régionales et nationales compétentes, les 
partenaires sociaux, la société civile et d’autres 
parties prenantes, notamment dans le cadre 
du Partenariat mondial pour la protection 
sociale universelle.
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 X Les pays doivent saisir l ’occasion unique 
fournie par le COVID-19 pour bâtir l’avenir de la 
protection sociale et faire résolument le choix 
d’une stratégie ambitieuse. Ce n’est qu’à cette 
condition que nos sociétés seront en mesure 
de faire face aux crises à venir et d’affronter 
les défis que représentent le changement 
démographique, les mutations du monde du 

travail, les migrations, la dégradation de l’en-
vironnement et la menace existentielle que 
fait peser le changement climatique. Des sys-
tèmes de protection sociale robustes sont en 
définitive indispensables pour revitaliser un 
contrat social mal en point et assurer aux pays 
un avenir socialement juste.
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lé
s 	X Avec le COVID-19, la protection sociale est arrivée à un tournant. 

La pandémie n’a fait qu’aggraver les problèmes existants et gran-
dissants de l’insécurité économique, des inégalités et de l’emploi 
informel. Elle a aussi révélé la vulnérabilité des personnes qui ne 
bénéficient pas d’une protection sociale adéquate. 

	X Les grandes tendances que sont les évolutions technologiques, 
le vieillissement de la population, l’urbanisation, les migrations et 
les effets du changement climatique ont des conséquences pour 
les politiques de l’emploi et de la protection sociale, et risquent 
d’exacerber encore l’emploi informel et les inégalités. 

	X Des mesures énergiques seront nécessaires pour renforcer et 
étendre les systèmes de protection sociale et, en particulier, 
pour mettre en place des socles de protection sociale solides 
qui assurent au minimum un niveau de protection sociale élé-
mentaire à tous. La protection sociale universelle est un outil 
indispensable pour relever les défis actuels et à venir de façon 
inclusive et durable. 

	X Le cadre normatif défini par les instruments internationaux rela-
tifs aux droits de l’homme et par les normes de sécurité sociale 
pour la mise en place de systèmes de protection sociale complets 
constitue une base essentielle pour garantir le droit fondamental 
à la sécurité sociale selon une approche fondée sur les droits.

	X Investir dans la protection sociale peut être le vecteur de trans-
formations positives, en contribuant à enrayer la montée de la 
pauvreté et à accélérer les progrès en vue de la réalisation des 
objectifs de développement durable (ODD) à l’horizon 2030. Nous 
nous trouvons à un moment décisif où il convient de transformer 
les mesures d’urgence prises en réponse à la crise en éléments de 
systèmes et de socles de protection sociale fondés sur les droits.

	X Ce rapport présente les données les plus récentes pour mesurer 
les progrès accomplis dans la réalisation de la cible 1.3 des 
ODD («Mettre en place des systèmes et mesures de protection 
sociale pour tous, adaptés au contexte national, y compris des 
socles de protection sociale, et faire en sorte que, d’ici à 2030, 
une part importante des pauvres et des personnes vulnérables 
en bénéficient»). Il fournit aussi des indicateurs clés sur plusieurs 
dimensions des systèmes de protection sociale. Toutes ces infor-
mations sont issues de la base de données mondiale du BIT sur la 
protection sociale (World Social Protection Database), qui compile 
des statistiques détaillées au niveau mondial, régional et national.
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	X 1.1 Introduction

1 La protection sociale, ou sécurité sociale, recouvre l’ensemble des politiques et des programmes conçus pour réduire et 
prévenir la pauvreté et la vulnérabilité tout au long du cycle de vie. La protection sociale comporte neuf grands domaines: 
les prestations à l’enfance et aux familles, la protection de la maternité, la protection contre le chômage, les prestations 
en cas d’accident du travail et de maladie professionnelle, les prestations en cas de maladie, la protection de la santé, les 
prestations de vieillesse, les prestations d’invalidité et les prestations aux survivants. Les systèmes de protection sociale 
traitent tous ces domaines au moyen d’une combinaison de régimes contributifs (assurance sociale) et de régimes non 
contributifs financés par l’impôt (régimes universels/catégoriels et assistance sociale). 

La protection sociale se trouve 
aujourd ’hui à un tournant 
décisif1. Partout dans le monde, 
la pandémie de COVID-19 a révélé 
la vulnérabilité des personnes 
qui étaient insuffisamment pro-
tégées contre ses répercussions 
socio-économiques. En réponse 
à la crise, les gouvernements ont 
pris des mesures de protection 
sociale destinées à préserver la 
santé, les emplois et les revenus. 

Ils ont étendu la couverture des prestations 
existantes ou instauré de nouvelles prestations, 
adapté les modalités de gestion et de versement 
et mobilisé des ressources financières supplémen-
taires (BIT, 2021o et 2020m). 

La crise actuelle a montré que la protection 
sociale joue un rôle crucial dans les situations 
d’urgence. Et, surtout, elle a établi de façon 
irréfutable la nécessité de bâtir une protection 
sociale universelle. Les insuffisances des filets de 
sécurité caractérisés par un ciblage étroit et des 
conditions d’accès restrictives sont apparues de 
façon criante. Ce type de programmes est loin 
d’offrir la protection nécessaire en temps de 
crise et ne peut offrir la large couverture requise 
pour assurer une reprise équitable. Si la réponse 
d’urgence sans précédent apportée à la crise du 
COVID-19 a suscité un élan massif en faveur de 
la protection sociale universelle, les efforts n’ont 
pas toujours été suffisants ou durables. Dans bon 
nombre de pays, les mesures d’urgence ont pris 
fin au bout de quelques mois à peine et le niveau 
des prestations était trop faible pour assurer un 
niveau de vie adéquat. Ces dispositifs n’ont donc 
pas permis de créer les conditions d’une reprise 
durable et inclusive. 

Or, avant même que la reprise soit complètement 
engagée, l’austérité budgétaire se profile déjà à 
l’horizon. Il y a lieu de s’en inquiéter, d’autant qu’il 
est peu probable que l’activité économique se 
rétablisse de sitôt et que les problèmes structu-
rels et le délitement du contrat social (précarité de 
l’emploi, inégalités, fraude et évasion fiscales) que 

l’on observait avant le COVID-19 n’ont pas encore 
été traités de manière adéquate. Dans un contexte 
marqué par une hausse sensible de la pauvreté et 
des inégalités, cette éventualité pourrait réduire 
à néant les progrès accomplis en vue de la réali-
sation du Programme de développement durable 
à l’horizon 2030 (Programme 2030) et des droits 
humains. 

Le moment est venu de prendre des mesures 
énergiques pour bâtir l’avenir de la protection 
sociale. Reste à savoir si les enseignements tirés 
de la crise actuelle et de celles qui l’ont précédée 
provoqueront le sursaut nécessaire pour parvenir 
à la protection sociale universelle. Il faudrait pour 
cela combler les lacunes en matière de couver-
ture, d’exhaustivité et d’adéquation, et renforcer 
les systèmes nationaux de protection sociale, 
notamment par la mise en place de socles de pro-
tection sociale solides qui garantissent au moins 
un niveau élémentaire de sécurité sociale à chacun 
tout au long de la vie. Il peut paraître tentant de se 
contenter de mettre en place des filets de sécurité 
dans le cadre d’une politique d’austérité et d’assai-
nissement budgétaire, mais cette stratégie limitée 
ne permettra pas de répondre aux besoins des 
personnes, des sociétés et des économies. Si les 
mesures d’urgence ne sont pas systématiquement 
transformées en éléments de systèmes de pro-
tection sociale fondés sur les droits, un très grand 
nombre de personnes seront condamnées sans 
autre forme de procès à vivre dans des conditions 
guère meilleures, et souvent pires, que celles qui 
étaient les leurs avant la pandémie de COVID-19: 
elles seront abandonnées à leur sort, avec une 
protection insuffisante, voire pas de protection 
du tout. 

Il est temps, aujourd’hui plus 
que jamais, de redoubler 
d’efforts pour réaliser les ambi-
tions du Programme 2030. La 
protection sociale universelle 
est l’une des pierres angu-
laires d’un projet d’avenir 
centré sur l’humain, car elle 
offre la possibilité de rendre 

La	pandémie	
de	COVID-19	
a	révélé	
la	vulnérabilité	
des personnes 
insuffisamment	
protégées.

Il	est	temps,	plus	
que	jamais,	de	
redoubler	d’efforts	
pour	réaliser	les	
ambitions	du	
Programme	2030.
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effectif le droit humain à la sécurité sociale pour 
tous, d’éradiquer et d’éviter la pauvreté, de réduire 
les inégalités multiples et croisées, de renforcer les 
capacités humaines et d’accroître la productivité, 

2 Cible 5.4: «Faire une place aux soins et travaux domestiques non rémunérés et les valoriser, par l’apport de services publics, 
d’infrastructures et de politiques de protection sociale et la promotion du partage des responsabilités dans le ménage et la 
famille, en fonction du contexte national». Cible 10.4: «Adopter des politiques, notamment sur les plans budgétaire, salarial 
et dans le domaine de la protection sociale, et parvenir progressivement à une plus grande égalité».

de favoriser la solidarité et l’équité, et de revitaliser 
le contrat social. Le renforcement des systèmes de 
protection sociale est absolument indispensable 
pour bâtir cet avenir meilleur.

	X 1.2 La protection sociale à la croisée  
des chemins: les défis

Le COVID-19 a fait irruption alors que de nom-
breux pays ne s’étaient pas encore remis de la 
crise financière mondiale de 2008. Au terme de 
près d’une décennie d’austérité, la plupart des 
pays s’efforçaient à grand-peine de résoudre 
toute une série de problèmes qui ont été aggravés 
depuis par la crise et ses répercussions socio-éco-
nomiques. Ce concours de circonstances a encore 
accru les enjeux de la protection sociale.

Malgré les évolutions positives observées dans 
certaines régions du monde, de nombreux pays 
ont encore du mal à combler les lacunes en 
matière de protection sociale et à faire du droit 
à la sécurité sociale une réalité pour tous. Ces 
difficultés s’expliquent par la part importante, et 
souvent croissante, de l’économie informelle, le 
niveau élevé et le creusement des inégalités, le 
manque de marge de manœuvre budgétaire, la 
fragmentation des institutions et le conflit de prio-
rités, à quoi s’ajoutent le changement climatique, 
la transformation numérique et les évolutions 
démographiques. Avec l’évolution des relations 
de travail et d’emploi ainsi que l’affaiblissement 
des institutions du marché du travail, les inégalités 
et l’insécurité économique ont progressé, et les 
revenus du travail ont stagné dans de nombreuses 
régions du monde. La protection sociale, qui a fait 
la preuve de son efficacité pour réduire et prévenir 
la pauvreté, et pour combattre les inégalités, est 
dès lors plus essentielle que jamais (cibles 1.3, 5.4 
et 10.4 des ODD2).

Si des progrès ont été accomplis dans la réduction 
de l’extrême pauvreté, le creusement des inéga-
lités a érodé la confiance dans les institutions et 
fragilisé un contrat social déjà mal en point dans de 
nombreuses régions du monde (Razavi et al., 2020; 
Commission mondiale sur l’avenir du travail, 2019; 
BIT, 2016c). La mondialisation des échanges et de 

la finance, la financiarisation de l’économie, les 
évolutions technologiques et les nouvelles formes 
de travail, l’ampleur de l’économie informelle et 
les mauvaises conditions de travail, ainsi que la 
privatisation des services publics, ont creusé le 
fossé entre ceux qui profitent de ces évolutions 
et ceux qui en pâtissent (Elson, 2018). La part du 
travail dans la valeur ajoutée mondiale recule au 
profit de celle du capital et les écarts de revenu 
s’accroissent entre les travailleurs (BIT, 2019d et 
2021a bis). 

Dans de nombreux pays, la moindre progressivité 
de l’impôt sur le revenu et d’autres ressources 
ainsi que le report de la charge fiscale du capital 
vers le travail ont contribué à la stagnation des 
salaires réels et à l’augmentation des inégalités et 
de l’insécurité économique (BIT, 2021a bis; PNUD, 
2019; Berg, 2015b). La croissance économique a 
surtout profité à ceux qui se trouvent au sommet 
de la distribution des revenus. Les 1 pour cent 
d’individus les plus riches de la planète ont capté 
environ 27 pour cent de la croissance des revenus 
entre 1980 et 2016, tandis que les 50 pour cent 
les plus pauvres n’en ont perçu que 12 pour cent. 
De surcroît, la fortune totale des milliardaires du 
monde entier a atteint un nouveau sommet pen-
dant la pandémie, s’établissant à 10 200 milliards 
de dollars É.-U. en juillet 2020 (Alvaredo et al., 
2017; UBS, 2020; Oxfam, 2020). Les promesses 
d’ascension sociale et d’égalité des chances n’ont 
pas été tenues pour celles et ceux qui ont toutes 
les peines du monde à trouver un travail décent 
et à conserver un niveau de vie suffisant, ce qui 
érode la confiance dans les institutions politiques, 
voire dans la démocratie elle-même (Razavi et al., 
2020; OCDE, 2019a).

Malgré les efforts accomplis pour que les femmes 
puissent jouir de leurs droits, les inégalités entre 
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les sexes persistent dans les sphères familiale et 
professionnelle, et dans la société. Nulle part dans 
le monde ou presque, les femmes ne bénéficient 
d’un salaire égal à celui des hommes pour un 
travail de valeur égale, en raison notamment de 
leur surreprésentation dans les activités de soins 
non rémunérées et de pratiques discriminatoires 
immuables. Elles représentent en outre près des 
deux tiers des travailleurs familiaux collaborant à 
l’entreprise familiale, c’est-à-dire des personnes 
qui travaillent à leur propre compte dans une 
entreprise exploitée par un parent vivant dans 
le même ménage (BIT, 2019g et 2019f; PNUD, 
2019; ONU Femmes, 2020a). Ces inégalités persis-
tantes limitent l’accès des femmes à la protection 
sociale, tant pour ce qui est de la couverture 
que du niveau des prestations, ce qui les expose 
encore aujourd’hui davantage que les hommes au 
risque de pauvreté. Depuis le début de la crise du 
COVID-19, les femmes sont plus nombreuses que 
les hommes à perdre leur emploi et à quitter le 
marché du travail, peut-être du fait de l’intensifi-
cation de la charge de travail non rémunéré (BIT, 
2020j; ONU Femmes, 2020c). Une partie des pro-
grès réalisés au cours des dernières décennies en 
matière d’égalité femmes-hommes sont en train 
de partir en fumée. 

De nombreux pays sont confrontés à un chô-
mage et un sous-emploi structurels élevés et à 
une augmentation de l’inactivité, surtout depuis 
le début de la crise du COVID-19 (BIT, 2021k). 
Beaucoup d’entre eux doivent aussi faire face à 
un marché du travail fragmenté, à un niveau élevé 
et souvent croissant d’emplois informels et, donc, 
d’insécurité économique pour les travailleurs qui 
occupent un emploi temporaire ou occasionnel, 
un emploi à temps partiel subi ou qui travaillent 
à leur propre compte (BIT, 2019l et 2020y). Une 
partie des réformes menées depuis le milieu des 
années 1970 dans une optique de déréglemen-
tation, de privatisations, de flexibilité accrue du 
marché du travail et de baisse des coûts salariaux 
ainsi que de réduction des dépenses sociales ont 
déplacé les risques économiques en les faisant 
peser sur les travailleurs, ce qui les a rendus 
encore plus vulnérables. En parallèle, l’essor de 
nouveaux modèles économiques dans plusieurs 
secteurs a encouragé le travail indépendant et 
s’est traduit par un recours accru à des contrats 
de sous-traitance ou des accords de service 
complexes, souvent dépourvus d’une protection 
sociale adéquate (BIT, 2016b et 2021q).

1.2.1 Répondre à ces défis 
pressants par la protection 
sociale

Le rôle que joue la protection sociale dans la 
prévention et la réduction des inégalités et de la 
pauvreté s’avère crucial pour renforcer la cohésion 
sociale et revitaliser le contrat social. Au sein des 
États membres de l’Organisation de coopération 
et de développement économiques (OCDE), les 
impôts et, en particulier, les transferts sociaux 
réduisent les inégalités d’environ un quart en 
moyenne, bien que leur effet égalisateur varie for-
tement d’un pays à l’autre (OCDE, 2015 et 2019a). 
Ce n’est pas un hasard si les pays qui ont investi 
de longue date dans des politiques de protection 
sociale universelle se caractérisent généralement 
par des inégalités de revenus plus faibles et une 
cohésion sociale plus forte que les autres (Palme 
et Kangas, 2005). C’est le cas des pays nordiques 
par exemple, et il est intéressant de noter que les 
niveaux de bonheur relativement élevés qu’ils 
affichent sont attribués entre autres à la qualité de 
leurs systèmes de protection sociale (Martela et al., 
2020). Il est établi que les impôts et les transferts 
contribuent fortement, par leur effet redistributif, 
à rendre la distribution des revenus plus équi-
table, et que les inégalités de revenus sont moins 
prononcées dans les pays qui ont des dépenses 
sociales élevées (Cantillon, 2009; PNUD, 2019). 

Ces deux dernières décennies, de nombreux pays 
d’Afrique, d’Asie et d’Amérique latine ont renforcé 
leurs systèmes de protection sociale, même s’ils 
partaient d’un niveau de dépenses sociales bien 
inférieur à celui de la plupart des pays développés. 
Dans les pays à revenu faible et intermédiaire, 
tout indique que les programmes non contribu-
tifs de transferts en espèces ont aidé à réduire 
la pauvreté et ont eu des effets globalement 
positifs sur la santé, l’éducation et le marché du 
travail (Bastagli et al., 2019). En Afrique du Sud, 
par exemple, les transferts sociaux financés par 
l’impôt et destinés aux familles avec enfants, aux 
personnes âgées et aux personnes handicapées, 
ont permis, avec d’autres transferts et impôts, 
ainsi que l’augmentation des dépenses de santé et 
d’éducation, de réduire les inégalités de revenus, 
le coefficient de Gini ayant reculé de 0,737 à 0,538 
(Goldman, Woolard et Jellema, 2020). Les poli-
tiques de protection sociale renforcent également 
la cohésion sociale, avec des effets positifs sur la 
relation de confiance et la réciprocité, ce qui favo-
rise la participation, la redevabilité et l’égalité des 
sexes (Babajanian, 2012).
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1.2.2 Malgré les progrès 
accomplis, il reste du chemin 
à parcourir

En dépit des progrès louables réalisés depuis plus 
d’un siècle dans la mise en place de systèmes de 
protection sociale, la majorité de la population 
mondiale reste encore exclue de toute forme de 
sécurité sociale. La crise du COVID-19 montre clai-
rement que les pays doivent redoubler d’efforts 
pour se doter de systèmes de protection sociale 
universels, adéquats et complets, y compris des 
socles de protection sociale.

On peut légitimement craindre que les répercus-
sions sanitaires, économiques et sociales de la 

pandémie ne torpillent les 
progrès accomplis vers la 
réalisation du Programme 
2030 et la concrétisation des 
droits humains. Selon les 
Nations Unies, des décen-
nies de progrès dans la 
réduction de la pauvreté et 
l’amélioration du niveau de 
vie risquent d’être réduites 
à néant (ONU, 2020i). Un tel 
retour en arrière affecterait 
en priorité les personnes les 
plus démunies, et ne ferait 
qu’aggraver leur sort. 

Compte tenu de ces enjeux, il est impératif de 
renforcer les systèmes de protection sociale 
si l’on veut créer les conditions d’une reprise 
inclusive et durable, favoriser la justice sociale et 
rendre effectif le droit fondamental à la sécurité 
sociale pour tous (voir section 1.3 ci-dessous), 
afin de remettre les ODD sur la bonne voie et 

3 Il est fait mention de la protection sociale, directement ou indirectement, dans au moins cinq cibles des ODD (1.3, 3.8, 5.4, 
8.5 et 10.4). 

même accélérer leur réalisation. Investir dans la 
protection sociale est un moyen d’action essentiel 
pour atteindre plusieurs des objectifs écono-
miques et sociaux du Programme 20303, à savoir 
l’élimination de la pauvreté (ODD 1) et de la faim 
(ODD 2), la bonne santé et le bien-être (ODD 3), 
l’égalité des sexes (ODD 5), le travail décent et la 
croissance économique (ODD 8), la réduction des 
inégalités (ODD 10) ainsi que la paix, la justice et 
des institutions efficaces (ODD 16) (figure 1.1). La 
protection sociale contribue aussi à la réalisation 
du volet environnemental du développement 
durable, et notamment de l’ODD 13, car elle faci-
lite une «transition juste» vers des économies et 
des sociétés écologiquement durables (BIT, 2017f 
et 2020a bis; ONU, 2020i et 2020e).

On constate que l’investissement dans la pro-
tection sociale universelle et les services publics 
a considérablement aidé les pays à se relever de 
crises majeures par le passé. C’est ce qui a favorisé 
la reprise après les ravages de la seconde guerre 
mondiale en Europe ou après la crise financière 
de 1997 en Asie. Aujourd’hui, après avoir tiré le 
bilan des politiques d’assainissement des finances 
publiques prématurément mises en œuvre au 
sortir de la crise économique et financière mon-
diale de 2008, nous en sommes au point où les 
mesures d’urgence adoptées durant la crise 
doivent être pérennisées en vue de créer des sys-
tèmes ou des socles de protection sociale solides, 
ou de renforcer ceux qui sont déjà en place. La 
protection sociale ne peut prémunir les personnes 
contre les aléas de la vie, jouer un rôle de stabili-
sateur économique et social et favoriser le travail 
décent et la justice sociale qu’à condition qu’elle 
ne serve pas simplement à éteindre le feu en cas 
d’urgence, mais qu’elle soit considérée comme 
faisant partie intégrante des politiques publiques 
en temps normal (voir chapitre 5).

La	pandémie	
pourrait	torpiller	
les	progrès	
accomplis	vers	
la	réalisation	du	
Programme	2030	
et	la	concrétisation	
des	droits	humains.



351.	 La	protection	sociale	à	la	croisée	des	chemins:	la	réponse	à	la	crise	du	COVID-19	et	la	voie	de	la	reprise

Protection 
sociale

16.6 Mettre en place des institutions 
efficaces, responsables et transparentes 
à tous les niveaux

1.3 Mettre en place des systèmes et mesures de protection 
sociale pour tous, y compris des socles de protection sociale
1.A Garantir une mobilisation importante de ressources 
provenant de sources multiples, y compris par le 
renforcement de la coopération pour le développement, 
afin de doter les pays en développement, en particulier les 
pays les moins avancés, de moyens adéquats et prévisibles 
de mettre en œuvre des programmes et politiques visant à 
mettre fin à la pauvreté sous toutes ses formes

2.1 Éliminer la faim et faire en sorte 
que chacun ait accès à une alimentation 
saine, nutritive et suffisante

3.8 Faire en sorte que chacun 
bénéficie d’une couverture 
sanitaire universelle

8.5 Parvenir au plein emploi productif et garantir 
à toutes les femmes et à tous les hommes, y compris 
les jeunes et les personnes handicapées, un travail 
décent et un salaire égal pour un travail de valeur égale

10.4 Adopter des politiques, notamment sur 
les plans budgétaire, salarial et dans le domaine 
de la protection sociale, afin de parvenir 
progressivement à une plus grande égalité

5.4 Faire une place 
aux soins et travaux 
domestiques non 
rémunérés et les 
valoriser, par l’apport 
de services publics, 
d’infrastructures 
et de politiques de 
protection sociale et la 
promotion du partage 
des responsabilités 
dans le ménage et la 
famille, en fonction du 
contexte national

13.3 Améliorer 
l’éducation, la 
sensibilisation et les 
capacités individuelles 
et institutionnelles 
en ce qui concerne 
l’adaptation aux 
changements 
climatiques, 
l’atténuation de leurs 
effets et la réduction 
de leur impact et les 
systèmes d’alerte rapide

 X Figure 1.1 La protection sociale dans le Programme 2030:  
les objectifs et les cibles qui s’y réfèrent 
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	X 1.3 Progresser vers des systèmes de protection 
sociale universels, y compris des socles,  
afin de ne laisser personne de côté

4 Voir notamment la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (1979), 
articles 11 et 14; la Convention relative aux droits de l’enfant (1989), articles 26 et 27; ainsi que la Convention relative aux 
droits des personnes handicapées (2006), article 28. Voir aussi ONU (2008).

5 Un contrat social est un pacte tacite qui régit les rapports entre l’État et les citoyens, entre le capital et le travail ou entre 
différents groupes de la population et en vertu duquel tous les membres de la société coopèrent dans leur intérêt mutuel et 
dans le respect des droits et des obligations de chacun (BIT, 2016c).

6 Les instruments pertinents sont présentés dans BIT, 2019f. 

La sécurité sociale n’est pas une œuvre de charité, 
mais un droit humain fondamental. Les individus 
et les sociétés sont aujourd’hui confrontés à des 
défis multiples, parmi lesquels un marché du 
travail qui évolue plus rapidement que jamais 
sous l’effet des transformations écologiques, 
technologiques et démographiques et qui exige 
une mise à niveau constante des compétences. La 
protection sociale universelle est tout à la fois un 
garde-fou et un levier qui permet aux personnes 
de vivre dignement et d’aborder sereinement le 
changement. Elle est de ce fait indispensable pour 
bâtir un avenir du travail centré sur l’humain. Les 
crises, qu’elles soient sanitaires, économiques, 
climatiques ou consécutives à des catastrophes 
naturelles ou des conflits, ont toujours souligné 
la nécessité d’étendre la protection sociale comme 
moyen d’action essentiel pour lutter contre la 
pauvreté et les inégalités, et renforcer la cohé-
sion sociale. Elles ont aussi montré que les pays 
dotés de systèmes de protection sociale solides 
étaient en mesure de réagir plus rapidement et 
de mieux de protéger leur population contre les 
conséquences de ces chocs.

La protection sociale universelle est, de fait, au 
fondement du contrat social et du développement 
durable. Elle garantit, en vertu des principes de 
solidarité et de financement collectif, que tous les 
membres de la société sont bien protégés – qu’ils 
soient jeunes ou vieux, qu’ils soient en mauvaise 
santé, au chômage ou en situation de handicap. 
En offrant un accès aux soins de santé et à une 
sécurité de revenu, elle empêche ou, du moins, 
atténue la pauvreté et réduit la vulnérabilité, 
l’exclusion sociale et les inégalités, tout en favo-
risant la croissance et la prospérité. En période 
de récession, elle stimule la demande globale, 
faisant ainsi office de stabilisateur économique. 
Elle facilite les transformations structurelles, en 
aidant les travailleurs à changer d’emploi et de 
profession. Elle contribue également à l’égalité des 

sexes, en donnant aux femmes et aux hommes les 
moyens d’investir dans leurs capacités, d’exploiter 
les possibilités économiques qui s’offrent à eux et 
de développer leur capacité à aspirer à différents 
types de vie (Appadurai, 2004).

La sécurité sociale est consacrée comme droit 
humain dans la Déclaration universelle des droits 
de l’homme (1948, articles 22 et 25), le Pacte 
international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels (1966, articles 9 et 11) et de 
nombreux d’autres instruments des droits de 
l’homme4. Pour assurer à tous la jouissance de ce 
droit, la responsabilité générale et principale de la 
création et du maintien de systèmes de protection 
sociale incombe à l’État. La concrétisation du droit 
à la sécurité sociale contribue également à celle 
d’autres droits économiques, sociaux et culturels 
tels que le droit à une bonne alimentation, des 
vêtements en quantité suffisante et de bonnes 
conditions de logement, ainsi qu’aux droits à l’édu-
cation et à la santé, qui sont tous indispensables à 
la dignité humaine (Morlachetti, 2016; Sepúlveda 
et Nyst, 2012). En définitive, c’est en investissant 
dans une croissance inclusive et durable, dans la 
cohésion sociale, la justice et la paix, et en rendant 
des comptes aux bénéficiaires de droits, que les 
États pourront revitaliser leur contrat social mis à 
mal (Commission mondiale sur l’avenir du travail, 
2019; Razavi et al., 2020)5.

Le cadre normatif établi par les normes internatio-
nales du travail suit une approche fondée sur les 
droits (voir encadré 1.1)6. Il définit les niveaux de 
protection à assurer au minimum, la stratégie à 
suivre pour y parvenir et les principes directeurs à 
appliquer pour instaurer des systèmes de protec-
tion sociale complets et durables. Dans l’optique 
globale dans laquelle les gouvernements et les 
organisations d’employeurs et de travailleurs 
ont conçu les normes internationales de sécurité 
sociale, la protection sociale universelle comporte 
les trois grandes dimensions suivantes (BIT, 2019j):
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 X Encadré 1.1 Le cadre normatif de l’OIT pour la mise en place de systèmes 
de protection sociale, socles compris 

Depuis sa création en 1919, et conformément à son mandat constitutionnel, l’OIT élabore un cadre interna-
tional cohérent destiné à guider les pays dans la mise en place, le développement et le maintien de systèmes 
de sécurité sociale partout dans le monde (BIT, 2021c). Les normes de l’OIT en matière de sécurité sociale se 
composent d’un ensemble de conventions et de recommandations élaborées et adoptées par les représen-
tants des gouvernements, des employeurs et des travailleurs de tous les États Membres de l’OIT. Partant de 
l’idée qu’il n’y a pas de modèle unique en matière de protection sociale, les normes de l’OIT déterminent le 
niveau minimal de protection qui doit être garanti (personnes couvertes, conditions d’accès, niveau et durée 
des prestations; voir annexe 3). Elles établissent en outre les règles relatives au financement et à la gestion de 
la sécurité sociale, et les principes de base auxquels tous les systèmes devraient se conformer. 

On pense souvent que les normes internationales de sécurité sociale portent sur les régimes contributifs. 
Elles ont en fait une portée beaucoup plus vaste. Elles couvrent un large éventail de prestations et de dispo-
sitifs tels que des régimes non contributifs sous condition de ressources, des régimes publics financés par 
l’impôt et offrant des prestations forfaitaires, des régimes de prestations minimales obligatoires et aussi, à 
certaines conditions, des régimes volontaires. Les normes internationales de sécurité sociale constituent donc 
un excellent cadre de référence pour les administrations chargées de mener des réformes et de les évaluer. 

La convention (no 102) concernant la sécurité sociale (norme minimum), 1952, et la recommandation (no 202) 
sur les socles de protection sociale, 2012, sont les deux instruments les plus importants dans ce domaine1. La 
convention no 102 est le premier et, à ce jour, le seul traité international portant sur la sécurité sociale et les 
neuf éventualités auxquelles chacun d’entre nous peut être confronté tout au long de la vie: le besoin de soins 
médicaux et de prestations en cas de maladie, de chômage, de vieillesse, d’accident de travail ou de maladie 
professionnelle, de charge d’enfants, de maternité, d’invalidité et de décès du soutien de famille. Bien que 
tous les États ne l’aient pas encore ratifié, cet instrument a servi de base au développement de la sécurité 
sociale dans le monde entier.

Promulguée soixante ans plus tard et prenant acte des lacunes qui subsistent dans le monde en matière de 
couverture et des nouveaux enjeux du moment, la recommandation no 202 propose une stratégie pour par-
venir à la protection sociale universelle au XXIe siècle. Elle consiste à accorder la priorité à la mise en place de 
socles nationaux de protection sociale pour toutes les personnes ayant besoin d’une protection, puis à cher-
cher à assurer des niveaux plus élevés de protection au plus grand nombre de personnes possible dans les 
meilleurs délais. Introduits dans le droit international, les socles nationaux de protection sociale englobent un 
ensemble de garanties élémentaires de sécurité sociale qui assurent un accès effectif aux soins de santé essen-
tiels et une sécurité élémentaire de revenu à un niveau permettant aux personnes de vivre dans la dignité 
tout au long de leur existence. Ces socles devraient comporter au moins les garanties élémentaires suivantes: 

 X accès aux soins de santé essentiels, y compris les soins de maternité;
 X sécurité élémentaire de revenu pour les enfants, afin de leur assurer un accès à l’alimentation, à l’éducation, 
aux soins et à d’autres biens et services nécessaires;

 X sécurité élémentaire de revenu pour les personnes d’âge actif qui sont dans l’incapacité de gagner un 
revenu suffisant, en particulier dans les cas de maladie, de chômage, de maternité et d’invalidité; 

 X sécurité élémentaire de revenu pour les personnes âgées.

La recommandation no 202 ne se contente pas d’énoncer les principes qui doivent sous-tendre les systèmes 
de protection sociale universelle fondés sur les droits. Elle invite aussi les États Membres à organiser des 
consultations nationales sous la forme d’un dialogue social inclusif pour élaborer des stratégies nationales 
de protection sociale visant à combler les lacunes en matière de couverture et à améliorer l’adéquation des 
prestations, à assurer la cohérence des politiques en renforçant la coordination et en évitant les chevau-
chements, et à créer des synergies avec d’autres politiques économiques et sociales. Elle fournit aussi des 
orientations sur le suivi afin d’aider les pays à mesurer les progrès et à évaluer la performance de leur système 
de protection sociale.

1 À ce jour, la convention no 102 a été ratifiée par 59 pays, les derniers en date étant Cabo Verde (2020), le Bénin (2019), le 
Maroc (2019), la Fédération de Russie (2019), l’Argentine (2016), la République dominicaine (2016), l’Ukraine (2016), le Tchad 
(2015), Saint-Vincent-et-les Grenadines (2015) et le Honduras (2012). Les recommandations de l’OIT ne sont pas soumises 
à ratification.
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1. une couverture universelle, afin que toute 
personne qui en a besoin puisse avoir un accès 
effectif à la protection sociale tout au long de 
sa vie;

2. une protection complète tout au long de la vie, 
afin que toute personne puisse être protégée 
contre les neuf grands risques ou éventualités 
qui correspondent aux branches de la sécurité 
sociale (voir note 1 et encadré 1.1), mais aussi 
contre d’autres éventualités, telles que le 
besoin de soins de longue durée;

3. une protection adéquate, afin de prévenir 
ou, tout au moins, de réduire la pauvreté, 
la vulnérabilité et l’exclusion sociale, et de 
permettre à tous de vivre dans la dignité. 

Pour concrétiser cette 
vision, l’OIT préconise 
l’adoption d’une stra-
tégie bidimensionnelle 
pour la mise en place 
de systèmes nationaux 
de protection sociale et 
des cadres juridiques 
correspondants. Plus 
précisément, la recom-
mandation (no 202) sur 

les socles de protection sociale, 2012, invite les 
États Membres à: 
1. «établir ou maintenir, selon le cas, des socles 

de protection sociale en tant qu’élément 
fondamental de leurs systèmes nationaux de 
sécurité sociale» (dimension horizontale);

2. «[assurer] progressivement des niveaux 
plus élevés de sécurité sociale au plus grand 
nombre de personnes possible» (dimension 
verticale).

La recommandation no 202 (paragr. 3) énumère 
dix-neuf principes – dont celui de la responsabi-
lité de l’État – qui fondent le cadre dans lequel 
mettre en place des systèmes de protection 
sociale, les étendre, les financer, les mettre en 
œuvre et les évaluer conformément aux valeurs 
des droits humains que sont l’égalité et la non-dis-
crimination, la participation, la transparence et la 
responsabilité (BIT, 2019i; Behrendt et al., 2017). 
Ces principes ne dictent pas un modèle unique; 
ils invitent au contraire à mettre en œuvre la 
meilleure combinaison de moyens pour parvenir 
à la protection sociale universelle en fonction du 
contexte national, tout en satisfaisant aux prin-
cipes d’universalité, d’adéquation, de solidarité et 
de durabilité. Chaque pays choisit généralement 

sa propre combinaison de prestations d’assu-
rance sociale et de prestations financées par 
l’impôt pour offrir une protection à tous tout au 
long de la vie, tout en assurant la solidarité et la 
viabilité financière, budgétaire et économique du 
système. 

Fait important, la recomman-
dation no 202 confère à l’État 
la responsabilité générale et 
principale de la mise en œuvre 
de ces principes directeurs. 
C’est à l’État qu’il incombe de 
parvenir progressivement à la 
protection universelle et d’ins-
crire les systèmes de protection 
sociale dans la législation natio-
nale, qui définit les droits et les 
obligations correspondantes. Cette inscription 
dans la législation contribue à assurer le caractère 
adéquat et prévisible des prestations, renforce les 
capacités institutionnelles et favorise la transpa-
rence et la responsabilité en offrant un garde-fou 
contre les abus par le biais de procédures de récla-
mation et de recours efficaces et accessibles. Enfin, 
un dialogue social efficace et une participation tri-
partite tout au long de la conception et de la mise 
en œuvre des systèmes nationaux de protection 
sociale garantiront que les politiques et les cadres 
juridiques sont transparents, consensuels et équi-
librés, et qu’ils respectent les droits et la dignité de 
chacun sans discrimination, tout en répondant aux 
besoins particuliers des personnes (BIT, 2018d et 
2019i). Ensemble, ces principes constituent l’épine 
dorsale des systèmes nationaux de protection 
sociale: le non-respect de l’un d’entre eux peut 
compromettre la solidité actuelle et future de 
tout l’édifice. La valeur ajoutée de l’approche de 
l’OIT en matière de protection sociale réside dans 
le fait qu’elle s’appuie sur cet ensemble unique de 
principes adoptés d’un commun accord par les 
gouvernements et les organisations d’employeurs 
et de travailleurs du monde entier pour guider 
l’élaboration et la mise en œuvre de systèmes 
nationaux de protection sociale fondés sur les 
droits en temps de crise et au-delà.

En 2019, puis de nouveau en 2021, les gouverne-
ments et les organisations d’employeurs et de 
travailleurs des 187 États Membres de l’OIT ont 
affirmé la nécessité d’une protection sociale uni-
verselle dans le cadre d’une approche centrée sur 
l’humain en vue de bâtir un avenir du travail juste, 
inclusif et sûr et de se relever de la pandémie de 
COVID-19 (voir encadré 1.2).

L’OIT	préconise	 
l’adoption	d’une	stratégie	
bidimensionnelle	 
pour	la	mise	en	place	 
de	systèmes	nationaux	
de	protection	sociale.

C’est	à	l’État	
qu’il	incombe	
de	parvenir	
progressivement	
à	la	protection	
universelle
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	X 1.4 Bâtir une base de connaissances statistiques 
sur la protection sociale pour le suivi des ODD

7 https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action?id=32.

Ce rapport s’appuie sur la base de données 
mondiale du BIT sur la protection sociale (World 
Social Protection Database, WSPD), principale 
source mondiale de statistiques détaillées par 
pays sur plusieurs dimensions des systèmes de 
protection sociale et d’indicateurs clés à l’inten-
tion des décideurs politiques, des représentants 
d’organisations internationales et des chercheurs. 
Cette base est utilisée à la fois pour le suivi des 

ODD par les Nations Unies (ONU, 2017b et 2017a) 
et pour celui des indicateurs de protection sociale 
par les États. Toutes les données et indicateurs de 
ce rapport sont aussi disponibles en ligne sur les 
tableaux de bord du BIT sur la protection sociale. 
On y trouvera toute une série de statistiques sur 
la protection sociale à l’échelle nationale, régio-
nale et mondiale présentées sous la forme de 
graphiques interactifs, de cartes et de tableaux7.

 X Encadré 1.2 Un engagement fort en faveur de la protection sociale universelle
En juin 2021, la Conférence internationale du Travail a adopté deux documents qui insistent sur l’impor-
tance de systèmes de protection sociale universels fondés sur les droits pour garantir que le droit à la 
sécurité sociale soit une réalité pour tous. 

Dans leur Appel mondial à l’action en vue d’une reprise centrée sur l’humain pour sortir de la crise du COVID-19, 
les gouvernements et les organisations d’employeurs et de travailleurs des 187 États Membres de l’OIT 
se sont engagés à «[p]arvenir à l’accès universel à une protection sociale complète, adéquate et durable, 
y compris à des socles de protection sociale définis au niveau national, qui assure au minimum à toute 
personne dans le besoin, tout au long de la vie, une sécurité élémentaire de revenu et un accès aux 
soins de santé essentiels, reconnaissant ainsi que le droit de jouir du meilleur état de santé physique 
et mentale possible est plus important que jamais» (paragr. 11.C. a)). Ils ont notamment souligné qu’il 
fallait assurer l’accès de tous les travailleurs à la protection contre le chômage, à des congés de maladie 
rémunérés adéquats et à des indemnités de maladie, à des services de santé et de soins, à des congés 
pour raisons familiales et à d’autres politiques favorables à la vie de famille. 

Les Conclusions concernant la deuxième discussion récurrente sur la protection sociale (sécurité sociale) invitent 
les États Membres de l’OIT à faire en sorte que les mesures visant à renforcer des systèmes de protection 
sociale fondés sur les droits qui soient adéquats et durables et qui incluent tous les travailleurs et toutes 
les entreprises tiennent compte de l’évolution du monde du travail et s’articulent avec des politiques de 
l’emploi, des politiques du marché du travail et des politiques d’insertion actives en vue de promouvoir 
le travail décent et de favoriser la transition vers l’économie formelle. Cela suppose notamment de mieux 
couvrir les personnes qui ne le sont pas encore suffisamment, en garantissant l’accès à une protection 
sociale adéquate à tous les travailleurs, quel que soit leur type d’emploi, et en rendant les systèmes de 
protection sociale plus inclusifs et plus à même de concourir à la réussite des stratégies nationales de 
transition vers l’économie formelle (points 13 c) et d)). 

Déjà en 2019, la Déclaration du centenaire de l’OIT pour l’avenir du travail invitait les États Membres à mettre 
en place des systèmes de protection sociale «appropriés, durables et adaptés à l’évolution du monde du 
travail, ou améliorer ceux qui existent déjà» (II.A.xv), et à «[r]enforcer les capacités de tous à tirer parti 
des possibilités offertes par un monde du travail en mutation, grâce à […] l’accès universel à une protec-
tion sociale complète et durable» (III.A.iii).

https://www.ilo.org/ilc/ILCSessions/109/reports/texts-adopted/WCMS_806094/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_804467.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/@ed_norm/@relconf/documents/meetingdocument/wcms_711695.pdf
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Les principaux indicateurs, notamment l ’in-
dicateur 1.3.1 des ODD8, sont collectés par 
l’intermédiaire de l’enquête du BIT sur la sécurité 
sociale (Social Security Inquiry, SSI), qui recueille 
des données administratives auprès des gou-
vernements à intervalles réguliers depuis les 
années 1940. En 2020, le BIT a lancé une version 
numérique de la SSI, afin de faciliter la compila-
tion de données à distance9. Les données issues 
de la SSI sont complétées par celles d’autres 
sources telles que les profils de pays établis par 
l’Association internationale de la sécurité sociale 
(AISS) en collaboration avec l’administration de 
la sécurité sociale des États-Unis (Social Security 
Administration – SSA), et qui représentent la 
principale source d’information sur la législation 
et les caractéristiques des régimes nationaux de 
protection sociale10.

Depuis sa première édition en 2010, le Rapport 
mondial sur la protection sociale a été conçu comme 
un outil destiné à suivre l’état de la protection 
sociale dans le monde. Son objet est aussi de 
contribuer aux efforts conjoints déployés aux 
niveaux national et international pour assurer 
la disponibilité de statistiques de qualité sur la 
sécurité sociale. Ce rapport a pour but d’aider 
les États Membres de l’OIT à évaluer leur socle 
ou leur système de protection sociale, afin de 
faire en sorte qu’ils répondent effectivement et 
efficacement aux besoins de leur population en 
matière de protection sociale (ONU, 2017a). Du fait 
des perfectionnements apportés à la méthodo-
logie et d’une disponibilité accrue des données, les 

8 «Proportion de la population bénéficiant de socles ou de systèmes de protection sociale, par sexe et par groupe de 
population (enfants, chômeurs, personnes âgées, personnes handicapées, femmes enceintes, nouveau-nés, victimes d’une 
maladie professionnelle ou d’un accident du travail, personnes pauvres et personnes vulnérables)».

9 Voir http://www.social-protection.org/gimi/gess/ShowTheme.action?id=10.
10 Les autres sources sont les suivantes (par ordre alphabétique): la base de données sur les retraites et l’Atlas d’indicateurs 

de résilience et d’équité en matière de protection sociale (ASPIRE) de la Banque mondiale; la base de données sur l’indice 
de la protection sociale (Social Protection Index – SPI) de la Banque asiatique de développement (BAD); la Commission 
économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC) et d’autres commissions régionales des Nations Unies; l’Office 
statistique de l’Union européenne (Eurostat) et, notamment, le Système européen de statistiques intégrées de la protection 
sociale (SESPROS) d’Eurostat; la base de données sur les dépenses sociales (SOCX) de l’OCDE; l’Observatoire mondial de la 
santé et les comptes nationaux des personnels de santé de l’OMS. La base de données du BIT sur la protection sociale dans 
le monde puise également dans des rapports officiels nationaux et dans d’autres sources essentiellement fondées sur des 
données administratives ou provenant d’enquêtes nationales sur les revenus et les dépenses des ménages, d’enquêtes 
sur la main-d’œuvre et d’enquêtes démographiques et de santé, dans la mesure où elles comprennent des variables sur la 
protection sociale.

11 La résolution concernant l’élaboration des statistiques de la sécurité sociale, adoptée en 1957, reste à ce jour le seul cadre 
global reconnu à l’échelle internationale pour l’élaboration de statistiques sur la protection sociale.

estimations mondiales et régionales présentées 
dans ce rapport ne sont pas forcément compa-
rables à celles des éditions précédentes. 

Pour mesurer les progrès 
accomplis vers la mise en place 
de socles ou de systèmes de 
protection sociale et vers la 
réalisation de la cible 1.3 des 
ODD, il faut renforcer les capa-
cités de suivi afin d’offrir une 
base de connaissances solide 
aux décideurs politiques. De 
fait, dans la recommandation 
no 202, les gouvernements et 
les partenaires sociaux s’en-
gagent fermement à mesurer 
les avancées réalisées en 
vue de l’extension de la pro-
tection sociale, notamment 
par le biais de mécanismes 
de participation et conformément aux normes 
internationales11. Cela requiert d’investir réguliè-
rement dans les capacités nationales en matière 
de statistiques sur la protection sociale afin de 
disposer de données fiables fondées sur une 
méthodologie commune et des définitions nor-
malisées. Un effort supplémentaire doit donc être 
consenti aux niveaux national, régional et inter-
national en vue de renforcer les cadres de suivi et 
d’améliorer la collecte, l’analyse et la diffusion à 
intervalles réguliers de données et d’indicateurs 
ventilés par sexe, tranche d’âge et branche de la 
protection sociale. 

Pour	mesurer	
les	progrès	
accomplis	vers	
la	mise	en	place	
de	socles	ou	
de	systèmes	
de	protection	
sociale,	il	faut	
renforcer	les	
capacités	de	suivi.

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---stat/documents/normativeinstrument/wcms_087551.pdf
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	X 1.5 Objectifs et structure du présent rapport 

12 De ce fait, chaque chapitre aborde l’extension de la sécurité sociale dans ses deux dimensions, horizontale et verticale (BIT, 
2012).

13 L’assistance sociale – c’est-à-dire les transferts non contributifs destinés aux catégories vulnérables de la population – 
ne fait pas l’objet d’une section à part entière, mais elle est abordée tout au long du rapport dans la mesure où il s’agit de 
prestations fournies à chaque étape du cycle de vie.

À l’heure où le monde se remet à peine de la pan-
démie de COVID-19 et où il ne reste plus que huit 
ans avant l’échéance de 2030, ce rapport dresse 
un bilan de l’état actuel des systèmes de protec-
tion sociale dans le monde. Il passe en revue les 
progrès accomplis ces dernières années, signale 
les lacunes qui restent à combler et les difficultés 
à surmonter et esquisse des pistes d’amélioration. 
Le rapport sert également de référence pour le 
suivi des principaux indicateurs de protection 
sociale (étendue de la couverture légale et effec-
tive, adéquation des prestations, dépenses et 
financement), et passe en revue les principaux 
défis à relever pour rendre effectif le droit à la 
sécurité sociale pour tous. Ce rapport s’inscrit 
dans la continuité des éditions précédentes (BIT, 
2010, 2014c et 2017f) en soulignant l’importance 
d’inscrire les systèmes de protection sociale dans 
le cadre des droits humains.

La structure de ce rapport tient compte des 
bouleversements provoqués par le COVID-19. Le 
chapitre 2 décrit la situation qui prévalait avant 
la pandémie, et les problèmes qui se posaient et 
qui, pour beaucoup, ont été aggravés par la crise. 
Le chapitre 3 traite des effets sanitaires, écono-
miques et sociaux de la pandémie de COVID-19 
et des mesures de protection sociale qui ont été 
prises pour y faire face, et il esquisse des pistes 
possibles pour l’avenir. Le chapitre 4 porte sur des 
domaines spécifiques de la protection sociale, en 

suivant l’approche par cycle de vie qui correspond 
aux quatre garanties de protection sociale indi-
quées au paragraphe 5 de la recommandation 
no 20212. La section 4.1 traite de la protection 
sociale des enfants, notamment les prestations 
à l’enfance et aux familles, et de son articulation 
avec les services de soins. La section 4.2 est 
consacrée aux régimes et aux dispositifs assurant 
une sécurité de revenu aux personnes en âge de 
travailler, à savoir la protection de la maternité, 
la protection contre le chômage, la protection 
contre les accidents du travail et les maladies 
professionnelles, ainsi que les prestations d’inva-
lidité. La section 4.3 aborde la sécurité de revenu 
pour les personnes âgées en s’intéressant plus 
particulièrement aux pensions de vieillesse13. 
La section 4.4 traite de la couverture sanitaire 
universelle et du rôle crucial qu’elle joue en vue 
de la réalisation des ODD. Le chapitre 5, enfin, 
donne des orientations et des priorités d’action 
pour l’avenir de la protection sociale, en insistant 
sur le rôle qu’elle peut jouer pour parvenir à la 
réalisation des ODD d’ici à 2030.

Les annexes comprennent un bref glossaire 
des principaux termes et concepts employés 
dans le rapport (annexe 1); une description des 
méthodologies appliquées (annexe 2); un tableau 
récapitulatif des principales dispositions des 
normes de l’OIT relatives à la sécurité sociale 
(annexe 3); et des tableaux statistiques (annexe 4).
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2 Avant le COVID‑19: 
en dépit des 
progrès réalisés, 
d’importantes 
lacunes subsistent
Le présent chapitre donne une vue d’ensemble de l’état des systèmes 
de protection sociale dans le monde avant le COVID-19, en passant 
en revue les niveaux de couverture, d’exhaustivité, de prestations et 
de dépense qui les caractérisent. Il fait état des progrès accomplis en 
matière d’élargissement de la protection sociale en vue de la réalisation 
de la cible 1.3 des ODD, ainsi que des lacunes qui restent à combler.



Les lacunes qui persistent
en matière de protection sont 
dues à  un sous-investissement 
notable dans la protection 
sociale

BIT, World Social Protection Database
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L’état de la protection sociale dans le monde:
des progrès, certes, mais insuffisants

Taux de couverture effective
(hors santé et maladie)

46,9  %
de la population mondiale 
bénéficie effectivement 
d’au moins une prestation 
de protection sociale 
(indicateur 1.3.1 des ODD)



Part de la population bénéficiant d’au moins 
une prestation de protection sociale 
(indicateur 1.3.1 des ODD) par région 

Le déficit de financement de la protection sociale 
doit être comblé sans attendre afin de garantir au 
minimum un niveau élémentaire de sécurité sociale 
à tous sous la forme d’un socle de protection sociale
Le déficit de 
financement s’est 
creusé d’environ 

Les pays à revenu intermédiaire 
de la tranche inférieure 
devraient investir 

362,9
milliards de
dollars É.-U.depuis le début de

la crise du COVID-19
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en pourcentage du PIB

35,4  %
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Maladie (couverture légale)
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ts
 c

lé
s 	X Il est indéniable que le nombre de pays mettant en place des sys-

tèmes de protection sociale n’a cessé d’augmenter, néanmoins de 
grandes lacunes subsistent en termes de couverture, d’exhaustivité 
et d’adéquation des prestations.

	X Seulement 46,9 pour cent de la population mondiale est effecti-
vement couverte par au moins une prestation sociale* (indicateur 
ODD 1.3.1), tandis que les 53,1 pour cent restants – soit 4,1 milliards 
de personnes – ne bénéficient d’aucune protection. Cette moyenne 
mondiale cache d’importantes différences au sein des régions et 
entre celles-ci: le taux de couverture moyen en Europe et en Asie 
centrale (83,9 pour cent) et dans les Amériques (64,3 pour cent) 
est supérieur à la moyenne mondiale, tandis qu’en Asie et dans le 
Pacifique (44,1 pour cent), dans les États arabes (40,0 pour cent) et en 
Afrique (17,4 pour cent) on constate des écarts prononcés en matière 
de couverture. 

	X Le manque de protection rend les personnes vulnérables, en particu-
lier les travailleurs informels, les migrants et les personnes déplacées 
de force, et notamment les femmes au sein de ces groupes, qui sont 
la cible de multiples discriminations. Pour limiter ces situations de 
vulnérabilité et promouvoir le travail décent, il est essentiel d’étendre 
au plus vite la couverture de la protection sociale aux personnes 
dont la couverture par une assurance sociale, un régime financé par 
l’impôt ou un système combinant les deux n’est pas satisfaisante. 

	X La mise en place progressive d’une protection sociale complète 
contre l’ensemble des risques et des éventualités pouvant survenir 
dans la vie est essentielle pour réaliser le droit humain à la sécurité 
sociale. À l’heure actuelle, seulement 30,6 pour cent de la population 
en âge de travailler est légalement couverte par un système complet 
de sécurité sociale comprenant toute la gamme des prestations.

	X Outre la couverture universelle, des prestations de protection sociale 
adéquates et complètes sont indispensables pour atteindre les ODD. 
Il est primordial d’étendre la protection sociale aux personnes qui 
travaillent dans l’économie informelle et de faciliter leur passage vers 
l’économie formelle pour combler les déficits de travail décent et 
alléger le poids qui pèse sur les prestations sociales non contribu-
tives. Pour garantir une protection sociale adéquate aux femmes et 
aux hommes, il faut s’attaquer à la précarité de l’emploi et aux iné-
galités sur le marché du travail, y compris les disparités de genre en 
matière d’emploi et de salaires, qui ont une incidence négative sur la 
capacité à cotiser, et donc sur le niveau des prestations. Les garan-
ties de prestations minimales ou les bonifications pour personnes 
à charge peuvent contribuer à assurer des niveaux de prestations 
adéquats aux personnes ayant eu des périodes de cotisation dis-
continues ou de faibles revenus. 

* À l’exclusion des prestations de santé et des indemnités de maladie.



	X Les lacunes sur le plan de la couverture, 
de l’exhaustivité et de l’adéquation des 
systèmes de protection sociale sont 
liées à un manque d’investissement 
notoire dans la protection sociale, 
notamment en Afrique, dans les États 
arabes et en Asie. Les pays consacrent 
en moyenne 12,9 pour cent de leur 
PIB à la protection sociale (hors santé), 
mais ce chiffre masque des disparités 
vertigineuses: les pays à revenu élevé 
dépensent en moyenne 16,4 pour 
cent, soit deux fois plus que les pays 
à revenu intermédiaire de la tranche 
supérieure (8 pour cent), six fois plus 
que les pays à revenu intermédiaire de 
la tranche inférieure et quinze fois plus 
que les pays à faible revenu (respecti-
vement 2,5 et 1,1 pour cent). 

	X Le déficit de financement de la protec-
tion sociale – c’est-à-dire les dépenses 
nécessaires pour combler les lacunes 
en matière de couverture, d’exhaus-
tivité et d’adéquation de la protection 
sociale afin de garantir des prestations 
minimales pour tous – a augmenté 
d’environ 30 pour cent depuis le 
début de la crise du COVID-19. Pour 
garantir au moins un niveau de sécu-
rité sociale de base au moyen d’un 
socle de protection sociale défini au 
niveau national, les pays à revenu 
intermédiaire de la tranche inférieure 
devraient investir 362,9 milliards de 
dollars É.-U. supplémentaires; et les 
pays à revenu intermédiaire de la 
tranche supérieure, 750,8 milliards 
de dollars É.-U. en plus par an, ce 
qui équivaut respectivement à 5,1 et 
3,1 pour cent du PIB pour les deux 
groupes, tandis que les pays à faible 
revenu devraient investir 77,9 milliards 
de dollars É.-U. supplémentaires, soit 
15,9 pour cent de leur PIB.
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	X 2.1 Progrès de la mise en place de systèmes 
de protection sociale

Les systèmes de protection sociale ont connu un 
développement remarquable au cours du siècle 
dernier (figure 2.1). La plupart des pays disposent 
actuellement de régimes inscrits dans la législation 
nationale, qui couvrent une grande partie, voire 
l’ensemble, des domaines de la protection sociale, 
même si dans certains cas cela ne concerne qu’un 
segment limité de la population. Malgré ces 
progrès encourageants, de grandes lacunes sub-
sistent, notamment en Asie et en Afrique.

Les pays mettent généralement leur système 
en place par étapes, en accordant la priorité à 
différentes branches en fonction du contexte 

et des priorités établies au niveau national. 
Historiquement, les gouvernements ont d’abord 
souvent axé leurs efforts sur la branche des acci-
dents du travail et des maladies professionnelles, 
puis instauré des prestations de retraite, d’inva-
lidité et de survivants, avant de s’intéresser aux 
branches de la maladie, la santé et la maternité. 
Les prestations pour enfants ou les allocations 
familiales et les prestations de chômage viennent 
d’ordinaire en dernier.

Si la mise au point de cadres juridiques nationaux 
est essentielle dans une approche fondée sur 
les droits, l’extension de la couverture légale 

 X Figure 2.1 Développement des programmes de protection sociale inscrits 
dans la législation nationale, par branche, d’avant 1900 jusqu’à 2020 
(en pourcentage du nombre de pays)

Note: D’après les informations disponibles pour 186 pays. Les domaines d’action sont ceux spécifiés dans la 
convention no 102, à l’exclusion des soins de santé. Les estimations incluent tous les programmes prévus par la loi, y 
compris les régimes fondés sur la responsabilité de l’employeur.

Sources: BIT, World Social Protection Database, d’après l’enquête sur la sécurité sociale; AISS/Social Security 
Administration (SSA), Social Security Programs Throughout the World (les programmes de sécurité sociale dans le 
monde); ILOSTAT; sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.
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https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action?id=32
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/ssptw/
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action;jsessionid=1jOSMUTCbF7q5xn1VdR4Rp30sPT6RIuzEaHCZ5dqSzzPug4BTM5x!-1398058155?id=629&lang=FR
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ne garantit par elle-même 
ni la couverture effective de 
la population ni le caractère 
adéquat des prestat ions. 
L’extension de la couverture 
effective reste bien en deçà de 
la couverture légale, en raison 
de problèmes de mise en œuvre 
et d’application, du manque de 

coordination des politiques, d’un financement 
insuffisant et des difficultés rencontrées par les 
institutions pour garantir l’effectivité des presta-
tions et des services. Ce n’est que si la couverture 
légale se traduit par une couverture effective, et 
s’accompagne d’un cadre de financement solide, 
que les systèmes de protection sociale peuvent 
fonctionner efficacement et avoir une incidence 
positive sur la vie des personnes.

Le rôle clé des systèmes de protection sociale dans 
l’amélioration du niveau de vie et la réduction de 
la pauvreté est illustré par le fait qu’un niveau 
plus élevé de dépenses en matière de protection 
sociale est associé à des niveaux de pauvreté plus 
faibles (voir figure 2.2). On peut également noter 
que les pays affichant un niveau de développe-
ment économique élevé et des institutions solides 
disposent de systèmes de protection sociale plus 
complets, ce qui laisse supposer qu’il existe un 
effet de «dépendance au sentier» (Barrientos, 
2010). Si l’on en croit l’histoire économique, la 
protection sociale a joué un rôle central dans les 
pays à revenu élevé actuels (les pays nordiques 
par exemple) en faveur de la lutte contre la pau-
vreté, du renforcement de la cohésion sociale et 
de la stimulation du développement économique 
(Palme et Kangas, 2005).
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 X Figure 2.2 Part des dépenses publiques consacrées à la protection sociale 
(hors santé), en pourcentage du PIB, et taux de pauvreté, 2020 ou dernière 
année disponible

Note: Données disponibles pour 140 pays. Le seuil de pauvreté utilisé correspond à un revenu quotidien de 3,2 dollars 
É.-U. (PPA 2011).

Sources: BIT, World Social Protection Database; Indicateurs du développement dans le monde de la Banque mondiale 
(données consultées en janvier 2021).

Lien: https://wspr.social-protection.org.

L’extension de 
la couverture 
effective reste 
bien en deçà 
de la couverture 
légale.

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action?id=32
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action;jsessionid=1jOSMUTCbF7q5xn1VdR4Rp30sPT6RIuzEaHCZ5dqSzzPug4BTM5x!-1398058155?id=629&lang=FR
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La protection sociale constitue un mécanisme 
important tant pour réduire les inégalités de 
revenus et l’insécurité économique que pour 
soutenir la redistribution verticale et horizontale. 
La figure 2.3 compare les niveaux d’inégalité des 
revenus marchands, mesurés par le coefficient de 
Gini (barres vertes et bleues), aux niveaux d’iné-
galité des revenus disponibles (barres vertes). 
L’impact des transferts sociaux (barres bleu foncé) 
et des impôts (barres bleu clair) sur les inégalités 

varie considérablement d’un pays à l’autre. Alors 
que de nombreux pays européens sont parvenus 
à réduire les inégalités de plus d’un tiers grâce aux 
effets combinés des impôts et des transferts, les 
pays à revenu intermédiaire dont les systèmes 
de protection sociale sont moins développés 
atteignent un degré de redistribution bien infé-
rieur, ce qui se traduit par des niveaux d’inégalité 
plus élevés en termes de revenus disponibles (à 
quelques exceptions près).
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 X Figure 2.3 Réduction des inégalités (coefficient de Gini) liée aux transferts 
sociaux et aux impôts dans certains pays, dernière année disponible

Notes: L’échelle d’équivalence utilisée pour comparer les revenus des ménages est la racine carrée. On applique 
un code maximal et minimal (voir Neugschwender, 2020) à partir de l’écart interquartile (trois fois au-dessous ou 
au-dessus de l’écart interquartile). Pour les pays suivants, les données sur les revenus sont nettes d’impôts (sur le 
revenu): Chili, Côte d’Ivoire, Égypte, Fédération de Russie, Géorgie, Hongrie, Inde, Mexique, Paraguay, Slovénie, 
Uruguay et Viet Nam. Pour la France, la Pologne et le Territoire palestinien occupé, les données sont mixtes, 
c’est-à-dire brutes d’impôts sur le revenu, mais nettes de cotisations, ou vice versa. Le coefficient de Gini est calculé 
pour l’ensemble de la population. La redistribution relative est mesurée par l’écart entre les valeurs du coefficient de 
Gini correspondant au revenu marchand et au revenu disponible, divisé par la valeur du coefficient de Gini relative 
à l’inégalité du marché.

Source: Calculs du BIT, d’après les données tirées de la base de données de la Luxembourg Income Study (LIS) 
(http://www.lisdatacenter.org), plusieurs pays, 2005-2018.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

http://www.lisdatacenter.org
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	X 2.2 Couverture de la protection sociale: en dépit des 
progrès réalisés, d’importantes lacunes subsistent

1 Pour en savoir plus sur la méthodologie, voir l’annexe 2.

2.2.1 Aperçu mondial 
et régional de la couverture 
de la protection sociale 
(indicateur ODD 1.3.1)

De nombreux pays ont réalisé des progrès consi-
dérables dans l’extension de la couverture de la 
protection sociale, renforcé leurs systèmes de 
protection sociale et mis en place des socles de 
protection sociale efficaces. Certains d’entre eux 
sont parvenus à établir une couverture universelle 
ou quasi universelle dans différentes branches 

de la protection sociale en 
combinant des régimes et 
des programmes contribu-
tifs et non contributifs (voir 
figure 2.4). Néanmoins, une 
grande partie de la popu-
lation dans le monde ne 
jouit toujours pas du droit 
humain à la sécurité sociale. 
Seulement 46,9 pour cent 
de la population mondiale 
est effectivement couverte 
par au moins une prestation 

sociale (sans compter les soins de santé et les 
prestations de maladie), tandis que les 53,1 pour 
cent restants – soit 4,1 milliards de personnes – ne 
bénéficient d’aucune protection.

Si 77,5 pour cent des personnes ayant dépassé 
l’âge de la retraite perçoivent une pension grâce à 
l’extension des prestations de vieillesse non contri-
butives et contributives (voir section 4.3), d’autres 
branches de la protection sociale accusent encore 
un retard. Seuls 26,4 pour cent des enfants dans 
le monde bénéficient de prestations sociales (voir 
section 4.1). Malgré les répercussions positives 
de l’aide aux femmes enceintes sur le dévelop-
pement, seulement 44,9 pour cent des mères de 
nouveau-nés dans le monde touchent une presta-
tion de maternité en espèces (voir section 4.2.2). 
À peine 18,6 pour cent des travailleurs perçoivent 
des indemnités de chômage en espèces lorsqu’ils 
perdent leur emploi, ce qui s’explique en grande 
partie par l’absence de régimes de protection 
contre le chômage (voir section 4.2.6). La part 

des personnes présentant un handicap lourd 
dans le monde qui perçoivent une prestation 
d’invalidité, à savoir 33,5 pour cent, reste faible 
(voir section 4.2.5). En outre, la couverture des 
prestations en espèces de l’aide sociale n’atteint 
que 28,9 pour cent des personnes vulnérables, 
y compris les enfants, les personnes en âge de 
travailler et les personnes âgées ne bénéficiant 
pas d’une protection par des régimes contributifs1.

En Afrique, malgré des progrès significatifs dans 
l’extension de la couverture sociale, seulement 
17,4 pour cent de la population est effectivement 
couverte par au moins une prestation sociale en 
espèces – qui peut varier grandement d’un pays à 
l’autre. Grâce à des efforts accrus visant à étendre 
la protection des personnes âgées, 27,1 pour cent 
de la population âgée d’Afrique perçoit désor-
mais une pension, et certains pays, comme le 
Botswana, le Cabo Verde, le Lesotho, Maurice et 
la Namibie, ont atteint, ou presque, la couverture 
universelle en matière de retraite. Toutefois, des 
lacunes importantes subsistent dans la région 
en ce qui concerne la couverture des enfants, 
des mères de nouveau-nés, des chômeurs, des 
personnes handicapées et des groupes de popu-
lation vulnérables.

Dans la région des Amériques, 64,3 pour cent 
de la population est effectivement couverte par 
au moins une prestation sociale en espèces, 
en grande partie grâce aux nombreux efforts 
déployés pour étendre les systèmes de protec-
tion sociale au cours des dernières décennies. À 
peine plus de la moitié des enfants, des femmes 
enceintes et des mères de nouveau-nés perçoivent 
des prestations sociales en espèces, mais seule-
ment 16,4 pour cent des personnes sans emploi 
touchent des allocations de chômage. Près de 
90 pour cent des personnes âgées bénéficient 
d’une retraite, mais les niveaux de prestations 
sont souvent faibles. Certains pays sont parvenus 
à instaurer une couverture légale universelle et 
un niveau élevé de couverture effective des 
enfants (Argentine, Brésil et Chili), des mères 
de nouveau-nés (Canada et Uruguay), des per-
sonnes handicapées (Brésil, Chili, États-Unis et 
Uruguay) et des personnes âgées (Argentine, 
État plurinational de Bolivie, Canada, États-Unis 
et Trinité-et-Tobago).

Une grande partie 
de la population 
mondiale ne jouit 
toujours pas du 
droit humain à 
la sécurité sociale.
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 X Figure 2.4 Indicateur 1.3.1 des ODD – couverture effective de la protection 
sociale, estimations mondiales et régionales, par groupe de population, 
2020 ou dernière année disponible

* À interpréter avec prudence: les estimations sont fondées sur des données couvrant moins de 40 pour cent de la population. 

Notes: Pour plus de détails concernant la méthodologie, voir l’annexe 2. Les estimations mondiales et régionales ont été 
pondérées en fonction de chaque groupe de population. Les estimations ne sont pas strictement comparables aux estimations 
régionales de 2016 en raison du perfectionnement des méthodes, de la plus grande disponibilité des données et des révisions 
effectuées par les pays.

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security Inquiry – SSI), 
de la base de données ILOSTAT et de sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.
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Dans les États arabes, seulement 40 pour cent 
de la population est effectivement couverte par 
au moins une prestation sociale en espèces. 
D’importantes lacunes subsistent en matière de 
couverture dans la région pour les personnes 
âgées, les enfants, les personnes handicapées, 
les mères de nouveau-nés et les chômeurs. 
Cette situation s’explique, d’une part, par le 
caractère segmenté et parfois exclusif des 
régimes d’assurance sociale et, d’autre part, par 
le manque d’investissement dans la protection 
sociale non contributive, qui reste fragmentée 
et étroitement ciblée. Les écarts de couverture 
concernent tout particulièrement les femmes, 
les travailleurs jeunes et étrangers, y compris 
les réfugiés, en raison des obstacles structurels 
liés à un faible taux d’activité, au chômage et à 
l’emploi informel. Parmi les initiatives ayant eu 
des retombées positives, citons la mise en place 
de régimes d’assurance-chômage en Arabie saou-
dite, au Bahreïn, au Koweït et à Oman, ainsi que 
l’amélioration de la couverture de la protection 
de la maternité et des travailleurs informels en 
Jordanie. Il est essentiel d’étendre les socles de 
protection sociale aux groupes vulnérables de 
la région, en particulier au vu de l’ampleur des 
besoins sociaux et des niveaux élevés de l’emploi 
informel dans certains pays.

En Asie et dans le Pacifique, seulement 44,1 pour 
cent de la population est effectivement couverte 
par au moins une prestation sociale en espèces, 
bien que d’importants progrès aient été accom-
plis pour renforcer les systèmes de protection 
sociale et établir des socles de protection sociale. 
En outre, les données régionales agrégées 
cachent des disparités notoires entre les pays 
ainsi qu’à l’intérieur de ceux-ci. Les personnes 
âgées affichent le taux de couverture le plus 
élevé de la région, à savoir 73,5 pour cent. Les 
femmes enceintes et les mères sont couvertes 
dans une moindre mesure (45,9 pour cent). Des 
lacunes encore plus importantes persistent en 
ce qui concerne les prestations à l’enfance ou 
les allocations familiales, la protection contre le 
chômage et les prestations d’invalidité. Il faut 
cependant noter que certains pays ont atteint la 
couverture universelle, ou quasi universelle, des 
enfants (Australie et Mongolie), que d’autres ont 
étendu la protection de la maternité (Bangladesh, 
Inde et Mongolie) et que d’autres encore ont mis 
en place ou renforcé des régimes de retraite 
non contributifs ou contributifs afin d’assurer 
une couverture universelle pour les personnes 
âgées (Chine, Japon, Mongolie, Nouvelle-Zélande, 
Thaïlande et Timor-Leste). 

En Europe et en Asie centrale, où les systèmes de 
protection sociale sont relativement complets et 
matures, 83,9 pour cent de la population a accès 
à au moins une prestation sociale en espèces. 
D’après les estimations régionales, la couverture 
atteint 82,3 pour cent pour les prestations à l’en-
fance et les allocations familiales, 83,6 pour cent 
pour les prestations de maternité en espèces, 
86,0 pour cent pour les prestations d’invalidité et 
près de 97 pour cent pour les pensions de vieillesse 
– plusieurs pays affichent même une couverture 
universelle. Toutefois, des progrès doivent encore 
être accomplis pour étendre la couverture du 
chômage et améliorer l’adéquation des pensions 
et d’autres prestations de protection sociale, 
compte tenu de l’évolution démographique, des 
contraintes macroéconomiques et des retombées 
socio-économiques du COVID-19.

En dépit des progrès considérables réalisés en ce 
qui concerne la mise en place de socles nationaux 
de protection sociale, les groupes de population 
vulnérables sont confrontés à de plus grandes dif-
ficultés que les autres pour accéder à la protection 
sociale. Au niveau mondial, seulement 28,9 pour 
cent des personnes considérées comme vulné-
rables, à savoir tous les enfants, les personnes 
en âge de travailler et les personnes âgées non 
couvertes par une assurance sociale, bénéficient 
d’une aide sociale (figure 2.5). Alors qu’en Europe 
et en Asie centrale près des deux tiers des per-
sonnes vulnérables touchent des prestations non 
contributives (64,4 pour cent), ce n’est le cas que de 
36,7 pour cent d’entre elles dans les Amériques, de 
32,2 pour cent dans les États arabes, de 25,3 pour 
cent dans la région Asie et Pacifique et de 9,3 pour 
cent en Afrique. Au niveau sous-régional, les don-
nées relatives à la couverture suscitent d’autres 
inquiétudes. En Afrique subsaharienne, où réside 
une grande partie de la population extrêmement 
pauvre du monde, la couverture ne s’élève guère 
qu’à 7,1 pour cent.

L’argument selon lequel certains pays seraient 
trop pauvres pour accorder la priorité à la protec-
tion sociale n’est pas confirmé par les données 
historiques qui expliquent le développement 
progressif des systèmes de protection sociale 
complets. À l’heure actuelle, de nombreux pays 
en développement ont des niveaux de PIB par 
habitant similaires à ceux qu’affichaient les pays 
à revenu élevé lorsqu’ils ont commencé à mettre 
au point leurs systèmes de protection sociale. Par 
exemple, le PIB par habitant actuel du Botswana et 
de l’Indonésie est similaire à celui du Royaume-Uni 
en 1911, lorsque le gouvernement a promulgué 
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des lois et lancé les premiers programmes d’as-
surance et d’aide sociales. 

En bref, bien que l’on associe généralement un 
niveau élevé de couverture sociale avec un niveau 
élevé de développement économique, certains 
pays, comme le Botswana, le Cabo Verde, la Chine 
et le Timor-Leste, ont démontré que des efforts 

soutenus pour étendre la couverture peuvent être 
efficaces quel que soit le niveau de développe-
ment. Tous les pays peuvent adopter une stratégie 
ambitieuse en matière de protection sociale, en 
partant de leur situation actuelle, et œuvrer 
progressivement pour atteindre une protection 
sociale universelle (voir sections 3.3 et 5.3).

 X Figure 2.5 Indicateur 1.3.1 des ODD – couverture effective des personnes 
vulnérables: pourcentage de personnes vulnérables bénéficiaires 
de prestations en espèces (aide sociale), par région, sous-région et niveau 
de revenu, 2020 ou dernière année disponible

* À interpréter avec prudence: les estimations sont fondées sur des données couvrant moins de 40 pour cent de la 
population. 

Notes: Pour plus de détails concernant la méthodologie, voir l’annexe 2. Les estimations mondiales et régionales ont 
été pondérées en fonction de chaque groupe de population. Les estimations ne sont pas strictement comparables 
aux estimations régionales de 2016 en raison du perfectionnement des méthodes, de la plus grande disponibilité 
des données et des révisions effectuées par les pays.

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security 
Inquiry – SSI), de la base de données ILOSTAT et de sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.
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2.2.2 Défis à relever 
pour combler les lacunes 
en matière de couverture 
et progrès accomplis

De nombreux pays doivent relever des défis consi-
dérables pour combler les lacunes en matière de 
couverture et parvenir à une protection sociale 
universelle, compte tenu des facteurs énumérés 
dans la section 1.1. On peut identifier en particu-
lier trois défis majeurs, à savoir l’extension de la 
couverture aux travailleurs non encore couverts 
– y compris ceux des économies informelles et 
rurales –, la garantie d’une couverture sociale 
pour les travailleurs migrants et les personnes 
déplacées de force2, et la réduction des inégalités 
entre les sexes.

 X Étendre la couverture aux 
travailleurs non couverts,  
y compris ceux des économies 
informelles et rurales

Les lacunes qui persistent en matière de cou-
verture sociale pour certaines catégories de 
travailleurs représentent un défi de taille pour le 
travail décent et la réalisation des ODD. En fonction 
de la politique et des cadres juridiques nationaux, 
il arrive que les travailleurs à temps partiel, les 
travailleurs temporaires ou indépendants ne 
bénéficient que d’une couverture partielle, ou 
même d’aucune couverture. Bon nombre de ces 
travailleurs disposent d’une sécurité de l’emploi 
et de revenus inférieurs, de conditions de travail 
plus précaires et d’une couverture sociale plus 
faible que les personnes titulaires d’un emploi à 
plein temps et à durée indéterminée (BIT, 2016b; 
BIT et OCDE, 2020). C’est le cas de nombreux 
travailleurs engagés dans les «nouvelles formes 
d’emploi», comme les travailleurs des plateformes 
numériques (voir encadré 2.1) (BIT, 2018c, 2020l, 
2021q; Behrendt, Nguyen et Rani, 2019).

Dans de nombreux pays, les lacunes en matière 
de couverture sociale sont souvent associées à 
la prévalence de l’emploi informel, qui constitue 
un obstacle au travail décent et au développe-
ment socio-économique. Plus de 60 pour cent 
de la population active mondiale, soit quelque 
2 milliards d’hommes et de femmes résidant 

2 Ce terme désigne les réfugiés, les personnes déplacées 
à l’intérieur de leur propre pays et les autres personnes 
déplacées de force.

 X Encadré 2.1 Garantir la protection 
sociale des travailleurs des 
plateformes numériques

De plus en plus d’emplois sont effectués par l’inter-
médiaire de plateformes numériques, qu’il s’agisse 
de services locaux ou de tâches réalisées par des 
travailleurs disséminés sur de vastes zones géo-
graphiques (crowdwork). Il n’en reste pas moins que 
dans de nombreux cas les travailleurs occupant ce 
type d’emplois ne bénéficient pas d’une protection 
adéquate. 

Une enquête menée par le BIT auprès de 20 000 tra-
vailleurs des plateformes numériques dans 100 pays 
a révélé qu’environ 40 pour cent seulement des 
répondants étaient couverts par une assurance-ma-
ladie et que seulement 20 pour cent d’entre eux 
avaient accès à une protection contre les accidents 
du travail et au chômage, et cotisaient à la retraite 
(BIT, 2021q). Les résultats de l’enquête pointent 
également un autre problème: la plupart des tra-
vailleurs des plateformes ayant accès à la protection 
sociale n’étaient pas couverts au titre de leur activité 
économique sur la plateforme, mais parce qu’ils 
avaient cotisé à l’assurance sociale dans le cadre 
d’un autre emploi actuel ou antérieur, ou parce 
qu’ils étaient couverts par des mécanismes financés 
par l’impôt ou en tant qu’ayant droit d’un membre 
de leur famille (par exemple pour l’assurance-ma-
ladie). Cela signifie que le coût de leur couverture 
est pris en charge par d’autres, y compris d’autres 
employeurs et contribuables, alors que les plate-
formes numériques elles-mêmes ont largement 
contourné l’obligation de contribuer à la protection 
sociale des travailleurs actifs sur leurs plateformes. 
Cette remarque met en évidence la nécessité de 
garantir un environnement concurrentiel équitable 
entre les acteurs économiques des «nouvelles» et 
des «anciennes» économies, ainsi qu’entre les pays. 

Ces lacunes montrent également qu’il faut adapter 
les systèmes de protection sociale aux contextes 
et aux besoins changeants en assurant une pro-
tection adéquate aux travailleurs engagés dans 
tout type d’emploi, compte tenu de leurs situations 
particulières, en garantissant l’équité et en facilitant 
les transitions sur le marché du travail ainsi que la 
mobilité des travailleurs. Les innovations politiques 
mises en évidence dans la présente section et dans 
le chapitre 5 peuvent favoriser la protection sociale 
des travailleurs des plateformes numériques dans 
les économies avancées et émergentes.

Sources: BIT, 2019g, 2020a, 2021b, 2021c; BIT et OCDE, 
2020; Behrendt, Nguyen et Rani, 2019.
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principalement dans les pays 
en développement, mais pas 
exclusivement, gagnent leur 
vie dans l ’économie infor-
melle (BIT, 2019l, 2021g). Le 
fait que la grande majorité 
des travailleurs de l’économie 
informelle et leur famille ne 
bénéficient pas de soins de 
santé adéquats et d’une sécu-

rité de revenu – et soient donc particulièrement 
vulnérables aux aléas de la vie, y compris aux chocs 
économiques – est à la fois une conséquence de 
l’emploi informel, et un facteur favorisant ce type 
d’activité (BIT, 2021g).

La plupart des travailleurs de l’économie infor-
melle ne sont ni affiliés à des régimes contributifs 
ni couverts par les «filets de sécurité sociale» 
très restrictifs, n’étant pas considérés comme 
suffisamment «pauvres» pour y avoir droit; ils 
constituent ce que l’on appelle parfois le «chaînon 
manquant». La vaste catégorie des travailleurs 
de l’économie informelle regroupe une grande 

diversité en termes de statut d’emploi (salarié ou 
indépendant), de secteurs d’activité, de lieu d’acti-
vité (urbain ou rural) et de niveau de revenu, pour 
ne citer que quelques éléments. Pour effectuer 
une analyse nuancée des lacunes de la couverture 
sociale, il faut recenser les difficultés spécifiques 
auxquelles les différents types de travailleurs 
peuvent se confronter dans l’accès à la protection 
sociale, y compris les obstacles juridiques, finan-
ciers, administratifs et institutionnels, ainsi que 
les mesures pouvant aider à les surmonter (BIT, 
2021g, 2021p; BIT et FAO, 2021). 

D’après les informations disponibles dans la base 
de données de la Luxembourg Income Study et 
les enquêtes nationales auprès des ménages 
menées dans un certain nombre de pays ayant 
différents niveaux de revenus, on a évalué la 
part des travailleurs qui cotisent aux régimes 
d’assurance sociale selon leur type d’emploi. Les 
résultats de cette analyse (voir figure 2.6) révèlent 
des différences nettes entre le niveau de couver-
ture des travailleurs à temps partiel, temporaires 
et indépendants, ainsi que ceux qui occupent 

Les lacunes 
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de couverture 
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souvent associées 
à la prévalence de 
l’emploi informel
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 X Figure 2.6 Part des personnes en emploi cotisant à un régime de sécurité 
sociale, par type d’emploi, pays sélectionnés, dernière année disponible

Note: Les personnes cumulant des emplois désignent des personnes actives ayant plusieurs emplois simultanés 
(emploi salarié et/ou indépendant). 

Sources: Calculs du BIT, d’après les données de la base de données de la Luxembourg Income Study (LIS) (http://
www.lisdatacenter.org, plusieurs pays; 2007-2018) et les enquêtes nationales auprès des ménages. 

Lien: https://wspr.social-protection.org.
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plusieurs emplois, et celui des employés titulaires 
d’un contrat de travail à durée indéterminée et à 
plein temps – souvent considéré comme un emploi 
«standard». Les résultats font également état 
d’une grande diversité à travers les pays en ce qui 
concerne la part des travailleurs qui cotisent à l’as-
surance sociale, quel que soit leur statut d’emploi. 
En outre, la portée de la couverture des travail-
leurs varie considérablement d’un pays à l’autre 
selon le type d’emploi, ce qui fait ressortir l’impor-
tance des politiques adoptées. En Finlande et en 
Suède, l’écart entre la couverture des employés à 
plein temps et celle des travailleurs dans d’autres 
types d’emploi est relativement faible mais, dans 
d’autres pays, les écarts de couverture sont plus 
prononcés pour certaines catégories de travail-
leurs. Les travailleurs indépendants, en particulier, 
sont nettement moins susceptibles de cotiser à 
l’assurance sociale, mais on constate également 
des lacunes importantes dans certains pays pour 
les travailleurs à temps partiel, les employés tem-
poraires et les personnes cumulant des emplois.

Même avant la crise du COVID-19, les travailleurs 
en contrat à durée indéterminée dans des emplois 
à plein temps étaient bien moins exposés au risque 
de pauvreté que les travailleurs temporaires, à 
temps partiel et indépendants, dans presque tous 
les pays examinés, et que la plupart de ceux qui 
cumulaient des emplois (voir figure 2.7). L’un des 
facteurs pouvant réduire le risque de pauvreté qui 
menace les travailleurs engagés dans ces autres 
formes d’emploi est l’améliora-
tion de l’accès à la protection 
sociale. Afin de réduire la vul-
nérabilité de ces personnes 
pendant et après la crise, il est 
devenu encore plus urgent de 
garantir une couverture sociale 
adéquate aux travailleurs, quel 
que soit leur type d’emploi.

De nombreux pays ont étendu 
la couverture sociale en sur-
montant les divers obstacles 
qui empêchaient certains 

 X Figure 2.7 Différence absolue du taux de pauvreté relative individuelle entre 
les salariés à plein temps et les travailleurs occupant d’autres types d’emploi, 
pays sélectionnés, dernière année disponible

Notes: Le seuil de pauvreté équivaut à 50 pour cent de la valeur médiane du revenu disponible équivalent des ménages 
dans chaque pays. L’échelle d’équivalence utilisée pour comparer les revenus des ménages est la racine carrée.

Sources: Calculs du BIT, d’après les données tirées de la base de données de la Luxembourg Income Study (LIS) 
(http://www.lisdatacenter.org), plusieurs pays, 2007-2018, et des enquêtes nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.
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sociale est l’un des 
facteurs pouvant 
réduire le risque 
de pauvreté 
des travailleurs 
temporaires, 
à temps partiel 
et indépendants.
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groupes de travailleurs de bénéficier d’une pro-
tection, tels que l’exclusion de la couverture légale, 
le contournement des règles, une capacité contri-
butive limitée, des revenus faibles et aléatoires, 
l’absence d’incitation à s’affilier et la complexité 
des procédures administratives (BIT, 2021g). Les 
pays qui sont parvenus à étendre la couverture 
sociale aux travailleurs de l’économie informelle 
ont axé leur stratégie sur l’association d’une assu-
rance sociale et d’un régime financé par l’impôt. 

L’assurance sociale s’étend généralement en 
premier aux catégories de travailleurs disposant 
d’une certaine capacité contributive. Dans certains 
cas, l’État peut appuyer les solutions inclusives en 
affectant des fonds publics à la subvention des 
travailleurs à faible revenu. Il est particulièrement 
important d’adapter l’assurance sociale aux spécifi-
cités des travailleurs, par exemple de tenir compte 
du caractère saisonnier de certains emplois dans la 
conception des modalités contributives applicables 
aux travailleurs et producteurs ruraux. Parmi ces 
mesures, on citera à titre d’exemple le régime 
de retraite des populations rurales au Brésil; les 
partenariats conclus avec des coopératives et des 
associations professionnelles au Costa Rica et 
aux Philippines; la création de nouvelles catégo-
ries contributives visant à favoriser la couverture 
sociale des travailleurs indépendants au Cabo 
Verde et en Mongolie; l’instauration d’un régime 
destiné aux travailleurs non salariés en Algérie; 
des mesures visant à faciliter l’extension de la 
couverture des assurances chômage et maternité 
aux travailleurs domestiques en Afrique du Sud; 
l’extension de la protection de la santé grâce à 
des cotisations adaptées au Rwanda et, enfin, 
l’application de mécanismes simplifiés – mono
tributo en Argentine, au Brésil et en Uruguay – pour 
faciliter l’enregistrement des microentreprises et 
le recouvrement des cotisations et des taxes (BIT, 
2021g; BIT et FAO, 2021). Tous les exemples cités 
sont des exemples de couverture obligatoire, mais 
d’autres pays ont fait le choix d’élargir l’assurance 
sociale aux travailleurs de l’économie informelle et 
aux microentrepreneurs sur une base volontaire, 
avec un succès cependant plus limité. Plusieurs 
pays ont également concentré leurs efforts sur la 
sensibilisation aux droits et obligations en matière 
de sécurité sociale. Par exemple, en Uruguay, 
l’éducation à la sécurité sociale est intégrée 
dans les programmes scolaires, ainsi que dans 

3  Les prestations «quasi universelles» se rapprochent de l’universalité: elles offrent une couverture élevée et n’excluent 
(souvent à dessein) que les plus riches.

4  Les «pensions sociales» sont des pensions financées par l’impôt, non contributives, qui ne dépendent pas du travail ou des 
antécédents contributifs de l’individu, mais qui sont versées en tant que droit universel pour répondre à un objectif social tel 
que la réduction de la pauvreté ou la redistribution.

les programmes de formation professionnelle et 
d’entrepreneuriat. Des partenariats avec des orga-
nisations de travailleurs et d’employeurs, y compris 
avec des organisations de travailleurs ruraux, 
ainsi qu’avec les représentants d’autres groupes 
concernés, sont également fondamentaux pour 
les campagnes de sensibilisation et pour faciliter 
l’interaction entre l’État et les individus.

De nombreux pays ont étendu la couverture 
sociale moyennant des prestations financées par 
l’impôt, principalement sur des fonds publics pro-
venant des recettes fiscales, des revenus miniers 
et de subventions extérieures. Parmi les exemples, 
on peut citer les programmes quasi universels de 
transferts en espèces en faveur des enfants et des 
familles en Argentine et en Mongolie3; les pensions 
sociales en Afrique du Sud, au Lesotho, à Maurice 
et en Namibie4; l’extension de la protection de 
la santé financée par une combinaison d’impôts 
progressifs et de cotisations en Colombie, au 
Gabon, au Ghana, au Mexique, au Rwanda et en 
Thaïlande, et enfin les programmes publics pour 
l’emploi lancés en Éthiopie, en Inde, au Népal et en 
Ouzbékistan. Ces approches s’appuient sur l’idée 
que l’investissement dans les personnes dans le 
cadre de l’octroi de prestations sociales favorise 
le développement socio-économique et permet 
aux travailleurs et aux entrepreneurs de tirer parti 
des possibilités offertes par un monde du travail 
en pleine mutation. 

Un certain nombre de pays recon-
naissent que l ’avenir du travail 
repose sur des systèmes de pro-
tection sociale justes, inclusifs et 
durables, et ont pris des mesures 
dans ce sens pour garantir une pro-
tection adéquate aux travailleurs 
dans toutes les formes d’emploi. Il 
s’agit notamment de faciliter la por-
tabilité des droits, de préserver la 
viabilité financière, fiscale et sociale 
ainsi que d’assurer un degré de 
redistribution suffisant moyennant 
des systèmes combinant l’impôt 
et les cotisations (BIT, 2021g; OCDE, 2019b). Par 
exemple, le socle européen des droits sociaux 
(2017) prévoit que les travailleurs salariés et, 
dans des conditions comparables, les travailleurs 
non salariés ont droit à une protection sociale 

L’avenir  
du travail 
repose sur 
des systèmes 
de protection 
sociale justes, 
inclusifs et 
durables.
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adéquate, quels que soient le type et la durée de 
leur relation de travail; ce principe a été entériné 
dans une recommandation adoptée en 20195. 
Les pays du G20 sont également convenus de 
promouvoir un niveau de protection sociale et de 
couverture sociale adéquat à tous les travailleurs, 
quelle que soit leur forme d’emploi (G20, 2017). 
Il existe de nombreuses possibilités permettant 
d’étendre la couverture aux travailleurs occupant 
un emploi précaire (voir encadré 2.2).

Il n’en reste pas moins que des efforts supplé-
mentaires sont nécessaires pour renforcer la 

5  Union européenne, socle européen des droits sociaux, principe 12; recommandation du Conseil relative à l’accès des 
travailleurs salariés et non salariés à la protection sociale (2019/C 387/01), 2019.

coordination et la cohérence des politiques et faire 
en sorte que les mécanismes de protection soient 
bien adaptés à la situation et aux besoins des 
travailleurs de tous types, ainsi que pour combler 
les déficits en matière de couverture et d’adéqua-
tion. Dans le même temps, l’impact qu’auront ces 
mesures dépendra également de l’efficacité de la 
réglementation générale du travail, en particulier 
de sa capacité à éviter que les règles régissant 
les relations d’emploi, la fixation et la gestion des 
salaires minima ainsi que les conditions de travail 
soient détournées.

 X Encadré 2.2 Adaptations visant à faciliter l’extension de la protection sociale 
aux travailleurs dans toutes les formes d’emploi

Plusieurs pays ont adapté des mécanismes de diverses manières en vue d’étendre la couverture de la 
protection sociale aux travailleurs indépendants et aux travailleurs occupant diverses formes d’emploi. 
On peut notamment citer les mesures suivantes:

 X Adaptation des mécanismes d’affiliation, de perception des cotisations et de paiement des presta-
tions à la situation et aux besoins de différentes catégories de travailleurs. Ces mesures peuvent 
comprendre la réduction des exigences en matière de documents justificatifs (comme au Brésil), la 
modification des taux de cotisation (comme en Jordanie) ou la simplification des systèmes de percep-
tion des impôts et des cotisations, en vue de fournir une protection à tous les travailleurs et d’assurer 
des conditions de concurrence loyale entre les entreprises. Par exemple, en Belgique et en France, les 
plateformes numériques communiquent aux autorités fiscales les informations relatives aux revenus 
des travailleurs. Les impôts acquittés sont ensuite perçus par l’autorité fiscale, et la part correspon-
dante des cotisations à la sécurité sociale est transférée à l’organisme de sécurité sociale (ESIP, 2019). 
Il est toutefois important de noter que ces mesures doivent tenir dûment compte de la protection de 
la vie privée et des données.

 X Prévention de la classification erronée et lutte contre les relations de travail déguisées. L’un des points 
essentiels à résoudre pour combler les déficits en matière de couverture des travailleurs indépendants 
est la clarification des relations de travail dans lesquelles ils sont engagés. L’Italie, par exemple, a pris 
des mesures visant à harmoniser progressivement les taux de cotisation et les prestations potentielles 
des travailleurs indépendants mais économiquement dépendants avec ceux des travailleurs salariés, 
afin d’éviter de dissuader les employeurs d’embaucher des travailleurs dans des conditions de salariat 
(AISS, 2019).

 X Amélioration de la coordination et réduction de la fragmentation des systèmes de sécurité sociale afin 
de contribuer à garantir la portabilité et la transférabilité des droits pour les travailleurs mobiles sur le 
plan géographique ou professionnel. Étant donné que la meilleure façon d’atteindre cet objectif est de 
mettre en place des systèmes de protection sociale inclusifs couvrant les travailleurs dans toutes les 
formes d’emploi, un certain nombre de pays ont étendu leurs régimes généraux d’assurance sociale 
aux travailleurs indépendants. Par exemple, l’Argentine et le Brésil ont étendu la couverture par le 
biais de mécanismes monotributo, qui simplifient le versement des cotisations de sécurité sociale et 
des impôts pour certaines catégories de travailleurs indépendants (BIT, 2021h).

 X Couverture des travailleurs ayant plusieurs employeurs et des travailleurs des plateformes numé-
riques. En Slovaquie, le dispositif «Chaque emploi compte» garantit l’inclusion des travailleurs dans 
toutes les formes d’emploi, y compris les indépendants, dans le système de sécurité sociale (Pesole 
et al., 2018).

https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/economy-works-people/jobs-growth-and-investment/european-pillar-social-rights/european-pillar-social-rights-20-principles_fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32019H1115(01)&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32019H1115(01)&from=FR
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 X Garantir l’accès des travailleurs 
migrants et des personnes 
déplacées de force à la sécurité 
sociale 

Pour les travailleurs migrants, les personnes 
déplacées de force et leur famille, l’accès à la 
protection sociale est particulièrement difficile 
en raison d’un cadre juridique et de réglemen-
tations administratives restrictifs ou d’autres 
obstacles pratiques, ou encore de l’absence de 
coordination entre les pays d’origine et ceux de 
destination, ou au sein de ces pays. En outre, de 
nombreux migrants, principalement les femmes, 
travaillent dans des secteurs économiques qui se 
caractérisent généralement par une couverture 
sociale relativement faible (travail domestique, 
agriculture ou bâtiment) et très souvent par des 
modalités comme le travail à temps partiel, tem-
poraire ou saisonnier. Une étude du BIT menée 
sur 120 pays a révélé que seulement 70 d’entre 
eux disposaient d’une législation nationale assu-
rant l’égalité de traitement entre les travailleurs 
nationaux et les travailleurs étrangers, pour ce 
qui est des dispositifs de sécurité sociale contri-
butifs (van Panhuys, Kazi-Aoul et Binette, 2017). Le 
respect insuffisant et l’application défaillante des 
lois peuvent compromettre encore davantage la 
protection des travailleurs migrants.

Il est essentiel de garantir aux travailleurs migrants 
l’égalité de traitement avec les travailleurs natio-
naux au sein des systèmes de sécurité sociale afin 
de protéger le droit des migrants à la sécurité 
sociale et d’éviter les répercussions négatives 
sur le marché du travail. Les normes internatio-
nales en matière de sécurité sociale constituent 
un cadre juridique international qui régit la pro-
tection des droits des travailleurs migrants à la 
sécurité sociale et repose sur un certain nombre 
de principes fondamentaux, à savoir l’égalité de 
traitement entre les nationaux et les étrangers; le 
maintien des droits acquis et des prestations dans 
le pays d’accueil et le pays d’origine; la détermi-
nation de la législation applicable6 et le maintien 
des droits en cours d’acquisition (Hirose, Nikac et 
Tamagno, 2011, p. 8)7. Bien que de nombreux pays 
aient conclu des accords bilatéraux ou multilaté-
raux en matière de sécurité sociale pour garantir 

6 Il s’agit de garantir, moyennant des règles de détermination de la législation applicable, que la protection d’un travailleur 
migrant en matière de sécurité sociale soit encadrée à tout moment par la législation d’un seul pays.

7  Cela signifie que tout droit acquis, ou en cours d’acquisition, doit être garanti au travailleur migrant au sein d’un territoire, 
même s’il a été acquis dans un autre pays, et qu’il ne doit pas y avoir de restriction, dans aucun des pays concernés, au 
paiement des prestations auxquelles le migrant a droit dans un autre pays.

la portabilité des droits à la protection sociale et 
des prestations sociales entre les pays d’origine et 
les pays d’accueil, le champ d’application effectif 
des accords existants reste relativement limité 
(van Panhuys, Kazi-Aoul et Binette, 2017). Dans le 
but d’assurer ou d’améliorer l’accès à la protection 
sociale des travailleurs migrants qui ne bénéficient 
pas encore de l’égalité de traitement, les pays 
pourraient adopter d’autres mesures unilatérales 
(BIT, 2021r). D’après les estimations de l’Overseas 
Development Institute (ODI), seulement 23 pour 
cent des migrants se déplaçant d’un pays à un 
autre sont couverts par un accord de sécurité 
sociale bilatéral ou multilatéral, tandis que 55 pour 
cent d’entre eux ont le droit de bénéficier d’une 
certaine protection sociale bien qu’ils ne relèvent 
d’aucun accord, et que les 22 pour cent restants 
n’ont aucun accès à la protection sociale (Hagen-
Zanker, Mosler Vidal et Sturge, 2017).

Certains textes approuvés récemment au niveau 
international (ONU, 2015b, 2018; BIT, 2019e, 
2017d) soulignent explicitement l’importance de 
la protection sociale pour les migrants et renou-
vellent l’appel en faveur d’un meilleur accès aux 
prestations et de leur portabilité. Des mesures 
complémentaires sont également essentielles 
pour lever les obstacles pratiques, par exemple 
des campagnes de communication, des services 
juridiques et sociaux, des procédures d’affilia-
tion facilitées, des services de santé prenant en 
compte la situation des migrants, une formation 
de préparation au départ et la mise à disposition 
de supports d’information dans les langues des 
populations concernées. 

Dans certains contextes humanitaires, l’objectif 
des partenaires du développement devrait être 
de travailler avec les institutions nationales et 
internationales compétentes non pas pour rem-
placer les systèmes existants, mais pour renforcer 
leur capacité à assurer les prestations et les 
services, et pour orienter les interventions huma-
nitaires vers les objectifs à plus long terme que 
sont la création d’avantages sociaux en matière 
d’emploi et de protection sociale fondés sur les 
droits, le développement des capacités locales et 
institutionnelles, ainsi que le renforcement de la 
résilience des systèmes de protection sociale face 
aux crises futures. 
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 X Combler les lacunes en matière 
de couverture pour les femmes

Les femmes continuent de bénéficier d’une cou-
verture sociale nettement inférieure à celle des 
hommes; cet écart est largement représentatif 
du taux d’activité plus faible des femmes, des 
niveaux plus élevés de travail à temps partiel, 
temporaire ou informel (en particulier pour celles 
qui travaillent comme indépendantes), des écarts 
salariaux avec les hommes et de la part des 
tâches de soins non rémunérées disproportion-
nellement élevée qui revient aux femmes, qui est 
souvent négligée par les stratégies nationales de 
protection sociale (BIT et ONU Femmes, 2019). 
Ces résultats sont associés à la persistance d’iné-
galités, de discriminations et de désavantages 
structurels. L’amélioration de l’accès des femmes 
à la protection sociale demeure un objectif 
primordial des travaux dans ce domaine (voir 
section 4.1, encadré 4.4).

Dans de nombreuses régions du monde (Afrique 
du Sud, Kenya, Namibie et Népal par exemple), 
l ’essor des pensions financées par l ’impôt a 
permis de garantir un niveau minimal de sécu-
rité de revenu à de nombreuses femmes âgées 
n’ayant pas eu la possibilité de cotiser aux 
régimes de retraite quand elles étaient en âge 
de travailler. Malgré cela, pour les femmes qui 
dépendent uniquement des pensions financées 
par l’impôt, le montant des prestations perçues 
est souvent insuffisant. En outre, quand l’octroi 
de ces pensions est fonction des ressources du 
foyer, de nombreuses femmes âgées en sont 
privées du fait que les critères d’admissibilité sont 
restrictifs ou par crainte d’être stigmatisées (BIT, 
2017f, 2016d). Les pensions contributives tenant 
compte des différences entre hommes et femmes 
et reposant sur un financement collectif et sur 
la solidarité sont déterminantes pour assurer 
aux femmes une pension adéquate, surtout 
quand ces pensions incluent des bonifications 
pour personnes à charge qui reconnaissent et 
compensent les périodes passées à s’occuper 
des enfants ou d’autres membres de la famille, 
et garantissent un niveau de prestations mini-
males conforme aux normes internationales en 
matière de sécurité sociale (Fultz, 2011; Behrendt 
et Woodall, 2015).

Alors que les allocations et les soins en cas de 
maternité sont essentiels pour la santé et le bien-
être des femmes et de leurs bébés, nombre d’entre 
elles, en particulier celles qui exercent une activité 
indépendante ou occupent un emploi précaire, ne 
sont pas suffisamment couvertes. Plusieurs pays 

ont pris des mesures afin de combler, ou du moins 
réduire, les lacunes en matière de couverture et 
d’adéquation des prestations, et de promouvoir 
l’égalité entre hommes et femmes dans l’emploi: 
par exemple, en Jordanie, les systèmes reposant 
sur la responsabilité de l’employeur ont été 
remplacés par une assurance sociale financée 
collectivement, et le financement de la garde 
d’enfants a été intégré au régime d’assurance 
maternité (BIT, 2017f, 2021a); en Afrique du Sud 
et au Viet Nam, la couverture par l’assurance 
sociale a été étendue à de nouvelles catégories de 
travailleurs; et, au Mozambique, les aides sociales 
ont été augmentées pour les personnes non cou-
vertes par l’assurance sociale (BIT, 2016a, 2017f). 
Bien qu’il reste encore beaucoup à faire, la mise 
en place de congés paternité et de congés paren-
taux à égalité de droits entre le père et la mère 
contribue en outre à ce que les pères s’occupent 
davantage de leurs enfants et assument une part 
plus équitable des responsabilités familiales, en 
particulier si l’on encourage les hommes à prendre 
un congé en leur réservant une partie non trans-
férable du congé parental. Dans le même temps, 
le fait d’investir durablement dans des services 
de garde d’enfants abordables et de qualité, 
adaptés aux besoins des parents actifs, peut faire 
une véritable différence: réduire la charge de la 
garde d’enfants pour les familles – qui pèse géné-
ralement de manière disproportionnée sur les 
femmes – et par là faciliter l’emploi des femmes, 
tout en contribuant à créer des emplois décents 
dans le secteur des soins (BIT, 2019g).

Des progrès notables ont été accomplis quant à 
la protection sociale des femmes en matière de 
santé; un certain nombre de pays ont accordé le 
rang de priorité à la fourniture gratuite, ou plus 
abordable, de soins prénataux et postnataux 
de qualité (Sen, Govender et El-Gamal, 2020). 
L’inclusion des besoins en matière de santé 
reproductive dans les «paniers de services 
essentiels» s’est néanmoins avérée être plutôt 
sélective et a souvent laissé de côté les droits des 
adolescentes et des femmes âgées en matière 
de procréation. En outre, une série d’obstacles 
empêchent les femmes d’accéder effectivement 
à la protection sociale en matière de santé, et 
sont le reflet, selon le contexte national, de leur 
statut d’emploi, de leur capacité contributive et/
ou de la mesure dans laquelle les normes socié-
tales leur permettent de prendre des décisions 
au sujet de leur propre santé. Par ailleurs, les 
lacunes en matière de couverture, pour les soins 
de longue durée par exemple, pénalisent souvent 
davantage les femmes, d’une part parce qu’elles 
sont plus nombreuses à avoir besoin de soins en 
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raison d’une plus grande longévité, et d’autre part 
parce qu’elles assument une plus grande part de 
la charge des soins non rémunérés à d’autres 
personnes, ce qui constitue un obstacle de plus 
à la possibilité d’avoir un emploi rémunéré et une 
couverture sociale.

Dans l’ensemble, les inégalités persistantes entre 
hommes et femmes en termes de portée de cou-
verture et d’adéquation des prestations exigent 
des politiques de protection sociale plus sensibles 
à la dimension de genre. Elles devront également 

s’accompagner d’efforts visant à garantir la dis-
ponibilité, l’accessibilité et la qualité des services 
publics, tels que les services de garde d’enfants et 
les soins de longue durée.

	X 2.3 Une protection adéquate et complète

Si l’on constate une nette amélioration de la cou-
verture de la protection sociale dans de nombreux 
domaines à l’échelle mondiale, la garantie du 
caractère adéquat des prestations reste un enjeu 
de premier plan dans de nombreuses régions. 
Il s’agit avant tout de l’offre et de la portée des 
prestations disponibles, du niveau des prestations 
en espèces ainsi que du caractère complet et de 
la qualité des paniers de prestations de santé; 
en outre, d’autres aspects revêtent aussi une 
importance, à savoir les critères d’admissibilité, la 
prévisibilité des prestations et la durée du verse-
ment des prestations. 

Seule une minorité de la population en âge de tra-
vailler bénéficie d’une couverture sociale complète. 

Selon les estimations du BIT, seulement 30,6 pour 
cent de la population en âge de travailler est léga-
lement couverte par des systèmes complets de 
sécurité sociale comprenant toute la gamme des 
prestations, allant des allocations familiales aux 
pensions de vieillesse – la couverture des femmes 
accusant un retard très important de 8 points de 
pourcentage par rapport à celle des hommes (voir 
tableau 2.1). Cela signifie que la grande majorité de 
la population en âge de travailler – 69,4 pour cent, 
soit 4 milliards de personnes – n’est que partielle-
ment, voire pas du tout, protégée.

L’éventail des prestations de protection sociale 
et les niveaux minimaux considérés comme 
socialement acceptables varient d’une société à 

Les inégalités persistantes entre 
hommes et femmes exigent des 
politiques de protection sociale 
plus sensibles à la dimension 
de genre.

 X Tableau 2.1 Pourcentage de la population en âge de travailler 
légalement couverte par des systèmes complets de sécurité sociale, 
par région et par sexe, 2019

Région Total 
%

Hommes 
%

Femmes 
%

Monde 30,6 34,3 26,5

Afrique 7,3 10,8 3,9

Amériques 42,1 45,3 37,7

Asie et Pacifique 29,0 32,9 24,7

États arabes 24,2 36,1 8,6

Europe et Asie centrale 52,7 55,0 49,7

Note: Les données régionales et mondiales agrégées sont pondérées par la population en âge de travailler.

Sources: BIT World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social 
Security Inquiry – SSI); AISS/Social Security Administration (SSA), Social Security Programs Throughout the 
World; ILOSTAT; sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action?id=32
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/ssptw/
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/ssptw/
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action;jsessionid=1jOSMUTCbF7q5xn1VdR4Rp30sPT6RIuzEaHCZ5dqSzzPug4BTM5x!-1398058155?id=629&lang=FR
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l’autre et dépendent des attitudes qui prévalent 
vis-à-vis de questions telles que la répartition 
des responsabilités entre l’État et l’individu, les 
mécanismes de redistribution, y compris l’aide aux 
personnes pauvres et vulnérables, et la solidarité 
intergénérationnelle. Les principes énoncés dans 
la recommandation no 202 et la convention no 102 
de l’OIT s’appuient sur une approche fondée sur 
les droits, acceptée au niveau international et 
basée sur les avantages prescrits par la législa-
tion nationale, qui garantit le caractère adéquat 
et prévisible des prestations (BIT, 2017f, 2021c). 
Les garanties apportées par un socle protection 
sociale définissent un niveau de référence de base 
en termes d’adéquation pour les systèmes de pro-
tection sociale (voir encadré 1.1). Pour assurer ce 
niveau de base de sécurité de revenu et l’accès aux 
soins de santé, il faut apporter un soin particulier 
à la détermination du niveau des prestations, 
de manière à éviter les situations difficiles et à 
garantir, aujourd’hui et demain, des conditions de 
vie dignes, dans le cadre d’un processus transpa-
rent et participatif. En ce qui concerne la sécurité 
élémentaire de revenu, la recommandation no 202 
(paragr. 8) fait référence à des niveaux minimaux 
de revenu définis à l’échelle nationale, tels que 
les seuils nationaux de pauvreté ou les seuils de 
revenu définis pour l’octroi de l’assistance sociale. 
En ce qui concerne les soins de santé, cet instru-
ment prévoit que les personnes ayant besoin de 
soins de santé ne devraient pas être confrontées 
à une charge financière trop lourde ni à un risque 
accru de pauvreté résultant de l’accès à ces soins. 
Compte tenu du caractère multidimensionnel de 
la pauvreté, il est essentiel que la fourniture de 
prestations en espèces, adéquates et prévisibles, 
soit envisagée parallèlement à la fourniture de 
services de qualité, notamment en matière d’édu-
cation, de logement, de soins de santé, de soins 
de longue durée, d’approvisionnement en eau et 
d’alimentation (CE, 2015).

L’établissement d’un socle de protection sociale 
est essentiel pour garantir un niveau minimal de 
protection mais, pour que les systèmes de pro-
tection sociale fonctionnent de manière optimale, 
ceux-ci doivent assurer, dans les plus brefs délais, 
des niveaux de protection adéquats au plus grand 
nombre de personnes possible. Les exigences 
minimales énoncées dans la convention no 102 et 
dans les normes de sécurité sociale plus avancées 
(voir annexe 3) relatives aux neuf branches consti-
tuent un cadre internationalement accepté pour 
évaluer l’adéquation des systèmes de protection 
sociale (BIT, 2021c). Ainsi, s’agissant des presta-
tions de vieillesse, d’invalidité et de survivants, 
la convention (no 128) concernant les prestations 

d’invalidité, de vieillesse et de survivants, 1967, et 
la recommandation (no 131) concernant les pres-
tations d’invalidité, de vieillesse et de survivants, 
1967, établissent des normes pour l’adéquation de 
leurs montants, et notamment pour que ceux-ci 
soient révisés à la suite de variations sensibles du 
niveau des rémunérations ou du coût de la vie. 
L’annexe 3 du présent rapport résume les condi-
tions minimales prévues pour les neuf branches 
(voir aussi BIT, 2021c).

Dans la pratique, cependant, le niveau des 
prestations fournies par de nombreux régimes 
de sécurité sociale reste inférieur aux normes 
minimales en matière d’adéquation. Par exemple, 
comme le montre la figure 2.8, dans de nombreux 
pays, le niveau des pensions de vieillesse non 
contributives est fixé à moins de 50 pour cent de 
la valeur du seuil de pauvreté national: autrement 
dit, la pension ne suffit pas pour prévenir la pau-
vreté des personnes âgées. Par conséquent, les 
personnes âgées de ces pays dont les revenus 
dépendent d’une pension sociale restent pauvres.

Parmi les défis que les pays doivent relever pour 
garantir le caractère adéquat des prestations 
de protection sociale figurent la persistance du 
niveau élevé de l’insécurité de l’emploi et de l’in-
formalité, ainsi que les inégalités entre hommes et 
femmes en matière d’emploi et de rémunération. 

Les conséquences de ces dif-
ficultés sont évidentes pour 
les régimes contributifs, où le 
niveau des prestations dépend 
directement des cotisations 
versées: une couverture limitée 
et de faibles revenus nuisent 
donc à la capacité du système 
de protection sociale à assurer 
des prestations adéquates. 
Les volets redistributifs des 
régimes d’assurance sociale, 
tels que les garanties de 
prestations minimales ou les 
bonifications pour enfants et 
personnes à charge, offrent la 
possibilité de fournir des pres-
tations d’un niveau plus élevé 
aux personnes ayant connu 
des interruptions pendant 
leur période de cotisation et/
ou eu de faibles revenus, dont la plupart sont des 
femmes. Au contraire, les systèmes de pensions 
privés et les régimes d’épargne individuels ne 
comportent pas de tels éléments redistributifs et 
n’ont donc pas ou peu de moyens de garantir des 
prestations adéquates aux personnes dont les 

Parmi les défis 
que les pays 
doivent relever 
pour garantir le 
caractère adéquat 
des prestations 
de protection 
sociale figurent 
la persistance 
du niveau élevé 
de l’insécurité 
de l’emploi et de 
l’informalité.
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revenus sont faibles et aléatoires, ce qui entraîne 
souvent des inégalités marquées entre les sexes. 

Cependant, un niveau élevé d’insécurité de 
l’emploi et d’informalité peut également porter 
atteinte aux régimes non contributifs, en limitant 
la capacité du gouvernement à mobiliser et à 
allouer une part suffisante de son budget pour 
assurer un niveau minimal de protection.

L’un des facteurs cruciaux pour garantir le carac-
tère adéquat des prestations de protection sociale 
est le soutien politique. Les programmes offrant 
une couverture étendue, qu’ils soient contributifs 
ou non, ont tendance à bénéficier de davantage 
de soutien politique que les programmes qui 

s’adressent à des groupes plus restreints de la 
population, comme les programmes ciblant les 
pauvres de façon plus étroite (Kidd, 2015; Kabeer, 
2014). Ce soutien politique est essentiel pour 
garantir des niveaux de prestations adéquats et 
éviter que les programmes destinés aux pauvres 
ne deviennent (ou ne restent) des programmes 
précaires. 

Il est essentiel de garantir le caractère adéquat des 
prestations de protection sociale pour atteindre 
les ODD. Ne pas tenir compte de cet impératif 
compromettra la réalisation des objectifs en 
matière de réduction de la pauvreté énoncés dans 
le Programme 2030.

0 50 100 150 200
Pourcentage du seuil national

16,2
17,0
17,3

21,6
21,7

26,0
27,9

31,9
32,0
32,7
33,4
34,4

38,8
40,0

42,1
42,2
43,1
43,5

46,4
46,6

53,7
56,1

68,2
69,7

71,8
71,9

75,6
78,6

85,4
89,6
91,2

95,1
100,9

109,0
130,8

167,6
191,4Afrique du Sud

Lesotho
Maldives
Géorgie

El Salvador
Kazakhstan

Égypte
Népal

Panama
Maurice
Nigéria

Paraguay
Timor-Leste

Viet Nam
Rép. boliv. du Venezuela

Indonésie
Philippines

Azerbaïdjan
Féd. de Russie

Ouganda
Rép.-Unie de Tanzanie

Turkménistan
Kenya
Pérou

Arménie
Chine
Belize

Mozambique
Eswatini

Thaïlande
État plur. de Bolivie

Malaisie
Turquie

Mexique
Inde

Bangladesh
Colombie

 X Figure 2.8 Pensions de vieillesse non contributives en pourcentage 
du seuil de pauvreté national, pour une personne seule,  
2017 ou dernière année disponible

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security 
Inquiry – SSI); HelpAge International; sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.
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	X 2.4 Dépenses et financement de la protection sociale

Pour combler les lacunes 
en matière de couverture et 
mettre en place des systèmes 
de protection sociale complets 
et adéquats permettant d’at-
teindre une protection sociale 
universelle, il est nécessaire 
de garantir et de maintenir un 
niveau suffisant d’investisse-
ment. La présente section porte 
sur la structure des dépenses 
de protection sociale, indique 
une estimation des ressources 
nécessaires pour combler 

les déficits de financement actuels et expose 
plusieurs possibilités de ménager un espace bud-
gétaire pour financer la protection sociale.

Avant le COVID-19, les pays consacraient en 
moyenne 12,9 pour cent de leur produit intérieur 
brut (PIB) à la protection sociale (hors santé) et 
l’on constatait d’importantes disparités entre 
les régions et les différents groupes de revenus 
(figures 2.9 et 2.10). Il convient de noter que les 
pays à revenu élevé ont consacré en moyenne 

16,4 pour cent de leur PIB à la protection sociale, 
soit deux fois plus que les pays à revenu intermé-
diaire de la tranche supérieure (8 pour cent), six 
fois plus que les pays à revenu intermédiaire de 
la tranche inférieure (2,5 pour cent) et quinze fois 
plus que les pays à faible revenu (1,1 pour cent). 
Il existe également de nettes différences entre 
les régions, la part du PIB allant de 17,4 pour 
cent en Europe et en Asie centrale et 16,6 pour 
cent dans les Amériques à 7,5 pour cent en Asie 
et dans le Pacifique, 4,6 pour cent dans les États 
arabes et 3,8 pour cent en Afrique. Les écarts 
sont tout aussi prononcés en ce qui concerne les 
dépenses publiques de santé, avec une moyenne 
mondiale de 5,8 pour cent du PIB accompagnée 
de disparités considérables entre les régions et les 
différents niveaux de revenu des pays (figures 2.10 
et 2.11).

Dans l’ensemble, il existe une corrélation positive 
entre le niveau de développement économique 
et le niveau d’investissements dans la protec-
tion sociale. Il est toutefois plus intéressant de 
constater qu’il existe des différences non négli-
geables sur le plan des investissements dans la 

Note: Les données régionales et mondiales agrégées sont pondérées par le PIB.

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security 
Inquiry – SSI); Fonds monétaire international (FMI); Commission économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes 
(CEPALC); sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

 X Figure 2.9 Part des dépenses publiques consacrées à la protection sociale 
(hors santé), en pourcentage du PIB, 2020 ou dernière année disponible
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Pour des raisons techniques, cette figure est momentanément indisponible.

Veuillez vous référer aux tableaux statistiques de ce rapport et à la base de données mondiale du BIT 
sur la protection sociale (World Social Protection Database) pour des informations actualisées.
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protection sociale entre des pays ayant le même 
niveau de développement économique (ou des 
pays dont les budgets publics sont similaires), 
ce qui indique qu’il existe une certaine marge de 
manœuvre en ce qui concerne le choix des poli-
tiques, quelle que soit la capacité économique d’un 
pays (Ortiz et al., 2019, p. 29).

La crise du COVID-19 a non seulement révélé 
des lacunes flagrantes en matière de protection 
sociale, quant à la couverture, l’exhaustivité et 
l’adéquation des prestations, mais elle a égale-
ment mis en avant la nécessité d’accroître les 
investissements dans les systèmes de protection 
sociale, et en particulier dans l’établissement de 
socles de protection sociale pouvant garantir une 
sécurité minimale du revenu et l’accès aux soins 

de santé pour tous. La comparaison du coût d’un 
ensemble de prestations pouvant constituer 
un socle de protection sociale et des dépenses 
actuelles consacrées à l’aide sociale permet d’es-
timer le déficit de financement à combler pour 
atteindre les cibles 1.3 et 3.8 des ODD (Durán 
Valverde et al., 2019, 2020). Pour réduire leur 
déficit de financement annuel, en tenant compte 
des répercussions du COVID-19, les pays à faible 
revenu devraient investir 77,9 milliards de dollars 
É.-U. supplémentaires, soit 15,9 pour cent de 
leur PIB (Durán Valverde et al., 2020). Les pays 
à revenu intermédiaire de la tranche inférieure 
devraient investir 362,9 milliards de dollars É.-U. 
supplémentaires; et les pays à revenu intermé-
diaire de la tranche supérieure, 750,8 milliards de 
dollars É.-U. supplémentaires, soit respectivement 
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 X Figure 2.10 Part des dépenses publiques consacrées à la protection sociale 
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Note: Les données régionales et mondiales agrégées sont pondérées par le PIB.

Source: OMS, Global Health Expenditure Database.

Lien: https://wspr.social-protection.org.
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5,1 et 3,1 pour cent du PIB. Au niveau régional, on 
recense un déficit de financement relatif particu-
lièrement élevé en Asie centrale et occidentale, en 
Afrique du Nord et en Afrique subsaharienne (res-
pectivement 9,3, 8,3 et 8,2 pour cent du PIB) (voir 
figure 2.12). L’ampleur de ce défi est d’autant plus 
évidente si l’on effectue une comparaison avec 
les niveaux actuels des recettes fiscales. Selon la 
base de données mondiale de l’OCDE des statis-
tiques des recettes publiques, les recettes fiscales 
en pourcentage du PIB en 2018 s’élevaient en 
moyenne à 16,6 pour cent dans les pays africains, 
contre 34,3 pour cent dans les pays de l’OCDE.

Il ressort donc clairement de 
ce qui précède que les niveaux 
actuels de dépenses en matière 
de protection sociale sont 
insuf f isants pour combler 
les lacunes persistantes en 
matière de couverture, malgré 
une mobilisation importante, 
bien qu’inégale, des ressources 
pendant la période du COVID-19 
(voir section 3.2). La marge de 
manœuvre budgétaire limitée 
des pays en développement 
s’est traduite par une difficulté 
sur le plan de la relance, les 
pays à revenu intermédiaire 

de la tranche inférieure n’ayant mobilisé qu’une 
faible partie des mesures de relance budgétaire 
par rapport aux pays à revenu élevé (BIT, 2020j). 
Dans les premiers pays, les mesures de relance 
ont été sous-dimensionnées par rapport aux 
perturbations du marché du travail, ce qui suscite 
des préoccupations considérables, car les effets 
cumulés des réponses budgétaires à la crise du 
COVID-19 et de ses répercussions économiques 
devraient être encore plus importants à long 
terme (BIT, 2020j). Les pays devront investir dans 
la protection sociale (compte tenu de ses effets 
multiplicateurs bien connus) pour inverser la 
spirale récessive qui frappe actuellement leur 
économie, malgré l’érosion à court terme des 
finances publiques qui découle de la diminution 
des recettes fiscales et des cotisations sociales. 

Dans le même temps, il sera essentiel que les 
partenaires de développement et les institutions 
financières internationales favorisent l’établisse-
ment de conditions propices au dégagement de 
moyens budgétaires supplémentaires au niveau 
national. Il est pertinent de relever que le FMI 
a récemment présenté sa stratégie en matière 
de dépenses sociales (entendues comme les 
dépenses publiques destinées à la protection 
sociale, à la santé et à l’éducation), qui reconnaît 
leur importance pour une croissance inclusive 
(FMI, 2019, 2020b). 

 X Figure 2.11 Dépenses intérieures publiques générales  
consacrées à la santé, 2018 (pourcentage du PIB)

Note: Les données régionales et mondiales agrégées sont pondérées par le PIB.

Source: OMS, Global Health Expenditure Database.

Lien: https://wspr.social-protection.org.
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Il n’existe pas de solution toute faite pour accroître 
la marge de manœuvre budgétaire en faveur de la 
protection sociale. La recommandation no 202 de 
l’OIT invite les pays à envisager de recourir à un 
ensemble varié de méthodes pour mobiliser les 
ressources nécessaires. Les pays doivent consentir 
davantage d’investissements dans la protection 
sociale et en faire un meilleur usage, en s’appuyant 
sur les principes d’universalité, d’adéquation, de 
durabilité et de solidarité. Un dialogue social 
efficace doit guider non seulement la conception 
et la mise en œuvre des systèmes de protection 
sociale, y compris les socles, mais aussi les déci-
sions relatives à leur financement. L’expérience 
internationale a permis de montrer que les huit 
stratégies ci-après peuvent être utilisées par les 
pays pour dégager des ressources budgétaires 
(Ortiz et al., 2019):
1. Étendre la couverture de la sécurité sociale 

et augmenter les recettes provenant des 
contributions. Il s’agit d’un moyen fiable 
pour financer la protection sociale puisqu’il 
permet de dégager un espace budgétaire pour 

d’autres dépenses sociales. Les prestations de 
protection sociale liées à l’emploi financées 
grâce aux cotisations encouragent également 
la formalisation de l’économie informelle. 
La «monotaxe» mise en place en Uruguay 
constitue un exemple remarquable de cet 
effet; l’Argentine, le Brésil et la Tunisie ont 
également montré qu’il était possible à la fois 
d’étendre la couverture et d’augmenter les 
contributions.

2.	 Augmenter	les	recettes	fiscales. L’imposition 
est un moyen majeur pour générer des recettes 
publiques, lesquelles peuvent être augmentées 
par la modification du taux de certains types 
d’impôts (notamment ceux qui sont prélevés 
sur les bénéfices des entreprises, les activités 
financières, la propriété, les successions, les 
importations et les exportations ainsi que les 
ressources naturelles) ou par l’amélioration 
des méthodes de recouvrement de l’impôt 
et du respect des obligations fiscales. De 
nombreux pays augmentent les taxes 
destinées en particulier à la protection sociale, 
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 X Figure 2.12 Déficit de financement annuel à combler pour atteindre 
les cibles 1.3 et 3.8 des ODD, par région, sous-région et niveau de revenu, 
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Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security 
Inquiry – SSI); FMI; CEPALC; sources nationales; OMS.

Lien: https://wspr.social-protection.org.
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ou augmentent les recettes en instaurant de 
nouvelles taxes. L’État plurinational de Bolivie, 
la Mongolie et la Zambie financent des régimes 
universels de pensions, d’allocations familiales 
et d’autres régimes avec les impôts sur 
l’activité minière et le gaz naturel. Le Ghana, 
le Libéria et les Maldives ont mis en place 
un impôt sur le tourisme pour financer des 
programmes sociaux, tandis que le Gabon a 
utilisé des recettes provenant de l’impôt sur 
la valeur ajoutée des communications mobiles 
pour financer son système de santé universel. 
L’Algérie, Maurice et le Panama, entre autres, 
ont complété les recettes de la sécurité sociale 
par une taxe élevée sur le tabac; et, avant 2008, 
le Brésil a appliqué une taxe temporaire sur 
les transactions financières pour étendre la 
couverture de la protection sociale. 

3.	 Mettre	un	terme	aux	flux	financiers	illicites. 
Le simple fait de remplir cet objectif permettrait 
de libérer plus de dix fois le volume total annuel 
de l’aide publique au développement (APD) 
versée et reçue dans le monde. En effet, ce sont 
autant de ressources illégalement détournées 
des pays en développement chaque année. 
Des efforts accrus sont déployés pour réprimer 
le blanchiment d’argent, la corruption, 
l’évasion fiscale, la falsification des prix et 
d’autres délits financiers qui non seulement 
enfreignent la loi, mais entament aussi des 
recettes indispensables aux gouvernements 
pour la protection sociale et la réalisation 
des ODD. Les estimations du BIT concernant 
l’Égypte prévoient que la lutte contre les 
sorties de capitaux illégales pourrait générer 
en moyenne un montant annuel équivalent à 
3 pour cent du PIB; on estime que les sorties 
de capitaux illégales de ce pays en 2014 étaient 
comprises entre 1,9 et 4,7 pour cent du PIB 
(Ortiz et al., 2019).

4. Réaffecter les dépenses publiques et 
améliorer la qualité des dépenses. À 
cette fin, on pourrait prendre les mesures 
suivantes: évaluer les allocations budgétaires 
en cours moyennant un examen des 
dépenses publiques, la budgétisation sociale 
et d’autres analyses budgétaires; remplacer 
les investissements coûteux et à faible impact 
par des investissements ayant des retombées 
socio-économiques plus importantes; 
éliminer les dépenses inutiles; et lutter contre 
la corruption. Par exemple, le Costa Rica et 
la Thaïlande ont réaffecté leurs dépenses 
militaires aux soins de santé universels. 
L’amélioration de la qualité des dépenses 

correspond aux modifications apportées 
à la conception et au fonctionnement des 
programmes de protection sociale. Le Costa 
Rica fournit un nouvel exemple, car ce pays 
a instauré un nouveau modèle de soins de 
santé axé sur le renforcement des mesures 
préventives et sur la promotion de la santé, 
ce qui a permis d’améliorer considérablement 
l’efficacité des dépenses en termes de résultats 
pour la santé. 

5. Utilisation de réserves budgétaires et de 
devises. Cette stratégie peut être mise en 
œuvre en puisant dans l’épargne publique et 
dans les autres recettes publiques investies 
dans des fonds spéciaux (par exemple des 
fonds souverains), et/ou en utilisant les 
réserves excédentaires de devises de la 
banque centrale pour le développement 
national et régional. 

6. Gérer la dette souveraine par l’emprunt 
et la restructuration de la dette. Cette 
méthode suppose de rechercher activement, 
à l ’intérieur du pays et à l ’étranger, des 
possibilités d’emprunts à faible coût, comme 
des prêts aidés, après avoir soigneusement 
étudié la viabilité de la dette. Par exemple, la 
Colombie est devenue en 2017 le premier pays 
en développement à émettre une obligation 
à impact social, tandis que l’Afrique du Sud a 
émis des obligations municipales pour financer 
des services essentiels et des infrastructures 
urbaines. 

7. Adopter un cadre macroéconomique plus 
souple. Cette stratégie peut laisser le déficit 
budgétaire se creuser ou l’inflation augmenter 
sans pour autant menacer la stabilité 
macroéconomique. Un grand nombre de pays 
en développement ont eu recours à de tels 
cadres ainsi qu’au financement par le déficit 
budgétaire pendant la crise du COVID-19.

8. Augmenter l’aide et les transferts. Malgré 
les appels à renforcer l’APD pour soutenir 
le financement du développement durable 
(ONU, 2015a), et l’engagement commun pris 
pour atteindre la cible de 0,7 pour cent du 
revenu national brut (RNB), dans les faits, 
l’APD n’a représenté que 0,3 pour cent du RNB 
combiné des pays membres du Comité d’aide 
au développement en 2019 (OCDE, 2021). 
Non seulement les pays donateurs n’ont pas 
respecté leurs engagements, mais la part des 
décaissements effectifs d’APD allouée à la 
protection sociale en 2017 n’a représenté que 
0,0047 pour cent de leur RNB (BIT, 2020g).
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Une crise inédite:
la réponse de la protection sociale au COVID-19
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Un nombre sans précédent de mesures de protection sociale ont été adoptées en 2020

Nombre de mesures 
de protection 
sociale annoncées 
dans le monde
en réponse à la crise 
du COVID-19, février 
à décembre 2020

Les mesures annoncées ont porté sur 
toutes les fonctions de la protection sociale

Pourcentage de l’ensemble des mesures annoncées
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maladies professionnelles
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Logement et
services de base

Santé

Chômage

Plusieurs fonctions

Protection du revenu 
ou de l’emploi

Aides et indemnités
exceptionnelles

Ces mesures ont été 
souvent prises à titre 
temporaire et se sont 
révélées insuffisantes 
pour répondre
aux besoins

Il faut investir davantage 
dans les systèmes de 
protection sociale dans 
le cadre d’une stratégie 
ambitieuse
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s 	X La pandémie a révélé des déficits de taille en matière de couverture, d’ex-

haustivité et d’adéquation de la protection sociale dans tous les pays. Ces 
lacunes ont exposé plusieurs segments de la population à une situation de 
vulnérabilité, notamment les femmes, les enfants et les travailleurs engagés 
dans des formes atypiques d’emploi et dans l’économie informelle.

	X La pandémie a suscité une réponse sans précédent en matière de protection 
sociale: de nombreux pays ont introduit, renforcé ou adapté des mesures de 
protection sociale en vue d’étendre la protection à des groupes de popula-
tion auparavant non couverts ou bénéficiant d’une couverture insuffisante.

	X Tous les pays ont dû relever des défis pour réagir rapidement, mais ceux qui 
disposaient déjà de systèmes de protection sociale solides ont pu garantir 
un accès aux soins de santé indispensables, assurer la sécurité du revenu et 
protéger l’emploi. Les pays dont les systèmes n’étaient pas suffisamment 
robustes se sont retrouvés contraints d’adopter certaines mesures, parfois 
par tâtonnement, pour faire face aux nombreuses difficultés initiales.

	X La crise a confirmé qu’il était urgent de garantir à tous un niveau de sécurité 
sociale de base, tout au long de la vie. Il est donc essentiel que les mesures 
annoncées dans l’urgence ne se limitent pas à un simple palliatif, mais 
conduisent à la mise en place ou au renforcement de systèmes nationaux 
de protection sociale, y compris les socles, fondés sur les droits. 

	X Différents choix s’offrent aux pays quant à la manière de répondre à cette 
crise et d’élaborer leurs politiques de protection sociale pour l’avenir. 
Presque tous les pays, quel que soit leur niveau de développement, sont en 
mesure d’adopter une stratégie de haut niveau pour atteindre la protection 
sociale universelle – et il est grand temps de s’engager sur cette voie. Pour ce 
faire, il faudra poursuivre et accroître les investissements dans la protection 
sociale, tout en assurant la viabilité financière et budgétaire en associant des 
sources diversifiées de financement. 

	X La crise du COVID-19 nous a propulsés en territoire inconnu. Les gouverne-
ments ont dû suspendre l’activité économique pour contenir la propagation 
du virus et protéger la population et, ce faisant, ils ont induit une réces-
sion économique d’une ampleur sans précédent. Le présent chapitre porte 
sur l’impact socio-économique de la pandémie et sur les mesures prises 
pour combler les lacunes de la protection sociale, qui ont mobilisé des res-
sources considérables. Il se propose de montrer en quoi les pays se trouvent 
aujourd’hui à un carrefour important. À partir de là, les États devront choisir 
entre une stratégie «haut de gamme», qui consiste à renforcer les systèmes 
de protection sociale pour combler progressivement les lacunes en matière 
de protection et garantir la viabilité des régimes, conformément aux normes 
de l’OIT, et une stratégie «bas de gamme», qui se contente de mettre en 
place des filets de sécurité peu fiables, sous la pression des mesures d’as-
sainissement budgétaire. La mise en œuvre d’une approche de la reprise 
centrée sur l’humain et sur l’avenir du travail reposera sur le déploiement 
d’efforts accrus en faveur de systèmes de protection sociale universels, 
complets, adéquats et durables, y compris un socle de protection sociale 
solide assurant un niveau minimal de sécurité sociale à toute la population. 
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	X 3.1 Le COVID‑19, révélateur d’inégalités  
et de graves lacunes en matière de protection

En 2020, le nombre total d’heures travaillées au 
niveau mondial a baissé de 8,8 pour cent par 
rapport au quatrième trimestre de 2019, ce qui 
équivaut à 255 millions d’emplois à plein temps 
(BIT, 2021k). Si ces pertes massives d’emplois ont 
touché certains secteurs de plein fouet, tels que 
l’hôtellerie, la culture, le commerce de détail et le 
tourisme, d’autres secteurs (par exemple informa-
tion et communication ou activités financières et 
d’assurance) en ont en fait largement profité. De 
même, la crise a eu des conséquences dispropor-
tionnées sur les travailleurs peu et moyennement 
qualifiés et sur les travailleurs indépendants, ce 

qui pourrait entraîner une 
augmentation des inégalités 
sur le marché du travail dans 
les années à venir (BIT, 2021k). 
Dans le même temps, la crise 
a amplifié les inégalités écono-
miques et sociales, en mettant 
au jour les écarts entre les 
«nantis» et les «démunis», 
ainsi qu’entre ceux qui étaient 

en mesure de travailler à domicile et les autres. 
Alors que des centaines de millions de personnes 
ont perdu leurs revenus et leurs moyens de 
subsistance, les dix individus les plus riches de la 
planète ont vu leur richesse cumulée augmenter 
de 500 milliards de dollars É.-U. depuis le début 
de l’épidémie de COVID-19 (Berkhout et al., 2021).

La crise a révélé et exacerbé les disparités 
socio-économiques structurelles et du marché 
du travail profondément ancrées dans les pays 
et entre eux. Les données disponibles montrent 
déjà que les pertes de revenus du travail dues à 
la crise ont touché les travailleurs et les secteurs 
de manière inégale. L’ensemble des conséquences 
économiques et sociales ne seront visibles que 
lorsque les mesures d’urgence seront levées; 
en outre, d’autres fortes inégalités se dessinent 
concernant l’accès aux vaccins et la poursuite du 
financement des mesures de relance budgétaire 
(voir section 3.3.2).

La pandémie a également eu des effets particu-
lièrement graves pour les groupes vulnérables 
et les personnes privées de couverture sociale 
en raison d’inégalités sociales préexistantes. Le 
cumul des inégalités sanitaires et sociales et de 
l’augmentation de la morbidité (et les facteurs de 
comorbidité) explique les taux disproportionnés 

d’infections et de décès dans les communautés 
de minorités ethniques (Razai et al., 2021) et les 
groupes à faible revenu (Marmot et al., 2020). 
Cette situation traduit le racisme et la discrimi-
nation systémiques qui prévalent au sein des 
principaux services sociaux, et révèle en quoi 
certains groupes de la population sont privés de 
la possibilité d’avoir un travail décent et l’accès aux 
soins de santé (Kidd, 2020). De plus, l’austérité qui 
prévalait avant la crise du COVID-19 a intensifié 
les conséquences du virus en affaiblissant l’état de 
santé de ces populations avant que la crise n’éclate 
(Marmot et al., 2020).

Plusieurs autres groupes ont été gravement et 
démesurément touchés par la pandémie. Par 
exemple, on a constaté que les obstacles et les 
inégalités préexistants auxquels se confron-
taient les peuples autochtones et les personnes 
handicapées s’étaient encore accentués avec le 
COVID-19 (De Schutter, 2020; Lustig et al., 2020; 
PPDPH et al., 2020). Les migrants et les personnes 
déplacées de force ont été parmi les premiers à 
perdre leur emploi en raison de la pandémie et se 
heurtent aujourd’hui à des obstacles de taille pour 
réintégrer le marché du travail. Ils font également 
face à de multiples difficultés pour accéder à la 
protection sociale, en raison de l’absence de droits 
en matière de citoyenneté ou de résidence légale, 
et dans de nombreux cas cette situation s’ajoute 
à un emploi informel; nombre d’entre eux sont 
contraints de retourner dans leur pays d’origine 
ou de vivre dans des conditions d’insalubrité et 
de surpopulation, ce qui accroît leur risque de 
contracter le virus (BIT, 2020s).

Les effets inégaux de la pandémie ont également 
aggravé les inégalités préexistantes entre les sexes. 
Les femmes ont plus souffert que les hommes de 
la baisse de l’emploi parce qu’elles étaient surre-
présentées dans les secteurs les plus durement 
touchés par les fermetures (BIT, 2020j, 2021k). Si 
l’activité économique s’est arrêtée pour de nom-
breuses femmes, beaucoup d’autres en revanche 
ont vu leur charge de travail augmenter et s’inten-
sifier, notamment dans le domaine des services 
rémunérés à la personne. Les femmes représentent 
70 pour cent du personnel de santé, y compris la 
grande majorité des travailleurs de première ligne; 
nombre d’entre elles ont dû travailler sans équipe-
ment de protection individuelle adéquat et, par 
conséquent, ont couru un plus grand risque d’être 

La crise a amplifié 
les inégalités 
économiques 
et sociales
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exposées au virus (BIT, 2019f, 2020c). En outre, avec 
la fermeture des services de garde d’enfants, des 
écoles et des établissements de soins de longue 
durée, une grande partie des responsabilités liées 
aux soins des jeunes enfants et des personnes 
âgées fragiles s’est reportée sur les familles, et tout 
particulièrement sur les femmes (BIT, 2020j; ONU, 
2020c; ONU Femmes, 2020c). Enfin, on a constaté 
une augmentation des violences domestiques, tant 
sur le plan de la fréquence des cas que sur celui de 
leur gravité (ONU Femmes, 2020b).

Il a été démontré que les crises sanitaires et 
économiques touchent aussi de manière dispro-
portionnée les enfants (UNICEF, 2020e; Tirivayi 
et al., 2020). Étant donné que la fermeture des 
écoles, universités et services de garde d’enfants 
a concerné plus de 800 millions d’enfants et de 
jeunes en 2020 (UNESCO, 2020a), on peut s’at-
tendre à ce que les conséquences sociales de cette 
pandémie sur les jeunes soient de taille (Dasgupta 
et Chacaltana, 2021).

L’aphorisme selon lequel on ne peut juger une 
société que par  la  façon dont elle  traite  ses 
membres les plus vulnérables prend d’autant plus 
de sens dans le contexte du COVID-19. D’après ce 
critère, de nombreuses sociétés ne sont pas à la 
hauteur. En définitive, les effets très inégaux de 
la pandémie ont aggravé les inégalités existantes 
et laissent de nombreux pays dans une situation 
plus difficile qu’avant la crise. Il incombe donc aux 
États non seulement de continuer d’apporter une 
réponse d’urgence adéquate à la crise pendant 
toute sa durée, mais aussi d’élaborer une stratégie 
ambitieuse à plus long terme en vue de renforcer 
les systèmes de protection sociale lorsque la crise 
perdra de l’ampleur.

Lorsque le COVID-19 a frappé, seulement un tiers 
environ de la population mondiale avait accès à 

un système complet de protection sociale. La pan-
démie a rapidement fait ressortir les importantes 
lacunes en matière de couverture, d’exhaustivité 
et d’adéquation des systèmes de protection 
sociale dans tous les pays (BIT, 2020f, 2020v). Par 
conséquent, les responsables politiques ont été 
contraints d’étendre et de renforcer les systèmes 
de protection sociale existants.

Bien que la crise ait frappé les sociétés dans leur 
ensemble, certains segments de la population 
ont été bien plus touchés que d’autres. On peut 
notamment citer bon nombre des 2 milliards de 
travailleurs de l’économie informelle, dont 1,6 mil-
liard exercent une activité dans les secteurs les 
plus éprouvés, et dont la plupart ne sont ni affiliés 
à des régimes contributifs ni couverts par une 
assistance sociale étroitement ciblée (BIT, 2020f, 
2020d, 2020v). En outre, les personnes handica-
pées, les jeunes, les migrants, les salariés à temps 
partiel ainsi que les travailleurs temporaires et 
indépendants ont également compté parmi les 
victimes de premier plan.

La pandémie a mis en évidence les conséquences 
de l’accès insuffisant à des soins de santé de 
qualité (BIT, 2020v). Avant la crise, la moitié de la 
population mondiale n’avait pas accès aux ser-
vices de santé, et environ 40 pour cent n’étaient 
pas affiliés à un système national d’assurance- 
maladie sociale ou à un service national de santé. 
De nombreuses personnes ont dû débourser des 
sommes importantes pour obtenir le traitement 
dont elles avaient besoin (BIT, 2017f; OMS et 
Banque mondiale, 2017). La crise a également 
fait ressortir le peu de progrès réalisés en ce qui 
concerne l’instauration et le renforcement des 
socles de protection sociale visant à garantir 
l’accès aux soins de santé essentiels et la sécurité 
élémentaire de revenu pour tous, tout au long de 
la vie (BIT, 2021o).
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	X 3.2 Réponse à la crise: extension rapide 
de la couverture et adaptation des systèmes 
de protection sociale

3.2.1 Garantir l’accès aux 
soins de santé et la sécurité 
de revenu pendant la crise

Plus que toute autre crise économique récente, 
la pandémie de COVID-19 a souligné encore 
davantage la nécessité de disposer de systèmes 
de protection sociale complets. En 2020, presque 
tous les pays et territoires ont pris des mesures; 
au total, un peu plus de 1 600 mesures en matière 
de protection sociale ont été annoncées (voir 
figure 3.1). Les pays qui disposaient de systèmes 
de protection sociale solides avant la crise ont pu 
se reposer sur les régimes légaux préexistants, 
qui ont automatiquement assuré leur fonction 
de protection, tout en injectant des ressources 

supplémentaires en cas de besoin et en axant 
leurs efforts sur les programmes d’urgence des-
tinés aux groupes les plus vulnérables. Les pays 
dont les systèmes de protection sociale étaient 
plus faibles ont été confrontés à des difficultés 
plus importantes. Ils se sont également appuyés 
sur des régimes légaux préexistants, mais bon 
nombre d’entre eux ont aussi été contraints, 
d’une part, de combler d’urgence les lacunes en 
prenant de nouvelles mesures ou en étendant 
la couverture et en améliorant le caractère com-
plet et adéquat des prestations et, d’autre part, 
d’adapter les mécanismes de prestations pour les 
ajuster aux objectifs de santé publique.

Les mesures annoncées ont porté sur toutes les 
fonctions de la protection sociale (voir figure 3.2). 
Environ les trois quarts de ces mesures com-
prenaient des réponses non contributives, les 

N
om

br
e 

de
 n

ou
ve

lle
s m

es
ur

es
 a

nn
on

cé
es

 c
ha

qu
e 

se
m

ai
ne

N
om

bre total de nouvelles m
esures

0

400

800

1 200

1 600

0

50

100

150

200

Nombre total de
nouvelles mesures

Nombre de nouvelles mesures
annoncées chaque semaine

Fé
vr

ie
r

M
ar

s

Av
ril

M
ai

Ju
in

Ju
ill

et

Ao
ût

Se
pt

em
br

e

O
ct

ob
re

N
ov

em
br

e

D
éc

em
br

e

 X Figure 3.1 Nombre de mesures de protection sociale annoncées dans le monde 
en réponse à la crise du COVID-19, de février à décembre 2020

Sources: Données du BIT pour 2021: voir https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?FR&id=3417; Social 
Protection Monitor: Social Protection Responses to the COVID-19 Crisis around the World; voir également l’annexe 2.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?FR&id=3417
https://www.social-protection.org/gimi/RessourcePDF.action?id=56047
https://www.social-protection.org/gimi/RessourcePDF.action?id=56047
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action;jsessionid=1jOSMUTCbF7q5xn1VdR4Rp30sPT6RIuzEaHCZ5dqSzzPug4BTM5x!-1398058155?id=629&lang=FR
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mesures restantes étant mises en œuvre dans le 
cadre des régimes contributifs. Dans ce dernier 
cas, en particulier, le dialogue social a contribué 
à orienter la stratégie adoptée en réponse à la 
crise (BIT, 2021o, encadré 3, 2020o, 2021j; de Lima 
Vieira, Vicente Andrés et Monteiro, 2020).

La section ci-après et la figure 3.3 donnent un 
aperçu de certaines des stratégies adoptées et des 
mesures spécifiques prises, à partir d’exemples 
tirés de pays du monde entier. Les réponses à 
la crise du COVID-19 en matière de protection 
sociale peuvent être regroupées en quatre grands 
domaines, contenant chacun des mesures plus 
ciblées, comme le montre la typologie suivante.

 X Garantir l’accès aux soins de 
santé, y compris pour les groupes 
vulnérables tels que les migrants

 X Affecter des ressources budgétaires sup-
plémentaires aux systèmes de santé afin 
d’améliorer la disponibilité, l’accessibilité et la 
qualité des services de santé pour tous.

 X Prendre en charge le coût du test COVID-19 et 
de la vaccination dans le cadre des systèmes de 
santé nationaux.

 X Fournir un accès aux soins de santé et à 
d’autres services en régularisant temporaire-
ment la situation des étrangers.

 X Fournir gratuitement des services médicaux et 
des services liés au placement en quarantaine 
aux travailleurs migrants.

 X Protéger les revenus

 X Améliorer la couverture ou le niveau des pres-
tations, accorder une prime unique ou des 
avantages en nature, ou avancer le paiement 
des allocations familiales, des pensions, des 
prestations d’invalidité et des mesures non 
contributives de soutien aux personnes à 
faibles revenus.

 X Étendre la couverture et élargir le champ 
d’application des prestations de maladie afin 
qu’elles couvrent les travailleurs autrement 
non couverts en fournissant une prestation en 
espèces en cas de quarantaine obligatoire (BIT, 
2020r).

 X Étendre les indemnités en cas d’accident du 
travail ou de maladie professionnelle, en 
reconnaissant le COVID-19 comme une maladie 
professionnelle (voir section 4.2.4).
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 X Figure 3.2 Mesures de protection sociale annoncées en réponse à la crise du 
COVID-19, de février à décembre 2020, par type et fonction, en pourcentage

Note: Pour la note méthodologique, voir l’annexe 2.

Source: BIT, Social Protection Monitor: Social Protection Responses to the COVID-19 Crisis around the World, 2021.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

https://www.social-protection.org/gimi/RessourcePDF.action?id=56047
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action;jsessionid=1jOSMUTCbF7q5xn1VdR4Rp30sPT6RIuzEaHCZ5dqSzzPug4BTM5x!-1398058155?id=629&lang=FR
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Assurer la sécurité de revenu pendant la 
vieillesse. L’Argentine a avancé le paiement des 
pensions de vieillesse et en a augmenté le montant.

Fournir un complément de revenu et un accès aux 
services sociaux aux personnes handicapées.  
Le Bahreïn a doublé sa pension d’invalidité.

Instaurer des politiques exceptionnelles en 
matière de congés familiaux et de soins. Le Japon 
a accordé des subventions aux employeurs qui 
octroient des congés familiaux rémunérés.

Prévenir la perte d’emploi et fournir une 
protection contre le chômage à ceux qui ont perdu 
ou risquent de perdre leur emploi. La Jordanie a 
étendu les allocations de chômage aux travailleurs 
des secteurs touchés par la crise.

Accorder des allocations familiales et des 
prestations à l’enfance. La Mongolie a multiplié 
par cinq le montant des allocations familiales 
mensuelles pendant six mois.

Garantir la sécurité de revenu des travailleurs 
vulnérables en adaptant ou en instaurant des 
mesures en faveur de l’emploi. La Nouvelle-
Zélande a mis en place un programme visant à 
donner aux travailleurs du secteur touristique 
frappé par la crise des emplois dans le domaine de la 
restauration de l’écosystème.

Étendre la fourniture de prestations aux migrants 
et aux personnes déplacées de force. 
Le Portugal a temporairement régularisé la situation 
des demandeurs d’asile, de façon à leur faciliter 
l’accès aux soins de santé, à l’aide sociale, à l’emploi 
et au logement.

Mettre en place des transferts en espèces dans 
des situations de fragilité. La Somalie a lancé 
le programme Baxnaano pour effectuer, pour la 
première fois, des transferts en espèces à 1,2 million 
de personnes.

Étendre ou mettre en place de nouvelles 
prestations d’aide sociale pour les personnes 
vulnérables. L’Espagne a lancé un nouveau 
programme permanent de revenu minimal garanti, 
qui couvre 2,3 millions de personnes vulnérables.

Garantir l’accès aux soins de santé. La Thaïlande 
a étendu la protection financière en cas de 
dépenses de santé aux ressortissants nationaux et 
aux résidents en situation régulière, afin de faire 
bénéficier les patients du COVID-19 du système de 
couverture universelle de santé des patients en 
situation d’urgence. Les patients peuvent ainsi se faire 
soigner gratuitement dans un hôpital public ou privé.

Protéger les travailleurs de l’économie informelle 
en étendant la couverture. Le Togo a mis en place 
un programme de transfert en espèces d’une durée 
de trois mois (Novissi) via une application mobile, 
destiné aux travailleurs de l’économie informelle; il 
touche plus de 1 demi-million de travailleurs par mois.

Garantir la sécurité de revenu en cas de congé de 
maladie moyennant des prestations de maladie. 
Le Royaume-Uni a étendu les prestations de 
maladie à tous les travailleurs contraints de se 
mettre en quarantaine, y compris ceux de l’économie 
des plateformes.

Verser des aides universelles exceptionnelles, 
ponctuelles ou multiples, à l’ensemble de la 
société et mettre en place un revenu de base 
universel d’urgence. Les États-Unis ont effectué 
trois paiements quasi universels s’élevant à environ 
4 000 dollars É.-U. par habitant.
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 X Figure 3.3 Résumé des mesures prises en réponse au COVID-19, 
exemples de certains pays

Sources: Gentilini, Dale et Almenfi, 2020; BIT, 2020l, 2020t, 2021d, 2021t; Stewart, Bastagli et Orton, 2020; Royaume-Uni, 
2020; Thaiger, 2020; Gnassingbé, 2020; ONU, 2020f, 2020h; United States CARES Act 2020 (loi CARES, États-Unis, 2020); 
American Rescue Plan Act of 2021 (loi sur le plan de redressement, États-Unis, 2021).

https://home.treasury.gov/policy-issues/coronavirus/about-the-cares-act
https://www.congress.gov/bill/117th-congress/house-bill/1319/text#toc-H2806490352E44CAA8FCB35EE05603CCB
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 X Étendre la couverture des régimes de protec-
tion contre le chômage en assouplissant les 
critères d’admissibilité ou en améliorant l’adé-
quation des prestations.

 X Élargir la portée des programmes publics d’em-
ploi lorsque les mesures de santé publique ont 
permis de poursuivre le travail, ou les modi-
fier pour continuer à verser les salaires tout 
en renonçant aux obligations de travail (BIT, 
2020n).

 X Accorder des prestations d’urgence sous condi-
tion de ressources aux travailleurs informels et 
adapter les dispositifs de fourniture des presta-
tions à l’aide d’applications en ligne ou mobiles 
pour faciliter l’accès aux nouvelles prestations.

 X Réduire les pressions financières qui pèsent sur 
les ménages en instaurant des mesures com-
plémentaires (report des factures de services 
publics et des versements de prêts hypothé-
caires et de loyers).

 X Mettre en place des versements universels 
ponctuels ou multiples à l’échelle de la popula-
tion, ou un revenu de base universel d’urgence 
(voir section 3.3).

 X Renforcer les transferts en espèces répondant 
à des besoins humanitaires déjà mis en œuvre 
à l’échelle nationale et recourir à des mesures 
d’urgence à court terme pour étendre la cou-
verture dans des situations de fragilité.

 X Protéger les emplois et 
la liquidité des entreprises avec 
des programmes de maintien 
dans l’emploi et l’exonération 
des cotisations

 X Aider les entreprises à garder les travailleurs 
moyennant l ’indemnisation des horaires 
réduits, des prestations de chômage partiel, 
des subventions salariales ou des dispositifs 
de mise en congé (BIT, 2020x).

 X Reporter, réduire ou supprimer les cotisations 
sociales, comme l’ont fait 84 pays.

 X Garantir l’accès à des services 
de garde d’enfants et autres 
services sociaux

 X Fournir des transferts en espèces ou des bons 
pour des services de baby-sitting ou autres 
services de garde d’enfants, en particulier aux 
travailleurs du secteur de la santé.

 X Offrir ou étendre le droit à des congés familiaux 
spéciaux pour aider les parents qui travaillent 
et souffrent de la crise, et accorder des subven-
tions aux employeurs pour l’instauration de ces 
congés.

 X Faciliter l’accès des personnes handicapées aux 
services sociaux.

Dans ces différents domaines d’action, les pays 
ont mis en place des mesures de relance budgé-
taire extraordinaires pour financer les réponses 
apportées à la crise du COVID-19 en matière de 
protection sociale. En mars 2021, plus de 196 pays 
avaient instauré des mesures budgétaires au 
niveau national pour une valeur totale d’environ 
17 100 milliards de dollars É.-U. (sans se limiter à 
la protection sociale) (BIT, à paraître). Les relances 
budgétaires dans le monde se sont toutefois 
nettement concentrées dans les pays à revenu 
élevé. Dans les pays à faible revenu, les efforts 
nationaux ont été soutenus par les engagements 
des institutions financières internationales et des 
agences de coopération pour le développement, 
qui s’élevaient à 1 300 milliards de dollars É.-U. 
au 1er février 2021 (BIT, à paraître). Dans certains 
pays (Bangladesh, Côte d’Ivoire, Jordanie, Nigéria 
ou Togo), cela s’est traduit par la mise en place de 
fonds de solidarité ou de «paniers» de finance-
ment communs entre les gouvernements et les 
partenaires internationaux – et ce parfois déjà 
dans l’optique de solutions à plus long terme.

3.2.2 Observations et 
enseignements tirés concernant 
les politiques émergentes

L’élaboration de politiques efficaces dans le 
cadre d’une crise prolongée, rapide et complexe 
représente un véritable défi. On peut néanmoins 
formuler plusieurs observations quant à ce qui 
a constitué une réponse politique judicieuse à la 
pandémie de COVID-19 et aux enseignements qu’il 
est possible d’en tirer.

La crise a montré de façon bouleversante à quel 
point nous sommes tous vulnérables, en faisant 
ressortir plus que jamais le bien-fondé d’une 
protection sociale universelle. Si la crise a touché 
certains groupes beaucoup plus que d’autres, 
elle a toutefois révélé que, sans une protection 
sociale complète et adéquate, tout le monde pou-
vait se retrouver en situation de pauvreté et de 
précarité. Elle a mis en évidence les insuffisances 
d’une couverture limitée et de faibles niveaux 
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de prestations, accom-
pagnés d’un ciblage trop 
étroit et du recours pro-
blématique à l’estimation 
de ressources et à des 
critères comportemen-
taux, surtout dans des 
contextes où une grande 
partie de la population 
est vulnérable et où les 
capacités administratives 

sont restreintes – ce qui est d’autant plus vrai en 
période de crise (Brown, Ravallion et van de Walle, 
2016). Par conséquent, de nombreuses conditions 
d’admissibilité ont été assouplies pendant la crise 
afin de garantir une couverture élevée et de pro-
téger la santé des personnes.

Le COVID-19 a obligé les décideurs politiques 
à ne pas ignorer le «chaînon manquant» et les 
aidants non rémunérés. Dans certains pays, la 
couverture d’une grande partie de la population, 
y compris les travailleurs de l’économie informelle 
et les aidants non rémunérés, est insuffisante, 
voire inexistante; il leur a donc fallu adopter des 
mesures ponctuelles, ce qui a souvent supposé 
d’improviser des solutions – dont l’efficacité des 
résultats est variable. En outre, bon nombre de 
ces prestations d’urgence étaient limitées sur le 
plan de l’adéquation et n’étaient versées que pen-
dant une courte période (Gentilini, Almenfi et al., 
2020), après laquelle les personnes se retrou-
vaient à nouveau en situation de vulnérabilité et 
sans protection. Cela évoque l’image inquiétante 
d’une «dégringolade» des prestations, où les 
aides fournies disparaissent trop tôt et où les 
problèmes structurels plus profonds, tels que la 
persistance de l’emploi informel sur le marché du 
travail, demeurent irrésolus. Par ailleurs, de nom-
breuses mesures de protection sociale n’étaient 
pas conformes aux normes internationales en 
matière de sécurité sociale (voir plus bas). Sur une 
note plus positive, les innovations mises au point 
pendant la phase de réponse à la crise, en parti-
culier celles qui visaient à atteindre des groupes 
de population jusqu’alors non couverts, pour-
raient servir de base aux décisions stratégiques 
futures. Ces observations soulignent la nécessité 
de mettre en place des systèmes de protection 
sociale universels capables d’assurer la protection 
adéquate de tous, tout au long de la vie, ainsi que 
dans les situations de crise.

La pandémie de COVID-19 a agi comme un 
«test de résistance» pour évaluer la capacité 
d’intervention des pays en cas de crise. Des 
systèmes de protection sociale solides, opérant 

de manière cohérente avec les politiques du 
marché du travail, améliorent la capacité des 
pays à répondre aux crises de grande ampleur, 
multiformes	et	complexes,	à	protéger	effica-
cement les personnes et les entreprises, ainsi 
qu’à accélérer la reprise. Les 
systèmes de protection sociale 
ont apporté une réponse directe 
indispensable en soutenant les 
mesures et les objectifs de préven-
tion en matière de santé publique 
et en protégeant les revenus et 
les emplois; ils ont de ce fait joué 
le rôle de puissants stabilisateurs 
sociaux et économiques. Les pays 
qui disposaient déjà de systèmes 
complets couvrant une grande 
partie de leur population ont pu 
utiliser et adapter plus rapidement 
les régimes et les mécanismes de 
prestation existants pour faci-
liter l’accès aux soins de santé, 
garantir la sécurité de revenu, 
protéger les emplois et étendre les 
régimes existants ou les nouveaux programmes 
à des populations auparavant non couvertes. Les 
régimes légaux préexistants ont automatiquement 
rempli leur fonction de protection, tandis que des 
financements supplémentaires ont été injectés là 
où ils étaient nécessaires, et en particulier dans des 
programmes d’urgence visant à aider les groupes 
les plus vulnérables.

Dans tous les pays, quel que soit leur niveau 
de revenu, y compris dans certains des pays 
relativement mal préparés, la crise a suscité des 
interventions politiques innovantes et parfois 
audacieuses, et favorisé la compréhension des 
synergies et des complémentarités existantes 
au sein des systèmes de protection sociale – avec 
leurs éléments contributifs et non contribu-
tifs –, mais aussi entre le système de protection 
sociale et les politiques du marché du travail. Par 
exemple, l’avancée que constitue le fait d’étendre 
la protection sociale aux travailleurs de l’économie 
informelle présente un triple avantage: fournir 
une sécurité économique et une tranquillité d’es-
prit aux travailleurs; faciliter l’accès à des mesures 
complémentaires telles que les politiques actives 
du marché du travail (PAMT) et les programmes 
publics d’emploi; et encourager le renforcement 
de la productivité ainsi que faciliter le passage 
vers l’économie formelle, tout en contribuant à un 
financement plus durable et équitable de la pro-
tection sociale sur le plus long terme (BIT, 2021g, 
2020f; BIT et FAO, 2021).

Sans une protection 
sociale complète 
et adéquate, tout 
le monde peut 
se retrouver en 
situation de pauvreté 
et de précarité. Les systèmes de 

protection sociale 
ont apporté une 
réponse directe 
indispensable 
et ont de ce 
fait joué le rôle 
de puissants 
stabilisateurs 
sociaux et 
économiques.
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Dans certains pays, la protection sociale ne 
tient pas compte des besoins des femmes, des 
enfants, des populations autochtones et des 
personnes handicapées. D’après le Programme 
des Nations Unies pour le développement et ONU 
Femmes, les mesures prises en matière d’emploi 
et de protection sociale dans le monde pour faire 
face à la crise ont largement ignoré la probléma-
tique hommes-femmes: sur les 1 340 mesures de 
protection sociale recensées, seulement 23 pour 
cent peuvent être considérées comme étant 
sexospécifiques (la moitié de celles-ci visent à 
renforcer la sécurité économique des femmes; et 
l’autre moitié, à fournir une aide pour les activités 
de soins non rémunérées) (PNUD et ONU Femmes, 
2021). En outre, environ un tiers de l’ensemble des 
pays à revenu élevé n’ont pas mis en œuvre de 
politique visant spécifiquement à subvenir aux 
besoins des enfants pendant la période de crise, 
et seulement 2 pour cent des mesures budgétaires 
de tous les pays à revenu élevé ont été affectées 
à des politiques de protection sociale axées sur 
les enfants. En revanche, environ 90 pour cent 
des mesures budgétaires ont été dirigées aux 
entreprises ou distribuées par leur intermédiaire 
(sous forme de prêts et de primes, ou de subven-
tions salariales), ce qui a généralement bénéficié 
aux familles ayant un lien solide avec le marché 
du travail. Les familles marginalisées, quant à 
elles, ont rarement ce type de lien avec le marché 
du travail; ces mesures ne sont donc pas d’une 
grande utilité pour leurs enfants (Richardson, 
Carraro et al., 2020). De même, peu d’actions se 
sont concentrées sur les populations autochtones 
(De Schutter, 2020), et seulement 60 des 181 pays 
ayant mis en œuvre des mesures d’aide ont fait 
une référence spécifique à l’assistance fournie aux 
personnes handicapées (PPDPH et BIT, 2020).

Bon nombre des mesures prises en matière 
de protection sociale se sont avérées «peu 
adaptées et de courte portée, dictées par les 
événements et trop éloignées de la réalité 
des personnes en situation de pauvreté» (De 
Schutter, 2020, p. 2). Malgré l’ampleur sans pré-
cédent de la réponse mondiale en matière de 
protection sociale face à la crise du COVID-19, 
une grande partie des mesures mises en œuvre 
n’ont été que temporaires (généralement versées 
pour une durée de trois mois) et le niveau des 
prestations était souvent insuffisant; les effets 
de ces mesures ont donc été limités en termes de 
protection des revenus et de santé des personnes, 
dans le cadre d’une crise prolongée comme 
la pandémie de COVID-19. En outre, certaines 
mesures entraîneront même des conséquences 
négatives à plus long terme. Par exemple, dans 

certains pays, les personnes ont été autorisées 
à retirer une partie des fonds de leurs comptes 
d’épargne individuels obligatoires, ce qui pourrait 
porter atteinte à la sécurité de revenu future des 
personnes âgées (BIT, 2021m). En outre, la mise 
en place de prestations ponctuelles a laissé de 
nombreux groupes sans protection, notamment 
les travailleurs de l’économie informelle, les 
migrants et les populations autochtones, ou n’a 
pas suffisamment tenu compte de leur situation 
particulière (voir plus haut). Dans certains cas, les 
mesures prises en matière de protection sociale 
ont aggravé les difficultés d’accès aux prestations 
que rencontraient déjà certaines personnes, 
comme celles qui n’ont pas accès aux technologies 
numériques. Si le financement des dépenses de 
protection sociale ne se poursuit pas et que les 
mesures d’urgence sont levées, il est possible que 
de nombreux pays soient confrontés au scénario 
de «dégringolade» des prestations mentionné 
plus haut.

Le dialogue social inclusif, lorsqu’il a eu lieu, 
intervient trop souvent en réaction plutôt 
que par anticipation. À ce jour, le recours au 
dialogue social dans l’élaboration des mesures de 
protection sociale prises en réponse à la crise a 
pris différentes formes (BIT, 2020i, 2021g). Dans de 
nombreux pays, les mécanismes de participation, 
de responsabilité et de contrôle faisaient défaut, et 
les principes des droits de l’homme n’étaient pas 
suffisamment respectés (De Schutter, 2020). Dans 
les pays disposant de structures de dialogue social 
bien établies avant la crise, la stratégie nationale 
de protection sociale et les plans d’intervention 
d’urgence ont généralement été alimentés par 
un dialogue social mené par ces structures, 
comme dans les cas du Danemark (BIT, 2021o) et 
du Mozambique (de Lima Vieira, Vicente Andrés 
et Monteiro, 2020). Le recours insuffisant au 
dialogue social réduit le soutien et le consensus 
collectif concernant la protection 
sociale et menace sa viabilité. Le 
fait que le dialogue social, promu 
par les partenaires sociaux, soit 
limité dans de nombreux pays 
montre peut-être que ce principe 
n’est pas encore assez largement 
reconnu ou solidement ancré. 
Le dialogue social n’est pas seu-
lement une bonne action ou un 
dispositif accessoire à utiliser par 
commodité; il s’agit d’un élément 
essentiel pour élaborer des solu-
tions intelligentes qui répondent 
aux besoins de tous les membres 
de la société.

Le dialogue 
social est un 
élément essentiel 
pour élaborer 
des solutions 
intelligentes qui 
répondent aux 
besoins de tous 
les membres de 
la société.



813. La protection sociale pendant la crise du COVID-19 et la reprise

La crise a mis en évidence la nécessité d’éta-
blir des systèmes de fourniture de prestations 
inclusifs. Nombre de pays ont rencontré des 
difficultés pour repérer les personnes se trouvant 
dans un besoin urgent de protection supplémen-
taire contre les risques sanitaires et économiques 
qui les menaçaient (notamment les travailleurs 
de l’économie informelle), et pour leur verser des 
prestations rapidement et en toute sécurité. Dans 
beaucoup de pays, les technologies numériques 
ont été cruciales pour identifier les bénéficiaires et 
distribuer les prestations, et ont donné lieu à des 
utilisations créatives et innovantes. Toutefois, les 
technologies numériques présentent, elles aussi, 
des risques en termes d’exclusion: les personnes 
qui n’ont pas accès aux services bancaires et 
financiers, qui ne maîtrisent pas le numérique et/
ou qui n’ont pas accès à un Smartphone peuvent 
se retrouver doublement exclues.

Même lorsque la crise sanitaire actuelle 
commencera à perdre de l’ampleur, les réper-
cussions du COVID-19 sur les plans social, 
psychologique, économique et politique ne se 
dissiperont pas immédiatement. De nombreux 
éléments de preuve mettent déjà en évidence 
les répercussions profondes, y compris les effets 
socio-économiques néfastes, qui perdureront 
longtemps après la pandémie elle-même. Pour 
ceux qui ont été privés d’éducation, de leur 
emploi et du contact humain, et pour ceux dont 
le bien-être physique et mental a été mis à mal 
ou définitivement modifié, les effets délétères de 
la crise seront durables. Des cicatrices sociales 
du type de celles observées à la suite des crises 
précédentes marqueront également le monde 
après cette crise.

Les finances publiques subiront elles aussi des 
conséquences sur le long terme. La diminution 
des recettes contributives et fiscales constitue 
un problème pour tous les régimes de protec-
tion sociale, compte tenu de la demande accrue 
en matière de prestations et de l’augmentation 
proportionnelle des dépenses. Cela menace la 
capacité financière des régimes contributifs et 
non contributifs à résister aux crises et rend le 
défi auquel sont notamment confrontés les pays 
à faible revenu encore plus redoutable. Pour tenir 
compte des effets de la crise, les pays à faible 

revenu auraient dû investir environ l’équivalent de 
16 pour cent de leur PIB moyen en vue d’atteindre 
le niveau de financement annuel requis unique-
ment pour combler les lacunes de couverture en 
2020 (Durán Valverde et al., 2020). Même si les 
efforts de mobilisation des ressources pendant 
la période du COVID-19 ont dépassé de loin les 
plans de relance mis en œuvre au lendemain de 
la crise financière de 2008 (Almenfi et al., 2020), ils 
étaient principalement concentrés dans les pays à 
revenu élevé (BIT, 2020b, 2020f). Ces chiffres sont 
d’autant plus inquiétants que les effets cumula-
tifs de la politique budgétaire devraient être plus 
importants sur le long terme et pourraient de ce 
fait aggraver les disparités existantes entre les 
pays (BIT, 2020j).

Néanmoins, la crise aura peut-être aussi des 
retombées positives durables, en particulier en 
termes de changement des mentalités: les gouver-
nements ne se montreront peut-être plus timorés 
et indécis au début d’une crise de santé publique, et 
prendront, au contraire, rapidement des mesures 
pour la contenir. En outre, le COVID-19 a mis en 
évidence le caractère inéluctable 
de notre étroite interdépendance: 
la sécurité dont nous jouissons est 
seulement à la hauteur de celle 
dont jouissent les plus vulnérables 
d’entre nous; la sécurité n’est nulle 
part tant qu’elle n’est pas partout. 
L’interconnexion de nos économies 
et de nos sociétés n’a jamais été 
aussi clairement manifeste qu’avec 
la propagation rapide des conséquences sur les 
plans sanitaire, social et économique – qui ne 
s’arrêtent pas aux frontières des pays.

Cette crise a montré que, lorsque les États sont 
tenus d’agir, ils ont la possibilité de faire des choix, 
et qu’ils disposent à la fois de la capacité et des 
outils nécessaires pour relever de grands défis. 
Cependant, nombre d’entre eux étaient terrible-
ment mal préparés et n’avaient enregistré que 
peu de progrès au niveau du droit à la sécurité 
sociale, malgré des engagements audacieux. De 
nombreux pays se retrouvent aujourd’hui à un 
moment décisif en ce qui concerne l’orientation 
future de leurs stratégies et systèmes nationaux 
de protection sociale.

La sécurité  
n’est nulle part 
tant qu’elle  
n’est pas partout.
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	X 3.3 La protection sociale à la croisée des chemins
Alors que la crise du COVID-19 a 
provoqué une réponse sans pré-
cédent en matière de protection 
sociale, de nombreux pays se 
trouvent aujourd’hui à un moment 
charnière et doivent faire un choix 
quant à la stratégie de protection 
sociale à adopter pour l’avenir.

La Déclaration du centenaire de 
l’OIT pour l’avenir du travail (2019) 
et la recommandation no 202 
orientent clairement les pays vers 
une stratégie de haut niveau en 
matière de protection sociale. 
Choisir cette voie maintenant 
suppose de prendre des mesures 
décisives afin de combler les 

lacunes concernant la couverture et l’adéquation 
des prestations qui sont devenues visibles pen-
dant la crise, et de renforcer la protection sociale 
dans le monde entier pour faire en sorte que 
chacun puisse jouir de ce droit. Cette stratégie 
doit s’appuyer sur des systèmes de protection 
sociale universels, complets, adéquats et durables, 
conformes aux principes des droits de l’homme 
et aux normes internationales de sécurité sociale. 
Le fait de suivre cette voie ambitieuse favorisera 
une reprise centrée sur l’humain et contribuera à 
garantir un avenir fondé sur le travail décent, les 
droits de l’homme et la justice sociale pour tous.

3.3.1 Un scénario ambitieux: 
vers le renforcement des 
systèmes de protection 
sociale, y compris les socles

Par le passé, certaines crises ont entraîné la 
transformation progressive de l’organisation 
sociale existante d’une manière jusqu’alors ini-
maginable. On peut, par exemple, citer le New 
Deal de Roosevelt après la Grande Dépression 
des années 1930, qui a instauré la sécurité sociale 
à grande échelle aux États-Unis; le rapport 
Beveridge de 1942 au Royaume-Uni; l’essor des 
États-providence en Europe après la seconde 
guerre mondiale; et l’investissement dans la 
protection sociale en Asie de l’Est après la crise 
financière de 1997 (Woo-Cumings, 2007). On 
peut faire valoir que la crise actuelle a pris des 
dimensions telles qu’elle a remodelé les mentalités 
politiques et ouvert des possibilités uniques.

On assiste à la résurgence d’un État social et de 
«politiques génératives». Le test de résistance 
qu’a constitué le COVID-19 a montré que les 
États ont le pouvoir d’agir dans l’intérêt de tous 
leurs citoyens lorsqu’ils font face à d’énormes 
difficultés, et a considérablement élargi le 
champ d’action politique possible (Giddens, 1994; 
Mazzucato, 2013, 2021). La crise a mis en avant 
la primauté et la légitimité de l’État en tant que 
premier et principal responsable de la protection 
de ses citoyens, ainsi que le potentiel des États à 
produire des «politiques génératives», c’est-à-dire 
orientées vers la pleine réalisation des capacités 
humaines (Giddens, 1994). Seul l’État peut agir 
avec détermination pour protéger la santé, 
les revenus et les emplois à l’échelle qui a été 
nécessaire, ainsi qu’à assurer la stabilité macro-
économique et sociale. De nombreux pays se sont 
presque mis sur le pied de guerre, mais cette fois 
pour préserver la vie, et se sont déclarés prêts 
à «utiliser tous les moyens possibles» (G7, 2020). 
Par exemple, le Japon a consacré un montant 
sans précédent s’élevant à 42 pour cent de son 
PIB à des mesures de relance budgétaire (Almenfi 
et al., 2020). En outre, certains États ont agi sans 
hésiter pour exercer leur autorité concernant 
des pratiques qui n’étaient pas jugées d’intérêt 
public et, ce faisant, ils ont réaffirmé les normes 
qui sous-tendent le contrat social. Par exemple, 
le Danemark a refusé de fournir les aides liées au 
maintien de l’emploi aux entreprises opérant dans 
des paradis fiscaux (Australia Institute, Nordic 
Policy Centre, 2020).

La	crise	a	insufflé	un	mouvement	en	faveur	
d’approches de la protection sociale plus uni-
verselles et inclusives. Les périodes passées de 
crises et hors crise ont montré que la pauvreté 
et les inégalités étaient bien mieux gérées dans 
les pays offrant une protection sociale universelle 
que dans ceux où prévalent des mécanismes 
hétérogènes de filet de sécurité sociale (voir 
encadré 3.1). On a pu constater un élan vers 
une offre plus universelle dans certains pays, 
par exemple au Cabo Verde et en Ouzbékistan 
et, avec une modeste extension temporaire des 
prestations (BIT, 2020v). Par ailleurs, les pays 
ayant pris des mesures pour étendre l’offre à des 
groupes de population jusqu’alors non couverts, 
y compris par le biais de la technologie numé-
rique, et qui les ont inscrits dans les registres 
nationaux, ont constitué une base qui pourrait 
favoriser une nouvelle extension de la protec-
tion sociale.

De nombreux 
pays se trouvent 
aujourd’hui 
à un moment 
charnière et 
doivent faire 
un choix quant 
à la stratégie 
de protection 
sociale à adopter 
pour l’avenir.
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Certains éléments semblent indiquer que la 
crise pourrait avoir renforcé le changement 
de paradigme déjà en cours avant la crise en 
faveur d’approches plus universelles de la 
protection sociale. La participation de la Banque 
mondiale au Partenariat mondial pour une pro-
tection sociale universelle en vue d’atteindre les 
objectifs de développement durable (USP2030) 
(USP2030, 2019) depuis 2016, son intérêt croissant 
pour le revenu de base universel (voir ci-dessous) 
(Gentilini, Grosh et al., 2020), et les orientations du 
FMI sur la sauvegarde des dépenses sociales (FMI, 
2019) sont emblématiques de ce tournant. Dans 
le contexte du COVID-19, la Banque mondiale a 
évoqué les bienfaits «du droit universel aux soins 
de santé et d’une aide au revenu» et la nécessité 
d’atteindre le «chaînon manquant» (Rutkowski, 
2020). Le FMI a reconnu la logique qui sous-tend 
les approches universelles, du moins à court 
terme (FMI, 2020c). Il reste cependant à voir dans 
quelle mesure ce changement d’orientation du 
discours aura une incidence sur les opérations 
des institutions financières internationales sur le 
terrain. Pour l’heure, il semblerait que les conseils 
stratégiques au niveau national prodigués 

lorsque des pays emprunteurs reçoivent un prêt 
continuent de promouvoir l’approche limitée du 
filet de sécurité sociale, d’encourager l’affaiblis-
sement de l’assurance sociale et de favoriser une 
déréglementation du travail qui pourrait conduire 
à un ajustement budgétaire prématuré (Ortiz et 
Cummins, 2021).

Le débat public sur les prestations catégo-
rielles et universelles, y compris le revenu de 
base universel, a été relancé et mis en avant. 
L’augmentation nette de la pauvreté des enfants 
résultant de la pandémie a donné lieu à un vif 
débat politique sur le potentiel des prestations 
universelles à l’enfance en tant que composante 
temporaire ou permanente des systèmes de pro-
tection sociale (voir section 4.1), tout en ravivant 
un débat plus ancien sur les pensions universelles. 
En outre, l’idée d’un revenu universel de base tem-
poraire en tant que mesure de stabilité d’urgence 
pendant la crise suscite un intérêt croissant (Cooke, 
Orton et de Wispelaere, 2020), bien que certaines 
propositions en la matière visent uniquement des 
transferts ciblés, avec un niveau de couverture 
modéré à élevé (Gray Molina et Ortiz-Juarez, 2020). 

 X Encadré 3.1 Pauvreté et inégalités en temps de COVID-19 et au-delà
Le COVID-19 et la récession économique qu’il a entraînée pourraient mettre en péril des années de 
progrès, bien que lents et inégaux, en matière de réduction de la pauvreté. D’après les estimations de la 
Banque mondiale (2020), 100 millions de personnes supplémentaires pourraient basculer dans l’extrême 
pauvreté (définie comme un revenu inférieur à 1,9 dollar É.-U. par jour), avec un risque accru pour les 
habitants des villes et les personnes ayant un niveau d’éducation plus élevé, ce qui modifierait le profil 
de la pauvreté. Cette évolution menace également les progrès vers la réalisation des ODD, car elle vient 
s’ajouter à un accroissement antérieur de la pauvreté dans les pays touchés par des conflits armés et les 
changements climatiques; par exemple, au Moyen-Orient et en Afrique du Nord, le nombre de personnes 
vivant dans l’extrême pauvreté avait déjà doublé entre 2015 et 2018. Les estimations suggèrent que, à 
moins qu’une avancée majeure intervienne en faveur des objectifs de développement durable, dans un 
scénario très défavorable, jusqu’à 250 millions de personnes supplémentaires vivront dans l’extrême 
pauvreté en 2030, ce qui portera le nombre total de personnes extrêmement pauvres à 1 milliard (PNUD 
et Pardee Center, 2020).

Ces chiffres traduisent la fragilité des progrès réalisés et le fait que la croissance économique ne peut suf-
fire à elle seule à réduire la pauvreté. Ils nous rappellent également de manière alarmante que dépasser 
un revenu quotidien d’à peine 1,9 dollar É.-U. par jour peut difficilement prouver que l’on a atteint un 
niveau de vie suffisant aux normes minimales (ONU, 2020f), sans parler de disposer d’une marge de 
manœuvre permettant de faire face à des dépenses imprévues ou aux chocs de la vie. Il a été amplement 
démontré que la protection sociale est capable de réduire les inégalités et de prévenir la pauvreté (voir 
section 1.1), d’amortir les effets des crises socio-économiques et d’agir en tant que stabilisateur écono-
mique. Les premières données obtenues concernant la crise actuelle montrent que le développement de 
programmes d’aide sociale dans la région de l’Amérique latine a eu un effet d’amortissement et a limité 
l’aggravation de la pauvreté et des inégalités (CEPALC, 2020b; Lustig et al., 2020).
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De même, la CEPALC a proposé un revenu de base 
d’urgence, en suggérant que les pays pourraient 
s’en inspirer progressivement pour parvenir à un 
revenu de base universel à part entière (2020a, 
2020b, 2021). Des doutes persistent toutefois 
quant à la façon dont un revenu de base universel 
pourrait contribuer à la mise en place de systèmes 
de protection sociale complets sur le long terme 
(voir encadré 3.2).

On a assisté à une augmentation du soutien de 
l’opinion publique en faveur de la protection 
sociale. Dans certains pays, et durant des décen-
nies, la protection sociale a fait l’objet d’attaques 
médiatiques et politiques qui la décrivaient comme 
du gaspillage et comme une dépense plutôt que 
comme un investissement, et la présentaient 
comme un mécanisme exclusivement réservé 
aux «pauvres». La crise actuelle a peut-être aidé 
les citoyens à mieux comprendre l’importance de 
la protection sociale, leurs droits et obligations à 
cet égard, ainsi que les bienfaits d’un État d’inves-
tissement social (Morel, Palier et Palme, 2012). De 
nombreuses personnes en âge de travailler ont 
probablement eu recours à la protection sociale 
pour la première fois pendant cette crise, ce qui 
leur a permis de mieux en apprécier la valeur. 

On peut également percevoir une revalorisation 
de la redistribution et, plus généralement, des 
contrats sociaux (Zamore et Phillips, 2020) en 
tant que moyens de maintenir le niveau de vie. 
On peut comprendre sans difficulté que la pro-
tection sociale permet de réduire les compromis 
que sont contraintes de faire les personnes entre 
le revenu et la santé, et en quoi elle préserve la 
santé publique. Il n’est donc pas surprenant que, 
dans certains pays, la confiance des citoyens dans 
les institutions publiques se soit améliorée, renfor-
çant ainsi le contrat social (O’Donoghue, Sologon 
et Kyzyma, 2021).

Le discours dominant de la politique macroéco-
nomique a été remis en question. La puissante 
onde de choc du COVID-19 a fendu la logique 
économique dominante et remis en question les 
«limites» normatives arbitraires qui définissaient 
jusqu’à présent la pensée économique. Cette 
situation a démontré que les systèmes écono-
miques sont capables de supporter bien plus de 
pressions qu’on ne le pensait, tout en répondant 
aux besoins sociaux et en protégeant la santé 
publique. Les politiques de déficit budgétaires 
ont été privilégiées dans de nombreux pays 
de l’OCDE, et les interdictions portant sur les 

 X Encadré 3.2 Quel pourrait être le rôle d’un revenu de base universel  
dans une stratégie de haut niveau?

Les propositions en matière de revenu de base universel sont motivées par différentes idées, qui vont de 
l’intérêt pour le potentiel émancipateur du mécanisme – élargir les choix, allouer des moyens suffisants 
pour atteindre une véritable autonomie et faciliter la «pluriactivité» (Gorz, 1999) – aux préoccupations 
concernant les économies de coûts ou la réduction de la taille de l’État. Dans un contexte de restrictions 
budgétaires, on craint que les revenus de base universels ne remplacent les systèmes de sécurité sociale 
contributifs qui offrent des niveaux de protection plus élevés, qu’ils sapent les droits des travailleurs (CSI, 
2018) et qu’ils supplantent les investissements publics dans les services essentiels (Alston, 2018).

Si le revenu de base universel, dans certaines variantes, peut potentiellement fournir les mêmes garan-
ties de sécurité de revenu qu’un socle de protection sociale, son incidence sur la pauvreté et les inégalités 
dépend largement de ses caractéristiques, y compris le niveau des prestations fournies, son mode de 
financement et son lien avec les systèmes fiscaux et de sécurité sociale existants. Une allocation uni-
verselle de base modeste risquerait de disséminer les ressources de manière trop éparse au sein de la 
population. Un revenu de base universel fixé à un niveau adéquat suscite à son tour des inquiétudes 
quant aux besoins importants de financement sur lesquels il repose.

La protection sociale universelle ne suppose pas nécessairement que chacun reçoive une prestation 
égale à tout moment, comme avec un revenu de base universel (Ortiz et al., 2018); elle garantit plutôt 
que tous les individus recevront une prestation adéquate en cas de nécessité. La question de savoir si 
un revenu de base universel pourrait contribuer à la mise en place d’une approche de haut niveau, axée 
sur l’établissement de systèmes de protection sociale durables et fondés sur les droits, le travail décent 
et la justice sociale, dépend de divers facteurs. Les principes énoncés dans la recommandation no 202 de 
l’OIT constituent un outil précieux pour évaluer la capacité d’un tel dispositif à contribuer à un socle de 
protection sociale (Ortiz et al., 2018).
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politiques budgétaires d’expansion en tant que 
mesure anticyclique ont reculé. On peut en cela 
établir une nette distinction entre la réponse bud-
gétaire au COVID-19 et les mesures prises pour 
faire face à la crise financière de 2008 (Almenfi 
et al., 2020). La proposition du FMI consistant à 
établir une taxe de solidarité temporaire en cas 
de pandémie pour redistribuer les bénéfices 
des personnes ayant prospéré est peut-être un 
autre indicateur d’un changement de paradigme 
en faveur d’une approche plus redistributive 
(Giles, 2021).

Les pays peuvent choisir le type de système de 
protection sociale qu’ils souhaitent mettre en 
place. Avec le COVID-19, la protection sociale est 
arrivée à une étape décisive: chaque pays peut 
décider de la nature du système de protection 
sociale dont il souhaite. Tous les pays, quel que 
soit leur niveau de revenu, ont le choix – même 
si, dans la pratique, la marge de liberté n’est pas 
la même pour tous – de poursuivre une stratégie 
«haut de gamme» ou «bas de gamme». Les 
politiques de grande ampleur menées par les 
États-Unis en 2021, qui présentent sous de nom-
breux aspects les caractéristiques d’une stratégie 
«haut de gamme», montrent que les pays peuvent 
changer d’optique et prendre une direction très 
différente de celle prise par le passé. D’autres, en 
revanche, s’engagent imprudemment sur une voie 
«bas de gamme», au détriment du bien-être de 
leurs citoyens et sans tenir compte des risques qui 
pèsent sur la santé publique mondiale (Médecins 
sans frontières, 2021).

Parvenir à des avancées dans le cadre d’un scé-
nario «haut de gamme» ou de haut niveau signifie 
qu’il faut continuer à investir dans la protection 
sociale afin de garantir que la réponse à cette 
crise persistante, ainsi que la reprise ultérieure 
restent centrées sur l’humain. Outre l’atténua-
tion des effets de la crise, une approche de haut 
niveau exigera un engagement à plus long terme 
afin de renforcer progressivement les systèmes 
de protection sociale, y compris les socles, 
conformément aux principes énoncés dans la 
recommandation no 202 et à la vision exposée 
dans la Déclaration du centenaire (BIT, 2019e). 
Ces politiques sont essentielles pour accélérer les 
progrès à accomplir pour réaliser les ODD.

La possibilité de s’engager dans une stratégie de 
haut niveau ne restera pas ouverte indéfiniment. 
Les gouvernements doivent saisir l’occasion créée 
par la crise actuelle pour progresser rapidement 
vers des systèmes de protection sociale univer-
selle et, dans le même temps, se préparer pour 
relever les défis actuels et futurs.

3.3.2 Un scénario modeste: des 
filets de sécurité minimalistes 
et des mesures palliatives

On peut repérer cette stratégie «bas de gamme» 
dans certaines des mesures de protection sociale 
prises immédiatement face à la crise ainsi que 
dans l’incapacité à traduire les appels à la solida-
rité au niveau mondial en action concrète.

Les premières contractions des dépenses 
sociales, y compris les mesures de protec-
tion sociale, sont déjà en cours. Les analyses 
indiquent que des coupes budgétaires devraient 
avoir lieu dans 154 pays en 2021, et dans 159 pays 
en 2022: cela signifie qu’en 2022 6,6 milliards de 
personnes, soit 85 pour cent de la population 
mondiale, vivront dans des conditions d’austérité 
(Ortiz et Cummins, 2021). Cette tendance fait écho 
à l’expérience des crises précédentes, à la suite 
desquelles les premiers signes de reprise ont 
suscité des appels à l’assainissement budgétaire 
et parfois à l’austérité (Ortiz et al., 2015). Pour 
les systèmes contributifs, plusieurs risques sont 
susceptibles de se présenter: la non-récupération 
des cotisations de sécurité sociale ayant fait l’objet 
d’exonérations, l’utilisation des réserves de sécu-
rité sociale qui ne seront pas reconstituées, et/ou 
la transmission aux administrations de sécurité 
sociale des milliards dépensés en mesures budgé-
taires, sous forme de dette. Par ailleurs, la manière 
dont cette dette sera remboursée, et par qui, aura 
des conséquences importantes sur l’équité sociale. 
Les appels à l’austérité risquent d’entraîner une 
réduction des ressources consacrées à la pro-
tection sociale, ce qui pourrait mettre à mal sa 
vocation à réduire les inégalités et la pauvreté.

De véritables fossés se sont creusés en 
matière de relance budgétaire et les appels 
à la solidarité mondiale ne débouchent pas 
sur des actions concrètes. L’expression «fossé 
de la relance budgétaire» (BIT, 2020j) désigne 
les disparités importantes qui existent entre les 
différentes mesures prises en réponse au COVID-
19; ainsi, dans les pays à revenu intermédiaire de 
la tranche inférieure, le montant des mesures de 
relance budgétaire ne s’est élevé qu’à 1 pour cent 
de celui des mesures prises par les pays à revenu 
élevé. Les annonces de contribution financière et 
les engagements réels en faveur des pays à faible 
revenu sont cruellement insuffisants. Au 1er février 
2021, les institutions financières internationales et 
les partenaires du développement ont annoncé 
plusieurs séries de mesures financières visant à 
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aider les pays à faible revenu et à revenu inter-
médiaire de la tranche inférieure à faire face aux 
retombées socio-économiques de la crise, pour 
un montant de 1 300 milliards de dollars É.-U.; 
toutefois, seule une faible partie de ce montant 
(166,8 milliards de dollars É.-U.) a été effective-
ment approuvée et allouée au soutien des pays 
dans les domaines de la protection sociale et de 
la santé (BIT, à paraître).

Les mesures de relance budgétaire de grande 
ampleur n’ont pas été utilisées pour enclen-
cher les étapes progressives et nécessaires 
d’une transition de haut niveau, comme la 
relance verte. Si certaines mesures de relance 
budgétaire sont effectivement utilisées pour 
favoriser la réalisation d’objectifs prosociaux, 
celles-ci restent des exceptions. Selon une 
analyse du G20 sur les dépenses en matière de 
relance budgétaire, seulement 12 pour cent des 
ressources totales allouées (à savoir 14 900 mil-
liards de dollars É.-U.) peuvent être considérées 
comme écoresponsables, par exemple dans le 
cadre du financement de projets à faible émis-
sion de carbone (Vivid Economics et Finance for 
Biodiversity, 2021). Les dépenses respectueuses 
de l ’environnement peuvent encourager la 
croissance de l’emploi dans l’économie réelle et 
améliorer la santé publique, tout en atténuant les 
effets du changement climatique; mais les plans 
de sauvetage ont surtout cherché à préserver les 
liquidités, la solvabilité et les moyens de subsis-
tance (Hepburn et al., 2020; BIT, 2020e).

Existe-t-il une règle budgétaire pour les pays 
riches et une autre pour les pays en développe-
ment? Comme indiqué dans la section précédente, 
les institutions financières internationales et 
les banques centrales ont encouragé les pays à 
revenu élevé à faire des dépenses et à appliquer 
des mesures budgétaires expansionnistes pour 
éviter la contraction de l’économie. Cependant, 
les institutions financières internationales se sont 
montrées moins favorables aux mesures expan-
sionnistes dans les pays en développement (FMI, 
2020d; Georgieva, 2020). Les conseils qu’elles ont 
donnés à cet égard s’ajoutent aux inquiétudes 
liées au manque de disponibilité de soutien finan-
cier pour les pays à faible revenu – en particulier 
ceux qui ne disposent pas de devises internatio-
nales fortes –, à l’absence de mesures concernant 
l’annulation de la dette et à l’impasse dans laquelle 
se trouve l’émission de droits de tirage spéciaux 
(CNUCED, 2020; Gallogly-Swan, 2020). Si tous les 
pays jouissent d’une certaine latitude pour prendre 
des mesures progressives en suivant une stratégie 
de haut niveau, ces facteurs restreignent les choix 

qui s’offrent à de nombreux pays en développe-
ment. Contraints par l’approche des institutions 
financières internationales, des acteurs financiers 
internationaux hostiles et des agences de nota-
tion, par une marge de manœuvre budgétaire 
limitée et par des décennies d’attaques idéolo-
giques contre les politiques de déficit budgétaire, 
les pays en développement doivent relever le défi 
de mettre en place des mesures de relance plus 
importantes et, au-delà de la crise, de maintenir 
les investissements urgents et nécessaires pour 
la création de socles de protection sociale ou leur 
maintien. Un nouveau cycle d’austérité laissera 
des traces à long terme sur la 
société et sera incompatible 
avec une relance centrée sur 
l’humain. D’autre part, les 
mesures prises au niveau 
international qui pourraient 
renforcer la mobilisation des 
ressources nationales, telles 
que l’élimination des paradis 
fiscaux, l’imposition plus efficace des sociétés mul-
tinationales à l’aide d’un système fiscal unitaire, ou 
la lutte contre les flux financiers illicites, ont encore 
une portée limitée.

Des scénarios de reprise divergents risquent 
de polariser davantage un monde déjà inégal. 
Le FMI a mis en garde contre les risques d’une 
reprise inégale, qui verrait les pays les plus riches 
rebondir et se redresser rapidement, tandis que 
les économies à faible revenu perdraient leurs 
acquis récents en matière de développement, 
notamment les progrès réalisés dans la lutte 
contre la pauvreté (FMI, 2021b). L’accès équi-
table aux vaccins est essentiel pour garantir 
une reprise centrée sur l’humain dans le monde 
entier. La collaboration scientifique mondiale sur 
le développement du vaccin contre le COVID-19 
a été remarquable et s’avère très prometteuse 
pour maîtriser la pandémie, mais elle ne s’est pas 
accompagnée d’une coordination politique effi-
cace pour la distribution des vaccins eux-mêmes. 
À ce jour, la Facilité COVAX a permis de distribuer 
39 millions de vaccins contre le COVID-19 à 
114 pays participants à revenu intermédiaire de la 
tranche inférieure et à faible revenu (Gavi, 2021). 
Cependant, l’accès inéquitable aux vaccins risque 
de creuser un nouveau fossé entre pays déve-
loppés et pays en développement. Si les initiatives 
conjointes telles que COVAX sont des exemples de 
solidarité indispensables, les premiers signes de 
coopération en matière de vaccins sont mitigés, 
et l’on constate avec inquiétude l’émergence d’un 
«nationalisme de la vaccination» (les nations plus 
riches se font concurrence et se bousculent pour 

L’austérité sera 
incompatible avec 
une relance centrée 
sur l’humain.
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s’assurer l’accès aux vaccins et se les approprier). 
Éviter cela, et assurer un accès équitable aux 
vaccins, constitue un double impératif moral 
et économique (Adhanom Ghebreyesus, 2021; 
FMI, 2021a).

Tous les pays ont le choix de poursuivre une 
stratégie «haut de gamme» ou «bas de gamme», 
même si certains d’entre eux peuvent subir des 
pressions considérables en faveur de la seconde. 
La mise en œuvre d’une approche «bas de 
gamme» aura des conséquences néfastes et, dans 
le contexte du COVID-19, cela équivaut à gâcher 
une opportunité d’influer sur les politiques pour 
renforcer les systèmes de protection sociale. Dans 
certains pays, cette voie va de pair avec la mise 
en place de nouvelles mesures partielles ou avec 
un scénario de «dégringolade» des prestations, 
qui perpétue des lacunes de grande ampleur en 
matière de couverture, ainsi qu’avec des presta-
tions peu adéquates et complètes. La protection 
sociale se limiterait alors à des programmes de 
«filet de sécurité», souvent assortis de condi-
tions d’admissibilité complexes débouchant sur 
l’exclusion et la stigmatisation des bénéficiaires 
potentiels. Une autre facette de cette option «bas 
de gamme» serait une assurance sociale exclu-
sive, mal adaptée aux travailleurs dans diverses 
formes d’emploi, compte tenu de leurs différents 
antécédents de contribution et de leurs besoins 
spécifiques. En outre, si les droits ne sont pas ins-
crits dans la législation nationale, les citoyens n’ont 
qu’une capacité limitée à demander des comptes 
à l’État. Dans un tel contexte, les plus aisés seront 
en mesure de souscrire à une offre privatisée, au 
lieu de contribuer à la solidarité et à la cohésion 
sociales. À plus long terme, l’adoption d’une 
approche de ce type risque de déclencher une 
cascade d’effets négatifs en matière de développe-
ment, qui ne sont ni raisonnables ni souhaitables, 
et qui ne sont pas conformes aux exigences en 
matière de droits de l’homme.

3.3.3 Transition: des dommages 
socio‑économiques collatéraux 
à une stratégie de protection 
sociale de haut niveau

Si l’on peut voir un aspect positif à cette pandémie, 
c’est dans la façon vigoureuse dont elle a rappelé 
l’importance cruciale de la protection sociale et la 
nécessité de suivre une stratégie de haut niveau 

(figure 3.4). Il est évident qu’il existe différentes 
manières de suivre une telle stratégie; il n’y a pas 
une voie de haut niveau prédominante. Ce plu-
ralisme et ce réalisme pragmatique sont reflétés 
dans la recommandation no 202, qui fournit des 
orientations aux pays s’engageant dans cette 
voie et souligne qu’il est possible d’atteindre pro-
gressivement l’objectif de la protection sociale 
universelle par différents moyens, tels que les 
divers types de prestations et de mécanismes de 
financement. Néanmoins, pour progresser sur 
cette voie, il est nécessaire de prendre certaines 
mesures et de relever plusieurs défis importants. 
Le chapitre 5 portera en détail sur ces éléments, 
mais il est possible de les résumer comme suit:

 X assurer une protection universelle à toutes les 
personnes en cas de besoin;

 X surmonter les graves problèmes structurels 
qui existaient avant le COVID-19 et ont été 
accentués par celui-ci;

 X veiller à ce que l’État s’acquitte effectivement 
de son rôle en inscrivant la protection sociale 
dans la loi et en se rendant responsable devant 
les titulaires de droits;

 X assurer la cohérence des politiques sociales, 
économiques et de l’emploi;

 X tirer parti des avantages comparatifs de la pro-
tection sociale universelle, tels que le respect 
des droits, l’inclusivité, la facilité d’accès ou la 
réponse non stigmatisante aux chocs, dans le 
cadre des prestations contributives comme 
non contributives;

 X combler les déficits de financement de la pro-
tection sociale de manière durable et équitable 
en envisageant en priorité divers mécanismes 
fondés sur la solidarité nationale et internatio-
nale – dans le cadre de la crise actuelle et par 
la suite;

 X tirer pleinement parti du dialogue social et de 
la participation sociale;

 X renforcer davantage la coordination entre les 
institutions des Nations Unies, les partenaires 
du développement et les institutions finan-
cières internationales pour la conception et le 
financement de la protection sociale.

Le COVID-19 a constitué un prélude aux défis à 
venir, qui s’annoncent de taille. Compte tenu des 
immenses dommages socio-économiques colla-
téraux causés par la pandémie, il est temps d’être 
audacieux et de prendre la voie royale pour mettre 
en œuvre la protection sociale universelle et bâtir 
un avenir plus juste sur le plan social.
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 X Figure 3.4 Progresser résolument vers la protection sociale universelle 
pour parvenir à la justice sociale

De nombreux pays sont aujourd’hui 
à la croisée des chemins:
le moment est venu d’emprunter
la voie royale pour parvenir à
la protection sociale universelle
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Renforcer 
la protection 
sociale pour 
tous, tout au 
long de la vie
Complétant l’examen exposé aux chapitres 2 et 3, ce chapitre 
analyse les systèmes de protection sociale dans la perspective 
du cycle de vie, en fonction des quatre garanties de protection 
sociale prévues par la recommandation no 202 de l’OIT. Il traite 
notamment de la protection sociale des enfants (section 4.1), des 
personnes en âge de travailler (section 4.2), des personnes âgées 
(section 4.3) et de la protection sociale sanitaire (section 4.4).

4.1 La protection sociale 
des enfants  
et des familles

4.2 Protection sociale  
des personnes en âge  
de travailler

4.3 Protection sociale 
des personnes âgées: 
pensions et autres 
prestations de vieillesse 
hors santé

4.4 Protection sociale en 
santé: vers la couverture 
sanitaire universelle
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s 	X 4.1 La protection sociale des enfants 

et des familles

	X Les régimes de protection sociale sont un volet essentiel de la 
concrétisation des droits de l’enfant. Ils jouent un rôle central dans 
l’amélioration de la santé et du bien-être des enfants en les aidant 
à réaliser pleinement leur potentiel et en donnant aux familles les 
moyens d’assurer leur subsistance et leurs besoins. Ce faisant, ils 
permettent de briser le cercle vicieux de la pauvreté et de la vulné-
rabilité socio-économique. Les expériences vécues durant l’enfance 
peuvent faire sentir leurs effets la vie durant; la pauvreté infantile, 
la malnutrition et les lacunes éducatives risquent de se répercuter 
sur les générations suivantes. Il faut s’attaquer de toute urgence 
à la pauvreté des enfants, afin de combler les diverses failles des 
régimes de protection sociale – champ d’application, portée et adé-
quation des prestations.

	X La pauvreté a des conséquences désastreuses sur les enfants, qui 
sont deux fois plus susceptibles de connaître la pauvreté une fois 
parvenus à l’âge adulte. Des progrès modestes avaient été réa-
lisés dans la réduction de l’extrême pauvreté des enfants avant 
l’irruption de la pandémie de COVID-19; en 2017, 17,5 pour cent 
d’entre eux – soit 1 sur 6, ou 356 millions – vivaient dans l’extrême 
pauvreté, en recul par rapport aux estimations de 2013 (19,5 pour 
cent), mais la pandémie a eu de profondes répercussions sur leur 
bien-être. Si l’on se base sur les seuils nationaux de pauvreté, le 
nombre d’enfants qui vivent dans un ménage ayant de faibles 
revenus aurait augmenté de plus de 142 millions, portant leur total 
à quelque 725 millions.

	X La plupart des enfants ne bénéficient toujours pas d’une couver-
ture sociale effective. D’après les données de l’indicateur 1.3.1 
des ODD, seulement 26,4 pour cent des enfants du monde per-
çoivent des prestations sociales, avec des disparités régionales 
importantes, soit 82,3 pour cent en Europe et en Asie centrale, 
57,4 pour cent dans les Amériques, mais seulement 18 pour cent 
dans la région Asie-Pacifique, 15,4 pour cent dans les États arabes 
et 12,6 pour cent en Afrique.

	X Certaines tendances positives récentes (tant avant que durant 
la pandémie) méritent d’être soulignées, à savoir l’adoption de 
régimes universels ou quasi universels de prestations pour enfants 
dans plusieurs pays; la pandémie de COVID-19 a suscité un regain 
d’intérêt quant à l’importance critique des systèmes inclusifs de 
protection sociale, des services de haute qualité pour les enfants 
et de la nécessité d’une protection sociale pour les personnes qui 
s’occupent des enfants, qu’il s’agisse de préposés aux services à la 
personne, ou d’aidants naturels non rémunérés en milieu familial.
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	X Selon les données disponibles pour 
133 pays, les États consacrent en 
moyenne 1,1 pour cent de leur PIB 
à la protection sociale des enfants, 
là encore avec de fortes disparités 
régionales, de 0,1 pour cent dans les 
pays à faible revenu à 1,2 pour cent 
dans les pays à revenu élevé.

	X Les mesures sans précédent adop-
tées à l ’échelle mondiale pour 
affronter la crise du COVID-19, 
notamment les stimuli fiscaux, ne 
tenaient pas suffisamment compte 
des besoins des enfants. Ces 
lacunes, ainsi que le retour possible 
aux mesures d’austérité budgétaire, 
pourraient annihiler les récents pro-
grès réalisés en matière de protection 
sociale des enfants. Il est primor-
dial de veiller à ce que les politiques 
d’ajustement budgétaire postpan-
démie de COVID-19 n’effacent pas les 
avancées des politiques de l’enfance 
et de la famille et n’accentuent pas 
les inégalités existantes; les plans de 
relance devraient être vus comme un 
créneau politique ouvrant la voie à 
l’adoption de systèmes de protection 
sociale inclusifs, attentifs aux besoins 
des enfants.
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4.1.1 Rôle de la protection 
sociale dans la lutte contre 
la pauvreté et la vulnérabilité 
socio-économique des enfants

Les États membres des Nations Unies se sont 
engagés, d’ici à 2030, à éradiquer l’extrême pau-
vreté des enfants et à réduire de moitié leur taux 
de pauvreté, en fonction du contexte national. En 
outre, ils se sont expressément engagés dans le 
cadre de la cible 1.3 des ODD à étendre la cou-
verture de protection sociale, y compris pour 
les enfants. L’ODD 1 reconnaît ainsi le rôle de la 
protection sociale dans la lutte contre la pauvreté 
et la vulnérabilité des enfants. Toutefois, la pan-
démie de COVID-19 a porté un sérieux coup à ces 
objectifs ambitieux.

 X Le COVID-19 effacera probablement 
les avancées réalisées dans la 
réduction de la pauvreté infantile

Dans tous les pays, les nombreuses répercussions 
négatives de la crise du COVID-19 – maladies, 
suppressions d’emplois, interruptions de l’ensei-
gnement, perturbations des services essentiels 
pour le bien-être des enfants – risquent d’effacer 
les modestes avancées réalisées jusqu’en 2017 
dans la réduction de la pauvreté des enfants. En se 
fondant sur les seuils nationaux de pauvreté dans 
les pays à revenu faible-intermédiaire, on peut 
estimer qu’en 2020 la pandémie a provoqué une 
hausse de plus de 142 millions du nombre d’enfants 
vivant dans un ménage à faible revenu, portant 
leur total à un peu plus de 725 millions (UNICEF et 
Save the Children, 2020a). Compte tenu de l’impact 
économique des mesures de confinement, même 
les pays à revenu élevé peuvent s’attendre, en 
moyenne, à ce que les taux de pauvreté pécuniaire 
des enfants augmentent et restent, pendant cinq 
ans, supérieurs à ceux de la période pré-COVID 
(Richardson, Carraro et al., 2020).

La crise sanitaire a notamment mis en évidence les 
multiples privations que les enfants peuvent subir. 
Pendant la pandémie, les fermetures d’écoles et 
la surcharge des systèmes de santé ont privé 
une génération entière d’enfants des biens et 
services essentiels à leur formation scolaire, à 
leur développement et à leur bien-être. Avant le 
COVID-19, 1 milliard d’enfants (soit 45 pour cent) 
étaient privés d’au moins un service essentiel 
dans les pays en développement; on estime que 

la pandémie a fait basculer 150 millions d’enfants 
de plus dans la pauvreté multifactorielle, soit une 
progression de 9 pour cent (UNICEF et Save the 
Children, 2020b).

D’après les analyses effectuées durant les 
premiers mois de la pandémie, une cohorte sup-
plémentaire de quelque 7 millions d’enfants âgés 
de moins de 5 ans a été exposée à la malnutri-
tion; selon les estimations, le nombre mensuel de 
décès évitables aurait augmenté d’environ 10 000 
(UNICEF, 2020d) par rapport aux chiffres de 2019, 
soit une augmentation de 1,8 million de décès évi-
tables d’enfants de moins de 5 ans attribuables à 
la malnutrition (OMS, 2020a).

 X Avant le COVID-19, 1 enfant sur 6 
vivait dans l’extrême pauvreté

Avant la crise sanitaire, le taux d’exposition des 
enfants à l’extrême pauvreté était plus de deux 
fois supérieur à celui des adultes. Selon les esti-
mations comparatives de la Banque mondiale 
et de l’UNICEF (Silwal et al., 2020), à l’échelon 
mondial, 17,5 pour cent des enfants vivaient dans 
un foyer ayant un revenu inférieur à 1,90 dollar 
É.-U. en 2017, contre seulement 7,9 pour cent des 
adultes âgés de 18 ans et plus. Concrètement, cela 
représente 365 millions d’enfants, soit 1 enfant 
sur 6, vivant dans l’extrême pauvreté. Bien que 
ces chiffres reflètent un modeste progrès par 
rapport à ceux de 2013 (on estimait alors que 
19,5 et 9,2 pour cent des enfants et des adultes, 
respectivement, vivaient dans l’extrême pau-
vreté), les données relatives à 2017 restent très 
en deçà des objectifs mondiaux d’éradication de 
l’extrême pauvreté.

S’agissant de la répartition géographique, l’Afrique 
abrite près des deux tiers (65,6 pour cent) des 
enfants extrêmement pauvres du monde. En 
outre, on estime que le nombre d’enfants vivant 
dans l’extrême pauvreté en Afrique subsaharienne 
est passé de 170 à 234 millions entre 2013 en 
2017 – à rebours de la tendance mondiale (Silwal 
et al., 2020). Les projections démographiques et 
les estimations des taux de croissance montrent 
que, d’ici à 2030, 9 enfants sur 10 extrêmement 
pauvres vivront en Afrique subsaharienne (UNICEF 
et Banque mondiale, 2016). La situation est par-
ticulièrement préoccupante en ce qui concerne 
les pays fragiles, où la protection sociale est 
défaillante et environ 41,6 pour cent des enfants 
vivent dans l’extrême pauvreté, par comparaison 
à 14,8 pour cent dans les États plus stables (Silwal 
et al., 2020).
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Un système complet de protection sociale 
constitue un puissant levier pour prévenir et 
réduire la pauvreté; il importe donc de cibler en 
priorité les personnes susceptibles de basculer 
dans l’extrême pauvreté, à savoir celles qui se 
situent juste au-dessus du seuil de 1,90 dollar É.-U. 
par jour, étant donné qu’environ 1,35 milliard d’en-
fants, soit 2 enfants sur 3 dans le monde (66,7 pour 
cent) vivent dans un ménage gagnant moins de 
5,50 dollars É.-U. par jour (Silwal et al., 2020).

La pauvreté infantile concerne également les pays 
à haut revenu. Selon une analyse récente portant 
sur 41 d’entre eux, aucun ne fait état d’un taux de 
pauvreté pécuniaire infantile inférieur à 10 pour 
cent (Richardson, Carraro et al., 2020). En outre, 
le taux de pauvreté des enfants a stagné, voire 
augmenté, dans une majorité de pays à revenu 
élevé depuis la crise financière et économique 
mondiale de 2007-08 (Richardson, Carraro et al., 
2020), sous l’effet conjugué des faibles taux 
d’emploi et des mesures d’austérité budgétaire 
(Richardson, Carraro et al., 2020; Cantillon et al., 
2017; BIT, 2014b; Ortiz et Cummins, 2012).

 X Encadré 4.1 La protection sociale: un atout essentiel dans la lutte  
contre le travail des enfants

Le travail des enfants reste une réalité inacceptable dans le monde contemporain. Au début de 
l’année 2020, 160 millions d’enfants (dont 63 millions de filles et 97 millions de garçons) travaillaient, soit 1 
sur 10 à l’échelon mondial. Les tendances récentes constituent un sérieux motif de préoccupation. Durant 
les quatre dernières années, le travail des enfants n’a pas reculé dans le monde – une première depuis 
l’année 2000. Le nombre d’enfants au travail a augmenté de plus de 8 millions en chiffres absolus, tandis 
que leur proportion a stagné compte tenu de l’augmentation de la population. On constate d’importantes 
disparités régionales, avec une baisse continue du travail des enfants dans les Amériques et la région 
Asie-Pacifique, alors qu’en Afrique leur nombre a augmenté de 20 millions, soit 2 pour cent. Le travail 
des enfants concerne essentiellement les tâches familiales non rémunérées, dont 70 pour cent dans 
l’agriculture (BIT et UNICEF, 2021).

Les effets dévastateurs du COVID-19 pourraient contraindre des millions d’autres enfants à travailler, 
effaçant ainsi une partie des progrès réalisés à ce jour (BIT et UNICEF, 2020). Les preuves s’accumulent, 
tendant à démontrer que le travail des enfants augmente à mesure que les parents perdent leurs moyens 
de subsistance; par ailleurs, 1,5 milliard d’enfants ont dû interrompre leur scolarité (UNESCO, 2020a). 
Même lorsque l’enseignement reprendra son cours normal, certains parents n’auront plus les moyens 
de les scolariser et davantage d’enfants pourraient être contraints d’exercer des travaux dangereux. Les 
inégalités de genre pourraient se creuser, les filles étant particulièrement vulnérables à l’exploitation dans 
l’agriculture et le travail domestique (BIT et UNICEF, 2020). Quelque 11 millions de fillettes pourraient être 
empêchées de reprendre le chemin de l’école (UNESCO, 2020b).

Il est vital d’étendre la protection sociale à tous les enfants pour prévenir et éradiquer le travail des 
enfants. Les dispositifs de protection sociale permettent parfois aux parents d’augmenter leurs revenus 
grâce à des activités plus rentables, même si elles comportent une part de risque plus élevée. En garantis-
sant aux parents une source de revenus régulière et prévisible, les mécanismes de protection sociale leur 
évitent de recourir à des stratégies d’adaptation négatives face aux chocs économiques: déscolarisation 
des enfants, réduction des dépenses alimentaires ou vente d’actifs productifs (BIT, 2013; Bastagli et al., 
2016; de Hoop et Rosati, 2014).

Toutefois, le phénomène du travail des enfants dépend d’un faisceau complexe de facteurs, notam-
ment les obstacles entravant l’accès à un enseignement de qualité, une sensibilisation insuffisante des 
ménages aux conséquences des travaux dangereux et l’application défaillante de la législation. S’attaquer 
efficacement au travail des enfants suppose d’intégrer l’aide financière dans un ensemble plus large 
d’actions, notamment un meilleur accès à un enseignement de qualité et aux services de protection de 
l’enfance. En outre, il importe de suivre attentivement l’impact des programmes de protection sociale 
sur le travail des enfants, pour veiller à ce que leur conception même (par exemple le montant des 
transferts sociaux et les critères d’admissibilité) permette effectivement de réduire le travail des enfants 
(ODI et UNICEF, 2020).
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 X La protection sociale des enfants: 
un levier indispensable pour 
combattre la pauvreté infantile

Le fait que les enfants soient systématiquement 
plus exposés que les adultes à la pauvreté n’est 
pas seulement une préoccupation d’ordre moral, 
étant donné les effets dévastateurs sur leur bien-
être actuel et leur développement à long terme; 
elle a également des conséquences préjudiciables 
pour la société tout entière. Ce double impératif 
souligne l’urgence d’étendre et d’adapter les 
dispositifs de protection sociale aux enfants pour 
réduire leur taux de pauvreté. Le COVID-19 ne fait 
qu’ajouter à l’urgence. La pandémie, et la rareté 
des dispositifs sociaux ciblant spécifiquement 
l’enfance (voir section 3.2.2), justifie un redouble-
ment d’efforts, afin de donner priorité aux droits 
et au bien-être des enfants dans le monde. Les 
politiques de protection sociale sont des outils 
puissants, qui permettent d’atténuer la pauvreté 
des enfants et de leur famille, de protéger celles 

qui risquent de basculer dans la 
pauvreté, d’aider tous les enfants 
privés de services essentiels par 
la crise et de les protéger contre 
d’autres risques majeurs tels 
que le travail des enfants, que 
le COVID-19 a encore accen-
tués (voir encadré 4.1). Il faut 
impérativement relever ces 
défis pour permettre à tous les 
enfants de jouir de leurs droits 
et de réaliser tout leur potentiel 
(voir encadré 4.2).

Pour optimiser le bénéfice que les enfants peuvent 
tirer des mesures de protection sociale pendant la 
pandémie, durant la reprise et dans les années à 
venir, toutes ces interventions doivent respecter 
les principes énoncés dans la déclaration conjointe 
sur la promotion d’une protection sociale adaptée 
aux enfants (Joint Statement on Advancing Child-
Sensitive Social Protection), publiée en 2009 par 
un regroupement d’agences des Nations Unies, 

 X Encadré 4.2 Normes internationales relatives aux prestations  
pour enfants et familles

Le cadre juridique des Nations Unies relatif aux droits humains comporte plusieurs dispositions énonçant 
les divers droits sociaux des enfants, notamment: le droit à la sécurité sociale, qui doit être accordé en 
tenant compte des ressources et de la situation de l’enfant et des personnes qui en sont responsables1; 
le droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé et son bien-être; et le droit à une aide et une 
assistance spéciales 2. En outre, l’article 26 de la Convention des Nations Unies relative aux droits de 
l’enfant (CRDE) dispose que: «Les États parties reconnaissent à tout enfant le droit de bénéficier de la 
sécurité sociale, y compris les assurances sociales, et prennent les mesures nécessaires pour assurer la 
pleine réalisation de ce droit en conformité avec leur législation nationale». Le Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC) exige que les États accordent «une protection et 
une assistance aussi larges que possible» à la famille, en particulier pour l’entretien et l’éducation des 
enfants à charge (art. 10 (1)).

Les normes de l’OIT relatives à la sécurité sociale complètent ce cadre. La partie VII de la convention 
(no 102) concernant la sécurité sociale (norme minimum), 1952, établit des normes minimales pour l’at-
tribution de prestations aux familles (ou à l’enfance) sous forme de prestations périodiques en espèces 
et/ou en nature (nourriture, vêtements, logement, vacances ou assistance ménagère). Le paragraphe 6 
de la recommandation no 202 de l’OIT souligne le caractère universel de la protection et dispose que la 
sécurité sociale élémentaire devrait s’appliquer au moins à tous les résidents et à tous les enfants, selon 
la définition qu’en donnent la législation et la réglementation nationales, dans le respect des obligations 
internationales, c’est-à-dire les dispositions de la CRDE, du PIDESC et des autres instruments applicables. 
Fortement inspirée d’une approche fondée sur les résultats, la recommandation no 202 prévoit un large 
éventail d’instruments politiques visant à assurer la sécurité de revenu pour les enfants, s’inscrivant dans 
un plus vaste éventail d’interventions.

1 Déclaration universelle des droits de l’homme, 1948, article 22; Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, 1966 (PIDESC), article 9; Convention relative aux droits de l’enfant (CRDE), article 26.
2 Déclaration universelle des droits de l’homme, article 25 (1) et (2).

La pandémie 
justifie un 
redoublement 
d’efforts, afin de 
donner priorité 
aux droits et 
au bien-être 
des enfants 
dans le monde.
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d’agences donatrices bilatérales et d’organisa-
tions non gouvernementales internationales 
(voir encadré 4.3).

Il sera impossible de garantir les droits des enfants 
en matière de sécurité sociale – niveau de vie adé-
quat, santé, éducation et soins – et d’atteindre les 
objectifs du Programme 2030 sans une conjonc-
ture politique propice, donnant la priorité à leurs 
besoins. Les normes internationales relatives aux 
prestations destinées aux enfants et aux familles 
(voir encadré 4.2) sont un volet important de ce 
cadre politique. Une démarche sociale adaptée 
aux enfants, fondée sur les droits et les normes 
de sécurité sociale, peut aider les décideurs à 
formuler des politiques qui répondent aux droits 
et besoins des enfants et ne portent pas préjudice 
à leur famille.

 X Encadré 4.3 Des mesures de protection sociale adaptées aux enfants 
dans le cadre des réponses au COVID-19

La Déclaration conjointe sur la promotion d’une protection sociale adaptée aux enfants (DfID et al., 
2009) énonce sept principes qui doivent guider la conception des systèmes de protection sociale 
adaptés aux enfants, à savoir: éviter les répercussions négatives sur les enfants et réduire ou atténuer 
les risques sociaux et économiques auxquels ils sont exposés; intervenir le plus rapidement possible 
lorsqu’ils sont en danger; prendre en compte les risques et vulnérabilités spécifiques à leur âge et à 
leur genre tout au long de la vie; atténuer les effets des crises, de l’exclusion et de la pauvreté sur les 
familles; prendre des dispositions spéciales pour atteindre les enfants exclus et particulièrement vul-
nérables; tenir compte de la dynamique au sein du foyer; et veiller à ce que les enfants et les personnes 
qui en prennent soin comprennent la teneur des systèmes et programmes de protection sociale et 
participent à leur conception.

Malgré les preuves démontrant que, globalement, les mesures sociales adaptées aux enfants sont effi-
caces en réponse aux crises (Tirivayi et al., 2020), les gouvernements des pays à revenu élevé ont, à ce 
jour, privilégié les aides directes aux entreprises, par exemple les prêts et les subventions. Les mesures 
sociales visant à aider les familles pour l’éducation des enfants ne représentaient qu’environ 2 pour cent 
des dépenses dans ces pays. Cette philosophie du «ruissellement» tend à profiter aux familles ayant un 
lien avec le marché du travail plutôt qu’aux familles et enfants vulnérables, ce qui accentue leur margi-
nalisation (Richardson, Carraro et al., 2020).

Pour ces raisons, les mesures prises pendant la crise du COVID-19 ne répondaient pas aux principes 
indivisibles de la déclaration conjointe. Cela étant, compte tenu des mesures d’austérité qui se profilent 
à l’horizon, ainsi que des risques d’explosion de la dette publique (Ortiz et Cummins, 2021; UNICEF, 2021), 
il existe un risque réel d’aggravation de la pauvreté des enfants et des inégalités dont ils sont victimes. 
La communauté internationale doit donc accorder plus d’attention à ces principes lors de la mise en 
place de systèmes de protection sociale plus solides et mieux adaptés aux enfants, pendant la pandémie 
et au-delà.

Une démarche sociale 
adaptée aux enfants, fondée 
sur les droits et les normes 
de sécurité sociale, peut aider 
les décideurs à formuler des 
politiques qui répondent aux 
droits et besoins des enfants.
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4.1.2 Typologie des régimes 
de protection sociale 
des enfants et des familles

Les régimes et les programmes de protection 
sociale doivent impérativement atteindre toutes 
les familles ayant des enfants, afin d’atteindre les 
objectifs du développement durable, notamment 
les ODD 1 et 2 (pauvreté et faim), mais aussi 3 et 4 
(santé et éducation), 8 (en particulier la cible 8.7 sur 
le travail des enfants) et 10 (inégalité). La plupart 
des enfants vivent dans un cadre familial, censé 
garantir leur bien-être1. Le bien-être de la famille 
détermine donc pour une bonne part celui de 
l’enfant, et l’éventail des politiques ainsi que des 
instruments visant à améliorer la sécurité des 
revenus et la protection sociale des enfants est très 
large. Les interventions ciblant spécifiquement les 
enfants comprennent les mesures suivantes:

 X sécurité de revenu de la naissance à l’âge 
adulte: prestations en espèces, universelles ou 
ciblées, conditionnelles ou non, contributives 
ou financées par l’impôt, destinées aux enfants 
ou aux familles; ou abattements fiscaux pour 
les familles avec enfants;

 X prestations sociales pour les personnes qui 
s’occupent de nourrissons, ou d’enfants 
malades ou handicapés, versées aux parents 
et aux autres personnes qui s’occupent d’un 
enfant à charge pendant un congé d’absence 
du travail (par exemple les congés de maternité 
et de paternité pour prendre soin d’un enfant 
malade ou handicapé);

 X accès à des services adéquats pendant la 
période préscolaire, tels les soins de santé ou 
la garde d’enfants;

 X prestations/services pendant la période 
préscolaire ou la scolarité: programmes de 
nutrition scolaire, de vaccination ou de santé et 
autres prestations en nature, telles que la gra-
tuité des uniformes ou des manuels scolaires;

 X prestations/services pour les familles ayant 
des besoins spécifiques: les prestations 
sociales ou les allocations de chômage qui 
ne concernent pas directement les enfants 
peuvent néanmoins leur être très utiles dans 
la mesure où elles bénéficient à leur famille 
(UNICEF, 2019b).

1 Les enfants vivant hors du cadre familial, y compris ceux qui résident en institution, sont souvent les plus vulnérables. Si les 
mesures de protection sociale peuvent contribuer à la réalisation de leurs droits, les dispositifs de protection de l’enfance, 
notamment les mesures visant à éviter le placement en établissement et les soins de proximité, sont également essentiels.

Volet majeur des systèmes nationaux de protec-
tion sociale, les prestations en espèces pour les 
enfants et les familles assurent en grande partie 
la sécurité de revenu des familles. La figure 4.1 
donne un aperçu des taux de couverture légale de 
ces programmes dans le monde, par opposition à 
la couverture effective (résumée à la figure 4.2), 
qui estime la portée réelle de la protection 
sociale. La question du champ d’application des 
mesures de protection des enfants est également 
traitée dans plusieurs accords internationaux 
(voir encadré 4.2). La CRDE comme les ODD 
énoncent le principe de non-discrimination, soit 
qu’aucun enfant ne doit être exclu, et soulignent 
que la couverture effective doit être universelle, 
indépendamment de la nationalité de l’enfant. 
Quant à la durée de la protection, la Commission 
d’experts pour l’application des conventions et 
recommandations (CEACR) de l’OIT considère 
qu’en vertu de ces normes les prestations fami-
liales doivent être versées pour chaque enfant de 
la famille et à tous les enfants, tant qu’ils sont sco-
larisés ou suivent une formation professionnelle 
à plein temps et ne perçoivent pas un revenu 
adéquat, déterminé par la législation nationale 
(BIT, 2011a).

La figure 4.1 présente les différents types de pro-
grammes de prestations périodiques en espèces 
pour les enfants et les familles existant dans le 
monde. Dans plus d’un tiers des pays ou territoires 
pour lesquels il y a des données (67 sur 181), la 
législation nationale ne prévoit aucune allocation 
pour les enfants ou la famille, même s’il existe par-
fois en dehors du cadre législatif des programmes 
d’assistance sociale sous conditions de ressources. 
Dans les 114 pays où la législation prévoit des 
prestations périodiques offrant une couverture 
effective aux enfants ou aux familles, 31 ont mis 
en place un régime contributif d’assurance sociale 
et de prestations familiales, essentiellement à 
l’intention des travailleurs de l’économie formelle; 
45 pays offrent des prestations non contributives 
sous conditions de ressources, qui ne concernent 
toutefois qu’une faible part de la population. Les 
recherches effectuées sur le sujet démontrent 
que, par leur conception même, certains pro-
grammes de prestations non contributives 
excluent de nombreuses personnes, privant ainsi 
de prestations les familles qui en auraient le plus 
besoin (Kidd, Gelders et Bailey-Athias, 2017; ODI 
et UNICEF, 2020).
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Trente-huit pays offrent des prestations univer-
selles pour les enfants et les familles, ou sont 
en passe d’atteindre cet objectif. Si les régimes 
offrant une couverture universelle participent 
notablement à la réduction de la pauvreté, leur 
atout majeur réside dans leur effet «d’optimisation 
du bien-être», dans la mesure où ils garantissent 
les droits des enfants (voir encadré 4.6). Vingt-trois 
pays ont inscrit dans leur législation nationale un 
régime universel de prestations pour enfants 
prévoyant des versements en espèces réguliers 
(mensuels, trimestriels ou annuels) à toutes les 
familles avec enfants. Ces prestations sont ver-
sées périodiquement sous forme de transferts 
en espèces (ou de crédit d’impôt) à la personne 
qui s’occupe principalement des enfants à charge 
de moins de 18 ans, pendant dix années consé-
cutives ou plus, couvrant ainsi plus de la moitié 
des enfants. Idéalement, un régime universel de 
prestations pour enfants devrait couvrir tous les 
enfants à charge pendant dix-huit ans, voire plus 
s’ils suivent des études ou une formation.

Dans 15 autres pays, les dispositifs de prestations 
pour enfants inscrits dans la loi comportent cer-
tains volets des régimes universels de prestations 

pour enfants, mais ne satisfont pas à tous leurs 
critères; on peut donc les qualifier de «régimes 
quasi universels de prestations pour enfants». 
Ils se répartissent comme suit: trois dispositifs 
de prestations à court terme avec plafond d’âge, 
versées pendant une période donnée à partir de 
la naissance (jusqu’à 2 ans au Bélarus, 6 ans en 
République de Corée et 3 ans en Ukraine); 8 pays 
ont mis en place un régime sous conditions de 
ressources qui répond à la plupart des critères des 
régimes universels de prestations pour enfants et 
couvre la grande majorité des ménages, y compris 
ceux de la classe moyenne, mais exclut à dessein 
ceux qui ont de très hauts revenus; les 4 autres 
pays (Belgique, Japon, Liechtenstein et Suisse) 
associent un régime d’assurance sociale et des 
mécanismes non contributifs (ciblés ou sous 
conditions de ressources) afin de combler les 
lacunes de couverture et d’offrir une protection 
universelle, ou de s’en approcher.

Cette section concerne essentiellement les pro-
grammes inscrits dans la législation nationale. En 
règle générale, leur financement plus stable et 
leur cadre institutionnel plus solide garantissent 
une couverture de plein droit aux personnes et 

 X Figure 4.1 Protection des enfants et familles (prestations en espèces)  
inscrite dans la loi, par type de régime, 2020 ou dernière année disponible

Sources: BIT, World Social Protection Database, d’après l’enquête sur la sécurité sociale (Social Security Inquiry – SSI); AISS/SSA, 
Social Security Programs Throughout the World; ILOSTAT; sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

Pour des raisons techniques, cette figure est momentanément indisponible.

Veuillez vous référer aux tableaux statistiques de ce rapport et à la base de données mondiale du BIT 
sur la protection sociale (World Social Protection Database) pour des informations actualisées.

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/ssptw/
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action?lang=FR&id=19
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ménages admissibles, puisque ces droits sont 
ancrés dans la législation. Outre ces dispositifs 
légaux, de nombreux pays ont mis en place 
divers programmes, souvent restreints à certains 
districts ou régions, offrant une aide en espèces 
ou en nature aux enfants dans le besoin, géné-
ralement en cas de crise humanitaire ou d’autres 
circonstances exceptionnelles, par l’intermédiaire 
du gouvernement, des agences des Nations Unies, 
de partenaires financiers, d’ONG ou d’organisa-
tions caritatives.

La figure 4.1 concerne principalement les presta-
tions en espèces, mais de nombreux dispositifs 
dans ce domaine sont des prestations en nature, 

comme les repas scolaires 
ou l’accès à certains ser-
vices. Les programmes de 
nutrition scolaire sont la 
forme la plus courante de 
prestations en nature: la 
moitié des écoliers – soit 
388 millions d’enfants – 
reçoivent quotidiennement 
un repas scolaire dans au 
moins 161 pays; le nombre 
d’enfants bénéficiaires a 
augmenté de 36 pour cent 
depuis 2013 dans les pays à 
faible revenu (PAM, 2020).

 X Associer les prestations en espèces 
et l’accès aux services

Les prestations sociales en espèces et l’accès 
effectif aux services sont souvent interreliés et se 
renforcent mutuellement, notamment en ce qui 
concerne les soins de santé, la garde d’enfants, 
les services éducatifs et les intrants productifs. 
Ces dispositifs sont essentiels pour optimiser et 
pérenniser l’impact des programmes de transferts 
sociaux en espèces, en particulier les dispositifs 
multisectoriels, ainsi que pour lisser les inégalités 
et favoriser l’inclusion sociale, surtout pour les 
enfants issus de familles marginalisées.

Les régimes de protection sociale peuvent jouer 
un rôle clé dans la promotion de l’égalité de 
genre, par exemple en luttant contre la réparti-
tion genrée des travaux ménagers et des activités 
de soins non rémunérées au sein de la famille 
(cible 5.4 des ODD). Dès leur plus jeune âge, les 
fillettes effectuent la majorité de ces tâches 

(Muñoz Boudet et al., 2012); ce déséquilibre pré-
coce du travail les poursuit jusqu’à l’âge adulte et 
en perpétue la répartition inégale (BIT, 2016d). 
Une offre de services de garderie abordables et 
de bonne qualité permettrait à de nombreuses fil-
lettes de ne plus avoir à s’occuper de leurs jeunes 
frères et sœurs, et favoriserait l’autonomisation 
économique des femmes. Selon la façon dont ils 
sont conçus et mis en œuvre, les dispositifs de 
protection sociale ciblant les enfants peuvent 
renforcer la répartition traditionnelle des rôles 
et responsabilités ou, inversement, contribuer au 
développement des enfants et améliorer la sécu-
rité économique des femmes (voir encadré 4.4).

4.1.3 Couverture effective: 
suivi de l’indicateur 1.3.1 des 
ODD en lien avec les enfants

La grande majorité des enfants ne bénéficie tou-
jours pas d’une protection sociale effective. Les 
données relatives à l’indicateur 1.3.1 des ODD 
montrent que seulement 26,4 pour cent des 
enfants reçoivent des prestations sociales dans le 
monde, avec d’importantes disparités régionales 
(voir figure 4.2). Les taux de couverture effective 
varient considérablement selon les régions: 
82,3 pour cent en Europe et en Asie centrale; 
57,4 pour cent dans les Amériques, mais seule-
ment 18 pour cent dans la région Asie-Pacifique 
et 15,4 pour cent dans les États arabes. De toutes 
les régions, l’Afrique présente le plus faible taux 
de couverture, soit 12,6 pour cent, et seulement 
10,5 pour cent en Afrique subsaharienne, où la 
pauvreté des enfants est la plus répandue.

Le taux global de couverture effective atteint 
86,8 pour cent dans les pays à revenu élevé, mais 
à peine un dixième de ce chiffre (8,5 pour cent) 
dans les pays à faible revenu – situation extrê-
mement préoccupante (voir figure 4.3). Dans ces 
pays, la situation est souvent aggravée par les 
crises humanitaires prolongées, qui enferment 
les enfants dans un cycle perpétuel de pauvreté. 
Il est primordial d’agir en urgence pour combler 
ce retard. Pour ce faire, les agences concernées 
devraient coordonner leurs efforts afin d’amé-
liorer la collecte des données sur la protection 
sociale des enfants et les sommes qui y sont 
consacrées (voir encadré 4.5).

Les programmes 
de nutrition scolaire 
sont la forme 
la plus courante 
de prestations 
en nature: la 
moitié des 
écoliers reçoivent 
quotidiennement 
un repas scolaire.
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 X Encadré 4.4 Une protection sociale effective  
pour les enfants comme pour les femmes

Ce sont essentiellement les femmes qui prennent soin des enfants, comme proches aidantes non rému-
nérées et/ou employées des garderies et établissements préscolaires; à ce titre, elles sont directement 
concernées par la manière dont les prestations et services destinés aux enfants sont conçus et mis en 
œuvre. Toutefois, les politiques en ce domaine sont généralement axées sur les enfants et ne prennent 
pas suffisamment en compte leurs implications pour les femmes, en tant que mères ou assistantes 
maternelles (Razavi, 2020; Staab, 2019). Par exemple, les prestations conditionnelles en espèces ont été 
critiquées parce qu’elles renforcent la répartition traditionnelle des rôles de genre et accroissent le far-
deau des tâches non rémunérées des femmes (Bastagli et al., 2019; Cookson, 2018; Fultz et Francis, 2013; 
Molyneux, 2007).

Pour garantir la sécurité de revenu et le bien-être des familles ayant des enfants, il est primordial d’offrir 
aux femmes comme aux hommes des prestations adéquates en ce domaine: congé parental, services 
de soin, d’éducation de la petite enfance et de garderie. Il est possible d’inciter les hommes à prendre un 
congé au moyen de «quotas papa» réservant aux pères une part non transférable du congé parental, 
qu’ils perdent s’ils ne s’en prévalent pas (OCDE, 2016). Les mesures prises par les employeurs pour faci-
liter le partage des responsabilités professionnelles et familiales entre les parents peuvent également 
jouer un rôle crucial à cet égard (BIT, 2016d). L’association de ces mesures est particulièrement impor-
tante pour promouvoir l’emploi des femmes et une répartition plus équitable de l’éducation des enfants. 
Ces deux aspects sont essentiels pour rompre le cercle vicieux des inégalités de genre, qui enferment les 
femmes dans des emplois informels et mal rémunérés, sans aucune protection sociale, pendant leur vie 
professionnelle et leur vieillesse (Alfers, 2016; Moussié, 2017).

L’objectif n’est pas de réduire ou d’éliminer les activités de soins non rémunérées, qui sont des piliers 
de la vie socio-économique et contribuent à la réalisation des ODD. Il s’agit plutôt de réduire la pénibi-
lité de ces tâches, de les répartir plus également entre les femmes et les hommes au sein de la cellule 
familiale et d’en confier une partie à des institutions offrant des services abordables et de qualité, dis-
pensés par des travailleurs sociaux convenablement rémunérés et jouissant d’une protection sociale 
(ONU Femmes, 2018). Investir dans le triptyque «services de garderie/congé parental/prestations pour 
enfants» contribue à la réalisation des objectifs de développement des enfants et améliore l’autonomie 
économique des femmes, tout en créant des emplois décents dans le secteur des soins à la personne.

Les décideurs politiques et les partenaires du développement doivent réexaminer les modalités de 
conception et de mise en œuvre des politiques ciblant les enfants, afin de veiller à ce qu’elles répondent 
mieux à leurs besoins et à ceux des femmes. L’UNICEF s’est récemment efforcée de recentrer son action 
sur les politiques familiales qui associent les droits des enfants et des femmes et favorisent l’égalité de 
genre, ce qui est de bon augure (Richardson, Dugarova et al., 2020). Toutefois, beaucoup reste à faire 
pour que les politiques de l’enfance n’aient pas d’effets négatifs sur les femmes, tant pendant la pan-
démie de COVID-19 qu’après (SPIAC-B, 2020; PNUD et ONU Femmes, 2020; Bierbaum et Cichon, 2019).
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Région Taux de couverture (%)

26,4
12,6
57,4
18,0
15,4*
82,3

Monde
Afrique
Amériques
Asie et Pacifique
États arabes
Europe et Asie centrale

80 % et plus
De 60 à 80 %
De 40 à 60 %
De 20 à 40 %
Moins de 20 %
Pas de données

 X Figure 4.2 Indicateur 1.3.1 des ODD – couverture effective des enfants et des familles: 
pourcentage d’enfants (0 à 14 ans) percevant des prestations en espèces pour familles 
ou enfants; 2020 ou dernière année disponible

* À interpréter avec prudence: les estimations sont fondées sur des données couvrant moins de 40 pour cent de la population. 

Notes: Pour plus de détails concernant la méthodologie, voir l’annexe 2. Les estimations mondiales et régionales ont été 
pondérées en fonction de chaque groupe de population âgée de 0 à 14 ans. Les estimations ne sont pas strictement comparables 
aux estimations régionales de 2016 en raison du perfectionnement des méthodes, de la plus grande disponibilité des données 
et des révisions effectuées par les pays.

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security Inquiry – SSI), 
de la base de données ILOSTAT et de sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

 X Encadré 4.5 Améliorer la qualité des données sur la couverture sociale  
des enfants et les fonds qui y sont consacrés

Il est nécessaire d’institutionnaliser les mesures de suivi et la communication des données sur la pro-
tection sociale des enfants, afin de faciliter la production de rapports interinstitutions réguliers. Cela 
suppose d’améliorer la collecte des données sur la protection sociale des enfants et de publier pério-
diquement des rapports interinstitutions qui rendent compte de la protection sociale des enfants et 
rassemblent toutes les informations pertinentes, y compris des évaluations complètes des taux de cou-
verture légale et effective. On obtiendrait ainsi, par exemple, des informations précises sur les sommes 
régulièrement consacrées par les gouvernements à la protection sociale des enfants et aux services 
connexes.

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
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 X Figure 4.3 Indicateur 1.3.1 des ODD – couverture effective des enfants 
et des familles: pourcentage d’enfants (0 à 14 ans) percevant des prestations 
en espèces pour familles ou enfants, par région, sous-région et niveau 
de revenu, 2020 ou dernière année disponible

* À interpréter avec prudence: les estimations sont fondées sur des données couvrant moins de 40  pour cent de la 
population. 

Notes: Pour plus de détails concernant la méthodologie, voir l’annexe 2. Les estimations mondiales et régionales 
ont été pondérées en fonction de chaque groupe de population âgée de 0 à 14 ans. Les estimations ne sont pas 
strictement comparables aux estimations régionales de 2016 en raison du perfectionnement des méthodes, de la 
plus grande disponibilité des données et des révisions effectuées par les pays.

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security 
Inquiry – SSI), de la base de données ILOSTAT et de sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
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4.1.4 Adéquation de 
la protection sociale des enfants

Il est primordial d’établir des programmes com-
plets et adéquats, centrés sur les besoins des 
enfants, et d’adopter à cet égard une démarche 
systémique (voir figure 4.4) pour assurer leur 
bien-être et la stabilité économique de leur 
famille (UNICEF, 2019b). Cela suppose de fixer les 
prestations familiales à un niveau suffisant pour 
répondre aux besoins des enfants, dans tous les 
contextes, notamment dans les pays fragiles.

Tout au long de la vie: 
accès aux soins de santé 
et à l’assurance-maladie

Tout au long de la vie: 
mesures ciblant les 
obstacles financiers

et autres, afin d’assurer 
l’accès aux services

Système
universel

de protection 
sociale basé
sur les droits

3-5 ans
Vieillesse

Prestations pour 
enfants; éducation
de la petite enfance
et services à l’enfance

Prestations pour 
enfants; dispense des 
frais d’enseignement; 
programmes de 
nutrition scolaire

Prestations pour 
enfants; dispense des 
frais d’enseignement; 
prêts et bourses; 
développement
des compétences; 
travail social

Programmes de 
développement des 
compétences; aide à la 
transition entre l’école 
et le travail pour les 
filles; programmes de 
garantie d’emploi 
pour la jeunesse 

Pensions et régimes de 
retraite; programmes de 
création d’emplois (espèces 
contre travail); programmes 
d’assurance; congé parental 
et services aux enfants

Âge adulte, per-
sonnes en âge

de travailler

Grossesse
1000 premiers

jours de
la vie

6-10 ans

Adolescents
et jeunes

11-14 ans

Prestations pour enfants; 
prestations de maternité; congés 
de maternité et de paternité

Pensions de vieillesse tenant 
compte des besoins des 
enfants; services d’aide sociale

 X Figure 4.4 Protection sociale tenant compte des besoins des enfants 
tout au long de la vie

Source: UNICEF, 2019b.

Il est primordial d’établir 
des programmes complets 
et adéquats, centrés sur 
les besoins des enfants, 
et d’adopter à cet égard 
une démarche systémique 
pour assurer leur bien-être.
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Le cadre des droits humains des Nations Unies 
et les normes internationales sur le sujet (voir 
encadré 4.2) disposent que tous les enfants 
devraient bénéficier d’une «sécurité élémentaire 
de revenu […] assurant l’accès à l’alimentation, à 
l’éducation, aux soins et à tous autres biens et 
services nécessaires» (paragr. 5 b) de la recom-
mandation no 202). Cette recommandation prévoit 
que les niveaux de prestations sont définis à 
l’échelle nationale, mais donne également des 
orientations précises sur le niveau de sécurité 
élémentaire de revenu permettant une vie digne 
et l’accès effectif à un ensemble de biens et de 
services nécessaires, définis en fonction des 
seuils nationaux de pauvreté ou d’autres critères 
comparables (paragr. 8 b)).

Le niveau des prestations devrait être fixé en 
fonction du coût réel de l’entretien d’un enfant 
et en représenter une part substantielle; tous les 
ménages devraient avoir droit au taux minimal des 
allocations familiales indépendamment de leurs 
revenus. Les prestations excédant ce seuil peuvent 
être assujetties à des conditions de ressources, 
afin de permettre aux familles les plus exposées 
à la pauvreté et aux privations de jouir d’un niveau 
de vie élémentaire. Le coût de la vie augmentant 
en raison de l’inflation, les normes de l’OIT exigent 
que les prestations soient régulièrement indexées, 
afin de refléter l’évolution des coûts liés au respect 
de ces normes (BIT, 2011a, paragr. 184-186).

Pour protéger convenablement tous les enfants, 
les politiques nationales devraient également 
prendre en considération les besoins additionnels 
des enfants migrants et des enfants handicapés, 
les disparités fondées sur le genre, l’apparte-
nance à une ethnie ou à un groupe autochtone, 
ainsi que les différences entre milieux ruraux et 
milieux urbains.

La recommandation no 202 de l’OIT envisage un 
large éventail d’instruments politiques permettant 
d’assurer la sécurité de revenu des enfants. La 
meilleure façon d’atteindre cet objectif consiste 
à adopter une démarche intégrée, fondée sur un 
ensemble de politiques complémentaires axées 
sur l’enfance (UNICEF, 2019b), comprenant à la 
fois des prestations en espèces et des services. 
Comme il ressort de la figure 4.4, ces mesures 
devraient prendre en compte les étapes clés du 
développement de l’enfant, les spécificités de 
l’unité familiale (taille de la famille, âge des enfants, 
etc.), ainsi que les caractéristiques personnelles de 
l’enfant (migrant, handicapé, genre).

Une méthode permettant d’évaluer l’adéquation 
de la protection sociale consiste à examiner dans 

quelle mesure les régimes existants font effecti-
vement baisser les taux de pauvreté des enfants. 
Dans l’Union européenne, au cours de la dernière 
décennie, la réduction du taux de pauvreté des 
enfants (après impôts et prise en compte des pres-
tations sociales) se situait dans une fourchette de 
36 à 41 pour cent du revenu (voir figure 4.5). Par 
exemple, en 2019, le «risque de pauvreté» avant 
impôt, soit 31,5 pour cent, avait reculé à 18,5 pour 
cent en moyenne, une fois pris en compte les 
impôts et les transferts sociaux. Concrètement, 
cela représente une réduction de 41 pour cent 
du risque de pauvreté de la population enfantine. 
En Europe, les systèmes de protection sociale ont 
permis de réduire sensiblement la pauvreté, sans 
pour autant l’éradiquer; il faudrait également 
fournir d’autres services aux aidants naturels et 
leur procurer des possibilités de travail décent. S’ils 
veulent mettre en place un ensemble complet de 
prestations et de services permettant d’éradiquer 
la pauvreté des enfants et à assurer leur bien-être, 
les États doivent y consacrer un budget suffisant.

4.1.5 Budget consacré à 
la protection sociale des enfants

Assurer une protection sociale adéquate aux 
enfants et aux familles suppose d’y allouer des 
fonds suffisants. Pourtant, les États y consacrent 
en moyenne seulement 1 pour cent de leur 
PIB, hors santé (voir figure 4.6), avec des écarts 
considérables selon les pays. Alors que les pays 
d’Europe, d’Asie centrale et de la région Asie-
Pacifique dépensent en moyenne plus de 1,1 pour 
cent de leur PIB en prestations pour enfants, les 
ratios correspondants sont bien inférieurs dans 
la plupart des autres régions. D’après les estima-
tions régionales, l’Afrique, les États arabes et les 
Amériques y allouent au plus 0,7 pour cent du 
PIB, et ce malgré la proportion plus importante 
d’enfants au sein de leur population. Dans les 
pays à faible revenu, le ratio dépenses/PIB atteint 
seulement 0,1 pour cent, chiffre particulièrement 
révélateur si l’on considère que les enfants âgés 
de 0 à 14 ans y représentent 41,8 pour cent de la 
population totale.

Les niveaux élevés de pauvreté des enfants et les 
lacunes des autres indicateurs de bien-être, com-
mentés plus haut, montrent que les fonds alloués 
à la protection sociale des enfants sont insuffi-
sants. Certaines données récentes soulignent le 
rôle crucial des dépenses de protection sociale – et 
plus globalement des dépenses publiques ciblant 
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Source: Eurostat, 2021, https://appsso.eurostat.ec.europa.eu/nui/show.do?dataset=ilc_li10&lang=en. 

Lien: https://wspr.social-protection.org.
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dépenses de protection sociale (hors santé) consacrées aux enfants sont pondérées en fonction du PIB.

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security 
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https://appsso.eurostat.ec.europa.eu/nui/show.do?dataset=ilc_li10&lang=en
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les enfants – pour la réalisation des objectifs de 
bien-être et de développement social de l’enfance 
à l’échelon mondial, dans le cadre des mesures 
prises pour répondre aux crises sanitaires et 
économiques (Richardson, Carraro et al., 2020; 
Richardson, Dugarova et al., 2020). Le sous-inves-
tissement des pays à faible revenu et à revenu 
intermédiaire de la tranche inférieure dans la pro-
tection sociale des enfants, voire l’absence totale 
de prestations dans de nombreux pays mettent 
en péril les droits des enfants et leur potentiel de 
développement, empêchant ainsi la réalisation des 
ODD correspondants.

Les données mondiales sur les niveaux de 
dépenses publiques sont utiles pour comparer 
l’assiette fiscale globale consacrée aux politiques 
de l’enfance. Pour bien comprendre l’efficience et 
l’efficacité des schémas de dépense, il faut ana-
lyser les modalités de répartition des fonds au 
sein d’une cohorte d’enfants, en fonction de leur 
âge et de leurs besoins (par exemple les revenus 
du ménage, les types de privations, les inégalités, 
le handicap, etc.) en tenant compte des principes 
d’adéquation évoqués précédemment, ainsi que 
des données améliorées quant aux dépenses 
(UNICEF, 2019b).

4.1.6 Bâtir des systèmes 
de protection sociale 
adaptés aux enfants

 X Progrès accomplis vers une 
protection sociale universelle pour 
les enfants

L’extension du champ d’application des dispositifs 
de protection sociale des enfants et l’améliora-
tion des prestations supposent d’adopter une 
démarche intégrée, qu’il s’agisse d’établir de nou-
veaux systèmes ou d’améliorer ceux qui existent. Il 
faut se féliciter à cet égard d’une récente tendance, 
à savoir le regain d’intérêt pour les régimes uni-
versels de prestations pour enfants et leur mise 
en œuvre. Plusieurs pays ont progressivement 
étendu le champ d’application de ces prestations, 
ou envisagent de le faire (tableau 4.1). Les gou-
vernements de plusieurs autres pays (y compris 
l’Angola, le Botswana, le Sri Lanka et la Tunisie) 
examinent sérieusement l’option du régime uni-
versel de prestations pour enfants ou du régime 
quasi universel de prestations pour enfants 

comme instrument de politique sociale (Harman 
et al., 2020; ODI et UNICEF, 2020; Kidd et al., 2020). 
Certains pays d’Asie du Sud y voient une réponse 
d’urgence adaptée à la pandémie de COVID-19 
(UNICEF, 2020a). L’Argentine constitue un exemple 
intéressant à cet égard, montrant comment il 
est possible d’approcher l’objectif de couverture 
universelle en associant divers dispositifs de trans-
fert, contributifs ou non; ce pays présente un taux 
de couverture effectif de 87,4 pour cent, bien qu’il 
compte encore quelque 1,6 million d’enfants non 
protégés (Aulicino, Waisgrais et Orton, 2019).

Ces exemples donnent de bonnes indications 
sur les mesures que devraient prendre les pays 
à revenu faible et intermédiaire pour étendre 
la protection sociale aux enfants. Toutefois, il 
conviendrait d’accentuer largement les efforts 
pour étendre cette protection aux enfants 
migrants ou déplacés de force, qui ne bénéficient 
généralement pas de la protection offerte par 
la loi. Un fait nouveau – aussi exceptionnel que 
prometteur – à cet égard est la décision prise par 
la Turquie d’étendre aux enfants réfugiés son 
programme national de prestations condition-
nelles en espèces pour l’éducation (Conditional 
Cash Transfer for Education – CCTE); plus de 
650 000 enfants réfugiés en ont bénéficié depuis 
la mi-2017 (UNICEF, 2020c, pp. 48-50).

Si la couverture universelle est généralement 
l’apanage des pays à revenu élevé, ces derniers 
doivent aussi combler d’importantes lacunes en 
matière de couverture, d’exhaustivité et d’adé-
quation (tableau 4.1). Ces failles sont devenues 
particulièrement évidentes pendant la pandémie, 
lorsque bon nombre de ces pays ont dû étendre 
le champ d’application de leurs régimes sociaux 
(Stewart, Bastagli et Orton, 2020).

 X Reculs; ambitions revues à la baisse

Malgré toutes ces avancées, plusieurs pays ont 
adopté des politiques d’austérité budgétaire 
durant la dernière décennie. Ainsi, le gouverne-
ment du Royaume-Uni a «désuniversalisé» son 
régime universel de prestations pour enfants 
en 2012 pour en faire un régime quasi universel 
de prestations pour enfants sous conditions 
de ressources; d’autres pays à revenu élevé ont 
également dû modifier leur régime universel 
de prestations pour enfants à la marge (BIT et 
UNICEF, 2019). Le Mexique, pour sa part, a dû 
abolir en 2019 son programme Prospera CCT, qui 
lui avait pourtant valu de nombreux éloges, ce qui 
illustre la fragilité particulière des programmes 
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 X Tableau 4.1 Exemples de mesures sociales annoncées en faveur des enfants, 2016-2021 

Pays/Groupe Année Mesure adoptée ou envisagée

États-Unis 2021 En guise de réponse à la pandémie et pour remédier aux problèmes 
récurrents liés à la pauvreté des enfants et à l’exclusion des enfants 
marginalisés, le gouvernement a prorogé d’une année les critères 
d’admissibilité du dispositif fiscal existant (Child Tax Credit). Cette 
modification étend le champ d’application du système et prévoit le 
versement plus régulier d’une prestation majorée. Une législation rendant 
cette réforme permanente est en cours d’examen (Richardson et al., 2021). 

Italie 2021 Une loi entrée en vigueur en avril 2021 prévoit le versement, à partir du 
1er juillet, d’une prestation quasi universelle, sous conditions de ressources. 
Elle sera versée à la plupart des familles avec enfants, à partir du septième 
mois de grossesse jusqu’à ce que l’enfant ait atteint 18 ans (ou 21 ans pour les 
enfants à charge scolarisés à plein temps).

Lituanie 2018 Le gouvernement a modifié la loi sur les prestations pour enfants, ajoutant 
une prestation universelle destinée aux enfants âgés de 0 à 18 ans (ou 
21 ans s’ils sont scolarisés) afin de combler les lacunes du mécanisme fiscal 
d’allocations pour enfants (Lazutka, Poviliunas et Zalimiene, 2019).

Monténégro 2021 
(proposition)

Le gouvernement a proposé d’amender la loi sur la protection sociale et 
infantile afin d’y ajouter une prestation quasi universelle pour les enfants 
âgés de 0 à 6 ans.

République  
de Corée

2018 Le ministère de la Santé et du Bien-être a amendé la loi sur les prestations 
pour enfants afin de verser une prestation quasi universelle pour les enfants 
âgés de 0 à 6 ans en 2018, mesure étendue en 2019 aux enfants de 7 ans. 

Thaïlande 2019 Le gouvernement a étendu à tous les enfants de moins de 6 ans issus de 
familles pauvres la couverture du Child Support Grant, qui visait auparavant 
les enfants âgés de 0 à 3 ans; elle s’applique maintenant à environ 2 millions 
d’enfants (UNICEF, 2019c).

Union 
européenne

2021 Plus de 25 pour cent des enfants des pays de l’UE étant exposés au risque 
de pauvreté et d’exclusion sociale, la Commission européenne a émis une 
recommandation du conseil instituant une garantie européenne pour 
l’enfance, afin de prévenir et de combattre la pauvreté et l’exclusion sociale 
des enfants; elle a également annoncé son intention d’aider ses membres à y 
donner effet. 

Mesures prometteuses au niveau sous-régional

État de Bihar, 
Inde

2018 Les autorités ont mis en place une prestation, visant quelque 16 millions de 
fillettes et de jeunes femmes (0-21 ans) à l’échelle de l’État, afin de combattre 
la discrimination systémique et les inégalités de genre (BIT et UNICEF, 2019).

Papouasie, 
Indonésie

2017 Les autorités ont mis en place une prestation pour enfants (BANGGA Papua 
Child Benefit) visant les enfants autochtones papous âgés de 0 à 4 ans (BIT et 
UNICEF, 2019; Huda et al., 2020). 

Republika 
Srepska, 
Bosnie-
Herzégovine 

2016 Les autorités ont étendu le champ d’application des régimes quasi universels 
de prestations pour enfants et relevé le niveau des prestations, notamment 
pour les enfants handicapés (UNICEF, 2020c, pp. 16-18).

Note: Tableau basé sur les informations provenant de sources nationales, sauf mention contraire. 
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ciblés en ce domaine (Kidd, 2019). Le Kirghizistan 
a différé une réforme législative, prévue en 2017, 
instituant une allocation pour tous les enfants 
âgés de 0 à 3 ans, en raison de l’instabilité politique 
et des avis de la Banque mondiale et du FMI en ce 
sens. En 2017, le FMI a imposé à la Mongolie des 
conditions de prêt qui l’ont contrainte à restreindre 
le champ d’application de son programme de 
prestations en espèces pour enfants, initialement 
conçu comme mécanisme universel (Development 
Pathways, 2018; BIT et UNICEF, 2019; FMI, 2017; 
UNICEF, 2020c).

De nombreux enfants sont ainsi privés de leur 
droit légitime à la protection sociale. Il convien-
drait donc d’augmenter les budgets alloués au 
financement de la protection sociale et des autres 

services destinés aux enfants, afin d’atteindre les 
ODD correspondants. Dans la mesure du possible, 
les décideurs politiques et les partenaires du déve-
loppement devraient profiter de la dynamique 
favorable aux régimes universels de prestations 
pour enfants pour améliorer les taux de couver-
ture sociale des enfants et adopter des politiques 
ambitieuses en leur faveur. La simplicité relative 
des régimes universels de prestations pour 
enfants cache une forte valeur ajoutée, dans la 
mesure où ces dispositifs peuvent renforcer l’ar-
chitecture globale des politiques en ce domaine, 
contribuant ainsi à la mise en place de systèmes 
de protection sociale pour les enfants et à l’opti-
misation des prestations qui leur sont destinées 
(voir encadré 4.6).

 X Encadré 4.6 Renforcer la protection sociale grâce aux prestations universelles  
pour enfants

Les données provenant de pays où les régimes universels de prestations pour enfants ont été mis en œuvre de 
longue date démontrent que ces mécanismes sont plus efficaces pour réduire la pauvreté que les dispositifs 
soumis à de strictes conditions de ressources. En outre, les simulations effectuées pour les pays qui n’ont pas 
encore établi de régime universel de prestations pour enfants montrent qu’un tel programme, coûtant 1 pour 
cent du PIB, permettrait de réduire de 20 pour cent le taux de pauvreté des enfants (ODI et UNICEF, 2020). À lui 
seul, cet argument devrait suffire à convaincre les décideurs d’envisager d’adopter ce type de régime. Outre 
leur impact important sur la réduction de la pauvreté, les régimes universels de prestations pour enfants ont 
d’autres effets positifs: le fait que tous les enfants en bénéficient de droit améliore la situation en matière de 
droits humains, d’égalité et de non-discrimination; leur caractère universel peut aussi contribuer à atténuer le 
complexe de stigmatisation souvent associé aux prestations ciblant les pauvres, renforçant ainsi le sentiment 
de dignité des prestataires. Ils présentent d’autres avantages comparatifs, notamment la réduction des coûts 
administratifs, la simplification des critères d’admissibilité et l’élimination des risques d’exclusion, ce qui permet 
d’optimiser l’adhésion à ces programmes (ODI et UNICEF, 2020).

Un autre argument – moins reconnu toutefois – milite en faveur des régimes universels de prestations pour 
enfants, à savoir qu’ils constituent la cheville ouvrière des systèmes de protection sociale. Autrement dit, les 
régimes universels de prestations pour enfants contribuent à la mise en place de systèmes de protection sociale 
et à l’édification de sociétés décentes pour les enfants. Par exemple, ils peuvent inciter la population à inscrire 
les enfants auprès des services d’état civil, améliorant ainsi la qualité des informations dont l’État dispose sur 
les enfants, leur nombre et leur lieu de résidence. À mesure que les enfants grandissent, le versement régulier 
des prestations universelles incite les familles à maintenir le contact avec les institutions et les services publics, 
permettant ainsi aux autorités de mieux planifier et répartir les ressources consacrées aux services essentiels.

Ces mêmes raisons justifient l’adoption de régimes universels de prestations pour enfants dans les pays ins-
tables et ceux qui hébergent des personnes déplacées de force. Un système qui atteint tous les enfants permet 
automatiquement de rejoindre les plus vulnérables et d’offrir des prestations adéquates à tous – y compris aux 
populations déplacées de force. Dans les pays instables, où les capacités institutionnelles sont généralement 
limitées et qui comptent une très forte proportion d’enfants vulnérables, un programme universel sera vraisem-
blablement plus efficace que des dispositifs ciblant uniquement certains groupes. Une démarche universelle 
permet de jeter les bases d’un système national, susceptible d’être immédiatement étendu pendant les périodes 
de reprise économique et de constituer la pierre angulaire d’un système naissant de protection sociale (BIT et 
UNICEF, 2019).

Un régime universel de prestations pour enfants peut ainsi constituer l’assise d’un système de protection sociale 
complet et contribuer à l’optimisation d’autres services. Toutes les considérations qui précèdent sont riches 
d’enseignements pour les pays qui s’interrogent sur la meilleure façon d’offrir une protection sociale adéquate 
et une vie décente à leurs enfants.



1094. Renforcer la protection sociale pour tous, tout au long de la vie 

 X Priorités politiques 
et recommandations relatives 
à l’amélioration de la protection 
sociale des enfants

Plusieurs actions politiques s’imposent en priorité 
afin de remédier aux répercussions de la pan-
démie de COVID-19 et d’atteindre la cible 1.3 des 
ODD en lien avec les enfants.

 X Il faut éviter les mesures d’austérité budgé-
taire pour assurer le bien-être des enfants 
et atteindre les ODD. Les répercussions de 
la pandémie sur les enfants vont perdurer. 
Tout indique que, dans de nombreux pays, la 
pauvreté pécuniaire des enfants risque de pro-
gresser et de rester supérieure à ses niveaux 
pré-COVID pendant une période pouvant aller 
jusqu’à cinq ans (Richardson, Carraro et al., 
2020). C’est un point tournant pour les gou-
vernements, qui doivent garantir le droit de 
tous les enfants à la protection sociale; pour ce 
faire, ils devront financer des mesures ciblant 
spécifiquement les enfants dans le cadre des 
dispositifs anti-COVID et recourir aux stimuli 
fiscaux.

 X Les pays doivent agir rapidement de manière 
à offrir une protection sociale universelle 
aux enfants, y compris des prestations 
universelles. La pandémie de COVID-19 a sou-
ligné l’importance de systèmes de protection 
sociale solides et ouvert un créneau politique 
permettant aux pays de progresser vers la 
protection sociale universelle pour les enfants. 
Les pays peuvent améliorer le taux effectif 
de couverture, l’exhaustivité et l’adéquation 
des prestations, sur le plan tant pratique que 
fiscal, avec un impact substantiel, dans le res-
pect de leurs obligations internationales (ODI 
et UNICEF, 2020; Ortiz et al., 2017). Ils doivent 

mettre à profit le créneau politique offert par 
la pandémie de COVID-19 pour réorienter leurs 
budgets, afin de combler les failles majeures 
des systèmes.

 X Les systèmes de protection sociale doivent 
présenter toutes les garanties d’inclusion 
voulues, prendre en compte les thèmes 
liés au genre, ainsi que les risques liés au 
dérèglement climatique et aux conflits. 
La pandémie a souligné que les groupes et 
communautés les plus pauvres et les plus 
vulnérables sont à la fois les plus touchés 
par ces crises et les moins bien protégés par 
les régimes sociaux. Pour y remédier, les 
pays doivent élaborer des politiques et des 
programmes inclusifs, en accordant une atten-
tion particulière aux besoins des fillettes et 
des femmes, des enfants handicapés et des 
enfants migrants. En outre, il faut redoubler 
d’efforts pour s’assurer que les programmes 
de protection sociale permettent de répondre 
aux futures crises, et aider les pays instables 
à mettre en place un système de protection 
sociale.

 X Il importe également que les décideurs 
politiques adoptent un portefeuille intégré 
de mesures sociales pour les enfants. Les 
prestations pour enfants et familles ciblant 
spécifiquement les obstacles financiers qui 
entravent la réalisation des droits et du poten-
tiel des enfants sont un volet essentiel de la 
protection sociale de l’enfance. Toutefois, 
ces dispositifs doivent s’intégrer dans une 
démarche globale, comprenant des services 
coordonnés de garde d’enfants, des disposi-
tions relatives au congé parental et l’accès aux 
soins de santé. Une approche systémique inté-
grée donnera de meilleurs résultats pour les 
enfants et, plus globalement, pour la société.
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s 	X 4.2 Protection sociale des personnes  

en âge de travailler

	X La pandémie de COVID-19 a réaffirmé l’importance de la pro-
tection sociale pour la sécurité de revenu des personnes en 
âge de travailler. Face à la chute des revenus du travail durant 
la pire récession économique depuis la Grande Dépression des 
années 1930, les systèmes de protection sociale se sont avérés 
un atout essentiel, qui ont permis de maintenir les revenus de 
la population, de soutenir la demande globale et de protéger les 
ressources humaines, contribuant ainsi à une reprise inclusive.

	X La crise du COVID-19 a mis en évidence de profondes failles dans 
la protection des personnes en âge de travailler dans de nom-
breuses régions du monde. Bon nombre de pays n’ont toujours 
pas mis en place de dispositif de prestations sociales, financé col-
lectivement, à l’intention des personnes en âge de travailler, leur 
assurant le versement de prestations à court terme en cas de 
maternité, de maladie, de chômage ou d’accident du travail. Dans 
de nombreux pays, les seuls mécanismes de protection existants 
sont fondés sur la responsabilité de l’employeur ou dépendent 
d’accords privés, souvent avec des résultats insatisfaisants en ce 
qui concerne la portée, l’équité et la pérennité des régimes.

	X À l’échelon mondial, les pays consacrent 3,6 pour cent de leur PIB 
au budget public de protection sociale (hors santé) pour les per-
sonnes en âge de travailler, avec des écarts considérables entre 
les régions, allant de 1,1 pour cent en Afrique à 7,7 pour cent en 
Europe et en Asie centrale.

	X Il est primordial de coordonner efficacement les politiques de pro-
tection sociale, de l’emploi et du marché du travail, ainsi que les 
politiques salariales et fiscales, afin d’assurer une reprise inclusive 
et riche en emplois lorsque la crise s’estompera.
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4.2.1 Introduction: en quête 
d’une sécurité de revenu

La majorité des personnes en âge de travailler2 
(61 pour cent des personnes âgées de 15 à 64 ans; 
74 et 47 pour cent d’hommes et de femmes) sont 
économiquement actives et tirent leur subsis-
tance d’un travail qui leur procure des revenus3. 
Bon nombre d’entre elles occupent un emploi 
précaire et instable, notamment dans l’économie 
informelle, caractérisée par l’insécurité de l’emploi, 
de faibles revenus et de mauvaises conditions de 
travail (BIT, 2019l). Une autre part importante de 
la population mondiale, essentiellement com-
posée de femmes, est occupée à des activités non 
rémunérées au sein du foyer – soins à la personne 
et travaux ménagers (BIT, 2019g). Toutes ces 
personnes en âge de travailler ont besoin d’une 
sécurité de revenu, qu’elles soient salariées ou 
travaillent à leur compte, rémunérées ou non, en 
recherche d’emploi, en incapacité de travail tempo-
raire ou permanente, ou poursuivent des études.

Les systèmes de protection sociale occupent un 
rôle central dans l’éventail des mesures qui aident 
les personnes en âge de travailler et leur famille à 
affronter les aléas financiers de la vie, à trouver et 
conserver un emploi décent et productif, et leur 
facilitent l’accès aux soins de santé et à d’autres 
services. Il s’agit notamment des dispositifs qui 
assurent la sécurité de revenu en cas de chômage, 
d’accident du travail, d’invalidité, de maladie ou 
de maternité, ainsi que des mesures de complé-
ment de revenu. La pandémie de COVID-19 a 
réaffirmé l’importance de la protection sociale 
pour la sécurité de revenu des personnes en âge 
de travailler. Les dispositifs de protection sociale 
assurant le remplacement (total ou partiel) des 
revenus, ou procurant un complément de revenu, 
se sont avérés un atout essentiel pour protéger les 
capacités et le capital humains, lisser les revenus 
des personnes tout au long de la vie et stabiliser la 
demande globale (BIT, 2021o; 2020v; 2020x; 2020r).

Toutefois, de nombreuses personnes en âge de 
travailler – notamment celles qui occupent un 

2 L’expression «en âge de travailler» s’entend ici de manière générale comme la tranche d’âge pendant laquelle la plupart des 
personnes sont économiquement actives ou en recherche d’activité, reflétant ainsi la notion de cycle de vie énoncée dans 
la recommandation no 202, tout en reconnaissant qu’elles restent souvent économiquement actives jusqu’à un âge avancé, 
par choix ou par nécessité (section 4.3). Les limites supérieure et inférieure de cette tranche d’âge dépendent fortement de 
la législation et de la pratique nationales et, fréquemment, de la durée des études ainsi que de l’âge légal de la retraite. Pour 
des raisons de comparabilité statistique, le présent rapport observe la pratique internationale établie à cet égard, soit les 
personnes âgées de 15 à 64 ans; toutefois, cela ne signifie pas que toutes les personnes appartenant à cette tranche d’âge 
peuvent ou doivent se conformer à une norme quelconque de «travail» ou «d’activité économique».

3 Estimations modélisées du BIT pour 2019.

emploi à temps partiel, temporaire ou indépen-
dant – n’ont pas droit aux régimes de protection 
sociale, contributifs ou non, ou ne sont que par-
tiellement couvertes (BIT, 2021h; 2017f; 2016b). 
Par conséquent, la majorité d’entre elles ne sont 
pas protégées contre les nombreux aléas de la vie, 
ce qui les maintient dans un état de pauvreté et 
de vulnérabilité.

Ces profondes disparités s’expliquent par un 
sous-investissement important dans les systèmes 
de protection sociale. À l’échelon mondial, environ 
un tiers des dépenses publiques de protection 
sociale (hors santé), soit 3,6 pour cent du PIB, 
servent à financer les prestations destinées aux 
personnes en âge de travailler (voir figure 4.7). Ces 
prestations englobent les allocations de maternité, 
de chômage, d’accident du travail et d’invalidité, 
ainsi que le régime général d’aide sociale, avec 
de fortes disparités régionales: alors que les pays 
d’Europe et d’Asie centrale consacrent 7,7 pour 
cent de leur PIB aux dépenses sociales (hors 
santé) pour leur population en âge de travailler, 
l’Afrique et les États arabes n’atteignent que 1,1 
et 1,4 pour cent, respectivement; et la région Asie-
Pacifique 1,7 pour cent. Dans les pays à revenu 
faible et intermédiaire de la tranche inférieure, 
les dépenses de protection sociale hors santé 
restent bien en deçà de 1 pour cent du PIB, ce qui 
s’explique en grande partie par le ratio plus faible 
des personnes en âge de travailler par rapport 
à la population totale dans ces pays, ainsi que 
par le sous-développement 
relatif des programmes de 
protection sociale qui leur 
sont destinés.

La pandémie de COVID-19 
a aggravé le chômage, le 
sous-emploi et exacerbé 
l’inactivité économique ainsi 
que la baisse des revenus 
du travail; elle a contribué à 
l’augmentation du nombre 
de travailleurs pauvres et 
creusé les inégalités et l’in-
formalité dans de nombreux 
pays, accroissant ainsi la 

La pandémie 
de COVID-19 
a contribué à 
l’augmentation 
du nombre 
de travailleurs 
pauvres et creusé 
les inégalités et 
l’informalité dans  
de nombreux pays.
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pression sur les systèmes de protection sociale, 
qui ont parfois éprouvé des difficultés à sécuriser 
les revenus des personnes en âge de travailler 
(BIT, 2021k, 2016b, 2017g, 2017e; Berg, 2015a). La 
crise a montré sans équivoque qu’à eux seuls les 
systèmes de protection sociale ne peuvent assurer 
la sécurité de revenu de la population. Pour pro-
mouvoir le travail décent pendant la reprise et 
au-delà, les gouvernements devront coordonner 
les politiques de protection sociale avec leurs 

4 La recommandation no 202 met en évidence les liens entre la protection sociale et les autres domaines d’intervention; elle 
souligne que les pays doivent mettre en œuvre la combinaison la plus efficace et efficiente de prestations et de régimes, 
en fonction du contexte national, qui peut inclure divers types de régimes: prestations universelles, assurance sociale, 
assistance sociale, impôt négatif sur le revenu, régimes publics d’emploi et d’aide à l’emploi.

autres axes d’intervention, notamment les poli-
tiques de l’emploi, du marché du travail et de la 
protection de l’emploi, la politique salariale (y com-
pris le salaire minimum), la négociation collective, 
les politiques actives du marché du travail (PAMT), 
les mesures de soutien aux travailleurs ayant des 
responsabilités familiales et les dispositifs visant à 
promouvoir l’égalité de genre dans l’emploi4. Cette 
démarche intégrée sera un facteur essentiel de 
la transition vers l’économie formelle; en retour, 

Part de la population en âge de 
travailler (15-64 ans) en pourcentage 
de la population totale

Dépenses publiques de protection 
sociale (hors santé) consacrées 
aux personnes en âge de travailler 
(en pourcentage du PIB)Part de la population en âge de travailler (15-64 ans)

en pourcentage de la population totale
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 X Figure 4.7 Dépenses publiques de protection sociale (hors santé) consacrées 
aux personnes en âge de travailler (en pourcentage du PIB); part de  
la population en âge de travailler (15-64 ans) dans la population totale;  
par région et niveau de revenu; 2020 ou dernière année disponible 

Note: Voir l’annexe 2 pour une explication de la méthodologie. Les données mondiales et régionales sur les dépenses 
publiques de protection sociale (hors santé) consacrées aux personnes en âge de travailler (en pourcentage du PIB) 
sont pondérées en fonction du PIB.

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security 
Inquiry – SSI); ILOSTAT; sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
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ces mesures favoriseront la réalisation des ODD, 
notamment l’ODD 8 sur le travail décent et la 
croissance économique, la relance et un avenir du 
travail centré sur l’humain (Commission mondiale 
sur l’avenir du travail, 2019; BIT, 2017f).

Le reste de cette section du chapitre 4 est divisé 
en cinq sous-sections, traitant respectivement des 
domaines de la sécurité sociale les plus pertinents 
pour les personnes en âge de travailler, à savoir:

 X la protection de la maternité (section 4.2.2);
 X la protection contre la maladie (section 4.2.3);
 X la protection contre les accidents du travail 
(section 4.2.4);

 X les prestations d’invalidité (section 4.2.5); et
 X la protection contre le chômage (section 4.2.6).

5 Par exemple les services de l’emploi, les programmes de développement des compétences, les structures de garde d’enfants 
et les services de soins de longue durée, qui ont des répercussions importantes sur la sécurité de revenu, notamment des 
femmes (Martínez Franzoni et Sánchez-Ancochea, 2015).

Les régimes, contributifs ou non, sont analysés 
dans chaque sous-section, étant entendu que, 
souvent, les pays mettent en place une couverture 
sociale universelle en associant plusieurs types 
de régimes, afin de l’étendre aux personnes aux 
faibles capacités contributives, voire inexistantes. 
Bien que ce chapitre traite principalement des 
prestations en espèces, il convient de souligner 
que les prestations en nature, notamment les 
soins de santé et les autres services sociaux5, 
font partie des mesures essentielles assurant la 
sécurité de revenu des personnes en âge de tra-
vailler. La question de l’accès aux soins de santé 
est examinée en détail à la section 4.4. Ensemble, 
ces régimes contribuent à la mise en place 
de systèmes nationaux de protection sociale, 
socles compris.
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congé parental

	X La pandémie de COVID-19 a eu des répercussions négatives sur les 
femmes en âge de procréer en accroissant les risques de licencie-
ment et de perte de revenus auxquels elles sont exposées; de plus, 
elle a perturbé le système de santé et d’autres services publics. Par 
ailleurs, la protection de la maternité a été largement ignorée dans 
les réponses apportées au COVID-19, seuls 10 pays ayant annoncé 
des mesures visant à garantir la sécurité de revenu des femmes 
enceintes durant les dernières phases de la grossesse et après 
l’accouchement.

	X L’insécurité de revenu pendant les derniers stades de la grossesse et 
après l’accouchement contraint de nombreuses femmes, notamment 
les travailleuses de l’économie informelle, à poursuivre leur travail 
jusqu’à un stade très avancé de la grossesse et/ou à reprendre le 
travail prématurément, ce qui les expose, ainsi que leur enfant, à 
de sérieux risques sanitaires. Les femmes physiquement incapables 
de continuer à travailler sont davantage exposées à la pauvreté en 
raison de la perte de revenu. Le risque est encore plus grand lorsque 
le système de protection sociale sanitaire est défaillant et que les 
patients doivent débourser eux-mêmes le coût des soins.

	X D’après les estimations de couverture effective concernant l’indica-
teur 1.3.1 des ODD, à l’échelle mondiale seulement 44,9 pour cent 
des femmes ayant un nouveau-né perçoivent des prestations de 
maternité, avec de fortes variations régionales: dans la plupart des 
pays d’Europe, toutes les femmes en âge de procréer bénéficient 
d’une protection sociale, par opposition à 7,5 pour cent des femmes 
en Afrique subsaharienne.

	X La protection de la maternité englobe la sécurité de revenu (au moyen 
de prestations en espèces), le droit à des congés et l’accès effectif à 
des soins de santé maternelle de qualité pour les femmes enceintes 
et les mères de nouveau-nés. D’autres dispositifs liés à l’emploi et au 
marché du travail complètent ce régime de base pour leur assurer 
une protection adéquate: protection de l’emploi, non-discrimination, 
services de garderie lors du retour au travail, protection de la santé, 
locaux permettant l’allaitement maternel sur le lieu de travail.

	X Le congé de paternité et le congé parental rémunérés sont fondés 
sur l’idée que les parents ont une responsabilité partagée pour les 
soins aux enfants et comme contributeurs aux revenus du ménage; 
ces dispositifs permettent un partage plus équitable de ces tâches, 
dans l’esprit de la cible 5.4 des ODD (égalité de genre).
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 X Pour une approche globale  
de la protection de la maternité

Les politiques de protection de la maternité sont 
essentielles à plusieurs titres: prévenir et réduire 
la pauvreté et la vulnérabilité; promouvoir la santé, 
la nutrition et le bien-être des mères; réaliser l’éga-
lité de genre; et faire progresser le travail décent. 
Ces politiques englobent une série de mesures: 
sécurité de revenu, soins de santé maternelle, 
congés de maternité, locaux permettant l’allai-
tement maternel sur le lieu de travail, protection 
de l’emploi et services de garderie lors du retour 
au travail. Bien que d’importantes avancées aient 
été obtenues dans ces domaines, beaucoup trop 
de femmes restent exposées à la pauvreté ou aux 
séquelles des complications liées à la grossesse ou 
à l’accouchement, alors qu’il serait possible de les 
éviter. En 2017, 295 000 femmes sont décédées de 
ces causes, dont 86 pour cent en Afrique subsaha-
rienne et en Asie du Sud (OMS, 2020e). La notion 
même de protection sociale exige de garantir 
aux femmes un accès effectif aux soins de santé 
maternelle et à la sécurité de revenu pendant la 
période critique qui précède et suit l’accouche-
ment (BIT, 2020w, 2019f, 2018e).

Les soins de santé maternelle sont un volet central 
de la protection de la maternité, à savoir l’accès 
effectif à des soins et services médicaux adéquats 
– y compris des services de santé génésique – pour 
assurer la santé des mères et des enfants pendant 
la grossesse, l’accouchement et la période qui 
suit. Comme pour les soins de santé en général 
(section 4.4), l’absence d’accès effectif aux soins 
de santé maternelle met en danger la santé des 
femmes et des enfants et accroît considérable-
ment le risque de pauvreté pour les familles.

L’UNICEF estime que 116 millions d’enfants sont 
nés entre le 11 mars 2020 (date à laquelle l’OMS 
a qualifié le COVID-19 de pandémie) et la fin de 
l’année. La pandémie compromet l’accès des 
femmes aux soins et aux autres services de santé 
maternelle (déjà défaillants dans de nombreux 
pays, avant même la crise; voir la section 4.4) en 
raison des importantes perturbations qu’elle a pro-
voquées dans les systèmes de santé, notamment 
en ce qui concerne les soins pré et postnatals, 
l’accouchement avec l’aide de personnels qualifiés 
et les soins néonatals (UNICEF, 2020b). Selon cer-
taines modélisations, dans le meilleur des cas, la 
mortalité maternelle aurait augmenté d’au moins 
8 pour cent sur six mois (Roberton et al., 2020). Afin 
d’éviter une dégradation de la situation des mères 
et des nouveau-nés, le Fonds des Nations Unies 
pour la population (FNUAP) préconise d’élever les 

soins de maternité au rang de service de santé 
essentiel, parallèlement aux autres soins de santé 
génésique et reproductive, tels la planification 
familiale, la contraception d’urgence, le traitement 
des maladies sexuellement transmissibles, l’IVG 
en toute sécurité, etc., qui devraient être main-
tenus pendant la pandémie (FNUAP, 2020).

Outre les soins de santé maternelle de qualité, 
les prestations en espèces présentent une 
importance vitale pour le bien-être des femmes 
enceintes, des nouvelles mères et de leur famille, 
notamment pour leur assurer une nutrition 
équilibrée durant la grossesse et l’allaitement. 
Ne bénéficiant pas d’une sécurité de revenu, de 
nombreuses femmes sont contraintes de travailler 
jusqu’à un stade très avancé de la grossesse et/
ou de reprendre prématurément le travail, s’ex-
posant alors, ainsi que leur enfant, à de sérieux 
risques sanitaires. Les travailleuses de l’économie 
informelle sont particulièrement vulnérables aux 
risques d’insécurité des revenus et de mauvaise 
santé en raison des mauvaises conditions de 
travail qui y prévalent: discrimination, conditions 
de travail dangereuses, précarité, revenus faibles 
et irréguliers, exercice limité du droit à la liberté 
syndicale, absence de représentation dans le pro-
cessus de négociation collective et accès limité à 
l’assurance sociale (BIT, 2016d). Ces difficultés sont 
souvent aggravées par d’autres facteurs: ainsi, 
les femmes autochtones sont plus susceptibles 
de travailler dans l’économie informelle que leurs 
consœurs non autochtones (86,5 et 60,9 pour cent 
respectivement), soit un écart de 25,6 pour cent 
(BIT, 2020b).

La crise du COVID-19 a accru la vulnérabilité des 
femmes enceintes à plusieurs égards – perte 
de revenu, paupérisation et licenciements – et 
continue d’entraver leurs perspectives de retour 
au travail. Néanmoins, rares sont les gouverne-
ments qui ont adopté des mécanismes ciblant 
spécifiquement la maternité parmi l’éventail de 
mesures prises pour lutter contre le COVID-19: des 
quelque 1 600 dispositifs mis en place dans plus 
de 200 pays ou territoires, seuls 10 (dans 10 pays) 
concernaient spécifiquement la maternité, soit 
0,6 pour cent, ce qui les place à l’avant-dernier 
rang des priorités des gouvernements (voir 
figure 3.2). Dans certains cas, la conception même 
des mesures de lutte contre le COVID-19 entrave 
l’accès des femmes aux services dont elles auraient 
besoin: ainsi, le recours aux technologies de l’in-
formation et de la communication (TIC) pour les 
campagnes d’information, les formalités d’inscrip-
tion et les méthodes de paiement des prestations 
excluent parfois les femmes et d’autres groupes 
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 X Encadré 4.7 Normes internationales relatives à la protection de la maternité
Le droit des femmes à la protection de la maternité est inscrit dans la Déclaration universelle des droits de 
l’homme, 1948, qui stipule que la maternité et l’enfance ont droit à une aide et une assistance spéciales, 
ainsi qu’à la sécurité sociale. Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 
1966, établit le droit des mères à une protection spéciale pendant une période raisonnable avant et après 
l’accouchement, y compris un congé payé, ou assorti de prestations sociales adéquates. La Convention 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, 1979, recommande que 
des mesures spéciales soient prises pour assurer la protection de la maternité – droit fondamental qui 
sous-tend toutes les dispositions de cet instrument.

L’année même de sa fondation, l’OIT a adopté la première norme internationale sur ce sujet, soit la 
convention (no 3) sur la protection de la maternité, 1919. Depuis lors, un certain nombre d’instruments 
plus progressistes ont été adoptés, pour accompagner l’augmentation constante du nombre de femmes 
sur le marché du travail dans la plupart des pays du monde. La partie VIII de la convention (no 102) concer-
nant la sécurité sociale (norme minimum), 1952, fixe des normes minimales sur la couverture des régimes 
de protection de la maternité, y compris les prestations en espèces pendant le congé de maternité, afin 
de remédier à l’interruption temporaire des revenus (annexe 3, tableau A3.7). La convention précise 
également les soins médicaux qui doivent être fournis gratuitement à tous les stades de la maternité, 
pour maintenir, rétablir ou améliorer la santé des femmes et leur capacité de travailler (voir également 
l’encadré 4.26). En outre, elle dispose que des soins de santé maternelle gratuits doivent être offerts aux 
femmes affiliées à un régime de protection de la maternité, ainsi qu’aux épouses des hommes couverts 
par ces régimes.

La convention (no 183) sur la protection de la maternité, 2000, et la recommandation no 191 qui l’ac-
compagne donnent des orientations détaillées sur l’élaboration des politiques et des actions au niveau 
national visant à garantir que les femmes:

 X bénéficient d’un congé de maternité d’au moins quatorze semaines, rémunérées à un taux représen-
tant au moins les deux tiers de la rémunération antérieure (convention no 183), ou au moins dix-huit 
semaines à 100 pour cent (recommandation no 191);

 X bénéficient de la protection de l’emploi pendant le congé de maternité, ainsi que du droit de retrouver 
le même poste ou un poste équivalent;

 X bénéficient du droit à une ou plusieurs pauses quotidiennes pour allaiter, ou d’une réduction quoti-
dienne de leurs heures de travail pour allaiter leur enfant; et

 X ne sont pas tenues d’effectuer un travail préjudiciable à leur santé ou à celle de leur enfant.

Pour protéger les droits des femmes sur le marché du travail et prévenir toute discrimination de la part 
des employeurs, les normes de l’OIT relatives à la protection de la maternité disposent expressément 
que les prestations en espèces doivent être fournies dans le cadre de systèmes basés sur les principes de 
solidarité et de mutualisation des risques (par exemple l’assurance sociale ou le budget public) et limitent 
strictement la responsabilité potentielle des employeurs pour le coût direct des prestations.

La recommandation no 202 préconise l’accès aux soins de santé essentiels, y compris les soins de mater-
nité, et une sécurité élémentaire de revenu pour les personnes en âge de travailler qui ne sont pas 
en mesure de gagner un revenu suffisant en raison, entre autres, de la maternité. Les prestations en 
espèces devraient être suffisantes pour permettre aux femmes de mener une vie digne, d’où la pauvreté 
est absente. Les soins médicaux de maternité devraient répondre à certains critères de disponibilité, 
d’accessibilité, d’acceptabilité et de qualité (ONU, 2000a); ils devraient être gratuits pour les personnes 
les plus vulnérables et ne pas créer de difficultés financières ni accroître le risque de pauvreté pour les 
personnes ayant besoin de soins de santé. Les prestations de maternité devraient être accordées à tous 
les résidents. La recommandation (no 204) sur la transition de l’économie informelle vers l’économie 
formelle, 2015, appelle à étendre la protection de la maternité à tous les travailleurs de l’économie infor-
melle, afin de contribuer à la réalisation de l’objectif de protection universelle.
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vulnérables en raison de la 
fracture numérique de genre 
et de la méconnaissance des 
nouvelles technologies (BERD, 
2020; Holmes et al., 2020).

Selon les normes inter-
nationales du travail (voir 
encadré 4.7), le concept de 
protection de la maternité 
englobe, outre la sécurité de 
revenu et l’accès aux soins de 
santé, le droit des femmes 
d’interrompre leur activité 
professionnelle, de se reposer 
pendant la grossesse et de 
récupérer après l’accouche-
ment. Il préserve les droits 
des femmes en matière de 
travail et d’emploi, pendant 

la maternité et au-delà, grâce aux dispositifs qui 
les protègent contre les risques professionnels, 
les mauvaises conditions de travail, les milieux 
professionnels malsains et dangereux, la discri-
mination et le licenciement, et leur permettent de 
retrouver leur emploi après le congé de maternité 
dans des conditions adaptées à leur situation, y 
compris les contraintes liées à l’allaitement (BIT, 
2016a; Addati, Cassirer et Gilchrist, 2014; BIT et al., 
2012). Du point de vue de l’égalité des chances et 
de traitement, les politiques de protection de la 
maternité doivent prendre en compte la situation 
et les besoins particuliers des femmes et leur per-
mettre de jouir de leurs droits économiques tout 
en élevant leur famille (BIT, 2014a, 2018e). S’ils sont 
bien conçus, les congés de paternité et le congé 
parental rémunérés sont un corollaire important 
des politiques de protection de la maternité, et 
contribuent à un partage plus équitable des res-
ponsabilités familiales (BIT, 2019f; 2018e; Addati, 
Cassirer et Gilchrist, 2014).

 X Diversité des régimes  
protégeant la maternité

Dans 143 des 195 pays disposant d’informations 
sur ce sujet, les prestations périodiques de mater-
nité en espèces sont instituées par la législation 
nationale sur la sécurité sociale et financées 
collectivement. Elles peuvent prendre différentes 
formes, à savoir: une assurance sociale qui rem-
place totalement ou partiellement les revenus de 
la femme pendant les derniers stades de la gros-
sesse et après l’accouchement; des prestations 

6 Pour une description plus détaillée des régimes existants, voir également l’annexe 4.

universelles non contributives; ou encore un 
régime d’assistance sociale qui leur assure un 
revenu élémentaire (voir figure 4.8). La quasi-to-
talité de ces pays (137) disposent d’un régime 
d’assurance sociale et 8 d’entre eux ont également 
établi un système non contributif financé par 
l’impôt6. Dans 47 autres pays – la plupart situés en 
Afrique et en Asie –, la législation du travail prévoit 
un congé de maternité obligatoire et dispose que 
l’employeur doit verser le salaire (ou un pourcen-
tage de celui-ci) pendant cette période. Dix-huit 
pays ont un système mixte, associant l’assurance 
sociale et des mécanismes fondés sur la responsa-
bilité de l’employeur; 3 pays versent des prestations 
de maternité en espèces exclusivement au moyen 
d’un mécanisme non contributif. Dans 3 autres 
pays, les femmes peuvent prendre un congé de 
maternité non rémunéré, mais ne bénéficient 
pas d’un dispositif de remplacement des revenus.

La convention (no 183) sur la protection de 
la maternité, 2000, recommande aux États 
Membres d’adopter un système de prestations 
financé collectivement (assurance sociale; impôt; 
etc.), plutôt que de s’en remettre aux dispositifs 
fondés sur la responsabilité de l’employeur. Les 
mesures de cet ordre favorisent l’égalité de trai-
tement entre les hommes et les femmes sur le 
marché du travail, car elles transposent le coût 
des prestations de maternité de l’employeur vers 
la collectivité, réduisent les risques de discrimi-
nation à l’embauche et dans l’emploi envers les 
femmes en âge de procréer, ainsi que les risques 
de non-paiement des prestations par l’employeur. 
Ces réformes peuvent également faciliter l’exten-
sion de la couverture sociale aux femmes qui 
ont une faible capacité contributive, ou ont eu 
un parcours professionnel discontinu, y compris 
celles qui occupent un emploi à temps partiel ou 
temporaire, ou travaillent à leur compte.

Dans certains pays, les femmes enceintes béné-
ficient de programmes de transferts en espèces 
non contributifs. Toutefois, ces dispositifs sont 
rarement inscrits dans la législation; ils ne 
couvrent généralement qu’une faible part de 
la population et n’offrent que des prestations 
minimes, qui ne permettent pas aux femmes 
de suspendre leur activité, rémunérée ou non. 
Elles sont donc parfois contraintes de travailler 
jusqu’à un stade avancé de la grossesse et/ou de 
reprendre le travail prématurément après l’accou-
chement, ce qui nuit potentiellement à leur santé 
et à celle de leur bébé. Enfin, dans de nombreux 
pays à revenu faible et intermédiaire de la tranche 

Le concept de 
protection de la 
maternité englobe, 
outre la sécurité de 
revenu et l’accès 
aux soins de santé, 
le droit des femmes 
d’interrompre 
leur activité 
professionnelle, de 
se reposer pendant 
la grossesse et de 
récupérer après 
l’accouchement.
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inférieure, ces programmes de transferts en 
espèces s’accompagnent souvent de conditions 
qui tendent à renforcer la répartition traditionnelle 
des activités familiales, rémunérées ou non, entre 
les hommes et les femmes (BIT, 2016d; 2016a) (voir 
encadré 4.4, section 4.1, et encadré 4.8). Ainsi, 
l’octroi des prestations est parfois subordonné à 
certaines conditions – prise en charge des soins 
pré et postnatals, accouchement avec l’aide de 
personnels qualifiés, vaccination de l’enfant – sous 
peine de sanctions si ces conditions ne sont pas 
remplies. Lorsque ces services sont inabordables, 
éloignés géographiquement, de mauvaise qualité 
ou inacceptables culturellement pour les femmes, 
ces dernières ne peuvent bénéficier de prestations 
en espèces, ni se procurer les services sanitaires 
dont elles auraient besoin.

Certains pays offrent une couverture universelle 
et des prestations de maternité adéquates en 
associant divers types de mécanismes, contri-
butifs ou non. Ainsi, au Portugal, les femmes 
qui n’ont pas droit à un congé de maternité 
payé en vertu du système d’assurance sociale 
perçoivent une prestation de maternité financée 
par l’impôt. Il est primordial de bien coordonner 
ces mécanismes dans le cadre du système de pro-
tection sociale, afin de garantir aux travailleuses 
enceintes une sécurité élémentaire de revenu 
(un socle) et de leur faciliter l’accès aux soins de 
santé maternelle. Par ailleurs, les prestations en 
espèces et en nature doivent être parfaitement 
intégrées, ce qui suppose une bonne coordina-
tion entre les services de la santé et ceux de la 
protection sociale.

 X Figure 4.8 Protection de la maternité (prestations en espèces) inscrite dans la loi, 
par type de régime, 2020 ou dernière année disponible

Notes: Le nombre de pays renvoie au nombre de pays et de territoires. Il n’existe pas de programme national aux États-Unis. 
Aux termes de la Family and Medical Leave Act, les congés de maternité ne sont généralement pas payés; toutefois, si certaines 
conditions sont remplies, une femme peut puiser dans ses congés payés accumulés (tels les vacances ou les congés pour 
convenance personnelle) pour couvrir tout ou partie des congés auxquels elle a droit en vertu de la loi. Certains États versent 
des prestations en espèces. En outre, l’employeur peut offrir des congés de maternité payés en vertu du contrat de travail. 

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security Inquiry – SSI); 
AISS/SSA, Social Security Programs Throughout the World; ILOSTAT; sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

Pour des raisons techniques, cette figure est momentanément indisponible.

Veuillez vous référer aux tableaux statistiques de ce rapport et à la base de données mondiale du BIT 
sur la protection sociale (World Social Protection Database) pour des informations actualisées.

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/ssptw/
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action?lang=FR&id=19
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 X Encadré 4.8 La «pénalité de maternité» désavantage les mères sur le plan 
de l’emploi, de la rémunération et de l’accès aux postes décisionnels

La protection de la maternité est axée sur la mère pendant les périodes où elle est vulnérable et a besoin 
d’une protection particulière avant et après l’accouchement. Toutefois, les dispositifs de protection de 
la maternité et, plus globalement, la conception des politiques familiales (voir également la section 4.1) 
ont de profondes répercussions sur l’égalité de genre et les droits des femmes, bien au-delà de l’accou-
chement. Les normes sociales et les disparités systémiques – tels les écarts de rémunération persistants 
entre les hommes et les femmes – sont si enracinées que la division traditionnelle des tâches se per-
pétue: les femmes sont contraintes de s’occuper du foyer et des enfants, et les hommes travaillent de 
plus longues heures à l’extérieur en tant que principal soutien de famille. En conséquence, les mères de 
jeunes enfants ont également plus de difficultés à trouver et conserver un emploi que les femmes sans 
enfants, ou que les hommes (avec ou sans enfants). Selon de récentes données (Brésil, Chili, Costa Rica 
et Mexique), les mères en couple ont été plus touchées que les hommes par les disparitions d’emplois 
résultant de la pandémie, notamment les femmes ayant des enfants de moins de 6 ans (Azcona et al., 
2020). Les mères perçoivent également des salaires inférieurs et sont moins susceptibles d’occuper des 
postes de direction ou d’encadrement que les hommes ou les femmes sans enfants (BIT, 2019f). Tous ces 
facteurs pénalisent effectivement les mères – ce qu’il est convenu d’appeler la «pénalité de maternité».

Cette tendance est préoccupante: entre 2005 et 2015, la pénalité de maternité en matière d’emploi a 
progressé de 38,4 pour cent; en outre, alors que les mères gagnent des salaires inférieurs à ceux des 
femmes sans enfant, les pères ont généralement un salaire plus élevé que les hommes qui n’ont pas 
d’enfant(s) – une prime de paternité en quelque sorte (BIT, 2019f). Sur le plan des rémunérations, la péna-
lité de maternité varie considérablement selon les pays: elle va de 1 pour cent ou moins dans des pays 
comme l’Afrique du Sud, le Canada et la Mongolie, à près de 15 pour cent dans la Fédération de Russie, 
et atteint 30 pour cent en Turquie (BIT, 2019f). Les familles monoparentales dirigées par une femme sont 
particulièrement touchées, ce qu’atteste leur taux de pauvreté nettement supérieur à celui des familles 
biparentales (ONU Femmes, 2019). Paradoxalement, les femmes les moins bien payées – et, partant, les 
moins bien armées face à cette situation – sont proportionnellement plus touchées par la pénalité de 
maternité, tandis que la prime de paternité bénéficie surtout aux hommes situés à l’extrémité supérieure 
de l’échelle des revenus (Budig, 2014).

Les principaux facteurs expliquant les disparités touchant les mères sont la répartition déséquilibrée des 
tâches non rémunérées au sein du foyer (voir figure 4.9), l’absence de services abordables et de qualité 
(garderies, soins de longue durée, aide aux personnes handicapées), ainsi que les attitudes et attentes 
discriminatoires quant aux rôles de genre. D’autres facteurs y contribuent: les interruptions de carrière 
pour congé de maternité (payé et non payé), la réduction des heures de travail, la rareté des modalités 
de travail flexibles, l’absence de congés de maladie pour prendre soin des enfants malades, la culture 
d’entreprise masculine, ainsi que les décisions d’embauche et de promotion sexistes qui en découlent 
dans l’entreprise.
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 X Couverture des prestations 
de maternité

Au sens strict, la protection de la maternité débute 
avant même la conception, à condition qu’il existe 
des services de planification familiale abordables 
et de bonne qualité, permettant aux femmes de 
choisir le nombre d’enfants qu’elles souhaitent 
et l’intervalle entre les naissances (Folbre, 2021). 
En l’absence de tels services, ce sont les femmes 
– notamment les mères adolescentes – qui 
subissent les conséquences sociales, économiques 

et sanitaires des grossesses non désirées ou des 
avortements à risque. D’après des estimations 
récentes, la plupart des mères adolescentes vivent 
dans les pays en développement, et les grossesses 
dans cette tranche d’âge touchent de manière 
disproportionnée les femmes issues de groupes 
économiquement défavorisés (ONU Femmes, 
2019). En outre, certaines indications tendent à 
démontrer que les inégalités d’accès aux droits et 
services de santé reproductive persistent entre les 
quintiles de richesse dans plusieurs pays à revenu 
intermédiaire de la tranche inférieure (OMS, 2020e).
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 X Figure 4.9 Corrélation entre les disparités de genre concernant la part  
du temps consacré aux tâches de soins non rémunérées et le ratio  
emploi/population des femmes, dernière année disponible 

Source: BIT, 2019f.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
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À l’échelon mondial, environ 1 femme enceinte 
sur 2 ne bénéficie d’aucune protection contre la 
perte de revenus. La figure 4.10 montre que seules 
43,8 pour cent des femmes économiquement 
actives ont droit à des prestations de maternité en 
vertu du système d’assurance sociale et qu’à peine 
9,7 pour cent d’entre elles bénéficient de presta-
tions non contributives prévues par la législation.

En outre, les femmes qui bénéficient théorique-
ment d’une protection légale ne peuvent pas 
toutes exercer leurs droits dans la pratique: seules 
44,9 pour cent des mères perçoivent effectivement 

des prestations en espèces (voir figure 4.11). La 
couverture est quasi universelle dans 47 pays, 
où plus de 90 pour cent des femmes reçoivent 
des prestations de maternité en espèces, mais 
ce chiffre tombe sous 10 pour cent dans 23 pays, 
la plupart situés en Afrique subsaharienne 
(figures 4.11 et 4.12). Dans les pays à revenu élevé, 
86 pour cent des femmes enceintes sont proté-
gées, contre 10,5 pour cent seulement dans les 
pays à faible revenu. Ces disparités sont largement 
corrélées à la prévalence de l’emploi informel et à 
l’absence de mécanismes adéquats de protection 
pour les travailleuses de l’économie informelle.
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 X Figure 4.10 Couverture légale de la protection de la maternité: pourcentage  
de femmes dans la main-d’œuvre (15 ans et plus) couverte par des prestations 
de maternité en espèces, par région, sous-région et type de régime,  
2020 ou dernière année disponible

Note: Estimations mondiales et régionales pondérées en fonction de la main-d’œuvre (15 ans et plus). 

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security 
Inquiry – SSI); AISS/SSA, Social Security Programs Throughout the World; ILOSTAT; sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/ssptw/
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
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 X Adéquation des prestations 
de maternité (durée et montant) 
assurant la sécurité de revenu 
pendant les congés de maternité

L’adéquation des prestations en espèces versées 
pendant le congé de maternité peut s’évaluer 
en fonction de leur durée et de leur montant. Le 
congé de maternité doit être suffisamment long 
pour permettre aux femmes de se reposer et de 
se rétablir. Les congés parentaux de plus longue 
durée (plus d’un an dans certains pays) permettent 
aux parents de prendre soin de leur enfant et de 

concilier leurs obligations 
professionnelles et fami-
liales; généralement, ces 
droits peuvent être exercés 
par l’un ou l’autre parent 
et sont souvent conçus de 
manière à encourager le 
partage équitable des soins 
aux enfants. En revanche, 
il est bien établi que les 
congés parentaux de longue durée nuisent géné-
ralement aux perspectives d’emploi et de carrière 
des femmes (Mandel et Semyonov, 2006).

 X Figure 4.11 Indicateur 1.3.1 des ODD – couverture effective de la maternité: 
pourcentage de femmes ayant donné naissance à un enfant percevant 
des prestations de maternité en espèces, par région, sous-région et niveau 
de revenu, 2020 ou dernière année disponible

* À interpréter avec prudence: estimations basées sur des données déclarées représentant moins de 40 pour cent 
de la population.

Notes: Voir l’annexe 2 pour une explication de la méthodologie. Estimations mondiales et régionales pondérées en 
fonction du nombre de femmes. Les estimations ne sont pas strictement comparables aux estimations régionales 
de 2016 pour plusieurs raisons: améliorations méthodologiques, données plus nombreuses, révisions effectuées 
par les pays.

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security 
Inquiry – SSI); ILOSTAT; sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.
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suffisamment long 
pour permettre 
aux femmes de 
se reposer et 
de se rétablir.

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
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La base de profils par pays de l’AISS7 comporte des 
données sur 183 pays, dont 174 prévoient dans leur 
législation le versement de prestations périodiques 
en espèces pour permettre aux femmes de se 
reposer avant l’accouchement et de récupérer com-
plètement après celui-ci; 59 pays offrent un congé 
de maternité rémunéré d’au moins 14 semaines, 
conformément à la convention no 183, et 42 versent 
des prestations pendant 18 semaines ou plus, 
conformément à la recommandation no 191. Dans 
42 pays, le congé de maternité payé dure de 12 à 
13 semaines, conformément à la norme minimale 
prescrite par la convention no 102; dans 31 pays, le 
congé de maternité avec prestations en espèces 
est inférieur à 12 semaines.

Le niveau des prestations de maternité en espèces, 
fixé en proportion des gains antérieurs et versé 

7 Voir https://ww1.issa.int/country-profiles.

pendant un nombre minimal de semaines, varie 
considérablement selon les pays. La législation de 
66 des 174 pays prévoit que les femmes ont droit à 
des prestations de maternité en espèces représen-
tant au moins les deux tiers de leur salaire régulier 
pendant une période minimale de 14 semaines, 
conformément à la convention no 183. Dans 
23 pays, les femmes ont droit à 100 pour cent de 
leur salaire normal pendant au moins 18 semaines, 
soit la norme la plus élevée énoncée dans la 
recommandation no 191. Dans 47 pays, elles ont 
droit à des prestations représentant 45 pour cent 
de leur salaire antérieur pendant une période 
minimale de 12 à 13 semaines, conformément à 
la convention no 102. Toutefois, dans 38 pays, les 
prestations de maternité en espèces représentent 
moins de 45 pour cent du salaire antérieur et/ou 
la période minimale est inférieure à 12 semaines.

 X Figure 4.12 Indicateur 1.3.1 des ODD – couverture effective de la maternité: 
pourcentage de femmes ayant donné naissance à un enfant percevant  
des prestations de maternité en espèces, 2020 ou dernière année disponible

Notes: Voir l’annexe 2 pour une explication de la méthodologie. Estimations mondiales et régionales pondérées en 
fonction du nombre de femmes. Les estimations ne sont pas strictement comparables aux estimations régionales 
de 2016 pour plusieurs raisons: améliorations méthodologiques, données plus nombreuses, révisions effectuées 
par les pays.

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security 
Inquiry – SSI); ILOSTAT; sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

Pour des raisons techniques, cette figure est momentanément indisponible.

Veuillez vous référer aux tableaux statistiques de ce rapport et à la base de données mondiale du BIT 
sur la protection sociale (World Social Protection Database) pour des informations actualisées.

https://ww1.issa.int/country-profiles
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action?lang=FR&id=19
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 X Accès aux soins de santé 
maternelle

L’accès effectif à des soins et services de santé 
pré et postnatals gratuits, abordables et appro-
priés pour les femmes enceintes et les mères de 
nouveau-nés est un volet essentiel des politiques 
de protection de la maternité et de protection 
sociale sanitaire. Il est primordial de progresser 
vers la réalisation des cibles 3.1, 3.2, 3.8 et 5.6 
des ODD (réduction de la mortalité maternelle et 
infantile; égalité de genre). L’accès aux soins de 
santé maternelle est étroitement associé à l’accès 
aux soins de santé en général, ce que souligne la 
cible 3.8 des ODD (voir les commentaires détaillés 
à la section 4.4).

Lorsque l’accès effectif aux soins de santé n’a pas 
un caractère universel, le dénuement économique 
se traduit trop souvent par des difficultés sur le 
plan de la santé (voir section 4.4), avec de pro-
fondes inégalités dans l’accès aux soins de santé 
maternelle, par exemple entre zones urbaines 
et zones rurales, ainsi qu’entre les riches et les 
pauvres (voir figure 4.46). La pénurie de person-
nels de santé qualifiés et les mauvaises conditions 
de travail jouent un rôle clé dans la persistance de 
ces disparités, qui nuisent à la santé maternelle et, 
souvent, ont des effets néfastes sur la réduction 
de la pauvreté, l’égalité de genre et l’autonomisa-
tion économique des femmes.

Plusieurs facteurs justifient une approche globale 
de la protection de la maternité: le coût d’accès aux 
soins de maternité, l’importance d’une période de 
repos suffisante au moment de l’accouchement 
(tant pour la mère que pour le nouveau-né) et 
d’une nutrition adéquate pendant la grossesse et 
l’allaitement. Il est possible d’y parvenir en asso-
ciant les programmes de santé maternelle aux 
dispositifs de sécurité de revenu et en les complé-
tant par diverses mesures connexes – sécurité et 
santé au travail; protection de l’emploi; non-discri-
mination; services de garde d’enfants à la reprise 
du travail; etc. –, conformément aux normes de 
protection de la maternité de l’OIT.

 X Protection de la maternité, 
congé de paternité et congé 
parental à la croisée des chemins: 
«pénalité de maternité» ou régime 
universel associant protection de 
la maternité, politiques de congés 
et services à la petite enfance

La protection effective de la maternité est un volet 
central de tout système de protection sociale parce 
qu’elle améliore la vie des mères, ainsi que leur 
situation sanitaire et nutritionnelle et celle de leurs 
nouveau-nés, et contribue à l’égalité de genre. 
Pourtant, de trop nombreuses femmes dans le 
monde ne sont pas adéquatement protégées en 
ce qui concerne l’accès aux soins maternels, la 
sécurité de revenu, l’emploi et le travail. La gros-
sesse et l’accouchement étant 
exclusivement féminins, il va de 
soi que les femmes ont besoin 
d’une période de repos et de 
récupération après la naissance. 
En revanche, les tâches familiales 
non rémunérées et l’éducation 
des enfants ne sont pas l’apa-
nage des femmes et devraient 
être équitablement partagées 
entre les parents. Même dans 
les pays à revenu élevé, une 
part disproportionnée des soins 
et travaux domestiques non 
rémunérés échoit aux femmes, 
ce qui les empêche de participer 
pleinement au marché du travail et, plus globa-
lement, à la vie économique et sociale, avec des 
conséquences néfastes pour leur santé et leur 
bien-être. Dans certains pays à revenu élevé, la 
difficulté de concilier les responsabilités familiales 
et professionnelles est une des raisons des très 
faibles taux de fécondité, parfois inférieurs au taux 
de remplacement de la population.

Un partage plus équitable des responsabilités 
familiales et une offre de services publics adéquats 
et abordables – notamment des services univer-
sels de prise en charge et d’éducation de la petite 
enfance – s’imposent afin d’atteindre la cible 5.4 
des ODD (égalité de genre) et de poursuivre des 
objectifs socio-économiques plus ambitieux (BIT, 
2019f; 2019g). Les programmes de transferts en 
espèces visant à améliorer l’égalité de genre se 
sont efforcés de rompre le cercle intergénéra-
tionnel de pauvreté, notamment pour les fillettes 
en milieu défavorisé; toutefois, leurs résultats 
ont été moins convaincants en ce qui concerne la 

Les tâches 
familiales non 
rémunérées 
et l’éducation 
des enfants 
devraient être 
équitablement 
partagées entre 
les parents.
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protection des femmes pendant la grossesse et 
l’accouchement, ou leur autonomisation écono-
mique par le biais de l’emploi durable. Remédier à 
ces lacunes suppose de concevoir la protection de 
la maternité dans une démarche globale d’égalité 
de genre, s’appuyant sur un partage équitable 
des responsabilités professionnelles et familiales 
entre les femmes et les hommes. La notion de 
protection de la maternité doit donc être replacée 
dans le cadre de politiques familiales progressistes 
garantissant les droits humains, ainsi que le bien-
être des personnes qui prennent soin des enfants 
et de ceux qui en bénéficient, tout en conciliant 
les intérêts opposés et en évitant les compromis 
boiteux. L’État devrait être le premier respon-
sable de la conception et de la mise en œuvre des 
mécanismes de congés de maternité, mais aussi 
des autres politiques de soins à la personne, qui 
englobent généralement la prestation de biens 
et de services publics, mais aussi les dispositifs 
concernant les congés parentaux et de paternité, 
les soins aux enfants et les soins de longue durée.

Un certain nombre de politiques – congé parental; 
horaires flexibles; télétravail; prestations pour 
enfants malades; dispositions relatives à l’allai-
tement maternel; politiques fiscales – devraient 
être conçues de manière à promouvoir l’égalité de 
genre, au travail comme au sein du foyer. La situa-
tion évolue favorablement à cet égard, bien que 
de manière inégale selon les pays. Voici quarante 
ans, la convention (no 156) et la recommandation 
(no 165) sur les travailleurs ayant des respon-
sabilités familiales ont ouvert la voie au congé 
parental et de paternité; depuis lors, quelques 
pays ont modifié leurs politiques de congés afin 
d’inciter les pères à participer davantage aux soins 
des enfants, en introduisant le droit au congé 
parental, en élargissant son champ d’application 
ou en l’adaptant de manière à inciter les hommes 
à s’en prévaloir davantage. L’expérience euro-
péenne montre qu’il est possible d’améliorer le 
taux effectif d’exercice du droit au congé parental 
par les hommes en majorant les taux de remplace-
ment (niveau des prestations fixé en fonction de la 
rémunération précongé), ou en adoptant des dis-
positifs plus flexibles réservant exclusivement aux 
pères une part du congé parental – perdue s’il ne 
l’utilise pas (Folbre, 2021; BIT, 2019f). Néanmoins, 
on rapporte encore des cas d’hommes victimes de 
stigmatisation parce qu’ils avaient exercé ce droit. 

8 https://ww1.issa.int/country-profiles.
9 BIT, Infos Actualités. «COVID-19: Protéger les travailleurs sur le lieu de travail. Les travailleuses de la santé toujours à pied 

d’œuvre: à l’hôpital comme à la maison», https://www.ilo.org/global/about-the-ilo/newsroom/news/WCMS_741139/lang--fr/
index.htm.

Parmi les 183 pays pour lesquels des données 
existent8, seulement 16 offrent ce droit au père 
ou à l’autre parent, tandis que 39 pays ont mis en 
place des prestations de paternité.

Reconnaître que les hommes peuvent participer 
aux tâches ménagères et prendre soin des enfants 
tout en restant actifs sur le marché du travail est 
tout aussi important pour la promotion de l’égalité 
de genre que de garantir aux femmes l’égalité 
en matière d’emploi. En l’absence de politiques 
familiales applicables aux hommes comme aux 
femmes, les dispositions relatives aux congés 
risquent de nuire à ces dernières sur le marché 
du travail (Richardson, Dugarova et al., 2020). 
Des services de garderie de qualité, abordables 
et accessibles, constituent le deuxième pilier 
essentiel d’une participation accrue des femmes 
au marché du travail (ONU Femmes, 2019). Les 
fonds publics consacrés aux services de garderie 
sont également un bon moyen de répondre 
aux besoins sociaux tout en créant des emplois 
décents: ces politiques pourraient s’avérer déter-
minantes pour la reprise post-COVID.

La crise sanitaire a mis en évidence les risques de 
régression de l’égalité de genre en raison des per-
turbations ou des crises socio-économiques. Au 
mieux, elle a bloqué les avancées réalisées dans 
la lutte contre la pauvreté, l’exclusion sociale et 
l’inégalité de genre; au pire, elle les a inversées. 
Pendant les périodes de confinement, alors que 
les écoles, les garderies et les services de soins 
de longue durée étaient perturbés, la plus grande 
part des activités familiales non rémunérées 
(tâches ménagères, prise en charge des enfants) 
est de nouveau retombée sur les femmes. 
Surreprésentées dans les secteurs les plus dure-
ment touchés durant les périodes de confinement, 
les femmes ont davantage pâti du recul de l’emploi 
dans de nombreux pays; par ailleurs, la violence 
domestique a augmenté dans tous les pays, en 
fréquence comme en gravité (Kabeer, Razavi et 
van der Meulen Rodgers, 2021). En outre, repré-
sentant près de 70 pour cent des travailleurs de 
première ligne dans les professions de la santé et 
de l’aide sociale, les femmes sont confrontées à un 
risque de contagion plus élevé9. Enfin, les femmes 
enceintes étaient plus exposées au COVID-19, car 
il n’existait pas encore de vaccin approuvé pour 
elles au début de la pandémie.

https://ww1.issa.int/country-profiles
https://www.ilo.org/global/about-the-ilo/newsroom/news/WCMS_741139/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/about-the-ilo/newsroom/news/WCMS_741139/lang--fr/index.htm
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	X La crise du COVID-19 a démontré l’importance de la sécurité de 
revenu en cas de maladie, y compris durant les périodes de qua-
rantaine. Les prestations de maladie sont un volet essentiel des 
politiques de prévention et de réadaptation, ainsi que pour lutter 
contre la pauvreté due à la maladie.

	X Actuellement, seul un tiers de la population mondiale en âge de 
travailler bénéficie d’un régime légal de sécurité de revenu en cas 
de maladie. Cette couverture n’est pas toujours adéquate, car les 
dispositifs comportent parfois des failles en ce qui concerne le 
niveau et la durée des prestations, ainsi que les critères d’admis-
sibilité (par exemple les délais de carence).

	X De nombreux pays ne possèdent pas de régime de prestations 
de maladie, mais ont plutôt opté pour un système de congés de 
maladie rémunérés, entièrement ou partiellement financé par 
l’employeur, qui présente parfois d’autres lacunes. Le recours 
exclusif à ces systèmes tend notamment à exclure certaines 
catégories de travailleurs, ce qui est un facteur de discrimina-
tion envers les personnes atteintes de maladies chroniques; en 
outre, ces mécanismes peuvent nuire au bon fonctionnement 
du marché du travail et sont inadaptés en cas de crise de santé 
publique, comme l’a démontré la pandémie de COVID-19.

	X Alors que la pandémie de COVID-19 a révélé d’importantes failles 
dans les régimes de prestations de maladie, les données fiables 
sur les taux de couverture effective font défaut, ce qui complique 
le suivi de la cible 1.3 des ODD. Il serait urgent de disposer de don-
nées plus nombreuses et de meilleure qualité; un tiers des pays et 
territoires du monde n’en communiquent pas.

	X Bien qu’il existe peu d’études concernant l’impact de la maladie 
sur la perte de revenu, notamment dans les pays à revenu faible et 
intermédiaire, les enquêtes menées sur les frais restant à charge 
des patients atteints de maladies graves, comme la tuberculose, 
démontrent qu’il s’agit de sommes considérables, entraînant 
de sérieux risques de pauvreté. L’extension des prestations de 
maladie doit donc devenir une priorité absolue.
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 X Définition et fondements juridiques

Destinées à assurer la sécurité de revenu en cas 
de maladie, de quarantaine ou de maladie d’un 
parent à charge, les prestations de maladie sont 
un instrument de protection sociale visant un 
objectif de santé publique. Elles permettent aux 
bénéficiaires de rester chez eux jusqu’à complète 
guérison, protégeant ainsi leur propre santé et, 
dans le cas de maladies contagieuses, celle des 
autres. Elles contribuent ainsi à la réalisation du 
droit humain à la santé et à la sécurité sociale (BIT, 
2017f) et sont plus importantes que jamais pour 
affronter les crises sanitaires préjudiciables aux 
individus comme à la société.

La crise du COVID-19 a mis en lumière les failles 
des systèmes de prestations de maladie, notam-
ment lorsque des personnes devaient continuer 
à travailler alors qu’elles étaient malades ou en 
quarantaine, augmentant ainsi les risques de 
contagion (BIT, 2020r). Les conséquences néga-
tives de cet état de fait sur la prévention des 
pathologies ont été largement analysées lors de 
crises sanitaires antérieures, tels le syndrome 

respiratoire aigu sévère (SRAS) ou le syndrome 
respiratoire du Moyen-Orient (SRMO) (Drago, 
2010), ainsi que dans les études sur la sécurité et 
la santé au travail (James, 2019).

L’OIT a adopté la première convention sur les 
indemnités de maladie en 1927. Par la suite, cette 
convention a été remplacée par d’autres normes 
(voir encadré 4.9) (BIT, 2020w). Les indemnités 
de maladie ne doivent pas être confondues 
avec les congés de maladie (voir encadré 4.10 
pour une définition plus précise des concepts). 
Si la recommandation (no 202) sur les socles de 
protection sociale, 2012, aborde la question de 
la sécurité des revenus en cas de maladie, il n’est 
pas question d’indemnités de maladie dans les 
ODD. Ainsi, malgré son importance en tant que 
déterminant socio-économique de la santé, la 
sécurité des revenus en cas de maladie n’apparaît 
ni dans la cible 1.3 sur la protection sociale ni dans 
la cible 3.8 sur la couverture sanitaire universelle. 
La question transparaît donc peu dans les ODD, et 
les recherches qui y sont consacrées sont limitées, 
en particulier dans les pays à revenu faible ou 
intermédiaire (Lönnroth et al., 2020; Thorpe, 2019).

 X Encadré 4.9 Normes internationales relatives aux prestations de maladie: 
principes clés

Plusieurs normes de sécurité sociale de l’OIT donnent des orientations clés sur les prestations de maladie: 
la recommandation (no 67) sur la garantie des moyens d’existence, 1944; la convention (no 102) concernant 
la sécurité sociale (norme minimum), 1952; la convention (no 130) concernant les soins médicaux et les 
indemnités de maladie, 1969; et la recommandation (no 134) concernant les soins médicaux et les indem-
nités de maladie, 1969. Ces instruments reflètent un consensus international sur les principes suivants:

 X Champ d’application. Les prestations de maladie sont versées en cas d’«incapacité de travailler résul-
tant d’un état morbide et entraînant la suspension du gain» (C.102, art. 14; C.130, art. 7 b)). Elles doivent 
être versées jusqu’à complète guérison, y compris en cas d’absence du travail entraînant la suspension 
du gain, lorsque cette absence est justifiée par le fait que les personnes «sont tenues de suivre un trai-
tement médical curatif ou préventif» ou «sont isolées aux fins de quarantaine» (R.134, paragr. 8 a) et b)).

 X Couverture universelle publique. Les États devraient mettre en œuvre la combinaison la plus efficace 
et efficiente possible de prestations de maladie pour couvrir toute la population (R.202, paragr. 9).

 X Financement solidaire. Le coût des prestations de maladie et de leur administration devrait être 
financé collectivement par voie de cotisations et/ou d’impôts, selon des modalités qui évitent aux 
personnes ayant de faibles ressources d’avoir à supporter une trop lourde charge et de veiller à ce 
qu’elles puissent maintenir leur famille en bonne santé, en tenant compte de la situation économique 
nationale (C.102, art. 67 et 71; voir également la R.202, paragr. 3 h) et la R.67, annexe, paragr. 26 (8)).

 X Le délai de carence conditionnant le droit aux prestations de maladie, s’il existe, ne devrait pas 
excéder trois jours (C.102, art. 18; C.130, art. 26(3)).

 X Niveau des prestations. Les prestations de maladie doivent être versées périodiquement et repré-
senter au moins 45 ou 60 pour cent des gains antérieurs (C.102, art. 16 et 67; C.130, art. 22).

 X Soins aux personnes à charge. Des mesures appropriées devraient être prévues pour aider toute 
personne protégée qui exerce une activité professionnelle et qui «doit prendre soin d’un malade à sa 
charge» (R.134, paragr. 10).
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 X Couverture légale/ 
couverture effective

Couverture légale
Selon les estimations du BIT, 62 pour cent des 
travailleurs dans le monde, soit 39 pour cent de la 
population en âge de travailler, bénéficient d’une 
couverture légale en vertu d’un régime d’assu-
rance sociale ou d’assistance sociale offrant des 
prestations de maladie et/ou d’un système de 
congés de maladie payés par l’employeur. Cela 
laisse donc presque 4 travailleurs sur 10 sans 
couverture légale (voir figure 4.13). Le niveau de 
couverture légale varie énormément selon les 
régions: très élevé en Europe, en Asie centrale et 
dans les États arabes, il l’est beaucoup moins en 
Afrique et dans la région Asie-Pacifique.

La protection légale peut être assurée dans une 
certaine mesure au moyen de dispositifs enga-
geant la responsabilité de l’employeur; toutefois, 
les prestations de maladie restent le meilleur 
moyen d’assurer la sécurité de revenu en cas 
de maladie. En effet, un système exclusivement 
basé sur la responsabilité de l’employeur peut 
comporter des failles puisque, par définition, 
ce type de mécanisme englobe uniquement le 
travail salarié (les travailleurs indépendants étant 
leur propre employeur) et exclut parfois certaines 
catégories de salariés, comme les travailleurs 
occasionnels et les salariés payés à l’heure. Le 
caractère solidaire du financement laisse éga-
lement à désirer dans ce cas, car les entreprises 

10 Les allocations d’assurance-chômage ne devraient pas être utilisées en cas de maladie; il convient plutôt de recourir aux 
prestations de maladie.

doivent absorber elles-mêmes le coût des arrêts 
de maladie des travailleurs. Elles pourraient donc 
être tentées d’exercer des pressions afin qu’ils 
s’abstiennent de prendre des congés de maladie, 
et faire preuve de discrimination à l’embauche 
contre les travailleurs souffrant de maladies 
chroniques. Les petites entreprises, notamment, 
éprouvent parfois des difficultés à financer ce 
type de régime et ont donc intérêt à embaucher 
des travailleurs selon des modalités d’emploi n’of-
frant pas de couverture légale pour les congés de 
maladie (BIT, 2020q).

La législation de la plupart des pays contient des 
dispositions sur les congés de maladie rémunérés 
par l’employeur, les prestations de maladie ou un 
régime mixte, au moins pour une catégorie de 
travailleurs (voir figure 4.14). Pourtant, 59 pays 
s’appuient exclusivement sur la responsabilité 
de l’employeur pour compenser 
la perte de revenu pendant la 
maladie; seulement un tiers des 
pays africains ont inscrit dans 
leur législation des dispositions 
relatives aux prestations de 
maladie. En outre, les disposi-
tions existantes excluent parfois 
certains travailleurs; des efforts 
particuliers s’imposent donc 
pour étendre cette protection, 
notamment aux travailleurs à 
temps partiel et temporaires, 
aux indépendants et aux deman-
deurs d’emploi (BIT, 2021h)10.

 X Encadré 4.10 Congés de maladie et prestations de maladie: définitions
Le congé de maladie permet à un travailleur de prendre un congé s’il est malade et devrait être défini dans 
la législation du travail. Le droit aux congés de maladie est distinct des autres types de congés, tel le droit 
aux vacances prévu dans la recommandation (no 98) sur les congés payés, 1954, et la convention (no 132) 
sur les congés payés (révisée), 1970. Le droit aux congés de maladie devrait être défini dans le contrat 
de travail et garantir l’égalité de traitement aux diverses catégories de travailleurs, notamment ceux qui 
occupent un emploi temporaire ou précaire (BIT, 2011a; 2019a). Chaque pays peut définir les périodes 
donnant lieu à une suspension des gains pendant les congés de maladie et, le cas échéant, celles pendant 
lesquelles l’employeur est légalement tenu de payer le salaire du travailleur (responsabilité de l’employeur).

Les prestations de maladie garantissent que le travailleur continue de percevoir un revenu adéquat 
pendant un congé de maladie lorsque ses gains sont suspendus. Les normes de sécurité sociale donnent 
des orientations quant à la conception et aux modalités de financement des dispositifs de prestations 
de maladie, afin d’optimiser leur impact (voir encadré 4.9). Les prestations de maladie devraient être 
fournies de la manière la plus efficace et la plus efficiente possible, selon les principes de solidarité et de 
mutualisation des risques, par exemple au moyen de régimes de prestations universelles, de régimes 
d’assurance sociale et/ou d’assistance sociale. Le coût de ces prestations et de leur administration devrait 
être financé collectivement, et non seulement par l’employeur ou les travailleurs.

Seulement un 
tiers des pays 
africains ont 
inscrit dans leur 
législation des 
dispositions 
relatives aux 
prestations 
de maladie.
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 X Figure 4.13 Couverture légale de la protection de la maladie: pourcentage 
de la main-d’œuvre (15 ans et plus) couverte par des prestations de maladie 
en espèces, par région et type de régime, 2020 ou dernière année disponible

Note: Estimations mondiales et régionales pondérées en fonction de la main-d’œuvre (15 ans et plus).

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security Inquiry – SSI); 
AISS/SSA, Social Security Programs Throughout the World; ILOSTAT; sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

 X Encadré 4.11 Ajustements des régimes de prestations de maladie  
en réponse à la crise du COVID-19

Plusieurs pays ont élargi les prestations de maladie pour tenter d’enrayer la propagation et l’impact du 
COVID-19, par exemple:

 X en Colombie, les bénéficiaires du Regimen Subsidiado, régime non contributif visant les familles 
à faible revenu non couvertes par d’autres régimes, ont maintenant droit à des prestations forfai-
taires représentant sept jours de salaire minimum s’ils contractent le COVID-19 (Ministerio de Salud y 
Protección Social, 2020);

 X au Japon, les prestations de maladie en espèces ont été étendues aux personnes en quarantaine ou 
atteintes par le COVID-19, tandis que les exigences simultanées d’obtention de certificats médicaux 
ont été supprimées (AISS, 2020);

 X au Salvador, le gouvernement a chargé l’institution officielle de sécurité sociale (Instituto Salvadoreño 
del Seguro Social) de verser des prestations à tout travailleur placé en quarantaine, sans délai de 
carence, qu’il soit malade ou non (El Mundo, 2020).

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/ssptw/
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
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Couverture effective
Même lorsque les travailleurs bénéficient d’une 
couverture maladie en vertu de la loi, cette protec-
tion n’est efficace que s’ils sont inscrits au régime, 
savent comment bénéficier des prestations et les 
perçoivent effectivement s’ils tombent malades. 
La sécurité de revenu en cas de maladie devrait 
logiquement faire l’objet d’un suivi dans le cadre 
de l’ODD 1.3, mais elle est actuellement absente 
de l’indicateur correspondant, ce qui s’explique 
notamment par le manque de données complètes 
et systématiques (Lönnroth et al., 2020).

De nombreux pays, tels l’Afrique du Sud, le Brésil, 
la Malaisie (voir encadré 4.12), le Malawi le Pérou, 
le Viet Nam et la Zambie, ont mis en place des 
programmes, contributifs ou non. Toutefois, la 
couverture universelle effective reste l’apanage 
de l’Europe, où les systèmes de protection établis 
de longue date sont fondés sur une large mutua-
lisation des risques et un financement solidaire 
(comme en Finlande, voir encadré 4.13) (Thorpe, 

2019). Plusieurs facteurs peuvent entraver la mise 
en place d’une couverture effective, notamment 
les obstacles administratifs ou géographiques, 
le non-respect des formalités d’inscription ou la 
méconnaissance des régimes (Scheil-Adlung et 
Bonnet, 2011; BIT, 2014c; 2017f).

 X Adéquation des prestations

L’adéquation des prestations dépend du taux de 
remplacement des revenus, de leur durée et, le 
cas échéant, du délai de carence et de sa durée. 
Lorsque les prestations sont exprimées en pour-
centage des revenus antérieurs, il est essentiel 
de fixer un niveau minimal pour les travailleurs 
faiblement rémunérés (BIT, 2021c, p. 274). Vingt-
sept des 94 pays disposant d’informations sur 
les prestations de maladie prévues par le régime 
d’assurance sociale versent un revenu de rem-
placement inférieur à 60 pour cent des gains 
antérieurs, tandis que 6 d’entre eux offrent des 
prestations forfaitaires.

Assurance sociale et régime non contributif (3 pays)
Assurance sociale seulement (102 pays), ou complétée par un régime de responsabilité de l’employeur (4 pays)
Régime non contributif seulement (4 pays), ou complété par un régime de responsabilité de l’employeur (3 pays)
Régime de responsabilité de l’employeur uniquement (59 pays)
Pas de prestations périodiques en espèces prévues par la loi (9 pays)
Données non disponibles

 X Figure 4.14 Protection de la maladie (prestations en espèces) inscrite  
dans la loi, par type de régime, 2020 ou dernière année disponible

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security 
Inquiry – SSI); AISS/SSA, Social Security Programs Throughout the World; ILOSTAT; sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/ssptw/
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
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 X Encadré 4.12 Malaisie: adoption d’un régime de prestations de maladie
Afin d’améliorer la protection financière de la population contre la maladie, le gouvernement malaisien 
a lancé en 2019 un programme de prestations en espèces, en complément du service public de santé, 
en cas de maladie grave et/ou d’hospitalisation. Intitulé MySalam, le programme national de protection 
sanitaire cible 3,69 millions de citoyens et de résidents permanents en âge de travailler, ainsi que leur 
conjoint, au moyen d’un complément de revenu pour certaines maladies. Il concerne environ 10 pour 
cent de la population totale, soit un peu moins du quart de la main-d’œuvre. MySalam couvre les per-
sonnes inscrites au registre Bantuan Sara Hidup (BSH)1, ainsi que les personnes âgées de 18 à 65 ans qui 
n’y sont pas inscrites et dont le revenu annuel n’excède pas 23 000 dollars É.-U. (MySalam, 2020).

Ce programme concerne les frais d’hospitalisation non couverts par ailleurs et offre un complément du 
revenu pendant l’hospitalisation. Soumis à des conditions de ressources, il prévoit le versement d’une 
somme forfaitaire en cas de diagnostic d’une des 45 maladies graves identifiées et le remboursement 
des frais d’hospitalisation à concurrence de 161 dollars É.-U. par an, dans tout hôpital public (MySalam, 
2020). Une réforme plus ambitieuse permettrait à la fois d’élargir le champ d’application du programme 
et d’améliorer le niveau des prestations au-delà des frais d’hospitalisation.

1 En 2019, le gouvernement a créé le registre BSH pour aider les personnes à faible revenu (définies comme le 
groupe B40) à faire face au coût de la vie (Bantuan Prihatin Nasional, 2020). Ce registre englobe certains bénéficiaires 
admissibles au programme MySalam: i) les personnes mariées âgées de 18 à 65 ans; ii) les célibataires âgés de 40 à 
65 ans ayant un revenu annuel inférieur à 24 000 ringgits malaisiens (5 500 dollars É.-U.); et iii) les personnes handi-
capées âgées de 18 à 65 ans ayant un revenu annuel inférieur à 24 000 ringgits.

 X Encadré 4.13 Finlande: prestations universelles de maladie
La Finlande a mis en place un régime national d’assurance-maladie qui couvre tous les résidents non 
retraités âgés de 16 à 67 ans (salariés, travailleurs indépendants, étudiants, demandeurs d’emploi, per-
sonnes en congé sabbatique ou d’alternance1) ainsi que les non-résidents qui travaillent pendant au 
moins quatre mois dans le pays. Financé par les cotisations des employeurs, des salariés et de l’État, le 
régime garantit la solidarité entre les personnes aptes au travail et les autres, au sein de la population en 
âge de travailler. Les prestations représentent soit une proportion des revenus antérieurs, soit une allo-
cation minimale, en fonction du statut professionnel. En 2007, le gouvernement a adopté une nouvelle 
disposition permettant de combiner un congé de maladie à temps partiel et un emploi à temps partiel, 
afin que les personnes souffrant d’une pathologie de longue durée (par exemple une maladie mentale) 
puissent conserver un lien avec le monde du travail même si elles sont inaptes à travailler à plein temps 
(Kausto et al., 2014).

1 Arrangement aux termes duquel un employé prend un congé et un chômeur occupe le poste vacant. Le salarié 
perçoit une allocation de chômage pendant le congé, qui doit être compris entre 100 et 360 jours civils.
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La durée des prestations est également impor-
tante, car les travailleurs atteints d’une maladie de 
longue durée ont absolument besoin de revenus 
et risquent de perdre leur emploi s’ils ne per-
çoivent pas d’indemnités de maladie, ou si celles-ci 
sont insuffisantes. En effet, en l’absence d’assu-
rance-maladie, il peut arriver que l’employeur 
n’ait pas les moyens de garder à son emploi un 
travailleur inapte au travail pendant une longue 
période. Pour y remédier, certains pays ont décidé 
de créer des prestations spéciales pour les mala-
dies de longue durée, ou d’inclure ces dernières 
dans la liste des aléas couverts par le régime de 

11  Si la loi prévoit un délai de carence, celui-ci ne doit pas excéder trois jours (voir encadré 4.9).

prestations d’invalidité (voir encadré 4.14). Des 
94 pays pour lesquels on dispose d’informations, 
33 versent des prestations pour une durée maxi-
male de vingt-six semaines.

Enfin, le régime de prestations de maladie 
de certains pays ne couvre que la période de 
maladie elle-même, parfois avec un délai de 
carence11, et non le temps passé à obtenir des 
soins médicaux ou à prendre soin de personnes 
à charge, ni les périodes d’auto-isolement aux 
fins de quarantaine. Conformément aux normes 
de l’OIT, les prestations de maladie devraient 
couvrir les soins préventifs et les périodes 

 X Encadré 4.14 Dispositifs assurant la sécurité de revenu des personnes 
atteintes de tuberculose ou vivant avec le VIH: avancées et limites

Les personnes atteintes de tuberculose ou vivant avec le VIH font face à des pertes de revenus et doivent 
absorber d’autres dépenses non médicales. Dans les pays qui n’ont pas de régime de prestations de 
maladie – où cette absence crée un lourd fardeau financier pour les intéressés –, les gouvernements ont 
dû prendre diverses mesures pour y remédier, notamment:

 X Dispositifs ciblant certaines maladies. En Équateur, par exemple, les personnes atteintes de formes 
de tuberculose résistantes aux médicaments ont droit à des prestations en espèces conditionnelles 
(Cazares, 2012). Financée par le programme national de lutte contre la tuberculose, cette allocation 
mensuelle d’une durée maximale de vingt-quatre mois est versée à condition que le prestataire suive 
le programme de traitements prescrit (Presidencia de la República de Ecuador, 2012). En outre, les 
parents ou les aidants naturels d’enfants souffrant d’une maladie grave et les personnes vivant avec 
le VIH ont également droit à ce programme en vertu du décret exécutif no 804 de 2019. Toutefois, les 
rares informations existant à ce sujet émettent des réserves sur ces programmes ciblant exclusive-
ment une pathologie, au motif qu’elles risquent d’accentuer la stigmatisation et la discrimination.

 X Élargir l’accès aux prestations d’invalidité existantes. À titre d’exemple, l’Afrique du Sud verse une 
prestation d’invalidité aux personnes atteintes du VIH si elles doivent restreindre leur activité en raison 
de la maladie et si leur taux de CD4 est inférieur à un certain seuil1. Il s’agit du seul mécanisme non 
contributif offrant aux Sud-Africains une sécurité de revenu pour incapacité de travail due au VIH, ainsi 
que des soins de santé gratuits. Ce programme aide effectivement un certain nombre de personnes 
vivant avec le VIH, mais ne répond pas aux besoins des personnes atteintes de maladies politiquement 
moins visibles (qui représentent un moindre fardeau pour le pays).

 X Offrir des aides sociales aux ménages dont au moins un membre est atteint de tuberculose ou du VIH. 
Au Botswana, par exemple, les enfants vivant avec le VIH peuvent bénéficier d’allocations en espèces 
ciblant les ménages qui prennent soin d’un orphelin (Orphan Care Program Short Term Plan of Action). 
Ce programme offre diverses formes d’aide aux enfants et aux personnes qui en prennent soin: aide 
éducative, soins médicaux gratuits dans les établissements de santé publics, bons de transport et 
autres formes d’aide au revenu. S’il apporte effectivement une aide aux enfants vivant avec le VIH et 
aux personnes qui s’en occupent, ce programme n’assure pas la sécurité du revenu des ménages dont 
un des membres est malade.

1 CD4: indicateur de la fonction immunitaire chez les personnes vivant avec le VIH.
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d’isolement en quarantaine, situation fréquem-
ment observée durant la pandémie de COVID-19 
(voir encadré 4.11). Il conviendrait également de 
prévoir des dispositions pour les personnes éco-
nomiquement actives qui doivent prendre soin de 
parents malades (voir encadré 4.15).

 X Pour un régime universel 
de prestations de maladie

L’absence de régime de prestations de maladie 
fait peser un risque sur la santé et la sécurité de 
revenu des travailleurs et de leur famille, ainsi que 
sur la santé publique. Les études d’impact concer-
nant les maladies chroniques et de longue durée 
sont riches d’enseignements à cet égard.

S’attaquer aux coûts non médicaux  
de la maladie
Les coûts non médicaux de la maladie12, notam-
ment la perte de gains, augmentent le risque de 
pauvreté des personnes malades et de leur famille, 
encore plus prononcé lorsque les prestations de 
santé ne sont pas garanties et qu’elles doivent 
payer elles-mêmes les soins (voir section 4.4). 

12 Les coûts que les patients doivent absorber en raison de leur état de santé sont généralement classés comme suit: 1) les 
coûts médicaux directs au sein du système de santé (par exemple le coût des médicaments ou les honoraires du personnel 
de santé); 2) les coûts directs non médicaux, c’est-à-dire les coûts liés aux soins en dehors du système de santé (par exemple 
le coût du transport vers et depuis les établissements de santé ou l’augmentation des dépenses alimentaires en raison d’un 
changement de régime lié aux traitements); et 3) les coûts indirects, à savoir les coûts d’opportunité liés à la maladie ou à la 
recherche de traitements, notamment la perte de revenus en raison des heures de travail perdues.

La maladie a alors un impact sur la santé, le revenu 
et le bien-être des ménages, parfois avec des 
répercussions durables (BIT, 2020q).

Les données s’accumulent sur la pauvreté causée 
par la maladie en raison de la perte de revenus 
et des coûts directs non médicaux (OMS, 2018a). 
Le cadre de suivi des stratégies mondiales de 
lutte contre la tuberculose et le VIH/sida intègre 
un volet «sécurité de revenu», notamment en ce 
qui concerne l’accès à la protection sociale (OMS, 
2014; ONUSIDA, 2015; Lönnroth et al., 2014). L’offre 
de soins de santé abordables, voire gratuits, a été 
étendue en ce qui concerne ces maladies, mais 
l’importance des autres coûts, comme la baisse 
de productivité ou les disparitions d’emploi, est 
de plus en plus reconnue (Lönnroth et al., 2020; 
2014). Ainsi, les enquêtes menées par l’OMS 
au niveau national sur le coût des traitements 
dispensés aux patients atteints de tuberculose 
montrent que, au-delà de la perte de revenus, 
ces malades doivent absorber divers frais médi-
caux directs, variables en fonction du pays, mais 
aussi des frais non médicaux (essentiellement 
le transport et l’alimentation) et des pertes de 
revenus, qui peuvent les inciter à renoncer aux 
soins (voir figure 4.15).

 X Encadré 4.15 Prestations pour prendre soin de parents malades
Au Portugal, le programme Subsídio para Assistência a Filho prévoit que les travailleurs ont droit à 
65 pour cent de leur salaire journalier moyen, à concurrence de trente jours par an, pour prendre soin 
d’un enfant malade de moins de 12 ans, et de quinze jours par an pour prendre soin d’un enfant malade 
âgé de 12 à 18 ans qui vit dans le même foyer. La durée de la prestation est portée à six mois pour les 
enfants handicapés ou atteints d’une maladie chronique, quel que soit leur âge, tant qu’ils sont à la 
charge des parents et vivent dans le foyer. La prestation peut être prolongée jusqu’à quatre ans (AISS et 
SSA, 2018; BIT, 2020q).

Inspirées de la recommandation (no 134) de l’OIT concernant les soins médicaux et les prestations de 
maladie, 1969, ces dispositions bénéficient aux pères comme aux mères, reconnaissant ainsi l’importance 
du partage des soins à la personne, qui retombent généralement de manière disproportionnée sur les 
femmes (BIT, 2019g).
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Atteindre l’universalité
Un certain nombre de pays très touchés par la 
tuberculose et le VIH-sida qui ne possédaient pas 
de régime universel de prestations de maladie se 
sont efforcés de protéger leur population au moyen 
de programmes ciblés et d’autres initiatives (voir 
encadré 4.14). Il s’agit là d’efforts louables, mais 
les premiers éléments dont on dispose donnent 
à penser que la perte de revenus et le besoin de 

prestations de maladie soulèvent 
également des difficultés pour les 
personnes atteintes de maladies, 
contagieuses ou non, notamment 
dans les pays à revenu faible 
et ceux à revenu intermédiaire 
(Thorpe, 2019). Il faudrait donc 
s’efforcer d’offrir à tous une sécu-
rité de revenu en cas de maladie.
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 X Figure 4.15 Aperçu de la répartition des coûts (en pourcentage du coût total); 
étude menée auprès des patients dans 16 pays, Programme mondial de lutte 
contre la tuberculose de l’OMS

Source: OMS, 2020d.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

Il faudrait 
donc s’efforcer 
d’offrir à tous 
une sécurité de 
revenu en cas 
de maladie.

https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
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	X Les mesures d’extension de la protection contre les lésions et 
les maladies professionnelles contribuent à la réalisation de la 
cible 1.3 des ODD. Les taux effectifs de couverture des régimes 
d’assurance-accidents du travail restent modestes à l’échelon 
mondial, soit 35,4 pour cent, et largement inférieurs dans la plu-
part des pays à revenu faible et intermédiaire, en raison de la 
structure du marché du travail et de l’application défaillante des 
régimes dans ces pays.

	X Dans 36 pays, pour la plupart situés en Afrique et dans la région 
Asie-Pacifique, la protection des travailleurs reste fondée sur la 
responsabilité directe de l’employeur, et il n’existe aucun régime 
d’assurance-accidents du travail. Toutefois, un nombre croissant 
de pays envisagent d’adopter un système fondé sur les principes 
de sécurité sociale énoncés dans les conventions nos 102 et 121 de 
l’OIT, ce qui renforcera le taux de couverture effective des travail-
leurs (notamment dans les professions dangereuses et les PME) 
et améliorera les niveaux de protection.

	X La pandémie de COVID-19 a mis en évidence l’importance des 
régimes d’assurance-accidents du travail, qui protègent les travail-
leurs et leur famille contre l’exposition aux maladies émergentes 
en milieu de travail.

	X Le coût des indemnités pour accidents du travail et les sommes 
consacrées à la sécurité et la santé au travail (SST), y compris les 
mesures de prévention et de réadaptation des travailleurs vic-
times de lésions professionnelles, font partie des frais généraux 
d’exploitation. Ils contribuent à prévenir la paupérisation des 
travailleurs victimes d’accidents du travail et des familles des tra-
vailleurs décédés.

	X La SST peut bénéficier des synergies potentielles avec les poli-
tiques générales de prestations pour accidents du travail.

	X Les prestations adéquates d’accidents du travail prennent la 
forme de paiements périodiques, indexés sur le coût de la vie 
pour les prestations à long terme, par exemple les prestations de 
survivant et d’invalidité permanente. 

	X L’extension de la protection en matière d’accidents du travail aux 
travailleurs de l’économie informelle constitue un immense défi, 
qui conserve toute son actualité.
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 X Protéger les travailleurs victimes 
de lésions et de maladies 
professionnelles

Chaque jour, des travailleurs meurent par suite de 
maladies professionnelles ou d’accidents du travail, 
soit plus de 2,78 millions de décès par an. En outre, 
on dénombre chaque année quelque 374 millions 
de lésions professionnelles non mortelles entraî-
nant plus de quatre jours d’incapacité de travail. Le 
coût humain de ces décès et handicaps évitables 
est considérable. Le poids économique des mau-
vaises pratiques de SST est évalué à 3,94 pour cent 
du PIB mondial annuel (BIT, 2021l).

Mis en place afin de relever l’un des principaux 
défis contemporains du monde du travail, les 
régimes d’indemnisation des accidents du travail 
accordent des prestations en espèces et en nature 
en cas de maladie ou de lésion professionnelle. 
Les employeurs sont tenus de garantir la sécurité 
et la santé au travail de leurs employés et d’offrir 
une indemnisation juste, équitable et effective aux 
travailleurs blessés et à la famille des travailleurs 
décédés. En l’absence de mécanisme d’indem-
nisation, le seul espoir de réparation pour un 
travailleur blessé ou ses survivants réside dans un 
dédommagement direct par l’employeur, ou une 
action en justice. Toutefois, les procédures judi-
ciaires sont généralement longues, coûteuses et 
stressantes pour les victimes; les procès sont rares 
et, fréquemment, les jugements d’indemnisation 
ne peuvent pas être exécutés.

Dans de nombreux pays, les employeurs res-
ponsables de l’indemnisation des travailleurs 
souscrivent une assurance privée pour se protéger 
financièrement. Toutefois, la protection offerte par 
ces contrats laisse souvent à désirer. Les demandes 
d’indemnisation auprès des sociétés d’assurance 
sont généralement soumises à une procédure 
stricte, le travailleur devant fournir toutes les 
informations pertinentes et se soumettre à des 
examens médicaux rigoureux, ce qui retarde consi-
dérablement les traitements et le versement des 
prestations. En outre, l’employeur hésite parfois 
à présenter une demande d’indemnisation par 
crainte d’autres conséquences juridiques et de leur 
coût. Par ailleurs, lorsqu’il n’est pas en mesure de 
poursuivre son activité et que l’assureur privé se 
montre réticent à verser des prestations pendant 
une longue période, celles-ci prennent généra-
lement la forme d’une somme forfaitaire ou de 
paiements périodiques pendant une brève période, 
sans indexation sur le coût de la vie. Conscients 
de ces inconvénients, de nombreux pays ont 
substitué un régime d’assurance sociale aux dis-
positifs fondés sur la responsabilité de l’employeur.

Les régimes d’assurance sociale en matière de 
lésions et de maladies professionnelles sont 
fondés sur les principes suivants:

 X «responsabilité sans faute»: un travailleur 
blessé ou les survivants d’un travailleur décédé 
ont droit à des prestations sans avoir à prouver 
la «faute» de l’employeur;

 X partage collectif de la responsabilité entre les 
employeurs, afin qu’ils financent collective-
ment le régime et en partagent les risques; et

 X gestion neutre du régime: le droit aux presta-
tions devrait être établi indépendamment de la 
relation contractuelle entre le travailleur et son 
employeur.

Dans la plupart des pays, les prestations pour 
accident du travail se décomposent comme suit:

 X soins médicaux et paramédicaux pour les tra-
vailleurs victimes d’un accident;

 X prestations périodiques en espèces, calculées 
en fonction de la rémunération, versées aux 
travailleurs invalides ou aux survivants des 
travailleurs décédés, y compris une indemnité 
pour frais funéraires.

De nombreux régimes nationaux d’indemnisa-
tion des accidents du travail s’inscrivent dans un 
cadre plus global, par exemple la réadaptation 
et le retour à l’emploi des travailleurs blessés ou 
malades, la promotion et le maintien de la sécurité 
et de la santé au travail. Ces objectifs ne peuvent 
être atteints que s’il existe un cadre intégré de SST, 
un solide système d’inspection du travail et des 
procédures d’application rigoureuses, des pres-
tations en espèces et des soins de santé adéquats 
en cas de lésion et de maladie professionnelles, 
étayés par de bons services de réadaptation phy-
sique et professionnelle.

Les modes de calcul des cotisations qui tiennent 
compte des résultats passés de l’entreprise en 
matière de SST incitent les employeurs à prendre 
toutes les mesures de prévention voulues et à 
faciliter le retour au travail des employés blessés. 
Un mécanisme d’inspection efficace est indispen-
sable au bon fonctionnement de ce système, qui 
pourrait inciter les employeurs à dissimuler les 
accidents: c’est pourquoi les pays à revenu élevé 
adoptent généralement un système de notation.

Un régime d’indemnisation des accidents du tra-
vail financièrement viable et bien géré constitue 
un sérieux atout pour éviter que les travailleurs 
accidentés ou décédés et leur famille ne basculent 
dans la pauvreté; en outre, il contribue à la réalisa-
tion de l’ODD 1 «Éliminer la pauvreté sous toutes 
ses formes et partout dans le monde».
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 X Figure 4.16 Protection contre les accidents du travail (prestations en espèces) 
inscrite dans la loi, par type de régime, 2020 ou dernière année disponible

Sources: BIT, World Social Protection Database, d’après les profils par pays (country profils) de l’AISS; sources 
nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

 X Encadré 4.16 Normes internationales relatives à la protection 
contre les lésions professionnelles

Le droit à la protection contre les lésions professionnelles est inscrit dans la Déclaration universelle des 
droits de l’homme (DUDH), 1948, et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels (PIDESC), 19661.

Aux termes de la convention no 102 de l’OIT (partie VI), toute condition ayant un impact négatif sur la 
santé et qui est due à un accident du travail ou à une maladie professionnelle, ainsi que l’incapacité de 
travail et la suspension de gain qui en résultent doivent être couvertes. En conséquence, la prestation 
doit inclure des soins médicaux et connexes gratuits, ainsi que des prestations en espèces, pour le tra-
vailleur blessé ou les personnes à sa charge. La convention (no 121) et la recommandation (no 121) sur les 
prestations en cas d’accidents du travail et de maladies professionnelles, 1964, fixent des normes plus 
exigeantes et reconnaissent l’importance d’une approche intégrée pour améliorer les conditions de tra-
vail, limiter l’impact des accidents du travail et faciliter la réintégration des personnes handicapées sur le 
marché du travail et dans la société (pour de plus amples renseignements sur les exigences minimales, 
voir l’annexe 3).

La recommandation no 202 adopte une approche différente, axée sur la prévention ou l’atténuation de 
la pauvreté, de la vulnérabilité et de l’exclusion sociale par des garanties de sécurité du revenu et l’accès 
au moins aux soins de santé essentiels pour toutes les personnes qui en ont besoin, quelle que soit 
l’origine du handicap ou des problèmes de santé qui les justifient. La sécurité élémentaire de revenu et 
l’accès aux soins de santé essentiels peuvent être assurés de diverses manières, conjuguant différents 
types de régimes et de prestations, contributifs ou non. S’agissant de la protection contre les lésions 
professionnelles, la recommandation invite en outre les Membres à combiner des mesures préventives, 
promotionnelles et proactives avec des prestations et des services sociaux, et à coordonner les méca-
nismes de protection sociale avec des politiques favorisant, entre autres, un travail sûr et décent.

1 DUDH, article 25 (1); PIDESC, articles 7 b), 12 b) et c); ONU, 2008.

Pour des raisons techniques, cette figure est momentanément indisponible.

Veuillez vous référer aux tableaux statistiques de ce rapport et à la base de données mondiale du BIT 
sur la protection sociale (World Social Protection Database) pour des informations actualisées.

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action?lang=FR&id=19
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 X Typologie des régimes 
de protection contre les accidents 
du travail; couverture légale

La majorité des pays ont adopté une législation 
instituant un régime d’assurance sociale pour 
l’indemnisation des accidents du travail et des 
maladies professionnelles, mais certains ont 
conservé un volet fondé sur la responsabilité de 
l’employeur, auquel cas les travailleurs qui ne 
bénéficient pas du régime d’assurance sociale sont 
indemnisés directement par l’employeur.

Les figures 4.16 et 4.17 illustrent les divers types 
de régime qui existent dans le monde. Comme 
il ressort de la figure 4.16, les gouvernements 
d’Europe, d’Asie centrale et des États arabes 
privilégient les systèmes fondés sur l’assurance 
sociale, contrairement à ceux des Amériques, 
d’Afrique et d’Asie-Pacifique. Dans cette dernière 
région, quelques pays (par exemple Bangladesh, 
Brunéi Darussalam, Népal et Sri Lanka) ont 
conservé un système fondé sur la responsabilité 

de l’employeur. Les niveaux de couverture légale 
sont très contrastés, notamment en Afrique et 
dans la région Asie-Pacifique. Les taux de cou-
verture légale des femmes sont inférieurs à ceux 
des hommes dans certaines régions, notamment 
en Afrique où les disparités de genre sont parti-
culièrement prononcées. Certains pays étudient 
actuellement le moyen d’étendre la protection 
aux travailleurs indépendants, mais les solutions 
adaptées à ces groupes soulèvent des difficultés.

Plusieurs pays africains, notamment le Botswana, 
l’Eswatini, la Gambie, le Ghana, le Kenya, le Malawi, 
le Maroc, l ’Ouganda et la Sierra Leone, ont 
conservé un système basé sur la responsabilité 
de l’employeur. Toutefois, certains d’entre eux, 
comme le Kenya et le Malawi, envisagent d’adopter 
un régime d’assurance sociale en matière d’ac-
cidents du travail. En Afrique, les dispositifs de 
couverture légale volontaire – l’employeur pou-
vant alors choisir d’indemniser directement les 
employés ou de contracter une police d’assurance 
privée – représentent une part substantielle de la 
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 X Figure 4.17 Couverture légale de la protection contre les accidents du travail: 
pourcentage de la main-d’œuvre (15 ans et plus) couverte par des prestations 
en espèces en cas d’accident du travail, par région, sous-région, sexe et type 
de régime, 2020 ou dernière année disponible

Note: Estimations mondiales et régionales pondérées en fonction de la main-d’œuvre (15 ans et plus). 

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security 
Inquiry – SSI); AISS/SSA, Social Security Programs Throughout the World; ILOSTAT; sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/ssptw/
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR


146  XRapport mondial sur la protection sociale 2020-2022: la protection sociale à la croisée des chemins – bâtir un avenir meilleur

couverture légale totale. Toutefois, ces systèmes 
peuvent entraîner certains effets pervers – par 
exemple l’aléa moral, le refus d’un employeur 
d’indemniser directement l’employé, le refus des 
assureurs de couvrir les secteurs à haut risque – 
susceptibles d’accroître le coût de la protection. 
Pour minimiser ces inconvénients, les gouverne-
ments devraient envisager d’adopter un régime 
obligatoire pour la majorité des travailleurs et un 
mécanisme optionnel pour quelques catégories 
de travailleurs.

 X Couverture effective

Malgré les efforts déployés pour étendre la 
couverture des régimes d’indemnisation des acci-
dents du travail, dans de nombreux pays à revenu 
faible et intermédiaire, le nombre de travailleurs 
effectivement inscrits est largement inférieur à 
celui des travailleurs couverts par le régime légal 
(figures 4.18 et 4.19). Plusieurs raisons peuvent 
expliquer cet état de fait dans certaines régions 
du monde: la prévalence de l’économie informelle; 
les lacunes des mécanismes d’inspection du travail 

et de la sécurité sociale; la faible capacité contri-
butive des employeurs, une incompréhension du 
système d’assurance sociale, l’inadéquation entre 
les prestations et les besoins, ainsi que la lourdeur 
des procédures administratives.

Les données relatives au taux effectif de cou-
verture à l ’échelon mondial montrent que 
35,4 pour cent des travailleurs perçoivent une 
indemnisation en cas d’accident du travail, avec 
de fortes disparités entre les régions, à savoir: 
75,5 pour cent en Europe et en Asie centrale; 
63,5 et 57,4 pour cent dans les États arabes et 
les Amériques respectivement, mais seulement 
24,8 pour cent dans la région Asie-Pacifique et 
18,4 pour cent en Afrique.

Malgré ces faibles taux de couverture effective en 
Afrique et dans la région Asie-Pacifique, certains 
pays adoptent progressivement de nouveaux 
régimes d’assurance-accidents du travail. Ainsi, la 
République-Unie de Tanzanie a récemment intro-
duit un tel régime, qui couvrait environ 5 pour cent 
de la population active en 2018 (BIT, 2019h). Le 
Cambodge a lancé en novembre 2008 un régime 

 X Figure 4.18 Indicateur 1.3.1 des ODD – couverture effective de la protection 
contre les accidents du travail: pourcentage de la main-d’œuvre (15 ans et 
plus) couverte par des prestations en espèces en cas d’accident du travail 
(cotisants actifs), 2020 ou dernière année disponible

Notes. Voir l’annexe 2 pour une explication de la méthodologie. Estimations mondiales et régionales pondérées en 
fonction de la main-d’œuvre (15 ans et plus). Les estimations ne sont pas strictement comparables aux estimations 
régionales de 2016 pour plusieurs raisons: améliorations méthodologiques, données plus nombreuses, révisions 
effectuées par les pays.

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security 
Inquiry – SSI); ILOSTAT; sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

Pour des raisons techniques, cette figure est momentanément indisponible.

Veuillez vous référer aux tableaux statistiques de ce rapport et à la base de données mondiale du BIT 
sur la protection sociale (World Social Protection Database) pour des informations actualisées.

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action?lang=FR&id=19
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d’assurance-accidents du travail à l’intention des 
employés d’entreprises privées employant huit 
travailleurs ou plus. Seules 327 entreprises étaient 
inscrites au régime en 2008, qui a depuis connu 
une forte augmentation du nombre d’adhérents; 
il compte maintenant 12 513 entreprises affiliées et 
1,63 million de travailleurs inscrits, dont 56,2 pour 
cent de femmes en 2018 (Ham, Sopheara et 
Sereyrath, 2019), soit environ 18 pour cent de 
la main-d’œuvre13.

De nombreux pays tiennent un décompte, 
ou procèdent à des estimations, du nombre 

13 Calculs du BIT basés sur le nombre de membres actifs déclarés sur le site Internet de l’institution nationale (National Social 
Security Fund) et sur les données de la base ILOSTAT.

d’accidents du travail et de 
maladies professionnelles, 
mais il n’existe pas de sta-
tistiques sur la proportion 
de travailleurs accidentés 
effectivement indemnisés. Il 
conviendrait de combler en 
urgence cette lacune, compte 
tenu de l’indicateur 1.3.1 des 
ODD, qui invvite les Membres 
à protéger les travailleurs en 
cas d’accident du travail.
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 X Figure 4.19 Indicateur 1.3.1 des ODD – couverture effective contre les accidents 
du travail: pourcentage de la main-d’œuvre (15 ans et plus) couverte par 
des prestations en espèces en cas d’accident du travail (cotisants actifs), 
par région, sous-région et niveau de revenu, 2020 ou dernière année disponible

Notes: Voir l’annexe 2 pour une explication de la méthodologie. Estimations mondiales et régionales pondérées en 
fonction de la main-d’œuvre (15 ans et plus). Les estimations ne sont pas strictement comparables aux estimations 
régionales de 2016 pour plusieurs raisons: améliorations méthodologiques, données plus nombreuses, révisions 
effectuées par les pays.

Sources: BIT, World Social Protection Database, d’après l’étude SSI; ILOSTAT; sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

Dans de nombreux 
pays, il n’existe 
pas de statistiques 
sur la proportion 
de travailleurs 
accidentés 
effectivement 
indemnisés.

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
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 X Adéquation des prestations

Les prestations en espèces offertes par les 
régimes d’assurance-accidents du travail prennent 
généralement la forme de paiements périodiques, 
indexés sur le coût de la vie pour les prestations 
à long terme, telles l’invalidité permanente et les 
prestations de survivant. Les taux de remplace-
ment, fixés en pourcentage des revenus avant 
l’accident, diffèrent considérablement selon les 
pays, comme le montre la figure 4.20. Fait positif, 
la Thaïlande a modifié en 2018 sa loi sur l’indem-
nisation des accidents du travail afin de majorer le 
montant des prestations versées aux travailleurs, 
les portant de 60 à 70 pour cent de leur salaire 
mensuel (AISS, 2018).

Il convient d’être particulièrement vigilant dans 
l’interprétation des taux de remplacement prévus 
par les législations nationales. Certains aspects 
techniques des régimes, qui ne ressortent pas 

toujours d’un examen superficiel de la législation, 
peuvent faire baisser substantiellement les pres-
tations, par exemple le plafond de rémunération 
assurable, c’est-à-dire les revenus pris en compte 
pour le calcul des cotisations et des prestations. 
Un plafond qui baisse exagérément en raison 
d’ajustements trop peu fréquents se traduit à 
terme par des cotisations et des prestations insuf-
fisantes, comme cela s’est produit au Pakistan 
(province du Sind) et en Zambie. En conséquence, 
les autorités provinciales du Sind ont dû majorer 
substantiellement le niveau des prestations 
après l’incendie survenu en 2012 à l’usine Baldia, 
et le gouvernement de la Zambie a été contraint 
d’augmenter considérablement le plafond de la 
rémunération assurable. Autre exemple: certains 
avantages perçus par le travailleur dans le cadre 
de sa rémunération globale sont parfois exclus 
de l’assiette totale des revenus assurables, ce 
qui peut entraîner une baisse des prestations 
et cotisations.
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 X Figure 4.20 Taux de remplacement des régimes de protection contre 
les accidents du travail pour les prestations en cas d’incapacité permanente 
et temporaire, pays choisis, 2020 ou dernière année disponible (%)

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security 
Inquiry – SSI); AISS/SSA, Social Security Programs Throughout the World; ILOSTAT; sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/ssptw/
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
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 X Évolution récente: extension 
des régimes d’indemnisation 
des accidents du travail

Les régimes fondés sur la responsabilité de 
l’employeur offrent un minimum de prestations 
et de services. Les travailleurs des PME sont par-
ticulièrement vulnérables, parce qu’ils sont plus 
exposés aux accidents en raison des faibles inves-
tissements dans la prévention et des taux élevés 
de rotation du personnel, qui n’incitent pas ces 
entreprises à investir dans la formation de leurs 
travailleurs en matière de prévention.

C’est précisément pour cette raison que plusieurs 
pays en développement ont récemment adopté 
un régime d’assurance-accidents du travail, ou 
envisagent de le faire. Ainsi, le gouvernement de 
la République-Unie de Tanzanie a créé le 1er juillet 
2015 le fonds d’indemnisation des travailleurs 
(Workers Compensation Fund – WCF), associé 
à un mécanisme de suivi à moyen terme, qui 
lui permet de réviser les taux de cotisation en 
fonction de l’évaluation des risques dans les 
établissements et d’autres facteurs pertinents. 
Plusieurs pays d’Asie de l’Est et du Sud-Est – dont 
le Japon, la Malaisie, les Philippines, la République 
de Corée et la Thaïlande – ont depuis longtemps 
adopté de tels régimes, qu’ils ont graduellement 
étendus à d’autres travailleurs. Ainsi, la Malaisie 
a récemment introduit un dispositif de sécurité 
sociale à l’intention des travailleurs indépendants 
du secteur du transport de passagers, qui couvre 
les chauffeurs de taxi (y compris les services de 
hélage en ligne); entré en vigueur le 1er juin 2017, 
il a été étendu à 19 autres secteurs à compter du 
1er janvier 202014. Certains pays d’Asie du Sud, y 
compris l’Inde et le Pakistan, ont mis en place des 
régimes d’assurance-accidents du travail au niveau 
provincial, mais leur couverture est restreinte en 
raison de la structure du marché du travail dans 
ces pays et de quelques-unes des pratiques qui 
y prévalent, à savoir la sous-déclaration et le 
sous-enregistrement des travailleurs.

De nombreux régimes d’assurance-accidents 
du travail ont revu leurs règles administratives 
pour s’adapter à la pandémie de COVID-19, afin 
d’indemniser adéquatement et rapidement les 
travailleurs contaminés par le virus au travail. 
L’encadré 4.17 donne quelques exemples de pra-
tiques nationales à cet égard.

Dans de nombreux pays, les travailleurs essentiels 
très exposés au COVID-19 ont reçu une «prime 

14 Voir https://www.perkeso.gov.my/en/our-services/protection/self-employment-social- security-act-2017-act-789/self-
employment-social-security-scheme.html.

de risque», mais les autorités auraient pu faire 
davantage. En l’absence de politiques salariales 
cohérentes et équitables et de dispositifs de 
sécurité renforcés, les travailleurs essentiels 
risquent de souffrir d’épuisement professionnel, 
et les taux de rotation du personnel auront ten-
dance à s’accentuer, avec un risque de moindre 
disponibilité de services essentiels de soins à la 
personne (Dorn et al., à paraître). De plus, dans ce 
genre de situation, les régimes d’indemnisation 
des lésions professionnelles doivent dûment 
prendre en compte le fardeau supplémentaire des 
problèmes de santé mentale liés au travail suscep-
tibles de découler du stress résultant des longues 
heures de travail, de la surcharge de travail, de 
l’exposition continue aux risques d’infection par 
le COVID-19 et des périodes insuffisantes de repos 
et de récupération. La reconnaissance des lésions 
professionnelles causées par le stress mental, très 
répandues dans les professions liées aux soins et 
généralement exercées par des femmes, soulève 
une question plus large, qui va bien au-delà de la 
pandémie de COVID-19, à savoir la définition de la 
notion «d’accident du travail» au XXIe siècle, où le 
secteur tertiaire est prédominant.

Les travailleurs migrants sont particulièrement 
vulnérables à la discrimination. Représentant 
une part importante des effectifs de l’économie 
informelle dans toutes les régions du monde, ils 
sont surreprésentés dans les emplois peu qualifiés, 
temporaires, saisonniers et occasionnels. Ils sont 
fréquemment exclus de la couverture sociale, 
parce que la législation prévoit des critères d’ad-
missibilité restrictifs et est mal appliquée, même 
si les emplois qu’ils occupent habituellement sont 
plus accidentogènes. Même lorsqu’ils bénéficient 
de la sécurité sociale, ils reçoivent souvent des 
prestations inférieures à celles des travailleurs 
nationaux. L’encadré 4.18 décrit les progrès réalisés 
en Malaisie pour offrir aux travailleurs migrants les 
mêmes prestations qu’aux travailleurs nationaux.

Toute stratégie nationale cohérente visant à 
faciliter la transition vers l’économie formelle, 
non seulement pour les travailleurs migrants, 
mais aussi pour tous les travailleurs informels, 
doit prendre en compte le coût élevé du travail 
informel et de l’absence de protection contre les 
accidents du travail, ainsi que tous les aléas de 
sécurité sociale, pour les entreprises, les travail-
leurs, la collectivité et l’économie mondiale. Offrir 
aux groupes vulnérables une protection contre les 
maladies et les lésions professionnelles contribue-
rait à la réalisation de la cible 1.3. des ODD.

https://www.perkeso.gov.my/en/our-services/protection/self-employment-social-security-act-2017-act-789/self-employment-social-security-scheme.html
https://www.perkeso.gov.my/en/our-services/protection/self-employment-social-security-act-2017-act-789/self-employment-social-security-scheme.html
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 X Encadré 4.17 Indemnisation des travailleurs contaminés  
par le COVID-19 au travail

Avant la pandémie de COVID-19, les régimes d’assurance-accidents du travail ou d’indemnisation des 
accidents du travail ne prévoyaient généralement pas d’indemnisation pour les maladies infectieuses, 
parce qu’il est difficile de déterminer si une contamination est effectivement liée au travail. Toutefois, 
les normes internationales du travail stipulent que, s’il est contracté au travail, le COVID-19 peut être 
considéré comme un accident du travail ou de l’emploi. La convention (no 121) sur les prestations en cas 
d’accident du travail et de maladie professionnelle, 1964, et la convention (no 102) concernant la sécurité 
sociale (norme minimum), 1952, assimilent ce type d’infection à un accident du travail ou une maladie pro-
fessionnelle. Compte tenu du contexte particulier du COVID-19, près de 50 pays ont décidé d’indemniser 
les travailleurs contaminés par le virus. Certains d’entre eux (comme l’Italie et l’Espagne) considèrent 
qu’il s’agit d’un accident lié au travail, tandis que d’autres (par exemple l’Afrique du Sud, la Belgique, la 
République de Corée et le Royaume-Uni) l’assimilent à une maladie professionnelle. D’autres encore, 
comme l’Allemagne, prévoient ces deux éventualités.

De nombreux pays offrent une protection contre le COVID-19, du moins pour certaines catégories de tra-
vailleurs, et assouplissent les exigences de preuve pour les contaminations survenues au travail. Lorsque 
l’activité professionnelle des travailleurs les amène à côtoyer des personnes susceptibles d’être infec-
tées, ils sont exposés à un risque accru de contamination: on estime alors que le virus a été contracté 
sur le lieu de travail. En Belgique, par exemple, les travailleurs du secteur de la santé, qui sont beaucoup 
plus exposés à la contamination par le coronavirus, peuvent prétendre à une indemnisation lorsque sa 
présence est détectée au moyen d’un test de laboratoire. En revanche, les demandes sont traitées indi-
viduellement dans de nombreux autres pays.

Il est très difficile de déterminer précisément la date de début d’une maladie comme le COVID-19 en 
raison de sa période de latence, ce qui soulève une difficulté majeure pour la gestion des demandes 
d’indemnisation dans les nombreux pays qui ont un taux élevé de COVID-19. C’est pourquoi bon nombre 
d’entre eux ont assoupli les exigences de preuve – et donc d’admissibilité – démontrant que l’infection 
s’est produite au travail et doit être traitée comme un accident du travail ou une maladie professionnelle. 
Ainsi, les travailleurs concernés peuvent non seulement percevoir des prestations plus facilement et 
plus rapidement, mais aussi s’auto-isoler pour éviter de contaminer d’autres personnes sur le lieu de 
travail. Les administrateurs des régimes d’indemnisation peuvent s’appuyer sur de bonnes pratiques de 
gouvernance administrative et financière pour éviter les demandes abusives de prestations, maintenir 
l’équité avec les autres dispositifs d’indemnisation des maladies et lésions professionnelles et assurer la 
viabilité financière du système à long terme.

Source: BIT, 2021n.

 X Encadré 4.18 Malaisie: protection sociale des travailleurs migrants
La Malaisie péninsulaire et le Sarawak ont ratifié la convention (no 19) sur l’égalité de traitement (indem-
nisation des accidents), 1925, en 1957 et 1964 respectivement.

Toutefois, les étrangers travaillant en Malaisie ont été transférés du régime de sécurité sociale des 
employés (Employees’ Social Security Scheme – ESSS) au programme d’indemnisation des travailleurs 
étrangers (Foreign Workers’ Compensation Scheme – FWCS) en 1993, principalement en raison des dif-
ficultés que soulevait la gestion de leurs prestations et celles de leur famille dans le pays d’origine. Les 
prestations offertes dans le cadre du FWCS étant nettement inférieures à celles de l’ESSS, il en est résulté 
une divergence entre la législation et la pratique nationales et la convention, qui pose le principe d’égalité 
de traitement entre travailleurs étrangers et travailleurs nationaux, sans conditions de résidence.

Depuis le 1er janvier 2019, les travailleurs étrangers ne sont plus assujettis au FWCS en matière d’acci-
dents du travail et de maladies professionnelles (ordonnance de 2005), et ont été réintégrés à l’ESSS, 
maintenant géré en vertu de l’Employee’s Social Security Act (ESSA). À l’exception d’exclusions spécifiques 
mentionnées dans son annexe I, l’ESSA ne fait aucune distinction entre travailleurs nationaux et travail-
leurs étrangers en ce qui concerne la couverture et le droit aux prestations pour accident du travail (BIT, 
2019c).
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	X Le COVID-19 a touché les personnes handicapées de manière dis-
proportionnée; de nombreux pays se sont efforcés de mieux les 
protéger pendant la crise sanitaire et socio-économique provo-
quée par la pandémie. Néanmoins, il faut redoubler d’efforts afin 
qu’elles ne soient pas laissées pour compte: les mesures qui leur 
étaient spécifiquement destinées ne représentaient que 8,5 pour 
cent de l’ensemble des dispositifs mis en œuvre.

	X Selon les dernières estimations du BIT, seulement 33,5 pour 
cent des personnes lourdement handicapées dans le monde 
perçoivent des prestations d’invalidité, avec de fortes disparités 
régionales: alors que cette forme de protection semble prati-
quement universelle en Europe de l’Est, les taux estimatifs de 
couverture effective sont inférieurs à 7 pour cent en Asie du Sud 
et en Afrique subsaharienne. Ils atteignent 85,6 pour cent dans 
les pays à revenu élevé, mais seulement 11,3 et 8,6 pour cent, res-
pectivement, dans les pays à revenu intermédiaire de la tranche 
inférieure et dans ceux à faible revenu.

	X Les systèmes de protection sociale qui intègrent la problématique 
du handicap garantissent à toutes les personnes handicapées un 
accès effectif aux soins de santé et la sécurité de revenu, y com-
pris le remboursement des autres coûts liés au handicap. Cette 
protection est généralement assurée au moyen de régimes géné-
raux, complétés par des dispositifs spécifiques, en espèces ou en 
nature, conçus pour permettre aux personnes handicapées d’étu-
dier, de travailler et de participer à la vie sociale.

	X Il est primordial d’inclure des rubriques relatives au handicap dans 
les questionnaires administratifs et les enquêtes sur les ménages, 
et de ventiler les données recueillies par type de handicap, pour 
faciliter un suivi rigoureux des systèmes de protection sociale, 
élaborer des politiques fondées sur des éléments probants et 
progresser dans la mise en œuvre des ODD.
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1534. Renforcer la protection sociale pour tous, tout au long de la vie 

 X Protéger les personnes 
handicapées; les aider à participer 
à la vie économique et sociale; 
assurer leur sécurité de revenu 
et leur autonomie

Les personnes handicapées sont confrontées à 
de multiples risques tout au long de leur vie15. Les 
enfants handicapés, notamment, font face à de 
nombreux obstacles: stigmatisation, insuffisance 
des mesures de soutien et certaines pratiques 
institutionnelles. Ils sont davantage exposés à la 
violence, à l’exclusion du système d’enseignement 
et au placement en institution, ce qui les empêche 
de participer à la vie sociale, économique et cultu-
relle, et d’obtenir un emploi qualifié à l’âge adulte 
(ONU Femmes, 2017; UNICEF, 2013). Dans tous 
les pays, quel qu’en soit le niveau de revenu, les 
personnes handicapées en âge de travailler ont 
moins de chances d’obtenir un emploi, notam-
ment dans l’économie formelle (ONU, 2012b); par 
conséquent, elles peuvent moins compter sur des 
revenus stables et adéquats, ou espérer accéder 
à un régime contributif de protection sociale. La 
prévalence des handicaps augmente avec l’âge; 
en conséquence, de nombreuses personnes 
âgées handicapées, notamment celles qui ont 
55 ans et plus, ne bénéficient d’aucun soutien et 
se retrouvent dans le besoin (OMS et Banque mon-
diale, 2011). Les personnes âgées ayant de faibles 
revenus sont les plus touchées par ces limitations 
fonctionnelles (OMS, 2016). Tous ces facteurs 
contribuent à un risque accru de pauvreté et de 
privations tout au long de la vie (Banks, Kuper et 
Polack, 2018; Mitra et al., 2017).

La crise du COVID-19 a mis en évidence, voire 
accentué, les difficultés existantes; la situation 
est particulièrement préoccupante lorsque les 
facteurs de vulnérabilité s’additionnent, comme 
dans le cas des femmes et des fillettes handica-
pées (PPDPH et al., 2020; ONU, 2020a). La crise 
sanitaire a perturbé le fonctionnement normal 
des dispositifs d’aide aux personnes handica-
pées, qui ont été particulièrement touchées par 
le coronavirus et les répercussions des périodes 
de confinement, car elles dépendent plus que les 

15 Il n’existe pas de définition normalisée de l’incapacité. Toutefois, la Convention relative aux droits des personnes 
handicapées de 2006 des Nations Unies reconnaît dans son préambule que «la notion de handicap évolue». Selon l’article 1 
de la convention: «Par personnes handicapées on entend des personnes qui présentent des incapacités physiques, mentales, 
intellectuelles ou sensorielles durables dont l’interaction avec diverses barrières peut faire obstacle à leur pleine et effective 
participation à la société sur la base de l’égalité avec les autres».

16 La CRDPH réaffirme avec force le droit à la protection sociale des personnes handicapées et établit un cadre pour leur 
participation à toutes les activités liées à la réalisation de ce droit (art. 28). Le Programme 2030 renvoie expressément aux 
personnes handicapées dans les dispositions relatives aux systèmes et socles de protection sociale (cible 1.3 des ODD) et 
prévoit leur pleine participation à l’emploi productif et au travail décent (cible 8.5 des ODD).

personnes valides des services de soutien, des 
assistants personnels et des services de santé 
pour leur vie quotidienne. Il est essentiel de 
maintenir et d’étendre les services aux personnes 
handicapées. Toutefois, moins de la moitié des 
181 pays qui ont pris des mesures sociales en 
réponse au COVID-19 en 2020 y ont inclus des 
dispositifs les visant spécifiquement, soit à peine 
8,5 pour cent des mesures annoncées (PPDPH et 
BIT, 2020).

Les régimes généraux de protection sociale et les 
prestations ciblant spécifiquement le handicap 
sont particulièrement utiles pour les personnes 
handicapées parce qu’ils leur assurent une 
sécurité de revenu, couvrent les frais liés à leur 
handicap, les aident à accéder à l’emploi et à 
participer à la vie sociale. La protection sociale 
facilite l’accès aux services de base tels que la 
santé, l’éducation et les transports publics, ainsi 
qu’aux services de soutien, notamment l’action 
sociale, les soins aux enfants et la fourniture 
d’appareils et d’accessoires fonctionnels. Cette 
offre globale de services est évoquée dans la 
Convention relative aux droits des personnes 
handicapées (CRDPH) des Nations Unies, les 
normes internationales de sécurité sociale et 
le Programme 2030, notamment les cibles 1.3 
et 8.5 des ODD (BIT et IDA, 2019; ONU, 2015c) 
(voir encadré 4.19)16.

 X Typologie des régimes 
de prestations d’invalidité

Outre la protection sociale 
offerte à l’ensemble de la popula-
tion, les personnes handicapées 
ont parfois besoin de prestations 
spécifiques de soutien du revenu 
en raison des entraves à l’emploi 
et des coûts liés à leur handicap 
qu’elles rencontrent tout au long 
de leur vie. Pour y remédier, plu-
sieurs pays ont progressivement 
mis en place une série de pres-
tations, contributives ou non, en 
espèces ou en nature, ainsi que 

Les personnes 
handicapées ont 
parfois besoin 
de prestations 
spécifiques 
de soutien du 
revenu tout au 
long de leur vie.
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 X Encadré 4.19 Droit des personnes handicapées à la protection sociale: 
cadre normatif international

Le cadre normatif international a progressivement élaboré le droit à la sécurité sociale des personnes 
handicapées et l’obligation des États de garantir ce droit afin de favoriser leur participation socio-écono-
mique sur la base de l’égalité avec les autres.

La Convention relative aux droits des personnes handicapées (CRDPH) de 2006 des Nations Unies sou-
ligne le rôle essentiel de la protection sociale pour soutenir la participation et l’intégration pleines et 
effectives des personnes handicapées tout au long de leur vie. Elle énonce les obligations des États 
parties, qui doivent:

 X veiller à ce que les personnes handicapées jouissent d’un niveau de vie adéquat, sur la base de l’éga-
lité avec les autres, et aient un accès égal à tous les régimes et programmes de protection sociale, 
y compris les pensions, les logements sociaux (art. 28), les soins de santé (art. 25), la réadaptation 
(art. 26) et les programmes de formation professionnelle et de retour au travail (art. 27), sans aucune 
discrimination;

 X veiller à ce que les personnes handicapées reçoivent une aide pour couvrir les dépenses liées à leur 
handicap et qu’elles aient accès à des services et des appareils abordables et de qualité (art. 28), 
dont elles ont besoin pour vivre de manière autonome et s’intégrer à la communauté (art. 19);

 X soutenir les enfants handicapés et leurs parents, prévenir le placement en institution et veiller à ce 
que, dans tous les cas, les enfants vivent dans un cadre familial (art. 7, 16, 18 et 23);

 X s’attaquer aux obstacles particuliers que doivent surmonter les femmes et les filles handicapées 
(art. 6 et 28); et

 X consulter les personnes handicapées et les faire participer de manière significative à la 
conception, à la mise en œuvre et au suivi des politiques et programmes de protection sociale, par 
l’intermédiaire des organisations qui les représentent (art. 4.(3)).

Les normes internationales de sécurité sociale complètent ce cadre. La partie IX de la convention no 102 
de l’OIT fixe des normes minimales de sécurité de revenu contre les pertes de gain liées à un handicap 
résultant d’un accident du travail ou d’autres causes. Cet instrument est complété par la convention 
(no 121) sur les prestations en cas d’accidents du travail et de maladies professionnelles, 1964, qui pré-
voit l’octroi de prestations supplémentaires aux personnes nécessitant le soutien constant d’une tierce 
personne. En outre, l’article 13 (1) de la convention (no 128) concernant les prestations d’invalidité, de 
vieillesse et de survivants, 1967, fixe des normes plus exigeantes quant aux prestations d’invalidité, 
notamment l’accès aux régimes de sécurité sociale non contributifs et l’obligation de fournir des ser-
vices de réadaptation permettant aux personnes handicapées de reprendre leur emploi ou d’exercer une 
autre activité adaptée à leur handicap. Le paragraphe 5 de la recommandation no 131 élargit la définition 
des aléas qui devraient être couverts par les régimes nationaux en incluant l’invalidité partielle, donnant 
droit à une prestation réduite.

Bien que les soins médicaux, y compris la réadaptation médicale, fassent l’objet de dispositions dis-
tinctes dans la partie II de la convention no 102, la convention (no 130) concernant les soins médicaux 
et les indemnités de maladie, 1964, étend l’obligation de fournir les soins médicaux et la réadaptation 
nécessaires (y compris l’accès aux appareils d’assistance), qui devraient «tendre à préserver, à rétablir 
ou à améliorer la santé de la personne protégée, ainsi que son aptitude à travailler et à faire face à ses 
besoins personnels» (art. 9).

La recommandation no 202 de l’OIT propose une approche intégrée et globale de la protection sociale, 
selon laquelle les personnes handicapées devraient bénéficier des mêmes garanties de sécurité élémen-
taire de revenu et d’accès aux soins de santé essentiels que les autres membres de la société, par le biais 
de socles nationaux de protection sociale. En outre, cette recommandation dispose que les systèmes de 
protection sociale devraient être conçus conformément aux principes de non-discrimination, d’égalité 
de genre et de réactivité aux besoins spéciaux, dans le respect des droits et de la dignité des personnes 
couvertes par les garanties de sécurité sociale.
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des abattements ou allègements fiscaux, comme 
l’accès gratuit ou subventionné aux transports 
publics, au logement ou aux services de soutien, 
ou des subventions pour l’achat d’appareils d’assis-
tance. Leurs besoins, qui évoluent en fonction des 
différentes étapes de la vie, supposent une grande 
variété de dispositifs (tableau 4.2).

S’agissant plus précisément des prestations d’in-
validité en espèces, la grande majorité des pays 
pour lesquels on dispose d’informations (175 sur 
188) ont établi dans leur législation un régime 
de prestations périodiques en espèces pour les 
personnes handicapées; 11 pays versent une 
somme forfaitaire et 2 n’ont pas de régime inscrit 
dans la loi (voir figure 4.21). La plupart des pays 
(148) possèdent un régime d’assurance sociale; 
pour bon nombre d’entre eux (90), il s’agit du seul 
mécanisme offrant une protection sociale aux per-
sonnes handicapées. Cela signifie que celles qui 
travaillent hors de l’économie formelle, y compris 
les enfants, éprouvent des difficultés à combler les 
besoins liés à leur handicap.

Un examen rapide révèle également que 70 pays 
ont mis en place un régime de prestations non 

17 Bien qu’il n’existe pas de définition universelle du handicap lourd, les estimations présentées dans ce rapport reposent sur la 
définition adoptée par l’OMS (annexe 2).

contributives, sous conditions de ressources (38) 
ou non (32). Toutefois, la pratique généralisée 
consistant à imposer des conditions de ressources 
pour l’octroi des prestations d’invalidité ne tient 
pas compte du fait que les personnes handicapées 
ont plus de difficultés que les personnes valides à 
accéder au marché du travail, ou doivent absorber 
des frais plus élevés à cet égard. Cinquante-huit 
pays ont mis en place un système mixte, conju-
guant assurance sociale et mécanismes non 
contributifs, dont 23 ont établi un régime n’impo-
sant pas de conditions de ressources.

 X Couverture légale

À l’échelon mondial, seuls 33,8 pour cent des 
personnes lourdement handicapées bénéficient 
d’un régime de prestations d’invalidité contributif 
inscrit dans la loi17, tandis que 17,3 pour cent 
d’entre elles sont couvertes par un dispositif non 
contributif (voir figure 4.22). Globalement, les 
femmes handicapées sont moins susceptibles de 
bénéficier d’un régime contributif, ce qui reflète 
leur plus grande vulnérabilité sur le marché du 

 X Tableau 4.2 Types de prestations d’invalidité, selon la période de la vie,  
par fonction

Période  
de la vie

Fonctions

Sécurité générale 
du revenu

Couverture des coûts  
liés au handicap

Soins de santé

Enfance Prestations pour 
enfants et familles

Prestations d’invalidité; prestations 
d’invalidité pour enfant; subsides et 
subventions; prestations pour aidant 
naturel; dispositifs d’identification et 
d’intervention précoces; périodes de 
«répit» pour les aidants; allocations 
d’éducation ou de transport; appareils 
d’assistance, etc.

Personnes 
en âge de 
travailler

Prestations de 
chômage; assurance 
invalidité; assurance 
contre les accidents 
du travail; allocations 
d’invalidité; aide 
sociale, etc.

Assurance invalidité; allocation d’invalidité 
compatible avec le travail et les autres 
compléments de revenu; subsides et 
subventions; régimes d’assistance à la 
personne; subventions pour les périodes 
«de répit»; allocation d’aide à tierce 
personne; interprètes en langue des 
signes, produits d’assistance, etc.

Couverture 
universelle 
des soins de 
santé, y compris 
les soins de 
réadaptation et 
les technologies 
d’assistanceVieillesse Pensions de vieillesse

Source: Analyse du BIT.
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travail, notamment en Afrique du Nord et dans 
les États arabes. En Europe et dans les Amériques, 
ces disparités de genre sont partiellement com-
pensées par des mécanismes non contributifs, 
souvent moins généreux.

 X Couverture effective: suivi 
de l’indicateur 1.3.1 des ODD 
(personnes lourdement 
handicapées)

À l’échelon mondial, 33,5 pour cent des personnes 
lourdement handicapées perçoivent une presta-
tion d’invalidité (figures 4.23 et 4.24). En Europe, la 
couverture est pratiquement universelle; en Asie 
centrale, le taux de couverture excède 80 pour 
cent; toutefois, il est inférieur à 10 pour cent en 
Afrique et dans les États arabes. Si la protection 
universelle des personnes handicapées est plus 
courante dans les pays à revenu élevé, c’est éga-
lement le cas au Brésil, au Chili, en Mongolie et en 

Uruguay. Il est également révélateur que d’autres 
pays, comme l’Afrique du Sud, le Kirghizistan et le 
Népal, aient réussi à étendre la portée des presta-
tions d’invalidité. En revanche, plusieurs pays qui 
avaient pris des mesures d’austérité budgétaire 
après la crise de 2008-2010 (par exemple la Grèce, 
la Hongrie, le Royaume-Uni et la Suède) ont réduit 
les prestations d’invalidité, notamment en introdui-
sant des conditions de ressources pour certaines 
prestations auparavant universelles (Malli et al., 
2018; ONU, 2019d). Alors qu’ils émergent de la crise 
du COVID-19 et entament la reprise économique, 
certains pays pourraient être tentés de réduire 
davantage les dépenses sociales, y compris les 
prestations destinées aux personnes handicapées 
– en dépit du fait que les budgets consacrés aux 
prestations d’invalidité étaient déjà modestes dans 
de nombreux pays. Avant la crise, seuls quelques 
pays à revenu faible et intermédiaire y consacraient 
plus de 0,3 pour cent de leur PIB, alors que la 
moyenne européenne atteignait 2,8 pour cent du 
PIB en 2018 (Eurostat, 2018; Kidd et al., 2019).

 X Figure 4.21 Protection contre le handicap (prestations en espèces) inscrite 
dans la loi, par type de régime, 2020 ou dernière année disponible

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security 
Inquiry – SSI); AISS/SSA, Social Security Programs Throughout the World; ILOSTAT; sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

Pour des raisons techniques, cette figure est momentanément indisponible.

Veuillez vous référer aux tableaux statistiques de ce rapport et à la base de données mondiale du BIT 
sur la protection sociale (World Social Protection Database) pour des informations actualisées.

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/ssptw/
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action?lang=FR&id=19
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 X La protection sociale des 
personnes handicapées à la croisée 
des chemins: de «l’incapacité 
de travailler» vers «l’intégration 
et l’autonomisation»

Malgré le changement de paradigme qui 
sous-tend la CRDPH et la volonté de «ne laisser 
personne de côté» exprimée dans les ODD, les 
politiques sociales de nombreux pays continuent 
d’assimiler le handicap à l’incapacité de travail et à 
la pauvreté, au lieu d’aider les personnes handica-
pées à s’intégrer dans la société et à participer à la 
vie sociale. Dans la plupart des pays à revenu faible 
et intermédiaire, les prestations d’invalidité exis-
tantes sont généralement axées sur la pauvreté 
et/ou l’incapacité de travailler. La distinction entre 

les personnes «aptes» et «inaptes» au travail, ainsi 
que le fait de subordonner l’octroi des prestations 
d’invalidité à l’incapacité de travailler enferment 
les personnes handicapées dans un cercle vicieux 
de dépendance et d’exclusion, perpétuant ainsi les 
stéréotypes et les préjugés tenaces. De nombreux 
pays à revenu élevé ont assoupli leur système en 
adoptant une approche mixte, qui associe des 
prestations de remplacement de revenu des 
personnes handicapées inaptes au travail et des 
allocations couvrant les coûts liés au handicap, y 
compris pour celles qui travaillent. Quelques pays, 
dont Fidji, la Géorgie, Maurice, la Namibie et la 
Thaïlande, ont mis en place des prestations univer-
selles d’invalidité dont les personnes handicapées 
peuvent continuer à bénéficier si elles travaillent 
– et même, dans certains cas, si elles perçoivent 
un complément de revenu. Ces dispositions 
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 X Figure 4.22 Couverture légale de la protection contre le handicap: pourcentage 
de la population en âge de travailler (15 ans et plus) couverte par des prestations 
d’invalidité en espèces, par région, sous-région, sexe et type de régime,  
2020 ou dernière année disponible

Note: Estimations mondiales et régionales pondérées en fonction de la population active (15 ans et plus).

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security 
Inquiry – SSI); AISS/SSA, Social Security Programs Throughout the World; ILOSTAT; sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/ssptw/
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
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s’accompagnent souvent de mesures favorisant 
l’accès des personnes handicapées au marché du 
travail. Prémisses d’une flexibilité accrue, ces dis-
positifs favorisent l’autonomisation économique.

S’ils sont réellement déterminés à s’approprier 
cette démarche inclusive, les gouvernements 
devront concevoir et mettre en œuvre des sys-
tèmes de protection sociale qui tiennent compte 
des aspects suivants (BIT et IDA, 2019).

Participation des parties prenantes
La participation directe des personnes handica-
pées par le truchement de leurs organisations 

représentatives tout au long du processus de 
planification, de mise en œuvre, de suivi et de 
réforme des politiques n’est pas seulement un 
impératif découlant de l’article 4.3 de la CRDPH et 
du paragraphe 3 r) de la recommandation no 202; 
c’est un préalable à la conception de politiques 
efficaces, adaptées aux besoins des bénéficiaires. 
Les organisations de personnes handicapées 
devraient notamment participer à la définition 
des priorités en matière de protection sociale, 
dans le cadre d’une approche graduée visant à 
mettre en place progressivement une protection 
sociale universelle (BIT et IDA, 2019). À Fidji, par 
exemple, la fédération des personnes handicapées 
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 X Figure 4.23 Indicateur 1.3.1 des ODD – couverture effective contre le handicap: 
pourcentage de personnes lourdement handicapées percevant des prestations 
en espèces, par région, sous-région et niveau de revenu, 2020 ou dernière 
année disponible

Notes: Voir l’annexe 2 pour une explication de la méthodologie. Estimations mondiales et régionales pondérées en 
fonction de la population. Les estimations ne sont pas strictement comparables aux estimations régionales de 2016 
pour plusieurs raisons: améliorations méthodologiques, données plus nombreuses, révisions effectuées par les pays.

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security 
Inquiry – SSI); ILOSTAT; sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
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(Fiji Disabled Peoples Federation) a été étroitement 
associée à la conception d’une allocation d’inva-
lidité favorisant l’autonomisation économique, 
et a participé à l’élaboration d’un mécanisme 
d’évaluation des handicaps et de vérification des 
conditions d’admissibilité auquel la collectivité a 
facilement accès. Cette participation a contribué 
au fort degré d’appropriation de ce programme et 
facilité son déploiement rapide (Pacific Disability 
Forum, 2018). Au Kenya, les organisations de per-
sonnes handicapées ont étroitement collaboré 
avec le gouvernement afin d’identifier rapidement 
les personnes handicapées pouvant prétendre au 
programme de prestations ponctuelles en espèces 
liées au COVID-19 (PPDPH, à paraître).

18 L’objectif des questions du WGSSQ est d’identifier les personnes qui risquent de souffrir d’un handicap au sens social, 
c’est-à-dire celles qui, en raison de limitations fonctionnelles, peuvent être empêchées de participer aux activités socio-
économiques à cause des obstacles auxquels elles sont exposées dans leur environnement. Les questions ont été limitées 
au nombre minimal nécessaire pour identifier une grande majorité de personnes handicapées, afin d’être utilisées dans 
les recensements et dans les questions démographiques de base des enquêtes sur les ménages. Les producteurs et les 
utilisateurs de données sur le handicap sont graduellement parvenus à un consensus, soit que le WGSSQ constitue la 
meilleure méthodologie pour effectuer des comparaisons internationales sur la prévalence du handicap et ventiler les 
indicateurs recueillis lors des recensements et des enquêtes sur les ménages. Pour de plus amples renseignements, voir 
https://www.washingtongroup-disability.com.

Veiller à inclure les personnes handicapées 
dans les données et les statistiques

Les enquêtes menées auprès des ménages et les 
outils de collecte de données sur la gestion des 
régimes doivent inclure les thèmes liés au handicap 
(Barca et al., 2021). Depuis l’adoption de la CRDPH, 
le Questionnaire de Washington (Washington 
Group Short Set of Questions, WGSSQ) est 
devenu l’outil normalisé qui sert à évaluer l’in-
cidence du handicap (par exemple au moyen 
d’enquêtes auprès des ménages)18. Permettant la 
ventilation des données, ce questionnaire donne 
également un aperçu des inégalités auxquelles 
sont confrontées les personnes handicapées et 

 X Figure 4.24 Indicateur 1.3.1 des ODD – couverture effective contre le handicap: 
pourcentage de personnes lourdement handicapées percevant des prestations 
en espèces, 2020 ou dernière année disponible

Notes: Voir l’annexe 2 pour une explication de la méthodologie. Estimations mondiales et régionales pondérées en 
fonction de la population. Les estimations ne sont pas strictement comparables aux estimations régionales de 2016 
pour plusieurs raisons: améliorations méthodologiques, données plus nombreuses, révisions effectuées par les pays.

Sources: World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security Inquiry 
– SSI); ILOSTAT; sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

Pour des raisons techniques, cette figure est momentanément indisponible.

Veuillez vous référer aux tableaux statistiques de ce rapport et à la base de données mondiale du BIT 
sur la protection sociale (World Social Protection Database) pour des informations actualisées.

https://www.washingtongroup-disability.com
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action?lang=FR&id=19
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de leurs conditions d’accès aux différents services. 
Utilisé dans le cadre de l’enquête SIUBEN (Sistema 
Único de Beneficiarios) menée en République 
dominicaine pendant la crise du COVID-19, ce ques-
tionnaire a permis d’identifier plus rapidement les 
parents d’enfants handicapés pouvant prétendre 
aux prestations. Outre le WGSSQ, les enquêteurs 
peuvent s’appuyer sur certains modèles d’analyse 
et d’enquête axés sur le handicap (BIT, ressource 
modèle sur la population active19; OMS, Enquête 
modèle sur le handicap20; enquêtes SINTEF21) 
pour obtenir des précisions sur la situation des 
personnes handicapées et les obstacles auxquels 
elles sont confrontées.

Veiller à ce que les mécanismes 
d’évaluation du handicap favorisent 
le soutien et l’intégration
Les mécanismes d’évaluation sont employés pour 
déterminer si une personne handicapée a droit à 
des aides individuelles. Dans de nombreux pays, 
ces évaluations restent fondées sur une approche 
médicale, qui se focalise sur les déficiences des 
personnes concernées et ne donne pas toujours 
d’informations sur les divers obstacles qu’elles 
doivent surmonter, ni sur les appareils ou l’assis-
tance dont elles pourraient avoir besoin, comme 
le recommande le comité de la CRDPH. En outre, 
dans de nombreux pays à revenu faible et inter-
médiaire, la pénurie de professionnels de santé 
qualifiés fait qu’il est souvent difficile d’obtenir 
une évaluation médicale, ce qui restreint consi-
dérablement l’accès de nombreuses personnes 
handicapées aux prestations adaptées à leur 
condition. Certains pays ont imaginé des solutions 
innovantes au niveau communautaire, fondées 
sur des outils d’évaluation simplifiés et un système 
d’orientation, afin de réduire les coûts d’accès au 
système pour les personnes handicapées (PPDPH 
et al., à paraître). Ainsi, au Viet Nam, les comités de 
village disposent d’instruments d’évaluation sim-
plifiés qui leur permettent de déterminer si une 
personne handicapée peut prétendre aux pres-
tations; les autorités procèdent à une évaluation 
médicale uniquement si un appel est interjeté ou 
si la décision est incertaine (Banks, Walsham et al., 
2018). Aucun mécanisme d’évaluation du handicap 
ne peut être mis en œuvre sans un système fiable 
de contrôle de qualité, avec le concours d’évalua-
teurs dûment formés.

19 BIT, ILO Model Labour Force Resources.
20 Pour de plus amples renseignements, voir https://www.who.int/disabilities/data/mds/en/.
21 Pour de plus amples renseignements, voir https://www.sintef.no/en/projects/studies-on-living-conditions/.

La crise du COVID-19 a mis en lumière l’impor-
tance des systèmes d’information sur la protection 
sociale, y compris les registres nationaux sur le 
handicap, afin de faciliter le versement des pres-
tations aux personnes handicapées (la République 
dominicaine en constitue un bon exemple). Ces 
registres devraient être basés sur des mécanismes 
d’évaluation et de décision facilement acces-
sibles au niveau national; en outre, ils devraient 
prendre en compte les divers obstacles auxquels 
se heurtent les personnes handicapées et leurs 
besoins de soutien (PPDPH et al., à paraître).

Des mécanismes de prestation inclusifs
L’accès à la protection sociale est entravé dans de 
nombreux pays par divers obstacles – distance 
physique, manque d’informations claires et pré-
cises, exclusion financière, lourdeur et complexité 
des procédures administratives – qui sont ampli-
fiés pour les personnes handicapées pour diverses 
raisons: difficultés d’accès aux moyens de trans-
port, aux locaux et aux portails d’inscription en 
ligne; méthodes de paiement complexes; attitude 
négative du personnel. Plusieurs méthodes per-
mettent de sensibiliser les employés aux obstacles 
rencontrés par les personnes handicapées: cours 
de sensibilisation au handicap à l’intention des 
personnels concernés; bases de données ventilées 
par type de handicap; insertion de dispositions 
sur la non-discrimination et l’accessibilité dans les 
règlements et les procédures opérationnelles. Ces 
ressources et moyens doivent être mis en œuvre 
à toutes les étapes de la chaîne d’octroi des pres-
tations, pour tous les régimes et programmes de 
protection sociale, qu’ils soient généraux ou axés 
sur le handicap, afin de garantir un accès effectif 
et une meilleure protection sociale aux personnes 
handicapées (PPDPH, BIT et UNICEF, à paraître).

Prise en charge des coûts liés au handicap
Afin d’offrir une protection et un soutien adéquats 
aux personnes handicapées, les barèmes de 
prestation et les mécanismes de détermination 
de l’admissibilité doivent tenir compte du fait que 
le coût de la vie est plus élevé pour elles que pour 
les personnes valides (BIT et IDA, 2019). À revenu 
égal, les personnes handicapées ont un niveau 
de vie inférieur à celui des personnes valides. 
Les coûts liés au handicap englobent le coût plus 
élevé de la vie quotidienne, par exemple les frais 

https://ilostat.ilo.org/resources/lfs-resources/
https://www.who.int/disabilities/data/mds/en/
https://www.sintef.no/en/projects/2000/studies-on-living-conditions/
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de santé ou de transport, les services de soutien 
adaptés, les appareils et les services d’assistance 
personnelle, l’interprétation en langue des signes, 
etc. Les personnes handicapées subissent égale-
ment certains coûts d’opportunité indirects – tels 
le temps consacré par leur famille à les aider, ou 
les coûts additionnels résultant des obstacles 
qu’elles rencontrent dans l’enseignement ou sur 
le marché du travail – qui se traduisent par un 
moindre revenu disponible. Le niveau et le type 
des coûts, directs et indirects, dépendent de l’am-
pleur des limitations fonctionnelles et des besoins 
de soutien des personnes, des obstacles présents 
dans leur environnement et de leur degré de 
participation à la vie sociale et économique. La 
plupart des personnes handicapées n’ont pas les 
moyens financiers permettant au moins une vie 
sociale élémentaire. Certains de ces coûts peuvent 
être considérablement réduits en abaissant les 
obstacles auxquels elles font face, démarche 
potentiellement efficace mais chronophage; en 
revanche, d’autres coûts sont incompressibles.

Si les politiques de protection sociale peuvent 
largement contribuer au remboursement des 
coûts additionnels au moyen de prestations en 
espèces et en nature, ces coûts sont rarement pris 
en compte lors de la conception des régimes, ou 
dans les seuils de pauvreté fixés dans les régimes 
soumis à conditions de ressources; par ailleurs, 

les statistiques nationales sur la pauvreté ne sont 
pas ajustées régulièrement pour refléter ces coûts 
supplémentaires (voir encadré 4.20). Quelques 
pays, comme la République de Moldova, tiennent 
compte des dépenses de base liées au handicap 
dans le calcul des prestations en espèces desti-
nées aux personnes défavorisées. Le programme 
indonésien d’aide à la pauvreté prévoit un com-
plément de revenu pour les ménages comptant 
des personnes handicapées. Bien qu’elles ne 
se substituent pas aux allocations individuelles 
favorisant l’autonomie et l’indépendance des 
personnes handicapées, ces mesures d’adaptation 
constituent une reconnaissance importante de 
l’impact économique du handicap.

La crise du COVID-19 a mis en évidence d’im-
portantes lacunes dans la protection sociale des 
personnes handicapées, et démontré l’importance 
pour tous les pays de développer et de renforcer 
des systèmes de protection sociale qui intègrent 
la problématique du handicap. Alors que les pays 
commencent à émerger de la crise, les plans de 
relance doivent prendre en compte la condition 
des personnes handicapées et faire en sorte de 
les intégrer. La conception et la mise en œuvre de 
systèmes de protection sociale tenant compte de 
ces aspects sont un volet essentiel de la réalisation 
du droit fondamental à la sécurité sociale des per-
sonnes handicapées.

 X Encadré 4.20 Mesurer le coût de la vie majoré  
pour les personnes handicapées

Les régimes de protection sociale devraient verser des prestations adéquates permettant aux personnes 
handicapées d’absorber les coûts liés à leur handicap, qui doivent donc être mesurés avec précision. Il 
existe à cet égard différentes approches pour cerner des réalités distinctes. S’appuyant sur les enquêtes 
concernant les revenus et les dépenses des ménages, la première méthode consiste à comparer le niveau 
de vie de ménages, par ailleurs semblables, comptant ou non des membres handicapés. L’évaluation de 
l’écart de leur niveau de vie respectif permet d’estimer les dépenses liées au handicap, qui représentent 
souvent entre 30 et 50 pour cent du revenu moyen des ménages dans les pays à revenu élevé (Mitra 
et al. 2017; Morris et Zaidi, 2020). Il importe de noter que ces chiffres reflètent les dépenses réelles, et 
ne suffisent pas nécessairement pour permettre une pleine participation. Ainsi, les estimations sont 
généralement plus faibles dans les pays à revenu faible-intermédiaire, car les ménages ont une moindre 
capacité de paiement et les services nécessaires sont moins disponibles. Des études récentes montrent 
que la part des dépenses liées au handicap par rapport aux revenus des ménages est nettement plus 
élevée dans le quintile inférieur de revenu que dans le deuxième ou le troisième quintile. La part des 
coûts liés au handicap par rapport aux revenus augmente à nouveau dans le quintile supérieur, où les 
ménages sont plus en mesure de payer des services et des appareils coûteux.

Pour compléter ces estimations, certaines études interrogent les personnes handicapées et leur famille 
sur les dépenses liées au handicap auxquelles elles sont confrontées. Une étude menée en Afrique du 
Sud montre que les coûts liés au handicap diffèrent largement selon le type de handicap, les besoins 
d’assistance et le statut économique, la fourchette allant du niveau inférieur au seuil de pauvreté à qua-
torze fois ce seuil (Afrique du Sud, 2016). Des recherches menées en Nouvelle-Zélande montrent que le 
coût hebdomadaire supplémentaire pour une personne handicapée isolée peut représenter jusqu’à cinq 
fois le salaire minimum (Disability Resource Centre, 2010).
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	X Les régimes de protection contre le chômage aident les travailleurs 
qui se retrouvent involontairement chômeurs ou sous-employés à 
conserver un revenu et à retrouver un emploi, conformément aux 
normes internationales du travail. Au niveau macroéconomique, 
ces régimes agissent comme stabilisateur automatique, stimulent 
la reprise économique et soutiennent les mutations structurelles. 
Sur le plan microéconomique, ils permettent de s’assurer que 
les compétences des demandeurs d’emploi correspondent aux 
postes disponibles sur le marché du travail et offrent des garan-
ties contre l’informalité et la pauvreté.

	X La pandémie de COVID-19 a mis en évidence le rôle crucial des 
régimes de protection contre le chômage pour assurer la sécurité 
de revenu des travailleurs et de leur famille. Ils englobent non seu-
lement les allocations de chômage, mais aussi les programmes 
de maintien dans l’emploi qui contribuent à atténuer les effets 
négatifs des périodes de confinement sur les travailleurs et les 
entreprises.

	X Les programmes de protection contre le chômage sont également 
un volet majeur des dispositifs visant à protéger les travailleurs 
touchés par les innovations technologiques et les changements 
environnementaux et sociaux, car ils facilitent l’adaptation aux 
mutations structurelles et une juste transition pour les entre-
prises et les travailleurs de tous les secteurs d’activité.

	X À l’échelon mondial, 96 pays offrent une couverture légale de pro-
tection contre le chômage, dont la grande majorité (9 sur 10) par 
le biais de mécanismes d’assurance sociale.

	X Seuls 18,6 pour cent des chômeurs perçoivent effectivement des 
allocations de chômage (indicateur 1.3.1 des ODD), avec de fortes 
disparités régionales, ce qui s’explique par l’absence de régime 
d’assurance-chômage dans de nombreux pays, l’exclusion de cer-
taines catégories de travailleurs dans la loi, les taux très élevés de 
chômage de longue durée et les critères d’admissibilité restrictifs.

	X Les jeunes, les personnes handicapées, les personnes âgées, les 
femmes, les chômeurs de longue durée et les travailleurs occu-
pant un emploi flexible sont très vulnérables; ils rencontrent des 
difficultés particulières pour trouver des emplois décents et béné-
ficier d’une bonne protection contre le chômage. Ces inégalités 
devraient s’accentuer dans le sillage de la crise du COVID-19.
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	X Plusieurs pays à revenu intermé-
diaire ont récemment renforcé 
leurs politiques en ce domaine 
en adoptant des dispositifs d’as-
surance-chômage, en élargissant 
leur champ d’application et en y 
associant des mesures de promo-
tion de l’emploi.

	X Il faut redoubler d’efforts pour 
adapter les régimes de protection 
contre le chômage afin de couvrir 
tous les travailleurs, quel que soit 
leur type d’emploi, et améliorer 
la coordination avec les services 
de l’emploi. Le renforcement du 
dialogue social et les mesures 
favorisant la transition vers l’éco-
nomie formelle jouent également 
un rôle central dans les politiques 
de protection contre le chômage.
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 X Protection contre le chômage: 
état des lieux et contribution 
à la réalisation des ODD

Les régimes de protection contre le chômage 
répondent à un double objectif: garantir la sécu-
rité de revenu des travailleurs qui perdent leur 
emploi, partiellement ou totalement, et promou-
voir l’emploi décent. Ces objectifs peuvent être 
atteints au moyen de programmes d’assurance 
ou d’assistance chômage, ou de dispositifs de 
garantie d’emploi; ils ont fréquemment un lien 
stratégique avec les mesures de promotion de 
l’emploi et les PAMT (BIT, 2014c; Peyron Bista et 
Carter, 2017).

Parce qu’elles atténuent la perte 
de revenus, les allocations de chô-
mage jouent un rôle fondamental 
en empêchant les travailleurs et 
les ménages de basculer dans la 
pauvreté et la vulnérabilité lors-
qu’ils se retrouvent au chômage 
(Carter, Bédard et Peyron Bista, 
2013), conformément à la cible 1.3 
des ODD (voir figure 4.25).

Les allocations de chômage per-
mettent également de réduire 
progressivement les inégalités et 
favorisent la redistribution équi-
table de la richesse économique, 

0 20 40 60 80 100
0

10

5

15

20

25

30

35

40

45

Ch
ôm

eu
rs

 â
gé

s d
e 

16
 à

 6
4 

an
s r

is
qu

an
t

de
 b

as
cu

le
r d

an
s l

a 
pa

uv
re

té
 (%

)

Chômeurs percevant des prestations en espèces (%)

Belgique

Bulgarie

Tchéquie

Danemark

Allemagne

Estonie

Irlande

Grèce

Espagne

France

Croatie

Italie

Chypre

Lettonie

Luxembourg
Hongrie

Malte

Pays-Bas

AutrichePologne

Portugal 

Roumanie

Slovénie

Slovaquie

Finlande

Suède

Royaume-Uni

Islande

Norvège

Suisse

Macédoine
du Nord

 X Figure 4.25 Indicateur 1.3.1 des ODD – couverture effective du chômage: 
pourcentage de chômeurs percevant des prestations en espèces et part 
des chômeurs âgés de 16 à 64 ans risquant de basculer dans la pauvreté, 
pays européens choisis, 2019

Note: Calculs basés sur un seuil de pauvreté représentant 40 pour cent du revenu médian pondéré des ménages, 
soit un seuil inférieur à celui appliqué par l’UE pour identifier les personnes risquant de basculer dans la pauvreté 
(60 pour cent du revenu médian).

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security 
Inquiry – SSI); ILOSTAT; sources nationales et Eurostat, statistiques sur les conditions de vie et de travail.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

Les allocations 
de chômage 
jouent un rôle 
fondamental 
en empêchant 
les travailleurs 
et les ménages 
de basculer dans 
la pauvreté et 
la vulnérabilité.

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
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notamment si elles sont associées à des services 
de l’emploi adaptés aux besoins de certains 
groupes, tels les jeunes, les travailleurs âgés et 
les chômeurs de longue durée (ODD 10.4). En 
apportant aux chômeurs un soutien financier tem-
poraire, elles contribuent également à prévenir le 
glissement vers l’informalité et l’inactivité (Flórez 
et Perales, 2016; BIT, 2021k; 2014c).

Le lien étroit entre les allocations de chômage et 
les mesures de promotion de l’emploi, notam-
ment par le biais des PAMT, contribue à améliorer 

l’adéquation entre les compétences disponibles 
et les emplois offerts sur le marché du travail 
(voir encadré 4.21 et figure 4.26), créant ainsi un 
environnement propice à la promotion d’emplois 
productifs et décents (cibles 8.5 et 4.4 des ODD).

L’efficacité des mesures de protection contre le 
chômage se fait sentir bien au-delà de la protec-
tion des revenus et de la promotion de l’emploi. 
Les régimes de protection contre le chômage 
qui associent des mécanismes, contributifs ou 
non, peuvent aussi promouvoir l’égalité de genre 

 X Encadré 4.21 Normes internationales relatives à la protection contre le chômage
La protection contre le chômage fait partie intégrante 
du droit à la sécurité sociale, reconnu par plusieurs dis-
positions des instruments internationaux relatifs aux 
droits humains, y compris l’article 25 (1) de la Déclaration 
universelle des droits de l’homme et l’article 9 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels (voir également ONU, 2008, paragr. 2 et 16).

S’inspirant d’une approche relativement libérale de la 
protection contre le chômage, les conventions et les 
recommandations de l’OIT sur le sujet établissent des 
normes concernant l’octroi de prestations en espèces et 
l’offre de services pendant les périodes de chômage, avec 
un double objectif: garantir la sécurité de revenu des tra-
vailleurs privés de leurs gains; promouvoir le plein emploi 
productif.

La convention no 102 exige le versement de prestations 
en espèces aux chômeurs aptes au travail et disponibles, 
mais qui ne peuvent trouver un emploi convenable. Elle 
fixe des critères quantitatifs et qualitatifs concernant: 
1) la couverture d’une part substantielle de la population; 
2) le versement de prestations en espèces suffisantes 
comme revenu de remplacement, permettant aux béné-
ficiaires ainsi qu’à leur famille de maintenir un niveau 
de vie et de santé décent; et 3) le versement de presta-
tions en espèces pendant une période suffisante pour 
atteindre leur objectif (annexe 3).

La convention (no 168) sur la promotion de l’emploi et la 
protection contre le chômage, 1988, accroît le niveau et la 
portée de la protection octroyée aux chômeurs. Outre le 
chômage complet, cet instrument traite d’autres formes 
d’inactivité: le chômage partiel, c’est-à-dire la réduction 
temporaire du nombre d’heures de travail; la suspen-
sion temporaire du travail sans rupture de la relation 
d’emploi, y compris pour des raisons économiques, tech-
nologiques ou structurelles; et le travail à temps partiel 
pour les personnes à la recherche d’un emploi à plein 
temps. Il exige également le versement de prestations 
sociales à certaines catégories de travailleurs qui n’ont 

jamais été reconnus comme chômeurs, ni couverts par 
un régime de protection contre le chômage, ou qui ont 
cessé de l’être (par exemple les primo-accédants au 
marché du travail, les personnes qui travaillaient à leur 
compte, etc.). La convention no 168 rappelle la nécessité 
de coordonner les mesures de protection contre le chô-
mage et les politiques de l’emploi. Les prestations de 
chômage devraient contribuer à la promotion du plein 
emploi, productif et librement choisi, notamment en 
conjuguant les prestations en espèces avec des disposi-
tifs de promotion de l’emploi (par exemple les services 
de l’emploi, la formation et l’orientation professionnelles, 
etc.). Elle recommande également l’adoption de mesures 
adaptées aux personnes ayant des besoins particuliers 
sur le marché du travail. La recommandation no 176 
étend le champ d’application de la convention et fournit 
des orientations sur la promotion de l’emploi productif, y 
compris durant les périodes de crise économique, et sur 
les moyens permettant d’évaluer l’adéquation entre les 
emplois offerts et les compétences des chômeurs, afin 
de ne pas se borner à les orienter vers le premier emploi 
disponible.

La recommandation no 202 donne des orientations sur les 
méthodes permettant de définir et de garantir une sécu-
rité élémentaire de revenu, au moins à un seuil minimal 
défini au niveau national, à toutes les personnes en âge 
de travailler qui ne sont pas en mesure de gagner un 
revenu suffisant, notamment en cas de chômage. Censée 
être offerte au moins à tous les résidents, cette garantie 
peut être fournie par divers moyens, notamment: régime 
universel, assurance ou assistance sociale, impôt négatif 
sur le revenu, programmes publics d’emploi et de soutien 
à l’emploi. Comme la convention no 168, cet instrument 
recommande que la conception et la mise en œuvre des 
socles de protection sociale associent des mesures pré-
ventives, promotionnelles et proactives, susceptibles de 
favoriser le travail décent et l’activité économique pro-
ductive, notamment par la formation professionnelle, 
l’esprit d’entreprise et les entreprises durables.
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et l’autonomisation des femmes (ODD 5). Ils les 
aident à se réinsérer sur le marché du travail après 
les périodes d’inactivité économique qu’elles 
consacrent à leur famille, et leur permettent de 
ne pas accepter des emplois dans l’économie 
informelle en leur assurant un complément de 

revenu durant les périodes de 
chômage; il est bien établi que 
ces politiques permettent d’ac-
croître la présence des femmes 
dans la population active (BIT, 
2016d; 2014b).

Enfin, les régimes de protection 
contre le chômage joueront un 
rôle essentiel dans une transi-
tion équitable vers un nouveau 
monde du travail axé sur des 
politiques vertes, ouvert aux 
innovations technologiques 
(ODD 7, 9, 11, 12 et 13; BIT, 2017c).

Typologie des régimes de protection 
contre le chômage
Il existe un régime de protection contre le chô-
mage (assurance sociale ou mécanisme non 
contributif) dans 96 des 199 pays ou territoires 
disposant de données (voir figure 4.27). Dans la 
majorité des cas (85 pays), cette protection est 
assurée par un mécanisme d’assurance sociale, 
soit exclusivement (17 pays), soit complété par un 
dispositif non contributif (37 pays) ou des indem-
nités de licenciement (47 pays). Dans quelques 
rares cas, ces mécanismes d’assurance sociale 
coexistent avec des comptes d’épargne indivi-
duels (comme en Équateur et au Gabon) ou sont 
de nature volontaire, financés par les cotisations 
des adhérents et de l’État (Danemark, Suède). La 
grande majorité des régimes d’assurance sociale 
reçoivent à l’occasion des subventions publiques 
permettant d’étendre leur champ d’application, 
notamment en période de crise.

Services
de l’emploi

Formation
professionnelle

Orientation
professionnelle

Autres politiques
actives du marché

du travail

Protection
de l’emploi;

protection contre
le chômage

Autres mesures
de protection

sociale

Dispositifs de préservation de l’emploi
Protection contre la perte de revenu

 tout en maintenant les travailleurs dans leur emploi
(maintien de la relation d’emploi)

Programmes publics d’emploi,
y compris les dispositifs de garantie d’emploi

Perte de gain due
au chômage partiel défini

comme une réduction
temporaire de la durée

normale ou légale
du travail

C.168, art. 10 (2) a)

Suspension ou réduction
du gain due

à une suspension
temporaire
de travail

C.168, art. 10 (2) b)

Prestations complètes 
d’assurance-chômage
pour les demandeurs 

d’emploi:  assurance-chômage 
et prestations d’assistance

C.102, partie IV; C.168, art. 10 (1);
R.202

Prestations partielles 
d’assurance-chômage pour

les travailleurs à temps partiel 
recherchant un emploi

à plein temps: assurance-
chômage partielle et assistance

C.168, art. 10 (3)
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Dispositifs d’assurance-chômage
Protection contre la perte de revenus due à l’impossibilité

d’obtenir un emploi convenable; personnes aptes au travail,
disponibles et recherchant un travail

 X Figure 4.26 Protection contre le chômage: coordination étroite 
entre la protection sociale et la promotion de l’emploi

 X Encadré 4.21 (suite)

Les régimes de 
protection contre 
le chômage 
joueront un rôle 
essentiel dans 
une transition 
équitable vers un 
nouveau monde 
du travail.
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Dans quelques pays (dont Andorre, l’Australie, 
la Fédération de Russie, la Nouvelle-Zélande, les 
Seychelles et la Tunisie), la protection contre le 
chômage est assurée exclusivement au moyen 
de mécanismes non contributifs, souvent com-
plétés par des indemnités de licenciement. En 
Jordanie, les prestations de chômage sont versées 
uniquement dans le cadre de comptes d’épargne 
individuels; le régime en vigueur au Chili intègre 
également une composante mineure de soli-
darité. Un élément essentiel – la mutualisation 
des risques – est absent des comptes d’épargne 
individuels, qui n’offrent donc qu’une protection 
limitée aux travailleurs qui peinent à se constituer 
une épargne suffisante.

Un nombre croissant de pays à revenu inter-
médiaire ont récemment adopté des régimes 
d’assurance sociale contre le chômage, notam-
ment le Cabo Verde, le Gabon, la Malaisie, le Maroc, 

Oman, les Philippines et la République-Unie de 
Tanzanie. Dans certains autres pays (comme l’Ouz-
békistan et la Roumanie), la part des cotisations 
sociales a été réduite, souvent compensée par un 
soutien accru de l’État. Toutefois, ces réformes 
peuvent avoir des répercussions sur la viabilité 
financière du régime et le niveau des prestations, 
ainsi que sur l’équité des systèmes de protection 
sociale lorsque la fiscalité est régressive.

Parmi les 103 pays et territoires dépourvus de 
régime de protection contre le chômage, 86 pré-
voient des indemnités de licenciement pour les 
travailleurs couverts par le Code du travail, ce 
qui offre un niveau de protection relatif à cer-
tains travailleurs de l’économie formelle. Dans 
quelques pays, notamment en Amérique latine, 
ces indemnités sont administrées dans le cadre 
de fonds distincts, financés par les cotisations 
des employeurs.

Assurance sociale seulement, ou complétée par un régime non contributif (85 pays)
Assurance volontaire subventionnée et régime non contributif (2 pays)
Régime non contributif seulement, ou complété par un régime d’indemnités de licenciement (8 pays)
Compte individuel obligatoire, indemnités de licenciement et/ou régime non contributif (2 pays)
Pas de régime prévu par la loi, ou indemnités de licenciement seulement (102 pays)
Données non disponibles

 X Figure 4.27 Protection contre le chômage (prestations en espèces) inscrite 
dans la loi, par type de régime, 2020 ou dernière année disponible

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security 
Inquiry – SSI); AISS/SSA, Social Security Programs Throughout the World; ILOSTAT; sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/ssptw/
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
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Couverture légale

Moins de la moitié de la population active mon-
diale bénéficie d’une protection contre le chômage 
grâce à des régimes, contributifs ou non, inscrits 
dans la législation nationale (assurance sociale 
obligatoire ou optionnelle) (voir figure 4.28)22. 
Les taux de couverture légale obligatoire de la 
main-d’œuvre vont de 11,6 pour cent (Afrique), 
36,6 pour cent (Asie-Pacifique), 46,4 pour cent 

22 Souvent, la couverture optionnelle prévue par la loi ne se traduit pas en couverture effective, pour diverses raisons.

(États arabes), 64,2 pour cent (Amériques) à 
82 pour cent (Europe et Asie centrale). À l’échelon 
mondial, les travailleuses bénéficient plus sou-
vent que les hommes d’une protection légale 
(50,7 pour cent). Ainsi, en Thaïlande et au Viet 
Nam, les régimes d’assurance-chômage couvrent 
proportionnellement plus de travailleuses que de 
travailleurs, dont bon nombre sont employés dans 
des secteurs d’activité relevant généralement de 
l’économie formelle.

 X Encadré 4.22 Principaux types de régimes de protection contre le chômage
La protection contre le chômage comprend:

 X les régimes de protection contre le chômage, par le biais de l’assurance sociale ou de l’assistance 
sociale, qui aident les demandeurs d’emploi en attendant qu’ils trouvent un emploi adéquat;

 X les dispositifs de maintien dans l’emploi qui assurent un remplacement total ou partiel du revenu 
pendant une suspension temporaire du travail, sans rupture de la relation d’emploi;

 X les programmes publics d’emploi, y compris les régimes de garantie de l’emploi, par lesquels l’État 
garantit un emploi (comme employeur de dernier recours), généralement dans le secteur secondaire 
ou tertiaire au niveau local, en cas de chômage ou de sous-emploi chronique.

Ces interventions sont généralement associées à des mesures visant à faciliter le retour rapide à l’emploi 
et/ou à améliorer les compétences, au moyen de mécanismes de remplacement du revenu conjugués à 
des dispositifs de promotion de l’emploi, conformément aux normes de l’OIT (voir encadré 4.21).

Certains pays ont recours à d’autres types de prestations, qui ne remplissent pas les conditions des 
normes de l’OIT relatives à la sécurité sociale et ne peuvent donc pas être qualifiées d’allocations de 
chômage (BIT, 2017f, p. 49). Les deux types principaux sont les suivants:

 X Les comptes individuels d’épargne chômage obligent les travailleurs, principalement ceux qui sont 
occupés dans l’économie formelle, à accumuler un capital-épargne dans lequel ils peuvent puiser en 
cas de chômage. Toutefois, les risques n’étant pas mutualisés, ces mécanismes d’épargne n’offrent 
qu’une protection limitée aux travailleurs les plus exposés au chômage (OCDE, 2010; Peyron Bista et 
Carter, 2017).

 X Les indemnités de licenciement englobent à la fois les indemnités versées en cas de licenciement 
individuel à l’initiative de l’employeur (conformément à la convention (no 158) sur le licenciement, 1982) 
et celles que perçoivent les travailleurs dont l’emploi est supprimé pour raisons économiques, tels un 
licenciement économique ou une restructuration (voir https://eplex.ilo.org/fr/). Souvent réservées aux 
personnes ayant une longue ancienneté chez le même employeur, ces indemnités constituent une 
forme de salaire différé. Contrairement à l’assurance-chômage, les indemnités de licenciement ne 
sont pas liées à l’objectif de promotion de l’emploi et accroissent le fardeau financier de l’entreprise, 
notamment en période de crise économique; il arrive donc fréquemment qu’elles ne soient pas ver-
sées. Par conséquent, ces dispositifs sont inadaptés pour accompagner les mutations structurelles de 
l’économie (Duval et Loungani, 2019).

https://eplex.ilo.org/fr/
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Couverture effective: suivi  
de l’indicateur 1.3.1 des ODD  
(protection contre le chômage)
À l’échelon mondial, seuls 18,6 pour cent des 
chômeurs bénéficient effectivement d’allocations 
de chômage (indicateur 1.3.1 des ODD), avec de 
fortes disparités régionales (figures 4.29 et 4.30). 
Alors que 51,3 pour cent des chômeurs en Europe 
et en Asie centrale perçoivent des allocations 
de chômage (y compris des prestations non 

23 Certaines personnes qui ne sont pas couvertes par le régime d’assurance-chômage peuvent toutefois bénéficier d’autres 
prestations, par exemple des allocations du régime général d’assistance sociale.

contributives), les taux correspondants se limitent 
à 16,4 pour cent dans les Amériques et 14 pour 
cent dans la région Asie-Pacifique; ils atteignent 
péniblement 8,7 et 5,3 pour cent, respectivement, 
dans les États arabes et en Afrique.

Même dans les pays qui ont mis en place un régime 
d’indemnisation du chômage, le nombre de 
chômeurs qui perçoivent effectivement des pres-
tations périodiques en espèces reste relativement 
faible (figures 4.29 et 4.30)23. Dans la plupart de ces 
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 X Figure 4.28 Couverture légale de la protection contre le chômage: pourcentage 
de la main-d’œuvre (15 ans et plus) couverte par des prestations de chômage 
en espèces, par région, sous-région, sexe et type de régime, 2020 ou dernière 
année disponible

Note: Estimations mondiales et régionales estimatives pondérées en fonction de la main-d’œuvre (15 ans et plus).

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security 
Inquiry – SSI); AISS/SSA, Social Security Programs Throughout the World; ILOSTAT; sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/ssptw/
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
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pays (55), moins d’un tiers des chômeurs touchent 
effectivement des indemnités de chômage, ce qui 
peut s’expliquer par diverses raisons: l’absence de 
régime de protection contre le chômage dans de 
nombreux pays; l’exclusion de certaines catégo-
ries de travailleurs du champ d’application de la loi; 
les taux élevés de chômage de longue durée; et les 
conditions restrictives d’admissibilité24.

24 Le faible taux de couverture effective peut aussi s’expliquer par une période excessive de cotisations ouvrant droit 
aux prestations. Les conventions nos 102 et 168 disposent que la période de cotisation ne doit pas être plus longue que 
nécessaire, afin d’éviter les abus. Les pays exigent généralement six ou douze mois de cotisations pour ouvrir le droit aux 
prestations.

Un regain d’intérêt pour l’élargissement 
des mesures d’aide aux chômeurs: 
tendances mondiales

Les mesures de confinement prises dans le 
monde entier pour lutter contre la pandémie de 
COVID-19 ont provoqué un ralentissement ou 
l’arrêt de nombreuses activités commerciales, 
entraîné une réduction du temps de travail pour 
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 X Figure 4.29 Indicateur 1.3.1 des ODD – couverture effective du chômage: 
pourcentage de chômeurs percevant des prestations en espèces, par région, 
sous-région et niveau de revenu, 2020 ou dernière année disponible

* À interpréter avec prudence: estimations basées sur des données déclarées représentant moins de 40 pour cent 
de la population.

Notes: Voir l’annexe 2 pour une explication de la méthodologie. Estimations mondiales et régionales pondérées en 
fonction du nombre de chômeurs. Les estimations ne sont pas strictement comparables aux estimations régionales 
de 2016 pour plusieurs raisons: améliorations méthodologiques, données plus nombreuses, révisions effectuées 
par les pays.

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security 
Inquiry – SSI); ILOSTAT; sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
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des millions de travailleurs, voire le chômage pour 
de nombreux autres (BIT, 2020j; OCDE, 2020; ONU, 
2020d). Le BIT estime que 255 millions d’emplois 
à plein temps ont disparu en 2020 par rapport au 
quatrième trimestre de 2019, soit environ quatre 
fois plus que lors de la crise financière mondiale 
de 2009 (BIT, 2021k). Les gouvernements ont donc 
rapidement étendu les dispositifs existants et 
adopté de nouvelles mesures pour protéger l’em-
ploi et les revenus de la population et empêcher 
une explosion de la pauvreté et de la vulnérabilité.

En réponse à la pandémie, quelque 95 pays ont 
mis en œuvre en 2020 des mesures de protection 
contre le chômage et 110 ont adopté des dispo-
sitifs de protection de l’emploi ou des revenus 
(BIT, 2020x)25. Les pays à haut revenu pouvaient 
s’appuyer dans une certaine mesure sur le 
régime d’assurance-chômage existant, mais ont 

25 Les mesures de protection contre le chômage englobent toutes les prestations versées à une personne protégée qui a perdu 
son emploi rémunéré, tandis que les mesures de protection de l’emploi/des revenus comprennent les subventions salariales, 
les programmes de chômage partiel et les autres dispositifs assimilés liés au marché du travail et qui n’entrent pas dans les 
autres catégories, par exemple les allocations de chômage ou les prestations de maladie.

néanmoins dû étendre en urgence la protection 
sociale, notamment en ajustant les critères d’ad-
missibilité et en élargissant l’assistance sociale aux 
personnes non couvertes auparavant. Les pays à 
revenu intermédiaire-faible qui ne possédaient pas 
de régime d’assurance-chômage ont mis en place 
dans l’urgence des mécanismes non contributifs 
(voir la section 3.2). La crise a également révélé 
les limites des systèmes fondés sur les indemnités 
de licenciement (voir encadré 4.22). Il est difficile 
d’évaluer précisément les répercussions de la pan-
démie de COVID-19 sur les marchés du travail et 
les travailleurs, mais force est de constater qu’elles 
sont préoccupantes, au moins dans l’immédiat. Les 
gouvernements doivent prolonger les dispositions 
déjà adoptées, y compris les mesures d’urgence, 
afin d’aider les travailleurs à conserver un lien avec 
le marché du travail et à reprendre leur activité 
dès que l’économie se remettra en marche. Il 

 X Figure 4.30 Indicateur 1.3.1 des ODD – couverture effective du chômage: 
pourcentage de chômeurs percevant des prestations en espèces,  
2020 ou dernière année disponible 

* À interpréter avec prudence: estimations basées sur des données déclarées représentant moins de 40 pour cent 
de la population.

Notes: Estimations mondiales et régionales pondérées en fonction du nombre de chômeurs.

Les estimations ne sont pas strictement comparables aux estimations régionales de 2016 pour plusieurs raisons: 
améliorations méthodologiques, données plus nombreuses, révisions effectuées par les pays.

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security 
Inquiry – SSI); ILOSTAT; sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

Pour des raisons techniques, cette figure est momentanément indisponible.

Veuillez vous référer aux tableaux statistiques de ce rapport et à la base de données mondiale du BIT 
sur la protection sociale (World Social Protection Database) pour des informations actualisées.

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action?lang=FR&id=19
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conviendrait de compléter ces mesures par des 
politiques budgétaires expansionnistes, comme 
le font actuellement les pays à haut revenu (voir 
les sections 3.2 et 3.3). Les pays à faible revenu qui 
disposent d’une marge fiscale restreinte auront 
besoin d’une aide internationale pour appliquer 
des politiques budgétaires anticycliques.

Rationalisation et extension des régimes 
de protection contre le chômage 
dans les pays à revenu élevé

Les régimes d’assurance-chô-
mage, qui sont essentiellement 
l’apanage des pays à revenu 
élevé, restent la branche de 
la sécurité sociale la moins 
développée au niveau mon-
dial. La crise économique de 
2008-09 avait contraint les 
gouvernements à renforcer 
les mécanismes de protection 
contre le chômage; toutefois, 
les mesures d’austérité adop-
tées dans son sillage ont ralenti 
l’extension de ces dispositifs à 

plusieurs catégories de travailleurs, notamment 
ceux qui sont embauchés en vertu de contrats 
non traditionnels, jusqu’à ce que la crise du 
COVID-19 souligne à nouveau la nécessité de ces 
mesures. Ainsi, avant la crise sanitaire, certains 
pays avaient augmenté la durée minimale de coti-
sation (France), relevé les seuils de rémunération 
assurable (Finlande), réduit la durée maximale 
des prestations (Finlande et Pays-Bas), baissé le 
niveau des allocations (Espagne et Grèce) ou durci 
les conditions d’admissibilité aux prestations de 
chômage (Belgique, Estonie, Hongrie et Tchéquie) 
(BIT, 2017f). De nombreux États membres de 
l’UE ont resserré les exigences concernant la 
recherche d’emploi ou la participation aux PAMT 
pour les bénéficiaires d’allocations de chômage 

26 https://www.bcn.cl/leychile/navegar?idNorma=1149644.
27 Conformément à la recommandation no 176 qui dispose que les périodes de cotisation devraient être adaptées ou 

supprimées pour les nouveaux demandeurs d’emploi.
28 Une période d’assurance d’au moins six mois durant les vingt-quatre derniers mois donne droit à une allocation de chômage 

de deux mois pour les chômeurs de moins de 30 ans.
29 L’Autriche a mis en place des mesures éducatives spéciales pour les jeunes, notamment l’introduction en 2017 d’une 

obligation de formation pour les jeunes de moins de 18 ans qui ont quitté le système scolaire.
30 Les jeunes âgés de 16 à 25 ans qui rencontrent des difficultés bénéficient d’un large éventail de mesures: aide à la recherche 

d’emploi, aide financière, programmes d’éducation et d’insertion professionnelle adaptés.
31 Pour avoir droit aux allocations, les chômeurs de moins de 23 ans sont tenus de s’inscrire au Youth Guarantee Scheme, qui 

propose des formations aux compétences nécessaires pour intégrer le marché du travail (CE, 2021).
32 Le Programme national de garantie investit dans des mesures proactives d’orientation, d’éducation, de formation et de 

placement pour les jeunes chômeurs ou ceux qui suivent des études ou une formation.

(BIT et CE, 2015). Ces mesures peuvent effecti-
vement accélérer l’insertion ou le retour sur le 
marché du travail; en revanche, le resserrement 
des conditions d’admissibilité peut faire baisser 
le taux effectif de couverture et limiter l’effet 
stabilisateur économique (BIT, AISS et OCDE, 
2021; Esser et al., 2013; Langenbucher, 2015). 
Pareillement, le durcissement des exigences 
en matière de recherche d’emploi peut s’avérer 
efficace pour aider les travailleurs à sortir du 
chômage, mais pas nécessairement pour accéder 
à un emploi stable ou de meilleure qualité (BIT, 
2019i; Petrongolo, 2009).

Plusieurs pays (tels le Koweït et Oman) ont intro-
duit un nouveau régime d’assurance-chômage, 
ou assoupli les critères d’admissibilité du régime 
existant. D’autres gouvernements ont étendu le 
champ d’application de la loi à de nouvelles caté-
gories de travailleurs, à savoir: les travailleurs 
domestiques (Chili)26; les artistes (France, Irlande) 
(Galian, Licata et Stern-Plaza, 2021); les travailleurs 
indépendants (Grèce, Italie, République de Corée) 
(BIT, 2017f). D’autres pays ont réduit la durée mini-
male de cotisation pour les contrats temporaires 
(par exemple Autriche, Slovénie) ou la période de 
carence (Canada).

Plus récemment, plusieurs pays se sont inspirés de 
la convention no 168 (art. 8 et 26) pour cibler cer-
taines catégories de travailleurs qui rencontrent 
des difficultés particulières en matière d’emploi. 
La crise du COVID-19 a particulièrement touché 
les jeunes, trois fois plus exposés au chômage 
que les adultes, notamment ceux qui sont en 
phase de transition entre l’école et le monde du 
travail (BIT, 2017a). Pour y remédier, plusieurs pays 
avaient déjà étendu leur régime de protection 
contre le chômage avant la crise, par exemple en 
assouplissant ou en abolissant les critères d’ad-
missibilité27, comme le Portugal, la Roumanie et 
la Slovénie28. En outre, dans de nombreux pays 
(y compris l’Autriche29, la France30, Malte31, l’Italie32 

Les régimes 
d’assurance-
chômage restent 
la branche 
de la sécurité 
sociale la moins 
développée au 
niveau mondial.

https://www.bcn.cl/leychile/navegar?idNorma=1149644
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et la Slovaquie33), les jeunes peuvent suivre une 
formation pour acquérir des compétences leur 
permettant de s’insérer sur le marché du travail 
tout en percevant une allocation. Les exigences 
relatives aux périodes minimales de cotisation 
entravent l’accès aux allocations de chômage 
non seulement pour les jeunes, mais aussi pour 
les primo-accédants au marché du travail et ceux 
qui occupent un emploi non traditionnel (travail à 
court terme ou à temps partiel; travail indépen-
dant déguisé; etc.).

Par ailleurs, certains pays à revenu élevé ont 
pris diverses dispositions ciblant les travailleurs 
âgés conformément aux normes internationales, 
notamment: majoration des prestations au moyen 
d’un complément pour ancienneté (Autriche, 
Belgique); prolongation de la durée des droits 
(France, Grèce, Lituanie); droit à une pension de 
vieillesse, ou à des prestations équivalentes, par 
le biais d’un dispositif de préretraite ou de tran-
sition34. D’autres gouvernements ont adopté des 
mesures en faveur des personnes handicapées 
(Allemagne, Luxembourg), des parents de jeunes 
enfants (Japon, Malte) ou des femmes (Espagne, 
Pologne) (BIT, 2019i; 2011a).

Enfin, prévoyant que la crise du COVID-19 ferait 
augmenter le chômage et l’inactivité de longue 
durée (BIT, 2021k), certains pays (Chypre, Grèce et 
Lettonie) ont adopté des mesures spéciales pour 
les chômeurs de longue durée, par exemple en 
prolongeant les aides auxquelles ils ont droit s’ils 
satisfont aux conditions de ressources fixées par 
la législation (BIT, 2019i; 2015a), ou en créant des 
programmes publics d’emploi, comme l’Autriche, 
la France, la Hongrie, l’Irlande et la Slovaquie (BIT 
et CE, 2015) . Il importe que les primo-accédants au 
marché du travail et ceux qui le réintègrent après 
une période d’inactivité économique bénéficient 
de prestations sociales adaptées, accompagnées 
de mesures les aidant à développer leurs compé-
tences et leur employabilité35.

33 Des prestations destinées à aider les diplômés à acquérir une expérience professionnelle sont versées aux diplômés sans 
emploi âgés de moins de 26 ans inscrits au programme Graduate Experience (vingt heures hebdomadaires, pendant trois à 
six mois) (CE, 2021).

34 Aux termes du paragraphe 19 de la recommandation no 176: «Lorsque la durée de versement des indemnités est limitée par 
la législation nationale, elle devrait être prolongée, dans des conditions prescrites, jusqu’à l’âge d’admission à pension de 
vieillesse pour les chômeurs ayant atteint un âge prescrit précédant l’âge d’admission à pension de vieillesse».

35 Article 26, convention no 168.
36 Loi no 10 de 2016 portant modification de l’assurance-chômage.
37 Loi vietnamienne sur l’emploi (loi no 38/2013/QH13).

Extension graduelle de la protection  
contre le chômage dans les pays  
à revenu faible-intermédiaire
La plupart des pays à revenu faible et intermé-
diaire ont tendance à s’appuyer uniquement sur 
les indemnités de licenciement pour protéger les 
travailleurs qui perdent leur emploi. Toutefois, ces 
indemnités ne constituent pas pour autant des 
prestations prévisibles fondées sur le principe 
de mutualisation des risques, mais dépendent 
de plusieurs facteurs: l’existence d’une relation 
contractuelle, la solvabilité de l’employeur et la 
capacité des travailleurs à en obtenir le paiement. 
En outre, ces indemnités ne sont pas liées aux poli-
tiques de soutien de l’emploi (voir encadré 4.22) 
(Asenjo et Pignatti, 2019; Kuddo, Robalino et 
Weber, 2015; Peyron Bista et Carter, 2017). Avant 
même la crise du COVID-19, plusieurs pays avaient 
engagé une réflexion afin de substituer un régime 
d’assurance-chômage au système fondé sur les 
indemnités de licenciement, ce qui a suscité 
un intérêt croissant, en dépit de certaines réti-
cences, notamment chez les partenaires sociaux. 
Le dialogue social est essentiel afin de décider si 
ces dispositifs doivent avoir un caractère complé-
mentaire ou exclusif, tout en tenant compte des 
intérêts des employeurs et des travailleurs.

Certains pays qui disposaient d’un régime 
d’assurance-chômage en ont étendu le champ 
d’application à certains travailleurs auparavant 
exclus, comme les jeunes (Ukraine), les personnes 
en période de formation (Afrique du Sud)36, les 
travailleurs domestiques (Afrique du Sud) et les 
travailleurs indépendants ( Jordanie). Comme 
dans les pays à revenu élevé, l’octroi des pres-
tations d’assurance sociale est souvent lié à des 
programmes de formation et à des mesures d’aide 
à l’emploi (Malaisie, Viet Nam)37, dont la mise en 
œuvre pose parfois des difficultés.

Dans certains pays à revenu intermédiaire, 
notamment en Amérique latine, les comptes 
d’épargne individuels obligatoires ou les indem-
nités de licenciement gérées dans le cadre de ces 
comptes d’épargne individuels sont vus comme 
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une solution de rechange ou un complément 
aux régimes de chômage basés sur l’assurance 
sociale (par exemple Chili, Colombie, Costa Rica, 
Équateur, Honduras et Pérou). Les pays où l’emploi 
informel est très répandu et qui ne possèdent pas 
un système fiable de vérification des conditions 
d’admissibilité encouragent ces dispositifs, en 
partant du principe qu’ils limiteraient l’aléa moral 
(Robalino, Vodopivec et Bodor, 2009). Toutefois, 
ils n’offrent généralement pas une protection 
adéquate aux travailleurs les plus exposés au 
chômage, qui ne peuvent accumuler une épargne 
suffisante dans leur compte (voir encadré 4.22).

Les disparitions d’emplois et le ralentissement 
économique dus au COVID-19 ont mis en évidence 
les lacunes des programmes de soutien aux 
chômeurs dans de nombreux pays et territoires 
à revenu faible et intermédiaire, y compris pour 
les travailleurs de l’économie informelle, ce qui a 
incité les partenaires sociaux de plusieurs pays 
(par exemple Bangladesh, Eswatini, Indonésie, 
Liban, Ouzbékistan, Sainte-Lucie, territoire 
palestinien occupé et Tunisie) à engager des 
discussions tripartites afin d’évaluer la faisabilité 
d’un régime d’assurance-chômage. Toutefois, la 
structure du marché du travail entrave l’extension 
de ces régimes dans bon nombre de ces pays et 
territoires, notamment: les niveaux élevés d’in-
formalité et de sous-emploi; le pourcentage élevé 
d’emplois à court terme, saisonniers et à temps 
partiel; le grand nombre de personnes travaillant 
pour plusieurs employeurs ou à leur compte, 
notamment les femmes; les lacunes ou l’absence 
de politiques d’emploi et de services d’accompa-
gnement (Peyron Bista et Carter, 2017). À moins 
que les autorités n’accompagnent le processus 
d’extension des prestations de chômage par 
des politiques visant à promouvoir l’emploi et la 
transition vers l’économie formelle, les régimes 
d’assurance-chômage n’atteindront vraisembla-
blement pas leurs objectifs, à savoir protéger les 
travailleurs exposés au chômage et engager un 
cercle vertueux de création d’emplois décents. 
En outre, il importe d’inscrire les politiques de 
l’emploi dans une démarche plus globale, incluant 
les politiques macroéconomiques, commerciales, 
industrielles et d’investissement (BIT, 2011a).

La coordination des régimes de protection contre 
le chômage avec les PAMT est un important gage 
d’efficacité et un levier essentiel pour empêcher 
les personnes vulnérables de basculer dans la 
pauvreté et l’informalité (Peyron Bista et Carter, 
2017; Pignatti Morano, 2016). Ces politiques 

38 https://ispatools.org/public-works/.

d’appoint comprennent des dispositifs associant 
les prestations en espèces à divers programmes, 
par exemple: le développement des compétences 
(Malaisie, Pakistan); la formation à l’entrepreneu-
riat, les stages subventionnés et les programmes 
de tutorat pour les jeunes (Égypte, Jordanie, 
Tunisie, Yémen); la formation à l’entrepreneuriat et 
aux compétences non techniques pour les femmes 
(Égypte, Jordanie); les programmes destinés aux 
parents de jeunes enfants (Bulgarie, Fédération de 
Russie, Pakistan), aux migrants et aux personnes 
déplacées de force (Liban); les programmes ciblant 
les chômeurs de longue durée (Bulgarie); les 
programmes de garantie d’emploi et les autres dis-
positifs publics d’emploi (Afrique du Sud, Éthiopie, 
Inde, Kenya, Ouzbékistan, Pakistan et Rwanda) 
(Bird et Silva, 2020; BIT, 2019i; 2014c; Peyron Bista 
et Carter, 2017). Ces programmes peuvent amé-
liorer la sécurité de revenu en offrant un travail 
rémunéré et l’accès à certaines prestations sociales 
aux chômeurs ou aux travailleurs sous-employés, 
notamment dans les pays où l’informalité est 
élevée et les mesures d’activation défaillantes (par 
exemple Afrique du Sud, Argentine, Éthiopie, Inde, 
Mexique et Pakistan), contribuant ainsi à leur tran-
sition vers l’économie formelle (ISPA, sans date; 
Lieuw-Kie-Song, 2011; Philip et al., 2020)38.

Les gouvernements qui envisagent d’adopter et de 
mettre en œuvre un régime d’assurance-chômage 
doivent être conscients des difficultés techniques 
et administratives que cela suppose. Les PAMT 
sont un rouage essentiel du bon fonctionnement 
des régimes d’assurance-chômage; 
toutefois, la fragmentation pro-
grammatique et institutionnelle 
est souvent source de doublons et 
d’inefficacité dans les pays en déve-
loppement (Bird et Silva, 2020); par 
ailleurs, leurs capacités financières, 
techniques et administratives 
insuffisantes ne leur permettent 
pas d’offrir des services efficaces 
de placement et d’information sur 
le marché du travail (Davern, 2020). 
Compte tenu de l’ampleur de ces 
défis, il est essentiel d’engager un 
dialogue social constructif, s’ap-
puyant sur un examen approfondi 
de la situation socio-économique 
et des conditions du marché du 
travail, afin d’évaluer les difficultés 
techniques et administratives 
susceptibles d’entraver la mise en 
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place d’un régime d’assurance-chômage, y com-
pris la nécessité de services d’emploi efficaces 
et la réalisation progressive de la protection 
sociale universelle, en s’attachant notamment 
à la situation des pauvres et des travailleurs de 
l’économie informelle39.

Garantir la sécurité de revenu et soutenir 
l’économie pendant les crises: condition 
essentielle d’une transition juste

Lorsque la crise du COVID-19 s’atténuera, les tra-
vailleurs devront être professionnellement plus 
mobiles, ce qui suppose de mettre en place de 
solides systèmes de protection sociale assurant 
la sécurité de revenu des personnes exposées 
au chômage parce qu’elles travaillent dans des 
secteurs d’activité économique touchés par le 
dérèglement climatique, les mutations structu-
relles induites par la transition verte (BIT, 2018f, 
2015b), les nouvelles technologies et l’automatisa-
tion. En outre, les gouvernements devront mettre 
en place un éventail complet de programmes de 
formation et de recyclage, ainsi que des services 
de placement efficaces facilement accessibles 
aux travailleurs, afin que ces derniers puissent 
conserver un lien avec le marché du travail et ne 
connaissent pas de longues périodes de chômage 
et d’inactivité, notamment dans le sillage de la 

39 Recommandation no 176 de l’OIT, paragr. 26 et 27.

pandémie de COVID-19 (BIT, 2021k). En aidant les 
travailleurs à rester professionnellement mobiles 
et à se reconvertir, les régimes d’assurance-chô-
mage favorisent également les mutations 
structurelles et la productivité de l’économie 
(Behrendt, 2014; Berg et Salerno, 2008; BIT, 2011b), 
sans perdre de vue les objectifs de durabilité envi-
ronnementale (BIT, 2016b).

La crise du COVID-19 a accentué les inégalités et 
rendu l’avenir plus incertain pour les travailleurs 
précaires et les jeunes, notamment ceux qui sont 
en phase de transition entre l’école et le travail, 
ou qui entament leur vie professionnelle. Les gou-
vernements doivent agir dans l’urgence pour les 
aider à acquérir une expérience professionnelle et 
à maintenir le lien avec le marché du travail.

Réussir une transition juste suppose de renforcer 
les régimes de protection contre le chômage au 
moyen de mécanismes de financement mixtes 
(impôts et cotisations), tout en offrant des cours 
de formation et de perfectionnement, des services 
de placement et d’autres mesures permettant 
d’aider les entreprises et les travailleurs dans les 
secteurs d’activité touchés par les transformations 
du monde du travail, que la crise sanitaire a accé-
lérées dans certains cas, par exemple en raison 
du recours accru aux nouvelles technologies dans 
certains secteurs (BIT, 2021q).



po
in

ts
 c

lé
s 	X 4.3 Protection sociale des personnes âgées: 

pensions et autres prestations de vieillesse 
hors santé

	X Les pensions de vieillesse représentent la forme de protection 
sociale la plus répandue dans le monde et constituent un volet 
essentiel de la cible 1.3 des ODD. À l’échelle mondiale, 77,5 pour cent 
des personnes ayant atteint l’âge de départ à la retraite perçoivent 
une pension, contributive ou non contributive. De fortes disparités 
subsistent toutefois entre les régions, entre zones rurales et zones 
urbaines, ainsi qu’entre les femmes et les hommes.

	X Les systèmes de protection vieillesse se composent souvent d’une 
combinaison de régimes contributifs et non contributifs destinés à 
assurer une sécurité de revenu aux personnes âgées. Tout à la fois 
l’expression et le résultat de la solidarité sociale, ils sont un méca-
nisme de redistribution essentiel qui permet aux États de réparer de 
multiples injustices de la société, à condition qu’ils soient financés de 
manière durable dans un souci de justice sociale et d’équité.

	X Dans les pays où une part importante de la population tire ses 
moyens de subsistance de l’économie informelle et qui ont de ce 
fait du mal à étendre leurs régimes contributifs, l’instauration de 
pensions financées par l’impôt a permis d’étendre la couverture à 
des catégories de la population qui en étaient privées jusque-là, les 
femmes notamment. Le plus souvent, toutefois, ces prestations ne 
sont pas inscrites dans la législation et n’offrent pas un niveau de 
sécurité élémentaire de revenu suffisant pour garantir une vie digne.

	X Dans les pays en développement, des efforts considérables ont été 
déployés pour étendre les systèmes de protection vieillesse et par-
venir à une couverture universelle. L’universalité a été atteinte dans 
un grand nombre de pays, y compris à revenu faible ou intermé-
diaire, dans le cadre de socles nationaux de protection sociale.

	X Les tendances observées varient sensiblement d’une région du 
monde à l’autre, et même d’un pays à l’autre au sein d’une même 
région. Pour les pays dotés de systèmes de protection sociale com-
plets et matures, qui ont une population vieillissante, le principal 
enjeu est de préserver l’équilibre entre viabilité financière et adéqua-
tion des prestations de vieillesse. À l’autre extrémité, de nombreux 
pays ont encore du mal à étendre leur système de protection vieil-
lesse et à le financer en raison d’obstacles structurels qui tiennent, 
entre autres, à leur niveau de développement, à l’ampleur de l’éco-
nomie informelle, à une faible capacité contributive, à la pauvreté et 
à des moyens budgétaires insuffisants.
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	X S’il est important d’étendre la protection vieillesse à des catégo-
ries de la population non couvertes, il l’est tout autant de veiller à 
ce que les prestations soient suffisantes pour assurer aux bénéfi-
ciaires des conditions de vie saines et convenables.

	X Les femmes, les personnes occupant des emplois faiblement 
rémunérés ou précaires, les travailleurs des plateformes numé-
riques et les migrants ne bénéficient pas toujours d’un niveau de 
prestations de vieillesse adéquat.

	X Les régimes publics de retraite, fondés sur la solidarité et le finan-
cement collectif conformément aux normes de sécurité sociale 
de l’OIT, sont de loin la forme de protection vieillesse la plus 
répandue dans le monde. De nombreux pays procèdent à des 
réformes paramétriques de leurs systèmes contributifs afin de 
les adapter aux nouvelles réalités et d’assurer leur viabilité à long 
terme. Si elles ne sont pas à négliger, ces réformes n’ont qu’une 
portée limitée face à des phénomènes macroéconomiques tels 
que la compression des salaires, le gel des taux de cotisation, l’ac-
croissement des inégalités et, enfin et surtout, le recul de la part 
du travail dans le revenu national.

	X De plus en plus, les régimes de retraite publics sont complétés 
par des régimes à cotisations définies volontaires ou obligatoires 
(fondés sur l’épargne individuelle ou les comptes notionnels), dont 
l’objectif est d’améliorer le niveau des prestations selon les per-
formances du marché ou de l’économie, mais sans garantie quant 
aux niveaux finalement assurés.

	X La pandémie de COVID-19 a accentué la pression sur les coûts et 
le financement des régimes de retraite, mais ses répercussions ne 
devraient guère se faire sentir à long terme. La riposte massive 
des pays face à la crise a montré l’importance que revêtent les 
régimes de protection vieillesse et les soins de longue durée pour 
les personnes âgées, surtout en période de crise.
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4.3.1 Assurer une sécurité 
de revenu aux personnes 
âgées pour rendre effectif 
leur droit à la sécurité sociale

La sécurité de revenu des personnes âgées est 
une dimension essentielle du droit humain à la 
sécurité sociale (voir encadré 4.23). Les régimes 
publics de protection vieillesse constituent le 
socle des systèmes visant à assurer une sécurité 
de revenu aux personnes âgées au moyen d’un 
ensemble de dispositifs fondés sur les droits. 
Cette sécurité dépend aussi de la disponibilité, de 
l’accessibilité et du coût de services sociaux tels 

que les soins de santé, l’aide à domicile et les soins 
de longue durée.

La sécurité de revenu joue un rôle crucial pour 
les personnes âgées en les protégeant contre la 
pauvreté et en les rendant moins vulnérables, et 
elle est essentielle à la réalisation de la cible 1.3 
des ODD et d’autres objectifs de développement 
durable. Afin de garantir qu’aucune personne 
âgée n’est laissée de côté, les décideurs doivent 
chercher à bâtir des systèmes de protection 
sociale complets et fondés sur le principe d’univer-
salité. La recommandation no 202 invite les États 
Membres à mettre en œuvre la combinaison la 
plus efficace de régimes de protection vieillesse 
contributifs et non contributifs afin de protéger 
l’ensemble de la population.

 X Encadré 4.23 Normes internationales relatives aux pensions de vieillesse
Les droits des personnes âgées à la sécurité sociale et à un niveau de vie suffisant sont énoncés dans les 
principaux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, à savoir la Déclaration universelle 
des droits de l’homme (DUDH), 1948, et (de façon plus générale) le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels (PIDESC), 19661.

La convention no 102, la convention no 128 et la recommandation no 131 qui l’accompagne constituent, 
avec la recommandation no 202, un cadre de référence international pour les pensions de vieillesse et 
d’autres prestations de sécurité sociale visant à assurer des ressources et une sécurité de revenu aux 
personnes âgées ainsi que leur accès aux soins de santé. Elles prévoient le versement de prestations de 
vieillesse à des niveaux garantis, à l’issue d’une période minimale d’affiliation, et la révision régulière de 
leur montant afin de préserver le pouvoir d’achat des retraités. Les pensions peuvent être servies par le 
biais de régimes contributifs, de régimes non contributifs universels ou sous conditions de ressources ou 
bien par une combinaison de ces différents types de régimes. Les pensions contributives doivent assurer 
le maintien du revenu en garantissant un niveau de prestations minimal, ou taux de remplacement, qui 
correspond à un pourcentage prédéterminé des dernières rémunérations perçues. Les pensions non 
contributives, notamment celles versées sous conditions de ressources, doivent garantir une prestation 
d’un montant suffisant pour assurer à la famille du bénéficiaire des conditions de vie saines et conve-
nables (convention no 102, art. 67 c)). Ensemble, ces prestations doivent garantir un socle national de 
protection sociale qui assure une vie digne aux personnes âgées dans le cadre de systèmes de protection 
sociale complets qui fournissent également un niveau de protection plus élevé.

Les normes internationales de sécurité sociale fournissent ainsi un cadre de référence pour la mise en 
place, le développement et le maintien de systèmes nationaux de pension de vieillesse adéquats. À 
l’heure où le vieillissement rapide de la population laisse présager des problèmes de financement, la 
recommandation no 202 réaffirme la responsabilité générale et principale de l’État en matière de pro-
tection sociale, et notamment pour ce qui est d’assurer la viabilité financière, budgétaire et économique 
des systèmes de pension, compte dûment tenu de la justice sociale et de l’équité.

1 DUDH, article 22 et 25 (1); PIDESC, article 9. Voir aussi ONU, 2008.
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4.3.2 Typologie des régimes 
de protection vieillesse

Dans la pratique internationale, les systèmes de 
retraite sont organisés de multiples manières. Les 
normes de sécurité sociale de l’OIT soulignent la 
nécessité de faire coexister différents mécanismes 
en vue de parvenir à une couverture universelle 
(voir encadré 4.23). Les régimes publics de protec-
tion vieillesse ont fait la preuve de leur efficacité 
pour assurer une sécurité de revenu aux personnes 
âgées et combattre la pauvreté et les inégalités. La 
plupart des pays ont ajouté progressivement des 
éléments à leurs systèmes afin de garantir une 
pension minimale et ont instauré pour certains des 
mécanismes complémentaires visant à garantir un 
niveau de prestations plus élevé.

La très grande majorité des pays servent ainsi des 
pensions sous la forme d’une prestation pério-
dique en espèces, par l’intermédiaire d’au moins 
un régime et, le plus souvent, d’une combinaison 
de différents types de régimes contributifs et non 
contributifs. Les quelques pays restants ne versent 

pas de prestations périodiques, mais un montant 
forfaitaire par le biais d’un fonds de prévoyance 
ou d’un dispositif analogue. La combinaison de 
régimes contributifs et non contributifs est la 
forme d’organisation des systèmes de protection 
vieillesse la plus répandue dans le monde: c’est 
celle qui prévaut dans 106 des 195 pays (54 pour 
cent) pour lesquels des données sont disponibles 
(voir figure 4.31). Pour ce qui est des régimes 
non contributifs, 21 de ces 106 pays servent des 
prestations universelles à toutes les personnes 
ayant atteint un certain âge; et 85, des presta-
tions soumises à conditions de ressources aux 
personnes âgées qui ne perçoivent pas d’autre 
pension par ailleurs.

Soixante-dix pays (36 pour cent pour lesquels des 
informations sont disponibles) ne possèdent que 
des régimes contributifs qui fonctionnent pour 
la plupart (67 pays) dans le cadre d’un système 
public d’assurance sociale et couvrent principale-
ment les salariés et les travailleurs indépendants. 
Les régimes non contributifs sont le seul méca-
nisme de versement des pensions dans 14 pays, 
et ils offrent une couverture universelle dans 
8 d’entre eux.

 X Figure 4.31 Protection vieillesse (pensions) inscrite dans la loi,  
par type de régime, 2020 ou dernière année disponible

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security 
Inquiry – SSI); AISS/SSA, Social Security Programs Throughout the World; ILOSTAT; sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

Pour des raisons techniques, cette figure est momentanément indisponible.

Veuillez vous référer aux tableaux statistiques de ce rapport et à la base de données mondiale du BIT 
sur la protection sociale (World Social Protection Database) pour des informations actualisées.

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/ssptw/
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action?lang=FR&id=19
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Pour ce qui est des régimes contributifs, ils sont 
fondés sur le principe du financement collectif 
et offrent des prestations définies dans la très 
grande majorité des pays (90 pour cent). Dans 
1 pays sur 6 (16 pour cent), les régimes à pres-
tations définies sont complétés par des régimes 
obligatoires à cotisations définies. Seuls 7,3 pour 
cent des pays ne possèdent que des régimes 
obligatoires à cotisations définies fondés sur 
des comptes individuels, et 3 pour cent sur des 
comptes notionnels (voir figure 4.32)40.

4.3.3 Couverture légale

Malgré des progrès incontestables en matière 
d’extension de la couverture légale et de la cou-
verture effective des systèmes de protection 
vieillesse dans le monde, des lacunes dans la cou-
verture et des inégalités considérables persistent. 
Ainsi, 49,6 pour cent de la population mondiale 
en âge de travailler est légalement couverte par 
un régime contributif obligatoire ou volontaire 
et devrait donc pouvoir prétendre à une pen-
sion de vieillesse une fois atteint l’âge légal de 

40 Un compte notionnel est un compte personnel d’épargne virtuel dans un système par répartition.

départ à la retraite. Par 
ailleurs, 44,5 pour cent de 
la population d’âge actif est 
légalement couverte par un 
régime non contributif et 
devrait pouvoir bénéficier 
de prestations une fois 
arrivée à l’âge de départ à 
la retraite (voir figure 4.33). 
Bien que les cadres juri-
diques nationaux prévoient 
souvent la possibilité de 
cotiser volontairement à un régime de retraite, 
très peu de personnes font ce choix, parce que 
cela vient grever leur budget et que la perspective 
du départ à la retraite leur paraît lointaine.

Les femmes sont nettement moins nombreuses 
à être légalement couvertes par un système 
contributif (42,5 pour cent) que l’ensemble de 
la population (49,6 pour cent). Cet écart est dû 
à leur taux d’activité plus faible et au fait qu’elles 
sont surreprésentées chez les travailleurs indé-
pendants et les travailleurs familiaux collaborant 
à l’entreprise familiale (notamment dans l’agricul-
ture), chez les travailleurs domestiques ou dans 
d’autres professions ou secteurs fréquemment 

Régime à prestations
définies (89,6 %)
(Prestations définies et
cotisations définies (15,9 %))

Cotisations définies uniquement (7,3 %)

Cotisations définies notionnelles (3,0 %)

 X Figure 4.32 Mécanismes de financement des pensions de vieillesse: 
pourcentage de pays possédant des régimes de retraites financés  
par des prestations définies et des cotisations définies

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security 
Inquiry – SSI); ILOSTAT; sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

Des lacunes dans 
la couverture et 
des inégalités 
considérables 
persistent dans 
les systèmes de 
protection vieillesse.

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
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exclus du champ d’application de la législation 
en vigueur. Dans les États arabes, par exemple, 
la couverture légale des femmes n’est que 
de 13,7 pour cent, contre 40,7 pour cent pour 
l’ensemble de la population. En Afrique sub-
saharienne et en Afrique du Nord aussi, le taux 

de couverture légale des femmes est inférieur à 
celui de l’ensemble de la population. Certaines 
de ces femmes peuvent avoir droit à une pension 
de réversion, mais celle-ci n’offre pas le même 
niveau de protection qu’une pension acquise à 
titre personnel.
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 X Figure 4.33 Couverture légale de la protection vieillesse: pourcentage de 
la population en âge de travailler (15 ans et plus) couvertes par un régime 
de retraite, par région, sous-région, sexe et type de régime, 2020 ou dernière 
année disponible

Note: Estimations mondiales et régionales pondérées en fonction de la population en âge de travailler (15 ans et plus).

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security 
Inquiry – SSI); AISS/SSA, Social Security Programs Throughout the World (les régimes de sécurité sociale dans le 
monde); ILOSTAT; sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/ssptw/
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
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4.3.4 Couverture effective: 
suivi de l’indicateur 1.3.1 des 
ODD pour les personnes âgées

La couverture effective des régimes de protection 
vieillesse se mesure au moyen de deux indicateurs 
complémentaires: la part de la population en âge 
de travailler qui cotise à un régime de retraite et la 
part de la population en âge de partir à la retraite 
qui perçoit effectivement des prestations.

 X Couverture effective de la population 
en âge de travailler (cotisants)

La figure 4.34 présente deux indicateurs qui 
permettent d’apprécier dans quelle mesure les 
dispositions légales sont appliquées: les cotisants 

actifs rapportés à la population en âge 
de travailler et les cotisants actifs rap-
portés à la main-d’œuvre. Ils donnent 
une estimation du niveau de couverture 
future pour les actifs et les personnes 
en âge de travailler qui cotisent à un 
régime contributif. Le problème est 
que, à l’échelle mondiale, à peine un 
tiers de la population en âge de tra-
vailler (32,5 pour cent) et un peu plus de 
la moitié de la main-d’œuvre (53,7 pour 
cent) cotisent à un régime de protection 
vieillesse (voir figures 4.34 et 4.35), cette 
proportion étant très variable selon les 
régions. Ainsi, en Afrique subsaharienne, 
seulement 8,9 pour cent de la main-
d’œuvre cotise à l’assurance-vieillesse 
et acquiert des droits à une pension 
contributive, tandis que ce taux est de 

88,3 pour cent en Europe de l’Ouest, du Nord et 
du Sud, et de 95,0 pour cent en Amérique du Nord.

Dans les pays à faible revenu, seule une très faible 
part des actifs occupés sont des salariés titulaires 

41 Pondéré en fonction de la population totale.
42 Les données disponibles pour de nombreux pays ne permettant pas une ventilation détaillée des retraités par âge, 

l’indicateur calcule le nombre de bénéficiaires de pensions de vieillesse rapporté à la population ayant atteint l’âge légal de 
départ à la retraite.

d’un contrat de travail en bonne et due forme qui 
leur donne droit à un régime de protection vieil-
lesse contributif. De ce fait, les cotisants actifs ne 
représentent que 6,6 pour cent de la main-d’œuvre. 
L’ampleur de l’économie informelle, la faible 
capacité contributive, l’évasion des cotisations, la 
fragilité des structures de gouvernance (notam-
ment le manque de capacités institutionnelles 
pour veiller à l’application de la loi) expliquent aussi 
que, dans les pays à revenu faible ou intermédiaire, 
un grand nombre de personnes âgées ne bénéfi-
cient pas d’une pension contributive.

Les efforts accomplis en vue d’étendre les régimes 
contributifs à toutes les personnes dotées d’une 
capacité contributive et, surtout, l’instauration de 
pensions non contributives dans de nombreux 
pays ont permis d’étendre la couverture aux tra-
vailleurs de l’économie informelle et de procurer 
ne serait-ce qu’un minimum de sécurité de revenu 
à la vieillesse aux personnes qui n’en bénéficiaient 
pas jusque-là.

 X Couverture effective des personnes 
âgées (bénéficiaires)

La figure 4.36 indique la proportion de personnes 
âgées ayant atteint l’âge légal de départ à la 
retraite qui perçoivent une pension contributive 
ou non contributive.

À l’échelle mondiale, 77,5 pour cent des personnes 
ayant atteint l’âge de départ à la retraite perçoivent 
une pension, contributive ou non contributive41. 
La protection du revenu des personnes âgées 
est donc la forme la plus répandue de protection 
sociale, et elle a considérablement progressé au 
cours des dernières années. Cette protection varie 
toutefois fortement d’une région à l’autre: le taux 
de couverture atteint 97,5 pour cent dans les pays 
à revenu élevé, mais n’est que de 19,8 pour cent 
en Afrique subsaharienne et de 39,2 pour cent en 
Asie du Sud (voir figure 4.36)42.

À l’échelle 
mondiale, 
à peine un 
tiers de la 
population 
en âge de 
travailler 
cotise à un 
régime de 
protection 
vieillesse.
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Proportion de la population 
ayant atteint l’âge légal de 
départ à la retraite qui perçoit 
une pension de vieillesse

Proportion de la population en âge 
de travailler (15 ans et plus) couverte 
par un régime de protection 
vieillesse (cotisants actifs)

Proportion de la main-d’œuvre 
(15 ans et plus) couverte par un 
régime de protection vieillesse 
(cotisants actifs)

Pourcentage du groupe de population
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 X Figure 4.34 Indicateur 1.3.1 des ODD – couverture effective de la protection 
vieillesse: pourcentage de la population ayant atteint l’âge légal de départ 
à la retraite qui perçoit une prestation de vieillesse et pourcentage de 
la main-d’œuvre (15 ans et plus) et de la population en âge de travailler  
(15 ans et plus) couvertes par un régime de retraite (cotisants actifs), par 
région, sous-région et niveau de revenu, 2020 ou dernière année disponible

Notes: Voir l’annexe 2 pour plus d’informations sur la méthodologie. Pour les cotisants actifs, les estimations 
mondiales et régionales sont pondérées en fonction de la population en âge de travailler (15 ans et plus) et de 
la main-d’œuvre (15 ans et plus). Pour les bénéficiaires, les estimations régionales et mondiales sont pondérées 
en fonction de la population ayant atteint l’âge de départ à la retraite. Les estimations ne sont pas strictement 
comparables aux estimations régionales de 2016 en raison des améliorations méthodologiques, de la disponibilité 
accrue des données et des révisions des pays.

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security 
Inquiry – SSI); ILOSTAT; sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
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Région Taux de couverture (%)

53,7
13,4
64,9
54,7
29,2
84,3

Monde
Afrique
Amériques
Asie et Pacifique
États arabes
Europe et Asie centrale

80 % et plus
60-80 %
40-60 %
20-40 %
Moins de 20 %
Données non disponibles

 X Figure 4.35 Couverture effective de la protection vieillesse: pourcentage de  
la main-d’œuvre (15 ans et plus) couverte par un régime de retraite (cotisants actifs), 
2020 ou dernière année disponible

Note: Voir l’annexe 2 pour plus d’informations sur la méthodologie. Les estimations mondiales et régionales sont 
pondérées en fonction de la main-d’œuvre (15 ans et plus). Les estimations ne sont pas strictement comparables aux 
estimations régionales de 2016 en raison des améliorations méthodologiques, de la disponibilité accrue des données 
et des révisions des pays.

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security 
Inquiry – SSI); ILOSTAT; sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

Région Taux de couverture (%)

77,5
27,1
88,1
73,5
24,0
96,7

Monde
Afrique
Amériques
Asie et Pacifique
États arabes
Europe et Asie centrale

80 % et plus
60-80 %
40-60 %
20-40 %
Moins de 20 %
Données non disponibles

 X Figure 4.36 Indicateur 1.3.1 des ODD – couverture effective de la protection vieillesse: 
pourcentage de la population ayant atteint l’âge légal de départ à la retraite qui perçoit 
une prestation de vieillesse, 2020 ou dernière année disponible

Note: Voir l’annexe 2 pour plus d’informations sur la méthodologie. Les estimations mondiales et régionales sont 
pondérées en fonction de la population ayant atteint l’âge de départ à la retraite. Les estimations ne sont pas 
strictement comparables aux estimations régionales de 2016 en raison des améliorations méthodologiques, de la 
disponibilité accrue des données et des révisions des pays.

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security 
Inquiry – SSI); ILOSTAT; sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
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4.3.5 Évolution du niveau 
de couverture de la protection 
vieillesse dans le monde: 
vers une protection sociale 
universelle pour l’ensemble 
des personnes âgées

Bien qu’il reste une marge de progres-
sion, le niveau de couverture effective 
s’est grandement amélioré ces der-
nières années dans bon nombre de 
pays. Alors que, en 2000, 34 pays 
seulement étaient parvenus à la cou-
verture effective de plus de 90 pour 
cent de la population ayant atteint 
l’âge légal de départ à la retraite, leur 
nombre est passé à 78 entre 2015 et 
2020. En outre, selon les données les 
plus récentes, on ne recense plus que 
48 pays dans lesquels un peu moins 
de 20 pour cent de la population âgée 
perçoit une pension de vieillesse, 

contre 73 en 2000. Dans l’ensemble, ces données 
indiquent une évolution positive tant de la couver-
ture légale que de la couverture effective.

De nombreux pays ont accompli des progrès 
notables vers la couverture universelle des 
personnes âgées (voir des exemples dans 
l’encadré 4.24). Certains, parmi lesquels l’État 
plurinational de Bolivie, le Botswana, le Lesotho, 
la Namibie et la République-Unie de Tanzanie 

(Zanzibar), ont mis en place des régimes non 
contributifs universels financés par l’impôt, tandis 
que d’autres, tels que le Cabo Verde et la Trinité-et-
Tobago, ne sont pas loin d’atteindre l’universalité 
en combinant régimes contributifs et non contri-
butifs. Ces expériences montrent que les pays à 
revenu faible ou intermédiaire sont tout à fait en 
mesure d’augmenter leur niveau de couverture.

Comme le montre la figure 4.37, plusieurs pays 
ont réussi à élargir la couverture effective 
(Bangladesh, Bélarus, Belize, Équateur, Inde, 
République de Corée et Viet Nam, entre autres). 
Bon nombre d’entre eux y sont parvenus par 
l’instauration ou le renforcement de régimes non 
contributifs, qui offrent une protection de base 
à de nombreuses personnes âgées. D’autres ont 
opté pour l’extension de leur régime contributif 
à des catégories de la population non couvertes 
jusque-là, en association avec d’autres mesures. Si 
la mise en place de régimes financés par l’impôt 
visant à protéger les personnes non couvertes a 
permis d’étendre la couverture effective, le niveau 
de prestations reste souvent insuffisant pour 
assurer aux bénéficiaires des conditions de vie 
saines et convenables.

Comme le montre la figure 4.37, malgré les efforts 
notables déployés partout dans le monde, tous les 
pays ne sont pas parvenus à étendre la couver-
ture. À côté des exemples d’expériences réussies 
présentés plus haut figurent ceux de l’Arménie 
et de l’Azerbaïdjan: le taux de couverture, qui y 
avoisinait ou dépassait 90 pour cent en 2000, a 
considérablement reculé depuis.

Le niveau de 
couverture 
effective s’est 
grandement 
amélioré ces 
dernières 
années dans 
bon nombre 
de pays.
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 X Encadré 4.24 Extension de la couverture des personnes âgées  
par des pensions sociales universelles ou une combinaison  
de régimes contributifs et non contributifs

Afrique du Sud: C’est le premier pays africain à avoir instauré une pension sociale de vieillesse afin 
d’étendre la couverture aux personnes âgées qui ne bénéficient pas d’une assurance sociale. La pension 
sociale aux personnes âgées est une prestation mensuelle soumise à conditions de ressources d’un 
montant de 1 500 rands (112 dollars É.-U.) pour les 60-75 ans et de 1 520 rands (114 dollars É.-U.) pour les 
plus de 75 ans. Elle est versée à quelque 3 millions de bénéficiaires, la couverture atteignant 100 pour 
cent dans certaines parties du pays. Tous les citoyens, résidents permanents et personnes ayant le statut 
de réfugiés y ont droit. On estime qu’elle a largement contribué à réduire les inégalités, le coefficient de 
Gini étant passé de 0,77 (sans allocation) à 0,60 (avec allocation).

Bolivie (État plurinational de): Son PIB par habitant a beau être le plus faible de l’Amérique du Sud, le 
pays possède l’un des taux de couverture par les pensions de vieillesse les plus élevés de la région. Avec 
l’instauration de la pension de vieillesse non contributive Renta Dignidad en 2007, la Bolivie est parvenue 
à la couverture universelle. La Renta Dignidad couvre près de 100 pour cent de la population de plus de 
60 ans. Le montant mensuel des prestations s’élève à l’équivalent de 54 dollars É.-U. pour les personnes 
ne percevant pas de pension contributive et à l’équivalent de 47 dollars É.-U. pour les bénéficiaires d’un 
régime contributif. Renta Dignidad coûte 1,2 pour cent du PIB et est financée par une taxe directe sur les 
hydrocarbures et par des dividendes provenant d’entreprises publiques. Elle a fait reculer la pauvreté des 
ménages de 14 pour cent, garantissant le revenu et la consommation des bénéficiaires.

Cabo Verde: En 2006, le pays a pris deux mesures importantes pour parvenir à un système de protection 
vieillesse universel. La première a été la création du centre national des pensions sociales (CNPS). Ce 
régime non contributif, conjugué au régime contributif, couvre environ 84,8 pour cent de la population 
ayant atteint l’âge de départ à la retraite, et sert des prestations mensuelles d’un montant équivalant à 
environ 53 dollars É.-U. (20 pour cent de plus que le seuil de pauvreté). La seconde mesure dont ont béné-
ficié les retraités a été la création d’un fonds mutuel de santé, qui subventionne l’achat de médicaments 
auprès de pharmacies privées et verse une allocation obsèques.

Namibie: L’allocation de base (Basic Social Grant) garantit à tous les résidents de plus de 60 ans un 
montant mensuel de 1 100 dollars namibiens, soit environ 78 dollars É.-U., qui élève les bénéficiaires 
bien au-dessus du seuil de pauvreté. On constate que les bénéficiaires partagent cette allocation avec 
leur famille élargie, et s’en servent notamment pour contribuer à la scolarisation et au bien-être de leurs 
petits-enfants. Malgré des difficultés pour atteindre les personnes résidant dans les zones reculées, on 
estime que la couverture totale dépasse 90 pour cent.

République-Unie de Tanzanie (Zanzibar): En avril 2016, Zanzibar est devenu le premier territoire 
d’Afrique de l’Est à instaurer un régime de protection vieillesse non contributif entièrement financé par 
les pouvoirs publics. Le régime universel de protection vieillesse sert à tous les résidents de plus de 
70 ans une pension mensuelle de 20 000 shillings tanzaniens (9 dollars É.-U.). Dans ce territoire où les 
taux de pauvreté et d’emploi informel sont élevés, rares sont les personnes qui ont droit à une pension 
contributive. Le montant de la prestation est certes modique et ne suffit pas à réduire la pauvreté des 
personnes âgées, mais il s’agit d’un premier pas appréciable. En mai 2016, 21 750 personnes, soit 86 pour 
cent de la population remplissant les conditions requises, percevaient la pension universelle.

Trinité-et-Tobago: La sécurité de revenu des personnes âgées est assurée par une pension de vieillesse 
contributive servie par le régime d’assurance sociale et une pension de vieillesse non contributive, qui est 
versée aux résidents âgés de 65 ans et plus et dont le montant mensuel peut atteindre 3 500 dollars de 
la Trinité-et-Tobago (environ 520 dollars É.-U.), soit davantage que le seuil de pauvreté. En 2015, son coût 
équivalait à 1,6 pour cent du PIB, et 90 800 personnes en bénéficiaient en septembre 2016. On estime 
qu’avec cette pension de vieillesse et la pension contributive, toutes les personnes âgées du pays sont 
couvertes.

Sources: D’après Global Partnership for Universal Social Protection; INPS Cabo Verde, 2019; ILOSTAT; Autoridad de 
Fiscalización y Control de Pensiones y Seguros de Bolivia, Boletín Estadístico, décembre 2020.

https://www.social-protection.org/gimi/gess/NewYork.action;jsessionid=sft0gbjrT2IUzkEx6bLqZOJT-VG2vZUXS4BdAbjpnpDs0CxEHXHa!341651707?id=34&lang=FR
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4.3.6 Dépenses de protection 
sociale pour les personnes âgées

Le niveau des dépenses consacrées à la sécurité 
de revenu des personnes âgées est un bon indi-
cateur du niveau de développement d’un système 
de protection vieillesse, et il est étroitement cor-
rélé à la proportion de personnes âgées dans la 
population. Le niveau des dépenses publiques que 
chaque pays consacre aux pensions de vieillesse 
dépend d’une série de paramètres: la structure 
démographique, le niveau de couverture effective, 
le caractère adéquat des prestations et le dosage 

43 Les chiffres englobent les pensions mais aussi, dans la mesure du possible, d’autres prestations de vieillesse en espèces ou 
en nature. Sont exclues en revanche les dépenses de soins de longue durée, dont le coût, déjà élevé dans de nombreux pays, 
est appelé à augmenter du fait du vieillissement de la population.

entre offre publique et offre privée en matière de 
pensions et de services sociaux. À l’échelle mon-
diale, les dépenses publiques de protection sociale 
consacrées aux pensions et autres prestations de 
vieillesse hors santé se montent en moyenne à 
7,0 pour cent du PIB (voir figure 4.38)43, mais ce 
pourcentage est très variable selon les régions: il 
oscille de 10,7 pour cent du PIB en Europe et Asie 
centrale à 3,8 pour cent dans les États arabes.

La part des personnes âgées dans la population 
totale et le niveau des dépenses consacrées aux 
pensions de vieillesse fournissent aux pays une 
indication de la viabilité économique de leur sys-
tème de retraite. Comme le montre la figure 4.38, 
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 X Figure 4.37 Indicateur 1.3.1 des ODD – couverture effective de la protection vieillesse: 
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qui perçoit une prestation de vieillesse, comparaison entre 2000 et 2015-2020

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security 
Inquiry – SSI); ILOSTAT; OCDE, base de données sur les dépenses sociales (SOCX); sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
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le vieillissement de la population n’en est pas au 
même stade dans tous les pays, avec des diffé-
rences notables selon le niveau de revenu. En 
règle générale, les pays en développement ont 
une structure de population jeune et un système 

de retraite embryonnaire, ce qui leur donne la pos-
sibilité d’anticiper les changements nécessaires et 
de réagir en temps voulu en concevant au mieux 
leur système et en le réformant pour assurer sa 
viabilité économique à long terme.
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 X Figure 4.38 Dépenses publiques de protection sociale (hors santé) consacrées 
aux pensions de vieillesse (en pourcentage du PIB) et part de la population 
âgée (65 ans et plus) dans la population totale, par région, sous-région 
et niveau de revenu, 2020 ou dernière année disponible

Notes: Voir l’annexe 2 pour plus d’informations sur la méthodologie. Les estimations mondiales et régionales sont 
pondérées en fonction du PIB.

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security 
Inquiry – SSI); ILOSTAT; sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
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4.3.7 Combler l’écart entre les 
sexes dans l’accès des personnes 
âgées à la sécurité de revenu

De nombreux pays ne parviennent toujours pas 
à assurer une sécurité de revenu aux femmes 
âgées, en raison des inégalités qui persistent 
sur le marché du travail et, plus largement, dans 
la société, notamment du fait de la répartition 
sexuée des responsabilités familiales non rému-
nérées. Tous ces facteurs font que les femmes 
ont un taux d’activité plus faible que celui des 
hommes, qu’elles sont surreprésentées dans les 
formes d’emploi vulnérables (y compris en tant 
que travailleuses familiales collaborant à l’entre-
prise familiale), qu’elles continuent à être moins 
bien rémunérées que leurs homologues masculins 
et sont pénalisées à vie en matière de revenus.

De ce fait, dans de nombreux pays, les femmes 
tendent à cotiser moins que les hommes pour leur 
vieillesse et sont moins nombreuses à percevoir 
une pension. À l’échelle mondiale, 38,7 pour cent 
des hommes en âge de travailler sont couverts par 
un régime de retraite, contre seulement 26,3 pour 
cent des femmes (voir figure 4.39). L’écart de 
couverture est plus marqué dans les pays à 
revenu intermédiaire de la tranche inférieure, où 
20,8 pour cent des hommes sont couverts, contre 
seulement 8,1 pour cent des femmes. Il varie aussi 
beaucoup selon les régions et il est particulière-
ment élevé dans les États arabes: la proportion 
de femmes couvertes ne dépasse pas 3,4 pour 
cent, alors qu’elle est de 27,7 pour cent pour les 
hommes (voir figure 4.39).

Les femmes ont également tendance à avoir des 
revenus inférieurs à ceux des hommes et sont 
plus susceptibles d’interrompre leur carrière pour 
s’occuper de personnes à charge. Tout cela crée 
des inégalités dans les régimes de protection vieil-
lesse; certains pays y ont partiellement remédié 
par des mesures compensatoires telles qu’une 
majoration pour charges de famille applicable 
aux deux sexes ou un relèvement des garanties 
minimales de pension. À la différence des régimes 
de retraite publics, les régimes privés ne prévoient 
pas ce genre de mesures compensatoires, car le 
niveau de prestations est strictement fonction des 
cotisations versées, ce qui pénalise les femmes, du 
fait de leurs périodes de cotisations plus courtes, 
de leur départ à la retraite plus précoce et, lorsque 

le sexe est utilisé comme facteur actuariel, de 
leur espérance de vie plus longue (Behrendt et 
Woodall, 2015; Behrendt, 2000). 

Dans de nombreuses régions du monde, du fait 
de l’exode des hommes vers les villes, les femmes 
sont surreprésentées dans la population rurale, où 
le travail rémunéré, quand il existe, est en général 
mal payé, informel et précaire. À défaut d’autres 
formes de protection vieillesse, surtout dans les 
pays à revenu faible et intermédiaire de la tranche 
inférieure, les régimes non contributifs comblent 
dans une certaine mesure l’écart de couverture 
entre les sexes, sans offrir toutefois une protection 
suffisante. Si ces régimes contribuent largement à 
garantir une pension de base aux femmes (comme 
aux hommes), ils offrent souvent un niveau de 
prestations trop faible pour permettre aux béné-
ficiaires de subvenir entièrement à leurs besoins. 
D’où la nécessité de compléter les prestations non 
contributives par des mesures visant à accroître la 
participation des femmes aux régimes contributifs 
(BIT, 2016d).

En Équateur, par exemple, 53,9 pour cent des 
femmes ayant atteint l’âge de la retraite per-
çoivent une pension, contre 68,4 pour cent des 
hommes (voir figure 4.40). Au Zimbabwe, seules 
10,6 pour cent des femmes actives cotisent à 
un régime de retraite, contre 27,5 pour cent des 
hommes (voir figure 4.41). Et même si, dans bon 
nombre de pays, la proportion de femmes qui 
cotisent à un régime de protection vieillesse est 
supérieure à celle des hommes (voir figure 4.41), 
elles sont souvent moins nombreuses à bénéficier 
d’une pension une fois atteint l’âge de départ à la 
retraite, surtout dans les pays en développement 
(voir figure 4.40).

Il est encourageant de constater que, parallèle-
ment à la création de régimes non contributifs, 
des mesures sont prises pour étendre progressi-
vement la couverture des régimes contributifs aux 
travailleurs indépendants et à d’autres travailleurs 
qui ont une capacité contributive.

La question de l’égalité des sexes fait son chemin 
dans le débat public sur la réforme des retraites. 
Des mesures volontaristes ont été prises pour 
atténuer l’effet des différences de parcours profes-
sionnels sur la sécurité de revenu des personnes 
âgées. L’âge de départ à la retraite des femmes 
est de plus en plus aligné sur celui des hommes, 
encore que ce soit dans le cadre d’un relèvement 
général de l’âge de départ (voir tableau 4.3).
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 X Figure 4.39 Couverture effective de la protection vieillesse: pourcentage 
de la population en âge de travailler (15 ans et plus) couverte par un régime 
de retraite (cotisants actifs), par région, sous-région, niveau de revenu et sexe, 
2020 ou dernière année disponible

Notes: Voir l’annexe 2 pour plus d’informations sur la méthodologie. Les estimations mondiales et régionales sont 
pondérées en fonction de la population en âge de travailler (15 ans et plus). Les estimations ne sont pas strictement 
comparables aux estimations régionales de 2016 en raison des améliorations méthodologiques, de la disponibilité 
accrue des données et des révisions des pays.

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security 
Inquiry – SSI); ILOSTAT; sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
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 X Figure 4.40 Indicateur 1.3.1 des ODD – couverture effective de la protection 
vieillesse: pourcentage de la population ayant atteint l’âge légal de départ  
à la retraite qui perçoit une prestation de vieillesse, pays choisis, par sexe,  
2020 ou dernière année disponible

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security 
Inquiry – SSI); OCDE, base de données sur les dépenses sociales SOCR; ILOSTAT; sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

 X Figure 4.41 Couverture effective de la protection vieillesse: pourcentage 
de la main-d’œuvre (15 ans et plus) couverte par un régime de retraite 
(cotisants actifs), pays choisis, par sexe, 2020 ou dernière année disponible

Sources: BIT, World Social Protection Database, à partir de l’enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security 
Inquiry – SSI); OCDE, base de données sur les dépenses sociales SOCR; ILOSTAT; sources nationales.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
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Le principe de la majoration pour charges de 
famille s’impose aussi peu à peu. Cette majora-
tion s’applique aussi bien aux personnes qui ont 
élevé des enfants qu’à celles qui ont pris soin d’un 
proche dépendant, même si, dans les faits, elle est 
accordée prioritairement pour charge d’enfant 
(ONU Femmes, 2015; Fultz, 2011). Les mesures 

visant à encourager le partage des responsabi-
lités familiales entre les femmes et les hommes 
sont de nature à favoriser l’égalité dans l’emploi 
et dans la protection sociale, et donc à corriger les 
désavantages socio-économiques que subissent 
les femmes dans la vieillesse et à améliorer l’adé-
quation de leurs pensions (voir encadré 4.4).

 X Tableau 4.3 Pensions de vieillesse: quelques exemples de réformes 
paramétriques, 2018-2020 

Pays/territoire  
et année

Mesure

Suède
(2020)

Relèvement de l’âge minimum de départ à la retraite de 61 à 62 ans pour 
le régime contributif. Pour le régime non contributif, l’âge minimum de départ 
à la retraite sera porté de 65 à 66 ans en 2023, puis à 67 ans d’ici à 2026.

Viet Nam
(2019)

Relèvement progressif de l’âge de départ à la retraite de 60 à 62 ans pour 
les hommes et de 55 à 60 ans pour les femmes, à compter de janvier 2021. 
Ce report se fera à raison de trois mois par an pour les hommes (d’ici à 2028) 
et de quatre mois par an pour les femmes (d’ici à 2035).

Brésil
(2019)

Instauration d’un âge minimum de départ à la retraite pour les salariés du 
secteur privé, fixé à 65 ans pour les hommes et à 62 ans pour les femmes, 
avec un régime transitoire pour les travailleurs déjà en activité.

Arabie saoudite 
(2019)

Relèvement de l’âge légal de départ à la retraite de 55 à 60 ans pour les 
femmes dans le cadre du système public par répartition, afin de l’aligner 
sur celui des hommes.

Royaume-Uni 
(2019)

Relèvement de l’âge de départ à la retraite de 63 ans pour les femmes  
et de 65 ans pour les hommes à 66 ans pour les deux sexes en 2019  
puis à 67 ans en 2026.

Croatie
(2019)

Relèvement progressif de l’âge normal de départ à la retraite pour les 
femmes: de 62 ans et quatre mois au 1er janvier 2019, il sera repoussé de 
quatre mois par an afin de rejoindre celui des hommes (65 ans) en 2027. Cet 
âge sera à nouveau relevé au même rythme pour atteindre 67 ans en 2033.

Polynésie française 
(2018)

Relèvement de l’âge de départ à la retraite de 60 à 62 ans.

Source: BIT, World Social Protection Database, d’après l’observatoire de l’OIT sur la protection sociale (Social 
Protection Monitor).

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
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4.3.8 Des pensions adéquates 
pour assurer une véritable sécurité 
de revenu aux personnes âgées

Les systèmes de protection vieillesse 
doivent viser un double objectif: 
atteindre toutes les personnes âgées 
qui en ont besoin et leur servir des 
prestations d’une valeur monétaire 
adéquate. Or, il n’est pas simple 
d’apprécier le caractère adéquat 
des prestations, faute de méthodes 
applicables à l’échelle mondiale. La 
notion d’adéquation des pensions fait 
intervenir des indicateurs objectifs 

(taux de remplacement et capacité à assurer aux 
bénéficiaires un montant suffisant pour leur per-
mettre de subvenir à leurs besoins élémentaires 
par exemple) et des critères plus subjectifs, liés aux 
attentes des bénéficiaires (capacité à maintenir le 
niveau de vie après leur départ à la retraite, mon-
tant à la hauteur de leur contribution au progrès 
économique et social durant leurs années d’activité 
par exemple). Le caractère adéquat des pensions 
ne se mesure pas uniquement au montant des 
prestations: entre aussi en ligne de compte le coût 
de biens et services essentiels tels que les soins 
de santé, l’alimentation, le logement et les trans-
ports. En outre, la perception du caractère adéquat 
des prestations de vieillesse n’est pas figée, elle 
évolue au fil du temps au gré des changements 
socioculturels, démographiques et économiques.

La figure 4.42, qui montre le taux moyen de 
remplacement des régimes publics de protection 
vieillesse au départ à la retraite dans certains 
pays européens, met en évidence une tendance 
à la baisse à l’horizon 2070 en données projetées. 
Dans certains pays, cette baisse est sensible, et 
les taux projetés se situent bien en deçà des plan-
chers fixés par les normes de sécurité sociale de 
l’OIT ratifiées, à savoir les conventions no 102 et 
no 128, qui prévoient respectivement des taux de 
remplacement d’au moins 40 pour cent et 45 pour 
cent du gain antérieur au terme d’une période de 
trente ans de cotisations ou d’emploi.

Les pensions étant des prestations à long terme, 
elles doivent, pour être adéquates, conserver leur 
pouvoir d’achat et leur valeur réelle. Cette condi-
tion est particulièrement importante pour les 
femmes, qui ont, dans l’ensemble, une espérance 
de vie supérieure à celle des hommes et sont donc 
confrontées à un risque plus élevé de dépréciation 
de la valeur de leurs pensions.

Toutes les normes de sécurité sociale de l’OIT 
soulignent la nécessité de réviser périodiquement 
le niveau des prestations pour tenir compte de 
l’évolution des salaires et du coût de la vie. Les 
pratiques en la matière varient selon les pays et 
les régimes, comme le montre le tableau 4.4.

Si l’indexation sur les salaires a été longtemps la 
méthode la plus répandue, un nombre croissant 
de régimes se bornent à revaloriser les prestations 
en fonction de l’évolution des prix, que ce soit de 
façon occasionnelle ou par des mécanismes d’in-
dexation automatique, plus protecteurs. À cet 
égard, les normes de l’OIT relative à la sécurité 
sociale établissent le principe d’une adaptation 
périodique des niveaux de prestation en fonction 
de critères tels que des changements substantiels 
du niveau général des revenus ou du coût de la 
vie. L’Égypte a instauré en 2020 un mécanisme 
d’ajustement automatique annuel selon l’indice 
national des prix à la consommation qui limite la 
revalorisation à 15 pour cent.

Beaucoup de régimes, toutefois, ne prévoient que 
des revalorisations ponctuelles, souvent au gré 
des circonstances politiques, ce qui entraîne un 
risque d’érosion de leur pouvoir d’achat. En cas 
d’inflation, les pensions de la plupart des retraités 
diminuent tellement qu’elles ne contribuent guère 
à leur assurer une sécurité de revenu. Si les pen-
sions ne sont pas régulièrement revalorisées en 
fonction de la hausse des salaires réels ou d’autres 
indicateurs de l’évolution du coût de la vie, les per-
sonnes âgées risquent de voir leur niveau de vie se 
dégrader et de basculer dans la pauvreté.

 X Tableau 4.4 Modalités d’indexation

Modalité d’indexation Nombre 
de régimes 

Sur les prix 76

Sur les salaires 37

Sur les prix et les salaires 26

Régulière, non précisée 18

Ponctuelle 4

Pas d’indexation/ 
pas d’information 

182 

Total 343 

Note: «Pas d’information» signifie dans la plupart des 
cas «pas d’indexation».

Source: BIT, World Social Protection Database, d’après 
AISS/SSA, Social Security Programs Throughout the 
World (les régimes de sécurité sociale dans le monde).

Servir des 
prestations  
d’une valeur 
monétaire 
adéquate  
est essentiel.

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/ssptw/
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/ssptw/
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4.3.9 Réformer les systèmes 
de protection vieillesse 
dans un contexte difficile

Selon les données rassemblées par l’observa-
toire de l’OIT sur la protection sociale (Social 
Protection Monitor), entre 2010 et 2020, les 
gouvernements de pays de plusieurs régions du 
monde ont communiqué 291 mesures destinées 
à rationaliser les dépenses ou à accroître les 
recettes des systèmes de protection vieillesse, 
principalement des régimes contributifs, afin 

d’en préserver la viabilité financière. Parmi ces 
mesures, 150 prévoyaient de différer la liquida-
tion des pensions en relevant l’âge de départ à la 
retraite (100 cas), en supprimant les dispositifs de 
retraite anticipée, en instaurant une décote ou en 
augmentant la décote existante en cas de retraite 
anticipée, en créant des incitations ou en renfor-
çant les incitations à prolonger la vie active, en 
allongeant la durée de cotisation requise ou en 
resserrant les conditions d’ouverture des droits 
(voir tableau 4.5). Reste à voir si, au lendemain 
de la pandémie de COVID-19, les réformes seront 
de même nature que celles observées depuis 
une décennie.
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 X Figure 4.42 Taux de remplacement moyen au départ à la retraite des régimes 
publics de protection vieillesse, en 2016 et à l’horizon 2070, dans un échantillon 
de pays européens

Note: Pour les prestations de vieillesse, la convention no 102 prévoit un taux de remplacement minimal de 40 pour 
cent du gain antérieur au terme d’une période d’affiliation de trente ans. Elle s’applique dans les pays suivants: 
Bulgarie, Croatie, Chypre, Danemark, Espagne, France, Grèce, Italie, Luxembourg, Pologne, Portugal, Roumanie et 
Slovénie). La convention no 128 relève ce taux minimal à 45 pour cent pour une période d’affiliation identique. Elle 
s’applique dans les pays suivants: Allemagne, Autriche, Belgique, Finlande, Pays-Bas, Slovaquie, Suède et Tchéquie.

Source: CE, 2018, tableau II.1.18, p. 84.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
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De multiples raisons conduisent à réformer 
les systèmes de protection vieillesse pour en 
préserver la viabilité: le vieillissement démogra-
phique, conjugué à des décennies de stagnation 
des salaires et de gel des taux de cotisation; les 
mutations rapides du monde du travail et l’essor 
de formes d’emploi précaires dépourvues de 
protection; le contexte de taux d’intérêt bas; les 
politiques d’austérité budgétaire; et, parfois, les 
contraintes imposées dans le cadre de l’octroi 
d’une assistance financière. De nombreux pays 
ont dès lors procédé à des réformes. La plupart 
des mesures consistent à modifier le niveau des 
prestations ou les conditions d’ouverture des 
droits, de manière à retarder l’âge de départ à la 
retraite, par exemple en augmentant la décote en 
cas de retraite anticipée, en relevant l’âge légal 
de la retraite ou en indexant l’âge de la retraite 
sur l’espérance de vie. Certaines des réformes 
destinées à améliorer la viabilité financière des 
systèmes de retraite ont resserré le lien entre 
cotisations et prestations, sans prendre suffisam-
ment en compte la nécessité d’assurer également 
la justice sociale et l’équité comme le préconise 
la recommandation no 202, en faisant dépendre 
davantage les prestations du rendement des 
investissements et des performances du marché, 
parfois par la mise en place de régimes de 

comptes individuels. Si l’instauration de pensions 
non contributives a contribué à assurer une pro-
tection de base aux personnes âgées, l’extension 
et le renforcement des régimes contributifs liés à 
l’emploi restent essentiels pour garantir un niveau 
de prestations adéquat.

Dans bien des cas, les réformes visent à modifier 
le niveau des prestations, l’âge de départ à la 
retraite ou les conditions d’ouverture des droits 
(voir tableau 4.3). Parmi les réformes communi-
quées par les gouvernements, l’observatoire de 
l’OIT sur la protection sociale (Social Protection 
Monitor) en recense 57 qui ont fait baisser le 
niveau des prestations: 39 mesures ont diminué 
le montant des prestations, changé la formule de 
calcul, supprimé ou réduit les subventions sur les 
prestations, ou bien diminué les subventions sur 
les cotisations; et 18 ont réduit l’adéquation des 
pensions en modifiant les clauses d’indexation, en 
gelant l’indexation des pensions et en assujettis-
sant les prestations à l’impôt sur le revenu ou en 
alourdissant leur fiscalité.

Conformément aux principes et aux critères établis 
par les normes internationales de sécurité sociale, 
qui fournissent des orientations sur l’éventail de 
choix possibles pour la conception de régimes de 
protection vieillesse, l’OIT privilégie les réformes 

 X Tableau 4.5 Réformes des régimes de protection vieillesse communiquées 
par les gouvernements (compression), 2010-2020 

Type de mesure (rationalisation des dépenses et accroissement des recettes) Nombre de 
mesures

Report de la liquidation des pensions: relèvement de l’âge de départ à la retraite (100), 
création d’incitations ou renforcement des incitations à prolonger la vie active (16), 
instauration d’une décote ou augmentation de la décote en cas de retraite anticipée (6), 
allongement de la durée de cotisation (12), resserrement des conditions d’ouverture des 
droits (6)

150

Gel de l’indexation (5), modification des règles de calcul (34), suppression ou 
diminution des subventions sur les prestations (1), diminution des subventions sur 
les cotisations (2)

42

Assujettissement des prestations à l’impôt sur le revenu ou alourdissement de 
la fiscalité des prestations (8), réforme de la méthode d’indexation (20), gel de 
l’indexation (5), rationalisation et compression des régimes ou des prestations (1)

34

Autres: hausse du taux de cotisation (41), relèvement du plafond de cotisation (4), 
suppression partielle ou totale d’un régime (4), privatisation ou introduction de 
comptes individuels (16)

65

Total 291

Source: World Social Protection Database, d’après l’observatoire de l’OIT sur la protection sociale (Social Protection 
Monitor).

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action;jsessionid=7nembC7cIFF1yveFLTLfHy8Y7rr0Td3abwh5Ji0iX_zN1Ka0--MN!-1398058155?id=32&lang=FR
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structurelles ou paramétriques qui ont à la fois 
pour but de garantir la pérennité financière, éco-
nomique et budgétaire du système et de favoriser 
l’équité et la justice sociale. L’OIT encourage ainsi 

la mise en place de régimes 
visant à assurer la protection 
des personnes âgées sur le 
plan tant qualitatif que quan-
titatif, dans le respect des 
principes énoncés dans les 
normes, à savoir notamment 
la fourniture aux bénéficiaires 
des prestations adéquates et 
prévisibles auxquelles ils ont 
droit jusqu’à leur mort; une 
gestion financière et une admi-
nistration saines, responsables 
et transparentes, auxquelles 

sont associés les partenaires sociaux ou les repré-
sentants des personnes assurées; la solidarité et le 
financement collectif; et la révision périodique du 
montant des prestations afin d’éviter l’érosion de 
leur pouvoir d’achat (voir l’encadré 4.25). Sont ainsi 
favorisées les réformes qui, tout en préservant la 
viabilité financière, visent à abaisser la durée de 
cotisation minimale pour les travailleurs ayant eu 
des carrières hachées, à prendre en compte les 
périodes de chômage dans le calcul de la retraite, 
à faciliter la portabilité des prestations ainsi qu’à 
favoriser le travail décent et les salaires décents, 
tout en empêchant les employeurs d’avoir recours 
au salariat déguisé pour échapper aux cotisations 
de retraite.

Si les normes de l’OIT autorisent et encouragent 
même la combinaison de régimes contributifs et 
non contributifs dans des systèmes de protection 

 X Encadré 4.25 Ce que disent les normes internationales de sécurité sociale  
sur l’organisation et le financement des systèmes de sécurité sociale

Dans les années 1990, de nombreux pays ont cherché à transférer à des organismes privés la responsa-
bilité des systèmes de sécurité sociale qui incombe à l’État et à diminuer progressivement la composante 
publique. Ces réformes ont été évaluées du point de vue des normes de l’OIT, qui permettent aux États 
de diversifier les moyens mis en œuvre pour assurer la protection, pourvu que le système choisi soit 
conforme aux principes énoncés dans ces normes.

Ces principes ont beau offrir de la souplesse et considérer qu’il n’existe pas de modèle unique, ils fixent 
certaines limites aux réformes, notamment à celles qui conduisent à la privatisation de la sécurité sociale.

Dans les faits, les régimes fondés sur des comptes individuels avec lesquels plusieurs pays ont complété 
leurs systèmes de protection vieillesse ont souvent fonctionné au détriment de la solidarité sociale et 
des mécanismes de redistribution, en réduisant la part des ressources allouées aux systèmes publics 
par répartition. Les organes de contrôle du BIT ont fait observer à maintes reprises que les régimes 
d’assurance-vieillesse fondés sur la capitalisation de l’épargne individuelle et gérés par des fonds de 
pension privés rompaient avec les principes de solidarité, de mutualisation des risques et de financement 
collectif qui sont l’essence même de la sécurité sociale, mais également avec le principe d’une gestion 
transparente, responsable et démocratique des caisses de retraite, à laquelle doivent participer des 
représentants des personnes assurées. Comme le soulignait en 2009 la Commission d’experts pour l’ap-
plication des conventions et recommandations (CEACR), les normes internationales de sécurité sociale 
et l’assistance technique de l’OIT sont fondées sur ces principes et offrent les garanties nécessaires de 
viabilité financière et de développement durable de la sécurité sociale; passer outre tout en supprimant 
les garanties de l’État expose les assurés des régimes privés à des risques financiers accrus.

L’expérience des crises précédentes montre en outre que les régimes de protection vieillesse à finance-
ment collectif gérés par l’État, notamment les systèmes par répartition, résistent mieux que les régimes 
privés gérés en capitalisation pure, qui subissent de lourdes pertes et ne sont dès lors plus en mesure 
de servir des pensions décentes. Cela a conduit de nombreux gouvernements à rétablir ou à renforcer 
les mécanismes de solidarité et de redistribution. Ces principes, comme on a pu le constater pendant 
la pandémie, figurent aussi en bonne place dans les appels à revitaliser le contrat social et à faire de la 
protection sociale et de la bonne gouvernance les piliers sur lesquels bâtir un avenir meilleur.

Source: D’après BIT, 2011a.
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vieillesse mixte, et n’excluent aucun mécanisme de 
financement, certains types de régimes, tels que 
les comptes individuels, ne respectent souvent pas 
les principes énoncés dans les normes internatio-
nales du travail, à savoir la garantie de percevoir 
des prestations prévisibles jusqu’au décès, la 
gestion participative, la révision périodique des 
niveaux de prestations pour éviter l’érosion de 
leur pouvoir d’achat, ainsi que l’équité intra et 
intergénérationnelle. Ces mécanismes peuvent 
venir compléter (sur la base de cotisations volon-
taires ou obligatoires) les systèmes de sécurité 
sociale fondés sur la solidarité, à condition que 
leur financement ne mette pas en péril la viabilité 
des régimes publics et n’empêche pas ces derniers 
de garantir ne serait-ce que le niveau élémentaire 
de protection prescrit par les normes de l’OIT, sur 
la base des principes mentionnés plus haut.

Dans la plupart des pays qui en instaurent, les 
régimes à cotisations définies (obligatoires, 
volontaires, ou les deux) sont destinés non pas 
à remplacer les régimes publics, mais à les com-
pléter afin d’augmenter le niveau des prestations. 
Si les mécanismes de solidarité réduisent les 
inégalités verticales (entre les hauts et les bas 
revenus), horizontales (entre carrières continues 
et carrières discontinues, entre les hommes et les 
femmes par exemple) et intergénérationnelles, 
les régimes fondés sur des comptes individuels à 
cotisations définies les aggravent en transférant 
le risque financier sur les individus. Ainsi, du point 
de vue des principes et des normes de l’OIT, les 
régimes de retraite contributifs et non contributifs 
fondés sur la solidarité sont cruciaux pour garantir 
le niveau de protection vieillesse prévu dans les 
législations nationales. Dans les pays disposant de 
services et d’institutions financières suffisamment 
développés, des régimes d’épargne individuelle 
réglementés par les pouvoirs publics, ou gérés 
conjointement par les organisations d’employeurs 
et de travailleurs, peuvent venir compléter les 
pensions versées au titre de l’assurance sociale. 
En outre, si de nouvelles sources de financement 
peuvent être envisagées en complément des 
cotisations afin d’accroître la marge de manœuvre 
budgétaire et de préserver la viabilité financière 
des systèmes de protection vieillesse, l’impôt pro-
gressif donne de meilleurs résultats en matière de 
justice sociale et d’équité qu’un impôt régressif tel 
que les taxes sur la consommation.

44 FIAP Statement: The withdrawal of pension funds to mitigate the effects of Covid-19. Voir https://www.fiapinternacional.org/
en/fiap-statement-the-withdrawal-of-pension-funds-to-mitigate-the-effects-of-covid-19/.

Dans de nombreux pays, la baisse du niveau des 
prestations induite par les réformes récentes 
devrait avoir une incidence négative sur l’adé-
quation des pensions, ce qui risque d’accroître le 
nombre de travailleurs qui devront avoir recours 
à des régimes d’assistance sociale financés par 
l’impôt ou à des régimes de revenu minimum 
garanti pour vivre dans la dignité pendant leurs 
vieux jours. Les pays qui mettent en œuvre des 
réformes de ce genre auront dès lors du mal 
à respecter les niveaux minimaux fixés par les 
conventions nos 102 et 128 qu’ils ont ratifiées.

Durant la pandémie de COVID-19, certains pays 
ont puisé dans les fonds de réserve de leur sys-
tème de retraite pour verser des prestations 
d’urgence, ce qui fait craindre pour leur viabilité 
financière. Selon la Fédération internationale 
des administrateurs de fonds de pension (FIAP), 
plusieurs pays d’Amérique latine ont voté des lois 
qui autorisent le retrait anticipé de l’épargne-re-
traite pour faire face aux effets de la crise du 
COVID-19. De ce fait, bon nombre de travailleurs 
ne sont plus couverts et verront leurs prestations 
de vieillesse fortement amputées à la retraite44. 
Au Chili, à l’issue de deux déblocages consécutifs, 
quelque 40 pour cent des cotisants avaient vidé 
leurs comptes individuels. À l’avenir, l’État sera 
donc obligé de servir davantage de prestations 
non contributives financées par l’impôt, et le 
caractère adéquat des pensions ne sera plus 
garanti. Au Pérou, des réformes successives ont 
porté à 95,5 pour cent le montant maximal que 
les cotisants peuvent retirer en une seule fois de 
leur compte individuel s’ils remplissent certains 
critères d’âge. Résultat, en novembre 2020, les 
retraits représentaient 16 pour cent du montant 
total des fonds de pension. Un tiers au moins des 
travailleurs ont récupéré 25 pour cent de leur 
épargne et n’auront donc plus de quoi financer 
leur retraite. Autoriser à puiser dans les fonds 
constitués pour la protection vieillesse pour faire 
face aux conséquences de la pandémie n’est pas 
une pratique recommandable, mais cette mesure 
a été prise faute de pouvoir mobiliser d’autres 
ressources. Cela illustre la grande fragilité des 
systèmes de retraite à cotisations définies, qui 
ne peuvent pas s’appuyer sur un système par 
répartition solide et sur des régimes de protection 
contre le chômage permettant de mieux amortir 
les chocs.

https://www.fiapinternacional.org/en/fiap-statement-the-withdrawal-of-pension-funds-to-mitigate-the-effects-of-covid-19/
https://www.fiapinternacional.org/en/fiap-statement-the-withdrawal-of-pension-funds-to-mitigate-the-effects-of-covid-19/
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4.3.10 Garantir une sécurité  
de revenu aux personnes âgées  
à l’avenir

L’allongement de l’espérance de vie accroît le 
besoin de protection des personnes. Bien qu’il n’y 

ait pas deux systèmes natio-
naux de protection vieillesse 
identiques et qu’il n’existe pas 
de modèle idéal, la plupart des 
pays ont eu tendance à assurer 
la viabilité et l’universalité de 
leurs régimes en instaurant 
des systèmes mixtes asso-
ciant prestations contributives 
et non contributives, les 
premières garantissant aux 
personnes âgées un revenu 
de remplacement d’un mon-
tant adéquat; les secondes 
contribuant à leur assurer une 

sécurité élémentaire de revenu. Confrontés à des 
marchés du travail en mutation et à une popula-
tion vieillissante, les pays choisissent de plus en 
plus, surtout quand leurs systèmes de protection 
vieillesse sont parvenus à maturité, de procéder à 
des réformes paramétriques consistant à relever 
l’âge de départ à la retraite ou la durée de cotisa-
tion, ou bien à compléter les cotisations par des 
contributions publiques. Le degré de progressivité 
ou de régressivité de ces impôts, et notamment la 
part respective prélevée sur les revenus d’activité 
et sur les revenus du capital, influe directement 
sur l’équité et le caractère redistributif des sys-
tèmes de protection vieillesse – un impôt plus 
étroitement lié aux revenus d’activité permettra 
de mieux atteindre ces objectifs qu’une taxe 
régressive sur la consommation, par exemple.

Le changement démographique n’est pas le seul 
élément qui compromet la capacité des États 
et des systèmes de retraites à garantir le droit 
de chacun à la protection vieillesse. À quoi res-
semblera l’avenir du travail? Comment assurer 
une couverture sociale suffisante à tous les tra-
vailleurs quelle que soit leur forme d’emploi – y 
compris à ceux qui travaillent sur les plateformes 
numériques ou qui ont des horaires flexibles? Ces 

questions sont lourdes de conséquences pour la 
protection des personnes âgées. Les incertitudes 
juridiques quant à la nature de la relation qui 
lie ces travailleurs aux plateformes doivent être 
levées et, le cas échéant, le droit du travail doit 
être adapté afin de ne pas tarir les sources de 
financement collectif et d’assurer à ces catégories 
de travailleurs une protection vieillesse adéquate, 
à défaut de laquelle ils risquent d’être exposés à la 
pauvreté et de devoir se contenter d’une pension 
de base financée par l’impôt.

L’économie informelle, qui est en progression dans 
bon nombre de pays, menace aussi la viabilité des 
systèmes de protection vieillesse. Dans les pays 
en développement, où la pauvreté est endémique 
et le travail informel très répandu, une part non 
négligeable des travailleurs de l’économie formelle 
basculent dans l’informalité. Malgré les efforts 
déployés pour étendre la couverture des régimes 
de protection vieillesse non contributifs aux per-
sonnes ayant travaillé dans l’économie informelle, 
les prestations sont souvent insuffisantes pour 
vivre dignement ou trop étroitement ciblées, si 
bien que de nombreuses personnes se retrouvent 
privées de protection. En outre, en l’absence de 
stratégies globales et efficaces qui faciliteraient 
la transition de l’économie informelle vers l’éco-
nomie formelle et consolideraient du même coup 
les régimes contributifs, le versement de pensions 
financées par l’impôt à la majorité de la population 
âgée représente une charge considérable pour 
l’État, si bien que la viabilité du système ne serait 
pas assurée à long terme. Dans ces circonstances, 
il est essentiel de renforcer les régimes contri-
butifs liés à l’emploi qui servent des prestations 
adéquates et financées de manière durable en 
améliorant la cohérence entre les piliers contribu-
tifs et non contributifs, et en prenant en parallèle 
des mesures destinées à faciliter le passage à 
l’économie formelle. Tous les pays sont confrontés, 
à des degrés divers, à la nécessité de pérenniser 
leurs systèmes de protection vieillesse et doivent 
trouver le juste équilibre entre viabilité financière 
et viabilité sociale en garantissant des conditions 
satisfaisantes de financement et de versement des 
prestations, ainsi que des niveaux de prestations 
adéquats, s’ils veulent disposer de systèmes de 
protection vieillesse efficaces et performants et 
parvenir à réaliser le Programme 2030.

La plupart 
des pays ont 
eu tendance à 
assurer la viabilité 
et l’universalité 
de leurs régimes 
en instaurant des 
systèmes mixtes.
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s 	X 4.4 Protection sociale en santé:  

vers la couverture sanitaire universelle

	X Le droit à la protection sociale en santé n’est pas encore une réalité uni-
verselle. Malgré des progrès notables, certains obstacles continuent 
d’entraver l’accès aux soins de santé, notamment: les paiements directs 
par les ménages; l’éloignement physique des services de santé; les lacunes 
concernant l’éventail, la qualité et l’acceptabilité des services de santé; les 
délais d’attente; et les coûts d’opportunité, comme la perte de temps de 
travail.

	X Des progrès ont été faits dans l’extension de la couverture, avec près des 
deux tiers de la population mondiale étant maintenant protégée par un 
régime de santé. Toutefois, les personnes appartenant au quintile inférieur 
de revenu et les habitants des zones rurales rencontrent fréquemment des 
difficultés financières pour accéder aux soins de santé. Si les taux de couver-
ture de la population ont augmenté, certains pays n’ont pas suffisamment 
porté attention à la question du niveau adéquat des prestations. La crise du 
COVID-19 a montré que ces prestations n’étaient pas toujours adéquates et 
qu’il fallait réduire la part des paiements directs par les ménages.

	X Le financement collectif, la large mutualisation des risques, les régimes 
fondés sur les droits sont des conditions essentielles pour garantir à tous un 
accès effectif aux soins même en cas de chocs. Dans le contexte sanitaire 
actuel, les principes énoncés dans les normes internationales de sécurité 
sociale sont plus pertinents que jamais pour parvenir à une couverture 
santé universelle. Des données plus nombreuses et de meilleure qualité 
sur la couverture légale doivent être collectées en priorité afin de suivre les 
progrès en matière de couverture et d’équité.

	X Il s’avère crucial d’investir dans la disponibilité de services de santé de qua-
lité. La pandémie de COVID-19 a souligné une nouvelle fois la nécessité 
d’investir dans les services publics de santé et d’améliorer la coordination 
au sein du système de santé. Elle a mis en lumière les difficultés qu’il y a à 
recruter, déployer, retenir et protéger des travailleurs de la santé dûment 
formés, soutenus et motivés pour prodiguer des soins de qualité.

	X Une meilleure articulation entre accès aux soins médicaux et sécurité des 
revenus est nécessaire pour mieux agir sur les principaux déterminants 
sociaux de la santé. La crise du COVID-19 a mis en évidence le rôle central 
des régimes de protection sociale en matière de prévention, ainsi que la 
complémentarité des régimes de soins de santé et d’indemnités journa-
lières de maladie. La mise en place d’approches coordonnées est nécessaire 
pour répondre aux besoins particuliers et naissants créés par la mobilité 
des populations, le fardeau croissant des maladies chroniques et de longue 
durée, ainsi que le vieillissement de la population. L’impact de la pandémie 
de COVID-19 sur les personnes âgées a également révélé la nécessité d’une 
meilleure coordination entre les acteurs de la santé et les services sociaux.
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4.4.1 Le rôle primordial de 
la protection sociale en santé 
pour les individus et l’économie

 X Un apport essentiel aux ODD

La crise du COVID-19 a révélé les profondes 
lacunes des systèmes de protection sociale en 
santé. Durant la pandémie, il était impératif 
de garantir l’universalité et la continuité de la 
couverture santé, puisque la santé de chacun 
a des conséquences pour la santé de tous. Les 
gouvernements du monde entier ont donc réagi 
rapidement afin de garantir l’accès aux soins de 
santé et aux indemnités de maladie, par exemple 
en étendant le champ d’application des régimes, 
en majorant les prestations et en simplifiant 
leur administration (section 4.2.3). Le temps est 
maintenant venu de tirer les enseignements des 
mesures temporaires adoptées pendant la crise 
et de les pérenniser, afin de bâtir des systèmes 
de protection sociale plus durables, complets et 
universels, offrant des soins de santé abordables 
et des indemnités de maladie adéquates. Ces deux 
volets s’inscrivent dans le droit fil des objectifs de 
la couverture santé universelle.

En septembre 2019, l’Assemblée générale des 
Nations Unies a adopté une déclaration politique 
sur la couverture santé universelle et réitéré 
sa volonté d’atteindre les ODD liés à la santé 
(Assemblée générale des Nations Unies, 2019). La 
protection sociale en santé est un aspect essentiel 
des efforts déployés pour réaliser la couverture 
santé universelle, où la protection financière et 
l’accès effectif aux services de santé occupent 
une place centrale. Les cibles des ODD liées à la 
couverture santé universelle (ODD 3.8) et aux 
systèmes universels de protection sociale, socles 
compris (ODD 1.3), sont deux mesures prioritaires 
complémentaires, visant à assurer à tous une vie 
saine et digne.

L’extension universelle de la protection sociale 
en santé constitue également un volet implicite 
de l’ODD 8, soit la promotion d’une croissance 
économique soutenue, inclusive et durable, 
ainsi que du plein emploi productif et du travail 
décent, puisque leur réalisation suppose une 
main-d’œuvre en bonne santé. Un mauvais état 

de santé et l’impossibilité de se faire soigner à 
cause d’obstacles financiers, géographiques, 
sociaux ou autres nuisent à la productivité des 
travailleurs, empêchent les ménages d’investir 
dans des actifs productifs et les relèguent dans la 
pauvreté. Plus globalement, la protection sociale 
en santé contribue à la lutte contre les inégalités 
(cibles 1.1, 1.2 et 10.4 des ODD), car il est établi 
que les difficultés d’accès aux soins de santé et 
les frais restant à charge des patients touchent 
les pauvres de manière disproportionnée. La 
protection sociale en santé contribue à réduire 
les inégalités de genre en garantissant un accès 
équitable aux soins (cible 5.4 des ODD).

De nombreux pays, dont la Colombie, la Mongolie, 
les Philippines, le Rwanda, la Thaïlande et le Viet 
Nam, ont prouvé qu’il est possible d’étendre la 
protection sociale en santé à tous, même dans les 
pays à faible revenu et/ou à fort niveau d’emploi 
informel. Leur expérience montre qu’une déter-
mination politique sans faille et un solide soutien 
financier, dans le cadre d’une démarche fondée 
sur les droits, sont indispensables pour ne laisser 
personne de côté.

 X Une démarche fondée sur les droits 
pour réaliser la couverture sociale 
universelle

Les systèmes de protection sociale en santé s’ap-
puient sur une approche basée sur les droits pour 
réaliser la couverture sociale universelle. En tant 
que composante intégrale d’un système complet 
de protection sociale, la protection sociale en 
santé s’articule autour d’une série de dispositifs 
publics ou privés mandatés et organisés par l’État 
(BIT, 2008), afin:

 X d’assurer un accès effectif aux soins de santé, 
sans difficultés financières pour les patients – 
c’est l’objet de la présente section; et

 X de garantir la sécurité de revenu pour com-
penser la perte de revenus en cas de maladie 
(section 4.2.3).

L’absence de soins de santé abordables peut être 
source de mauvaise santé et de paupérisation, 
notamment pour les personnes les plus vulné-
rables. C’est pourquoi le principe de couverture 
universelle a été énoncé très tôt dans les stan-
dards de sécurité sociale (voir encadré 4.26).
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 X Encadré 4.26 Normes internationales de sécurité sociale  
sur la couverture santé

Universalité
La recommandation (no 69) sur les soins médicaux, 1944, a introduit le principe d’universalité, disposant 
que le service de soins médicaux devrait englober tous les membres de la collectivité «qu’ils exercent ou 
non une occupation lucrative» (paragr. 8). Par la suite, d’autres instruments traitant des droits humains 
ont affirmé expressément le droit à la santé1. Les droits humains à la santé et à la sécurité sociale 
créent l’obligation de garantir à tous l’accès effectif à une protection adéquate (BIT, 2019e; ONU, 2008). 
S’inscrivant dans ce cadre, la protection sociale en santé représente le mécanisme optimal pour donner 
corps à ces droits humains (BIT, 2020w).

Financement et dispositifs institutionnels
Les normes internationales de sécurité sociale privilégient les mécanismes de financement collectif pour 
couvrir le coût des soins de santé – recettes fiscales, cotisations des travailleurs, des employeurs et des 
gouvernements. Ces normes admettent également la possibilité de divers mécanismes institutionnels à 
cet effet, à savoir: les services nationaux de soins médicaux offrant des soins abordables dans un cadre 
public; et les systèmes nationaux d’assurance-maladie – dans ce cas, une entité publique autonome per-
çoit les recettes provenant de diverses sources (cotisations sociales; transferts de fonds publics) pour se 
procurer des services de santé, soit exclusivement auprès de prestataires publics, soit auprès de presta-
taires publics et privés. Dans la pratique, la plupart des pays conjuguent ces divers dispositifs et sources 
de financement pour offrir une couverture universelle à leur population.

Extension de la couverture
L’extension horizontale de la couverture vise à protéger l’ensemble de la population, en lui offrant un 
niveau minimal de protection sociale au moyen de quatre garanties de base, y compris l’accès aux soins 
de santé, conformément à la recommandation no 202 de l’OIT (BIT, 2021c; 2017f; 2019i).

L’extension verticale de la couverture vise à améliorer progressivement le niveau des prestations, en 
offrant une meilleure protection. Les normes internationales de sécurité sociale prévoient que la loi doit 
garantir un niveau minimum de prestations, comportant deux dimensions:

 X l’éventail des services effectivement accessibles; et
 X la protection financière pour en couvrir le coût.

S’agissant du premier volet, l’éventail des prestations doit progressivement s’étoffer. Les socles de pro-
tection sociale doivent comprendre, au minimum, les «soins de santé essentiels» tels que définis au 
niveau national, y compris des soins médicaux pré et postnatals gratuits pour les personnes les plus 
vulnérables; en outre, les pays devraient progressivement offrir à tous une meilleure protection, confor-
mément aux conventions nos 102 et 130, qui précisent que la législation nationale devrait prévoir l’accès à 
un éventail complet de services. Pour être considérés comme adéquats, conformément aux mécanismes 
de contrôle du respect des droits humains, les services de santé doivent répondre aux critères de disponi-
bilité, d’accessibilité, d’acceptabilité et de qualité (paragr. 5 a) de la recommandation no 202 (ONU, 2000b).

Quant au deuxième volet (protection financière), les instruments de l’OIT prévoient le droit aux soins de 
santé sans difficultés financières. Les systèmes de santé ne devraient pas être principalement financés 
par les paiements directs des ménages. Les règles concernant le partage des coûts doivent être conçues 
de manière à éviter qu’une charge financière trop lourde ne pèse sur les ménages, n’exiger d’eux qu’une 
participation nulle ou limitée et prévoir la gratuité des soins de maternité.

1 Déclaration universelle des droits de l’homme, 1948 (art. 25); Protocole international sur les droits économiques, 
sociaux et culturels, 1966 (art. 12).
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 X Suivre l’extension de la couverture

Le suivi des avancées en matière de protection 
sociale en santé suppose d’examiner tant le taux 
de couverture de la population que le niveau adé-
quat des prestations (c’est-à-dire le panier de soins 
couverts et le niveau de protection financière) en 
droit comme dans la pratique. Le cadre de suivi 
des ODD constitue une amélioration à cet égard, 
grâce à l’établissement de bases de données plus 
complètes et de meilleure qualité qui permettent 
d’évaluer plus précisément ces éléments, notam-
ment en ce qui concerne la couverture effective 
(OMS et Banque mondiale, 2020). En revanche, des 
données plus complètes et de meilleure qualité 
sont nécessaires, en particulier sur la couverture 
légale, le degré de sensibilisation du public et la 
qualité des soins; ces aspects sont mal connus 
ou ne sont pas suivis de façon systématique et 
comparable (Kruk et al., 2018).

Il est difficile de suivre la couverture de la protec-
tion sociale en santé, étant donné la complexité 
et l’interdépendance des dimensions mention-
nées ci-dessus, ainsi que l’absence de données 
collectées de façon systématique à cet égard. La 
performance sur l’une des dimensions ne signifie 
pas nécessairement une performance sur les 
autres. Ainsi, plus des deux tiers de la population 
d’Amérique latine sont protégés par un régime de 
santé et recourent effectivement à ses services, 
mais le niveau de protection financière est insatis-
faisant en raison des paiements directs restant à la 
charge des ménages. Les sections qui suivent pré-
sentent les indicateurs disponibles et commentent 
les lacunes des données.

4.4.2 Couverture 
de la population

 X Couverture légale

Compte tenu de l’importance des cadres juri-
diques garantissant le droit à la santé et à la 
sécurité sociale, il serait urgent de combler les 
lacunes actuelles des données à cet égard (voir 
encadré 4.27). Alors que les pays européens 
recueillent systématiquement des informations 
sur la couverture légale, ces données font cruel-
lement défaut dans le reste du monde (annexe 2).

La législation de nombreux pays d’Asie, notam-
ment la Chine, l’Indonésie, les Philippines, le 
Népal, le Sri Lanka, la Thaïlande et le Viet Nam, 
prévoit le droit aux soins de santé pour tous.

 X Connaissance des droits 
et protection effective

Pour que la population ait effectivement accès 
sans difficultés financières aux services de santé 
dont elle a besoin, ce droit doit être formellement 
inscrit dans la législation; il importe tout autant 
que les personnes concernées connaissent 
leurs droits et sachent comment les exercer. Un 
indicateur connexe est la part de la population 
protégée par un régime (pour de plus amples ren-
seignements, voir l’annexe 2). Dans leur quête de 
protection universelle, de nombreux pays – tous 
niveaux de revenus confondus – ont réalisé des 
progrès notables en élargissant la portée effective 
des régimes de protection sociale en santé, dont 
le résultat est que plus de la moitié de la popu-
lation mondiale est désormais protégée (voir 
figure 4.43). L’Afrique, les États arabes et la région 
Asie-Pacifique ont les plus faibles taux de cou-
verture; l’Europe, l’Asie centrale et les Amériques 
connaissent les taux les plus élevés.

Une difficulté partagée par plusieurs pays, indé-
pendamment de leur niveau de développement, 
est la protection des personnes qui vivent de 
l’économie informelle, y compris les travailleurs 

 X Encadré 4.27 Suivi de la couverture 
légale de protection sociale en santé: 
un besoin urgent

Le suivi de la couverture légale devrait notamment 
porter sur les volets clés suivants:

 X le taux de couverture de la population, ce qui permet 
d’identifier tout groupe exclu;

 X le niveau adéquat des droits, y compris un paquet 
de soins garanti (défini positivement ou négative-
ment), le niveau de protection financière (défini 
positivement, ou en fonction de seuils maximaux 
de copaiement) et les prestataires de soins de santé 
pour lesquels l’accès est garanti.

Les lacunes persistantes en matière de couverture 
reflètent souvent des inégalités socio-économiques et 
la discrimination multidimensionnelle contre certains 
groupes de la population. Ainsi, certains pays réservent 
la protection légale aux citoyens ou aux résidents per-
manents et en excluent les résidents temporaires (ou 
fixent un plafond de prestations en ce qui les concerne), 
par exemple les travailleurs migrants munis d’un permis 
de travail temporaire, qui représentent la majorité de la 
main-d’œuvre dans certains pays.
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 X Figure 4.43 Couverture effective de la protection de la santé: pourcentage de 
la population couverte par un régime de santé sociale (personnes protégées), 
par région, sous-région et niveau de revenu, 2020 ou dernière année disponible

Notes: Basé sur des données recueillies pour 117 pays et territoires représentant 89 pour cent de la population 
mondiale; meilleure estimation des pourcentages de personnes protégées par un système de santé pour leur 
couverture primaire. Mécanismes visés: assurance-maladie nationale; assurance-maladie sociale sous tutelle 
publique (y compris les dispositifs subventionnés à l’intention des pauvres); services de santé nationaux sans ticket 
modérateur, ou prévoyant une participation minime; autres programmes (exonération de frais; coupons, etc.). La 
liste comprend 189 systèmes de couverture primaire. Pour éviter les chevauchements, seuls les programmes publics 
ou les programmes gérés par le secteur privé sous mandat public sont inclus. Les programmes publics et privés 
complémentaires et volontaires ne sont pas inclus, à l’exception des États-Unis (seul pays au monde où l’assurance-
maladie privée occupe une place importante dans le régime de couverture primaire). Les données mondiales et 
régionales sont pondérées en fonction de la population.

Sources: Enquête du BIT sur la sécurité sociale (Social Security Inquiry – SSI); statistiques de la santé de l’OCDE 
(2020); données administratives nationales publiées dans les rapports officiels; informations provenant d’enquêtes 
nationales menées périodiquement auprès des populations cibles sur la connaissance de leurs droits.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
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eux-mêmes et les membres de leur ménage 
(enfants, jeunes et aînés) qui dépendent de ces 
revenus pour leur subsistance (OCDE et BIT, 
2019). Il faut donc s’assurer qu’ils connaissent leurs 
droits, font confiance au régime et sont disposés 
à y recourir pour couvrir les besoins de santé du 
ménage (Traub-Merz et Öhm, 2021).

Il est possible de mieux informer la population de 
ses droits et des prestations existantes par des 
mesures incitatives adaptées et en facilitant la 
transition vers l’économie formelle (BIT, 2021g). 
Certains travailleurs, tels les indépendants et les 
travailleurs domestiques, sont parfois exclus du 
régime obligatoire. Par ailleurs, le niveau et les 
modalités de cotisation des régimes contributifs 
ne sont pas toujours adaptés aux modes de rému-
nération des travailleurs de l’économie informelle 
(par exemple revenus saisonniers ou fluctuants). 
Inversement, l’existence de prestations de santé 
peut fortement inciter les travailleurs et les 
employeurs à cotiser au système de protection 
sociale, favorisant ainsi leur transition vers l’éco-
nomie formelle.

En ce qui concerne à la fois les régimes contributifs 
et non contributifs, l’éloignement géographique 

des services et la complexité des procédures 
administratives (distance physique; fossé culturel 
par rapport aux autorités; problèmes liés aux 
documents d’identité; lourdeur des procédures, 
etc.) constituent parfois des obstacles impor-
tants à l’adhésion aux programmes existants, 
qui touchent de manière disproportionnée les 
travailleurs de l’économie informelle et leur 
famille. Pour y remédier, des procédures d’ins-
cription innovantes ont été mises en œuvre dans 
le cadre de certains régimes (voir encadré 4.28). 
Une plus grande sensibilisation de la population 
aux droits et prestations, ainsi que l’amélioration 
des connaissances en matière de santé sont des 
éléments essentiels pour renforcer la demande 
sociétale pour des soins de santé de qualité et 
abordables pour tous. Les populations doivent 
connaître leurs droits et savoir comment les 
exercer pour pouvoir contribuer à une meilleure 
qualité ainsi qu’accroître la transparence et la 
confiance dans le système. Ces mesures doivent 
accompagner les interventions politiques et 
institutionnelles, afin d’améliorer le niveau des 
prestations (voir ci-dessous), la transparence, 
la confiance et la perception du public quant à 
l’équité (BIT, 2021f).

 X Encadré 4.28 Faciliter l’enregistrement des travailleurs  
de l’économie informelle

Soudan: extension accélérée du fonds national d’assurance-maladie (National Health Insurance 
Fund – NHIF). La loi de 2016 sur l’assurance-maladie dispose que tous les résidents devraient être 
couverts par le NHIF, afin de leur garantir l’accès aux soins de santé, sans difficultés financières. En 
2019, 27,2 millions de personnes (67,7 pour cent de la population) y étaient inscrites, soit le double 
du taux de 2014 (Bilo, Machado et Bacil, 2020). Le gouvernement a réalisé cette extension rapide 
en y associant d’autres régimes de protection sociale non contributifs et en appliquant les mêmes 
procédures d’identification et critères d’admissibilité afin de faciliter l’inscription au régime; en outre, 
il a lancé une campagne d’information pour inciter la population à s’y inscrire. Dans ce genre de 
situation, il importe de veiller à ce que l’éventail et la qualité des services offerts accompagnent 
l’augmentation rapide du nombre de bénéficiaires.

Kazakhstan: adaptation de l’assurance- maladie nationale aux travailleurs indépendants. Le 
Kazakhstan a établi en 2020 un régime national d’assurance-santé obligatoire, qui a connu une expan-
sion rapide pour atteindre 88 pour cent de la population en un an. L’État prend en charge le coût des 
cotisations pour certains groupes, notamment les enfants de moins de 18 ans, les femmes enceintes, 
les retraités, les personnes handicapées, les mères et les étudiants à plein temps. Les travailleurs 
indépendants paient une cotisation forfaitaire unique, différente selon qu’ils résident en région 
urbaine ou rurale, dont la majeure partie (40 pour cent) est affectée au régime  d’assurance-santé; 
le solde (10 pour cent) sert au paiement de l’impôt sur le revenu et de leurs cotisations aux autres 
dispositifs d’assurance sociale; ainsi, le régime d’assurance-santé contribue à l’extension d’une pro-
tection complète et aux efforts de formalisation (Kazakhstan, 2021).
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Les estimations régionales présentées à la 
figure 4.43 cachent de profondes disparités 
entre les divers groupes de population dans 
chaque pays et région, que plusieurs tendances 
démographiques viennent accentuer. Ainsi, les 
mouvements de populations, volontaires ou 
contraints, atteignent des proportions sans pré-
cédent. Il importe donc de veiller à la portabilité 
des droits des migrants et des réfugiés en matière 
de santé, et de leur fournir des services adaptés 
(OIM, 2019; Orcutt et al., 2020). Certains pays s’ef-
forcent d’intégrer les réfugiés dans leur système 
de protection sociale en santé (voir l’exemple de 
l’encadré 4.29), malgré les nombreuses difficultés 
que cela soulève.

D’après les données recueillies 
afin de réaliser les estimations 
régionales présentées à la 
figure 4.43, la plupart des pays 
associent plusieurs mécanismes 
de financement et dispositifs 
institutionnels pour couvrir leur 
population. S’il est souhaitable 
de conjuguer diverses sources 
de f inancement en vue de 
garantir l’affectation optimale 
des fonds publics au système de 
santé, une large mutualisation 

des risques constitue également un facteur majeur 
d’équité dans l’accès effectif aux soins. À cet égard, 
plusieurs pays ont largement étendu leur système 
de protection sociale en santé, tout en réduisant la 
fragmentation institutionnelle entre les dispositifs 
de protection sociale en santé (voir l’exemple de 
l’encadré 4.30) (BIT, 2020k).

La figure 4.43 donne un aperçu du nombre de 
personnes protégées dans les pays qui ont mis en 
place une politique active de suivi. Toutefois, ni le 
taux d’affiliation ni le suivi régulier de la situation 
ne signifient en eux-mêmes que la population jouit 
automatiquement d’un accès effectif et abordable 
aux soins de santé en cas de besoin. De nombreux 
obstacles subsistent parfois, à savoir:

 X la disponibilité, l’accessibilité, l’acceptabilité et 
la qualité des soins de santé laissent parfois à 
désirer et, dans la pratique, ne répondent pas 
aux conditions d’accès optimales, susceptibles 
d’améliorer la santé de la population;

 X le panier de soins peut être limité (services 
restreints laissant des paiements directs des 
ménages élevés pour couvrir les exclusions);

 X le système prévoit parfois un ticket modérateur 
élevé et/ou des paiements informels persistent, 
laissant une part importante du coût des soins 
à la charge des ménages.

 X Encadré 4.29 Rwanda: 
intégration des réfugiés  
urbains au régime national 
d’assurance-santé

Le système national d’assurance-santé du 
Rwanda comprend plusieurs volets appli-
cables à divers groupes professionnels et 
socio-économiques, y compris le régime 
communautaire d’assurance-santé (commu-
nity-based health insurance – CBHI), gérés 
par une institution centrale unique. S’étant 
engagé en 2017 à intégrer progressivement 
les réfugiés dans ce système, le gouverne-
ment rwandais a commencé à y intégrer 
12 000 réfugiés urbains en septembre 2019, 
tout en leur délivrant des cartes d’identifica-
tion. Le ministère chargé des réfugiés a conclu 
un protocole d’accord avec le CBHI et l’Agence 
des Nations Unies pour les réfugiés (UNHCR), 
afin que les réfugiés bénéficient des mêmes 
conditions d’accès aux soins de santé que les 
communautés d’accueil (BIT et HCR, 2020).

 X Encadré 4.30 Indonésie: réduire 
la fragmentation institutionnelle

En promulguant la loi de 2004 sur le système 
national de sécurité sociale et la loi no 24 de 2011 
sur l’administration de la sécurité sociale, le gou-
vernement indonésien s’est fermement engagé 
à réaliser la couverture sociale universelle. En 
2012, le conseil national de la sécurité sociale 
(Dewan Jaminan Sosial Nasional – DJSN) et le 
ministère de la Santé ont établi une feuille de 
route prévoyant la mise en place d’un système 
intégré de protection sociale en santé et la créa-
tion d’une administration de la sécurité sociale 
en santé (BPJS Kesehatan). En 2014, tous les 
régimes de santé auparavant fragmentés ont été 
fusionnés dans le cadre du Jaminan Kesehatan 
Nasional (JKN), géré par le BPJS Kesehatan, qui 
perçoit les revenus provenant des impôts et des 
cotisations sociales. Comptant 223 millions de 
membres en 2020 (soit plus de 82 pour cent de 
la population), le JKN est actuellement l’un des 
plus grands organismes payeurs au monde.

La plupart des 
pays associent 
plusieurs 
mécanismes 
de financement 
et dispositifs 
institutionnels 
pour couvrir 
leur population.
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4.4.3 Niveau de prestation  
adéquat

 X Droit à des prestations de santé 
adéquates inscrit dans la législation

Il conviendrait d’adopter en urgence une politique 
de collecte systématique des données afin d’exa-
miner dans quelle mesure la loi garantit un niveau 
adéquat des prestations (panier de soins offerts; 
part des frais pris en charge; réseau de prestataires 
accessibles). Toutefois, les indicateurs 3.8.1 et 3.8.2 
des ODD fournissent déjà certaines indications sur 
la couverture effective de ces dimensions.

 X Couverture des services de santé

En 2017, près de quatre décennies après la 
Déclaration d’Alma-Ata sur les soins de santé pri-
maires45, la moitié de la population mondiale n’a 

45 Déclaration de la Conférence internationale sur les soins de santé primaires, Alma-Ata, URSS, 6-12 septembre 1978. Voir 
https://www.euro.who.int/__data/assets/pdf_file/0005/113882/E93945.pdf.

46 Au minimum: les soins de praticiens de médecine générale, y compris les visites à domicile; les soins de spécialistes 
dispensés en milieu hospitalier aux personnes hospitalisées ou non et les soins de spécialistes susceptibles d’être donnés 
hors de l’hôpital; la fourniture de produits pharmaceutiques essentiels sur ordonnance d’un médecin ou d’un autre praticien 
qualifié; l’hospitalisation, le cas échéant; les soins prénatals, les soins pendant l’accouchement et les soins postnatals, donnés 
par un médecin ou une sage-femme diplômée; y compris l’hospitalisation lorsqu’elle est nécessaire.

toujours pas accès aux soins essentiels dont elle 
a besoin, là encore avec de profonds écarts entre 
les pays (voir figure 4.44) (Hogan et al., 2018; OMS, 
2019d). La convention no 102 de l’OIT dispose que 
les Membres doivent offrir des soins médicaux 
de caractère préventif et curatif aux personnes 
protégées et donne une liste des prestations 
minimales devant être fournies46, y compris les 
soins pré et postnatals. La convention no 130 va 
au-delà et y ajoute les soins dentaires et les ser-
vices de réadaptation. L’indicateur 3.8.1 des ODD 
suit 14 interventions de référence, réparties sous 
quatre rubriques, à savoir: la santé reproductive, 
maternelle, néonatale et infantile (SRMNI); les 
maladies infectieuses; les maladies non transmis-
sibles; ainsi que la capacité d’accueil et l’accès aux 
services. Il faudrait davantage de données pour 
analyser la situation pour un plus large éventail de 
services afin de faire une comparaison complète, 
mais les informations disponibles permettent 
déjà de conclure que la majorité de la population 
mondiale n’a pas accès au panier de soins complet 

 X Figure 4.44 Couverture des services de santé essentiels (indicateur 3.8.1 
des ODD): taux moyen de couverture, services de santé essentiels, 2017

Source: Calculs effectués à partir d’OMS, 2019d.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

Pour des raisons techniques, cette figure est momentanément indisponible.

Veuillez vous référer aux tableaux statistiques de ce rapport et à la base de données mondiale du BIT 
sur la protection sociale (World Social Protection Database) pour des informations actualisées.

https://www.euro.who.int/__data/assets/pdf_file/0005/113882/E93945.pdf
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action?lang=FR&id=19
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prescrit par les normes interna-
tionales de sécurité sociale.

Durant les deux dernières 
décennies, des progrès notables 
ont été enregistrés sur le plan 
de l’accès aux services; par ail-
leurs, l’indice de couverture des 
services a progressé, en grande 
partie grâce aux avancées réa-
lisées dans les interventions 
essentielles liées aux maladies 
transmissibles (OMS, 2019d). Il 
subsiste toutefois des lacunes; 
les analyses effectuées à ce sujet 
montrent qu’il existe des dispa-

rités entre les régions, les niveaux de revenus, les 
groupes de population et les types d’intervention 
(Lozano et al., 2020). Ainsi, les déficits de couver-
ture sont parfois très prononcés pour les soins liés 
aux maladies non transmissibles, qui représentent 
une part croissante du fardeau des maladies au 
niveau mondial (Vos et al., 2020). De même, l’indice 
de couverture des services dans les pays à revenu 
faible et intermédiaire est inférieur à celui des pays 
à revenu élevé; par ailleurs, même si la disponibi-
lité des services s’est améliorée, les pays à revenu 
intermédiaire peinent à répondre aux besoins de 
leur population croissante et vieillissante (OMS, 
2019d). Il faudrait donc disposer de données plus 
nombreuses et de meilleure qualité (ventilées par 
genre, âge, localisation, statut migratoire, revenu, 

etc.) pour recenser plus précisément les groupes 
laissés pour compte et concevoir des politiques 
inclusives (Lozano et al., 2020).

Plusieurs pays ont amélioré l’accès à la prévention 
et aux traitements des maladies infectieuses, 
notamment la tuberculose, le VIH/sida et le palu-
disme (Murray, Abbafati et al., 2020). Toutefois, 
il faudrait poursuivre les efforts pour mieux 
intégrer les stratégies des programmes spé-
cialisés sur ces maladies dans les programmes 
de protection sociale en santé et les systèmes 
de santé existants, afin de pérenniser les avan-
cées obtenues à cet égard (voir l’exemple du 
Kenya, encadré 4.31).

De nombreux pays ont également réalisé des 
progrès en ce qui concerne l’accès effectif à la 
SRMNI, notamment dans le cadre des objectifs 
du Millénaire pour le développement, les pays à 
faible revenu ayant connu la progression la plus 
rapide à cet égard (OMS, 2019d). Il subsiste tou-
tefois de profondes disparités dans ce domaine 
entre les régions (voir figure 4.45) et les quintiles 
de richesse (voir figure 4.46). Il faut donc redou-
bler d’efforts pour garantir l’accès aux soins de 
maternité gratuits et de qualité, conformément 
aux normes internationales de sécurité sociale 
(voir l’exemple de l’encadré 4.32), étendre la 
portée des prestations de maternité en espèces et 
mieux coordonner les programmes de soins et de 
soutien au revenu pendant la grossesse et après la 

 X Encadré 4.31 Lutte contre le VIH/sida au Kenya: lier la promotion  
de la santé en milieu de travail et la protection sociale en santé

Au Kenya, 84 pour cent des travailleurs sont dans l’économie informelle et bénéficient rarement des 
programmes de protection sociale. Les autorités ont mis en place un système de participation volon-
taire – sans grand succès. Le fonds national d’assurance hospitalisation (National Hospital Insurance 
Fund – NHIF) couvre plus de 3 millions de travailleurs, mais seuls 10 pour cent d’entre eux s’y sont inscrits 
volontairement. De nombreux travailleurs et leur famille ne connaissent pas l’étendue des prestations 
offertes par ce régime, ni les formalités d’inscription, ce qui pose un sérieux problème pour les personnes 
vivant avec le VIH: en effet, bien que les traitements antirétroviraux soient fournis gratuitement dans 
le cadre du programme national de lutte contre le VIH/sida et les infections sexuellement transmis-
sibles (National AIDS and Sexually Transmitted Infection Control Programme), d’autres coûts, comme 
les consultations médicales, ne sont pas couverts. L’inscription au NHIF procure donc un avantage com-
plémentaire, car il donne accès à des consultations médicales gratuites.

Dans le cadre de l’initiative de conseil et de dépistage volontaire lancée en 2013 à l’intention des travail-
leurs (VCT@WORK), le Kenya a amélioré les conditions d’accès aux tests de dépistage du VIH pour les 
travailleurs de l’économie formelle et informelle, et leur facilite l’accès aux régimes nationaux de protec-
tion sociale (BIT et ONUSIDA, 2017). Le programme offre notamment des conseils et un soutien pour 
l’inscription au NHIF.

La majorité de 
la population 
mondiale n’a 
pas accès au 
panier de soins 
complet prescrit 
par les normes 
internationales 
de sécurité 
sociale.
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 X Figure 4.45 Couverture de la santé reproductive, maternelle, néonatale 
et infantile: des avancées inégales

Source: Données tirées de l’Observatoire mondial de la santé de l’OMS.

Lien: https://wspr.social-protection.org.
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 X Figure 4.46 Disparités dans l’accès aux soins de santé maternels: pourcentage 
de naissances vivantes avec l’aide de personnels de santé qualifiés, par quintile 
de richesse, pays disposant de données, 2016 ou années ultérieures

Source: Données tirées de l’Observatoire mondial de la santé de l’OMS.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
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naissance (voir la section 4.2.2 sur les prestations 
de maternité). En effet, l’accès effectif aux soins 
de santé et la sécurité de revenu sont tous deux 
essentiels au bon déroulement de la grossesse, 
de l’accouchement et de la période post-partum 
(Shaw et al., 2016) pour réduire la mortalité mater-
nelle et infantile, et veiller à ce que la grossesse et 
la maternité ne remettent pas en cause les droits 
des femmes, y compris leurs droits du et au travail. 
Un suivi mondial de la qualité des soins s’impose 
également en ce domaine, et les efforts déployés 
en matière de SRMNI peuvent être riches d’ensei-
gnements à cet égard (Fullman et al., 2018).

Outre les médicaments et le matériel médical, 
les budgets consacrés aux infrastructures et 
aux équipements, ainsi que les fonds alloués au 
recrutement et à la fidélisation des personnels 
de santé qualifiés, sont au cœur de l’offre de ser-
vices de santé. Cette observation vaut tant pour 

le secteur public que pour le secteur privé (voir 
encadré 4.33). De profondes inégalités persistent 
entre les pays et les régions en ce qui concerne 
la disponibilité des ressources matérielles et 
humaines, ainsi qu’entre régions urbaines et 
régions rurales (voir figure 4.47).

Assurer la disponibilité et la qualité des soins 
suppose de créer des emplois décents dans le 
secteur de la santé, aujourd’hui confronté à une 
pénurie de 18 millions de travailleurs à l’échelon 
mondial, qui devrait encore se creuser d’ici à 
2030 (Commission de haut niveau sur l’emploi en 
santé et la croissance économique, 2016), dont 
une grande part concerne les emplois de sages-
femmes et d’infirmiers. Selon les estimations, la 
pénurie de personnel infirmier devrait atteindre 
5,7 millions de travailleurs en 2030 (McCarthy 
et al., 2020). Les avancées obtenues dans l’accès 
effectif à la SRMNI sont largement redevables à 

 X Encadré 4.32 Burkina Faso: gratuité des soins de maternité
Le Burkina Faso a adopté en avril 2016 une politique de gratuité des soins pour les femmes enceintes et 
supprimé le ticket modérateur pour les soins maternels et infantiles (enfants de moins de 5 ans). Cette 
suppression s’est traduite par une réduction substantielle – mais pas l’abolition – des paiements directs 
des ménages pour les soins maternels; les autorités ont donc dû envisager d’autres mesures pour régler 
la question des paiements informels. En 2019, 700 000 femmes enceintes ont bénéficié du programme, 
qui couvrait 10 millions d’enfants. Les retards de remboursement des établissements médicaux conti-
nuent toutefois d’entraver la mise en œuvre du programme. Les mécanismes communautaires de suivi 
peuvent contribuer à assurer la sensibilisation et la responsabilisation de la population.

Sources: Meda et al., 2019; ThinkWell, 2020; 2021.

 X Encadré 4.33 Prestations publiques et privées de soins de santé
Les services médicaux peuvent être dispensés par des entités publiques ou privées; dans la pratique, il 
s’agit très souvent d’un système mixte. La participation du secteur privé permet d’augmenter les inves-
tissements en infrastructures et d’étendre l’offre de services. Néanmoins, un rôle réglementaire et une 
régulation forte du ministère de la Santé sont nécessaires afin de garantir à tous la qualité des soins. Par 
ailleurs, les agences chargées de la protection sociale en santé doivent tenir compte de la vision nationale 
du système de santé dans leur politique d’achat de services, en particulier au secteur privé de la santé.

Dans les pays où le secteur privé délivre la majeure partie des services de santé, y compris les interven-
tions faisant partie des prestations garanties, les gouvernements doivent faire tous les efforts possibles 
pour que la population bénéficie d’une protection financière adéquate. De fait, les informations dispo-
nibles en provenance du Bangladesh, de l’Inde et du Nigéria montrent que les paiements directs des 
ménages sont souvent importants lorsque le système fait essentiellement appel au secteur privé et ne 
s’accompagne pas de dispositifs adéquats de protection sociale (Mackintosh et al., 2016; Islam, Akhter 
et Islam, 2018).
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a) Estimations régionales; lits d’hôpital et densité de certains personnels qualifiés,  
dernière année disponible

b) Densité de personnel médical qualifié, selon trois seuils, par région

c) Inégalités rurales/urbaines; disponibilité de personnels de santé; sélection de pays

Lits d’hôpital
(pour 10 000 habitants)

Personnel infirmier 
et sages-femmes
(pour 10 000 habitants)

Médecins
(pour 10 000 habitants)
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Amériques
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Note: Graphique b), pour plus de détails sur l’utilisation de ces seuils, voir https://www.who.int/workforcealliance/
knowledge/resources/GHWA-a_universal_truth_report.pdf. Graphique c): La moyenne européenne représente 
28 pays pour lesquels des données étaient disponibles (voir annexe 2).

Sources: Enquêtes du BIT sur la main-d’œuvre (ILO Labour Force Surveys); programme conjoint OIT-OCDE-OMS 
«S’engager pour la santé»; Observatoire mondial de la santé de l’OMS.

Lien: https://wspr.social-protection.org.
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 X Figure 4.47 Déficits en matière de personnel et d’infrastructures:  
au cœur des inégalités d’accès aux soins de santé 

https://www.who.int/workforcealliance/knowledge/resources/GHWA-a_universal_truth_report.pdf
https://www.who.int/workforcealliance/knowledge/resources/GHWA-a_universal_truth_report.pdf
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
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ces deux professions, qui ont joué un rôle déter-
minant dans l’amélioration de l’offre de services. 
Le recrutement, la formation et la rétention de 
ces personnels sont des facteurs essentiels de 
conformité aux normes de l’OIT concernant 
la disponibilité, l’accessibilité, l’acceptabilité et 
la qualité des soins de santé (BIT, 2018a). Ces 
travailleurs, pour l’essentiel des femmes, repré-
sentent pratiquement la moitié des effectifs du 
secteur de la santé (OMS, 2019a). Il faut donc agir 
en urgence afin de leur offrir des conditions de 
travail décentes, conformément aux instruments 
pertinents de l’OIT – recommandation (no 69) sur 
les soins médicaux, 1944; convention (no 149) sur 
le personnel infirmier, 1977, et la recommandation 
no 157 qui l’accompagne – tout en tenant compte 
des considérations de genre, puisqu’il s’agit pour la 
plupart de travailleuses. La pandémie de COVID-19 
a souligné le rôle essentiel de ces travailleurs de 
première ligne du secteur de la santé, et démontré 
la nécessité de leur assurer des conditions de tra-
vail décentes, dont le droit à la protection sociale, 
ainsi que la sécurité et la santé au travail.

Enfin, il faudrait renforcer aux niveaux national 
et mondial les mécanismes de suivi de la qualité 
des soins et d’évaluation de la qualité des services 
par les patients (Kruk et al., 2018), avec le concours 
des institutions chargées de la protection sociale 
(voir encadré 4.34).

 X Protection financière

En 2015, 930 millions de personnes dans le monde 
ont dû faire face à des dépenses de santé catastro-
phiques (définies comme des dépenses de santé 
dépassant 10 pour cent de la consommation ou 
du revenu annuel du ménage), avec le risque de 
les faire basculer dans la pauvreté; ces données 
mondiales cachent d’importantes disparités entre 
les régions (voir figure 4.48) et les tranches de 

revenus au niveau national (voir figure 4.49) (OMS 
et Banque mondiale, 2020). Il importe de souligner 
qu’un faible niveau de dépenses de santé catas-
trophiques peut refléter une offre insuffisante de 
services plutôt qu’une bonne protection finan-
cière, ce qui justifie d’autant plus d’analyser les 
diverses dimensions de la couverture santé.

Plusieurs raisons peuvent expliquer qu’une part 
significative des dépenses de santé soit supportée 
par les ménages:

 X Un paquet de soins limité (couvrant seulement 
quelques interventions) contraint les patients 
à payer eux-mêmes pour les autres services 
dont ils ont besoin. C’est de plus en plus le cas 
dans les économies émergentes où, malgré 
une amélioration de l’offre de soins, l’éventail 
des prestations couvertes dans le cadre des 
régimes de protection sociale en santé est 
parfois inadéquat (voir figure 4.49). Le paquet 
de prestations couvert doit être adapté aux 
besoins de la population et à l’évolution du far-
deau des maladies. Par ailleurs, l’offre de soins 
de santé a évolué dans plusieurs pays et laisse 
davantage de place au secteur privé, alors que 
le système de protection sociale en santé ne 
compte qu’un nombre limité de prestataires 
publics, laissant ainsi une part importante des 
dépenses effectives de santé non couverte.

 X L’absence de droit universel à la protection 
sociale en santé et/ou sa mise en œuvre défail-
lante transfèrent la charge financière sur les 
ménages et les incitent à différer les soins 
dont ils auraient besoin, voire à y renoncer 
purement et simplement, ce qui influe direc-
tement sur l’état de santé de la population. Le 
faible niveau des budgets publics de santé est 
corrélé aux taux élevés de paupérisation résul-
tant des paiements directs des ménages (voir 
figure 4.50).

 X Encadré 4.34 Pérou: enquête socio-économique nationale  
sur l’accès aux services de santé d’EsSalud

Menée en 2015 sur un échantillon de 25 000 ménages afin de compléter les informations provenant 
des dossiers administratifs et des enquêtes nationales sur la santé, cette enquête portait sur la 
connaissance des usagers d’EsSalud quant à leurs droits en matière de santé, l’utilisation qu’ils en 
faisaient, leur expérience vécue aux points de service et leur degré de confiance dans EsSalud et les 
établissements de santé mis à leur disposition. Portant sur les services dispensés dans 29 réseaux et 
plus de 200 centres de santé, l’enquête analysait les disparités liées au statut socio-économique des 
répondants et a permis de cerner les améliorations nécessaires et d’établir les priorités.

Source: Informations provenant d’EsSalud.
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 X Figure 4.48 Proportion de la population consacrant une grande part  
de ses dépenses ou de ses revenus domestiques aux services de soins de 
santé (indicateur 3.8.2 des ODD: plus de 10 pour cent du revenu  
ou de la consommation annuels du ménage), dernières données  
disponibles, par pays, 2000-2018 (pourcentage)

Source: OMS et Banque mondiale, 2020.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

 X Figure 4.49 Évolution de l’incidence des dépenses de santé constituant plus 
de 10 pour cent du revenu ou de la consommation annuels du ménage;  
2000-2015; par niveau de revenu des pays (pourcentage de la population)

Note: Les pays sont regroupés en fonction de la classification de la Banque mondiale pour l’exercice financier durant 
lequel les données ont été publiées.

Source: OMS et Banque mondiale, 2020.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

Pour des raisons techniques, cette figure est momentanément indisponible.

Veuillez vous référer aux tableaux statistiques de ce rapport et à la base de données mondiale du BIT 
sur la protection sociale (World Social Protection Database) pour des informations actualisées.

https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action?lang=FR&id=19
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 X Figure 4.50 Appauvrissement dû aux paiements directs par les ménages:  
ratio paiements directs par les ménages dans les dépenses de santé totales  
et pourcentage de la population reléguée sous le seuil relatif de pauvreté  
(60 pour cent du revenu ou de la consommation), par région, 2018 (en pourcentage)

Note: Données 2018 non disponibles pour la Libye et le Yémen; les données de 2011 et 2015, respectivement, ont été 
appliquées pour ces deux pays.

Sources: Calculs effectués à partir de la base de données de l’OMS sur les dépenses mondiales de santé, et des 
Indicateurs de développement de la Banque mondiale.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
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 X Les limitations dans le niveau de prise en charge 
et la persistance d’une participation aux frais 
de santé selon différentes modalités (ticket 
modérateur, contribution formelle et/ou infor-
melle) laissent parfois une part importante de 
ces coûts à la charge des patients. Sur ce point, 
des analyses récentes montrent que même les 
dépenses de santé ordinaires appauvrissent 
substantiellement les ménages (voir figure 4.50), 
là encore avec de profondes disparités entre les 
quintiles de richesse et les régions urbaines 
et rurales (Wagstaff et al., 2018). Ces réalités 
changeantes soulignent l’urgence d’une pro-
tection sociale universelle en matière de santé.

Fait particulièrement inquiétant, la proportion de 
la population mondiale consacrant une grande 
part de ses dépenses ou revenus domestiques 
aux services de santé a augmenté entre 2000 et 
2015. Environ 200 millions de personnes (2,6 pour 
cent de la population mondiale) ont basculé dans 
la pauvreté pour cette raison (figures 4.49 et 4.50) 
(OMS et Banque mondiale, 2020). Le niveau adé-
quat des prestations reste donc un défi majeur 
pour les systèmes de protection sociale en santé.

Bien que la part relative des paiements directs 
des ménages dans le total des dépenses de santé 
recule, sa valeur absolue augmente, de même que 
son impact sur la pauvreté. Ces tendances, qui 
sont liées à l’augmentation du coût des soins de 
santé, démontrent la nécessité d’améliorer l’offre 
de soins dans de nombreux pays et de veiller au 
niveau adéquat des prestations (la couverture du 
coût des soins et, dans certains cas, le panier de 
soins couverts) et d’adapter les politiques d’achat 
des programmes de protection sociale en santé, 
tout en tenant compte des considérations d’équité 
dans l’accès à des prestations de qualité.

 X Mécanismes adéquats de protection 
pour les soins de longue durée dans 
une société vieillissante

Le vieillissement de la population s’accélère et 
appelle à redoubler d’efforts pour un vieillissement 
dans la santé et la dignité (Wang et al., 2020). Le 
fardeau des maladies non transmissibles s’alour-
dissant dans tous les pays, les pouvoirs publics 
doivent privilégier la prévention tout au long de 
la vie et agir sur les déterminants sociaux des 
maladies chroniques et de longue durée (Vos et al., 
2020; Murray, Aravkin et al., 2020). Les systèmes de 

47 Y compris les préposés aux soins en institution ou à domicile, les auxiliaires de santé et les autres catégories de préposés 
aux soins dans les services publics de santé.

santé doivent évoluer et promouvoir des services 
de prévention et de détection précoces, ainsi que 
la coordination de services adaptés aux besoins 
des personnes âgées avec les institutions char-
gées des services à la personne (OMS, 2016). Les 
régimes de protection sociale en santé doivent 
accompagner cette évolution.

Avec l’âge, les personnes ressentent générale-
ment l’impact cumulatif des déficits d’accès aux 
soins vécus tout au long de leur vie, phénomène 
qui affecte de façon disproportionnée les femmes. 
En effet, les femmes sont surreprésentées dans la 
population âgée dans tous les pays (tout groupe 
de revenus confondus), surtout lorsque leur popu-
lation vieillit (ONU Femmes, 2019). Elles sont plus 
enclines à déclarer un handicap ou des problèmes 
d’autonomie que les hommes dans la mesure où 
elles vivent plus longtemps et que les handicaps 
sont beaucoup plus fréquents après 70-75 ans 
(Vos et al., 2020).

Les données comparables disponibles au niveau 
mondial sur la couverture légale et effective des 
soins de longue durée (SLD) sont limitées; celles 
qui existent montrent qu’il y a d’importantes 
lacunes en matière de couverture: à peine 5,6 pour 
cent de la population mondiale vivraient dans 
un pays où la législation prévoit une couverture 
universelle (Scheil-Adlung, 2015). Les données 
disponibles font état de profondes disparités en 
ce qui concerne les infrastructures de SLD et les 
ressources humaines, et ce même dans les pays 
ayant une structure démographique comparable 
(voir figure 4.51). L’absence de couverture de 
protection sociale pour les SLD résulte la plupart 
du temps dans la prise en charge de ses soins 
par les familles (et particulièrement les femmes) 
bénéficiant d’un soutien limité, ce qui peut affecter 
leur bien-être physique et mental, ainsi que leur 
engagement dans des activités professionnelles 
génératrices de revenus et, in fine, leur sécurité 
de revenu, durant la vie active comme durant la 
vieillesse (BIT, 2019g).

Les besoins de personnel qualifié augmentent; 
selon les données recueillies dans certains pays 
dans le cadre du partenariat OIT-OCDE-OMS 
«S’engager pour la santé», il faudrait améliorer 
les conditions de travail dans le secteur pour le 
rendre attractif. La main-d’œuvre est essentiel-
lement féminine dans le secteur des soins à la 
personne (jusqu’à 90 pour cent dans certains pays 
européens)47, avec des écarts salariaux de genre 
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plus prononcés que dans d’autres catégories de 
professions de la santé et des rémunérations 
relativement faibles (en Europe, 60 pour cent des 
travailleurs des soins à la personne se situent dans 
les deux quintiles inférieurs de revenu).

Plusieurs pays ont conjugué divers mécanismes 
institutionnels et financiers pour établir et financer 
leur système de SLD (voir l’encadré 4.35), qu’on 
peut regrouper schématiquement comme suit:

 X création d’un régime de protection sociale spé-
cifique de SLD;

 X offre de prestations de retraite complé-
mentaires et/ou élargissement du champ 
d’application des prestations d’invalidité;

 X intégration des SLD dans le paquet de soins de 
santé couverts.

Ces systèmes délivrent soit des services pro-
prement dits, soit des prestations en espèces 
permettant aux bénéficiaires d’acheter ces ser-
vices. La prestation effective de SLD abordables 
et de qualité exige le plus souvent une étroite 
coordination entre les programmes de soutien du 
revenu et les programmes de santé, ainsi qu’une 
intégration poussée entre ces derniers et les ser-
vices à la personne. Si les investissements dans 
ces deux domaines sont insuffisants, le niveau des 
prestations ne peut pas être adéquat, même dans 
les pays où la législation reconnaît formellement 
les SLD comme un aléa de la vie couvert par le sys-
tème de protection sociale. L’impact du COVID-19 
sur les personnes âgées a démontré la nécessité 
d’une meilleure coordination des services de santé 
et des services à la personne (Gardner, States et 
Bagley, 2020).
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 X Figure 4.51 Infrastructures de soins de longue durée: investissements 
inégaux dans les pays disposant de données, 2016-2019

Note: L’expression «Préposés réguliers aux soins de longue durée (SLD)» comprend les infirmiers et les auxiliaires 
assurant des SLD à domicile ou dans les établissements de SLD (hors hôpitaux). Pour de plus amples renseignements, 
voir Observatoire mondial de la santé (OMS, 2020c).

Source: Calculs effectués à partir des données de l’Observatoire mondial de la santé de l’OMS.

Lien: https://wspr.social-protection.org.

https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629&lang=FR
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4.4.4 Financement public: 
des lacunes persistantes

Les financements insuffisants sont la principale 
cause des déficits persistants en matière d’accès 
aux soins de santé, avec plusieurs conséquences, 
à savoir un risque accru d’appauvrissement et un 
accès restreint à des services de santé adéquats. 
Les impôts et les cotisations sociales sont tous 
deux pris en compte dans les dépenses publiques 
générales de santé, qui représente 59,5 pour 
cent des dépenses courantes de santé à l’échelon 
mondial, avec des disparités importantes entre 
les régions (voir figures 4.52 et 4.53). S’il est lar-
gement admis que les ressources doivent être 
prioritairement affectées aux soins de qualité pour 
optimiser les résultats en matière de santé, plu-
sieurs rapports font observer qu’il est difficile de 
financer adéquatement une couverture sanitaire 
universelle si les dépenses publiques générales de 
santé sont inférieures à 5 pour cent du PIB (Jowett 
et al., 2016; Røttingen et al., 2014; OMS, 2010). Or, 
deux tiers des pays pour lesquels des données 
existent restent en deçà de cet objectif.

Le budget public national est la principale source 
de financement de la santé dans les pays en déve-
loppement (OMS, 2018b), où sa part a augmenté 
en pourcentage des dépenses totales de santé 
(OMS, 2019b). En conséquence, la part relative des 
paiements directs des ménages a diminué entre 
2000 et 2016, la baisse la plus importante ayant été 
enregistrée en Asie du Sud-Est, suivie de l’Afrique. 
Cependant, cette part des paiements directs des 
ménages reste relativement élevée (en moyenne 
44 pour cent des dépenses courantes de santé) 
et, comme indiqué plus haut, sa valeur en chiffres 
absolus et son impact sur la pauvreté ont tous 
deux augmenté, ce qui illustre la nécessité d’ac-
croître les budgets alloués au financement public 
de la santé. De fait, la progression des dépenses 
publiques de santé financées par la collectivité 
(impôts et cotisations sociales) est positivement 
corrélée à la baisse de la part des paiements 
directs des ménages; en revanche, on ne constate 
aucune corrélation de cet ordre lorsqu’il s’agit de 
fonds provenant des régimes d’assurance privés 
(OMS et Banque mondiale, 2020). Cela donne à 
penser que les régimes de protection sociale en 
santé conformes aux normes internationales 
de sécurité sociale et régis par l’État constituent 

 X Encadré 4.35 Investissement dans les soins de longue durée à Singapour
À Singapour, les personnes âgées représentent une part croissante de la population, avec l’espérance 
de vie la plus élevée au monde, conjuguée à un faible taux de fécondité. En 2017, les personnes âgées 
de 65 ans et plus représentaient 15,2 pour cent des résidents, et le ratio personnes en âge de travailler/
aînés avait chuté à 5,2 pour cent, soit la moitié de son niveau de 1990. Les autorités s’attendaient donc à 
une demande accrue de SLD, avec les besoins de protection financière qui vont de pair.

En 2002, le gouvernement a mis en place le programme ElderShield, régime d’assurance de base cou-
vrant les SLD, incluant les handicaps lourds, survenant pendant la vieillesse. Tous les Singapouriens y 
sont inscrits automatiquement à l’âge de 40 ans, la période de cotisation s’étendant jusqu’à l’âge de la 
retraite (65 ans). Après évaluation, le gouvernement a engagé en 2018 une réforme, soit le projet de loi 
no 24/2019 (CareShield Life and Long-Term Care Bill) afin de substituer au programme ElderShield (dont 
la gestion était déléguée à des sociétés d’assurance privées) le programme CareShield Life, géré par le 
secteur public, avec un objectif déclaré: garantir une meilleure équité. Les personnes pouvant prétendre 
au régime qui ont besoin d’aide pour les activités quotidiennes perçoivent des prestations mensuelles 
en espèces pour en couvrir le coût.

Parallèlement, le ministère de la Santé a engagé une réforme visant à mieux intégrer les différents 
niveaux de soins de santé, ainsi que les services sanitaires et sociaux, dans le but d’améliorer l’offre 
de services. La mise en place d’une institution dédiée (Agency of Integrated Care) symbolise la priorité 
accordée à l’élimination des goulets d’étranglement pour les patients qui doivent naviguer dans des 
systèmes de santé et d’aide à la personne parfois complexes.

Sources: Informations communiquées par le Service de la statistique et le ministère de la Santé de Singapour; 
Nurjono et al., 2018; Ow Yong et Cameron, 2019.
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la meilleure option pour offrir une protection 
financière incluant les plus pauvres et les plus 
vulnérables. Les programmes publics sont au 
cœur des stratégies d’extension de la couverture 
sociale et soulignent la pertinence des normes de 
l’OIT quant au principe du financement solidaire, 
comme il ressort de l’encadré 4.36.

Les mesures visant à mieux intégrer la protection 
sociale en santé dans les régimes de protection 
sociale, en coordination avec d’autres garan-
ties de protection sociale tout au long de la vie, 
améliorent les possibilités d’intervention sur 
les principaux déterminants de la santé (OMS, 
2008; 2019c). De fait, certaines données récentes 
montrent que les politiques de protection sociale 

permettent à la fois d’agir 
sur les déterminants sociaux 
de la mauvaise santé et d’en 
atténuer les conséquences 
(OMS, 2019c). En conclusion, 
l’accès aux soins de santé et 
la sécurité de revenu sont 
étroitement liés. Leur mise 
en œuvre effective et leur 
coordination jettent les bases 
d’un objectif commun de 
mobilisation de l’espace fiscal 
et demeurent cruciales pour 
s’assurer que personne n’est 
laissé pour compte.

 X Encadré 4.36 Financement solidaire et assurance-santé privée volontaire
Les normes internationales de sécurité sociale admettent la possibilité de divers mécanismes pour le 
financement, l’achat et la prestation des soins de santé, pour autant qu’ils respectent certains principes 
clés, notamment celui du financement solidaire (BIT, 2020w).

Dans certains pays, les régimes nationaux d’assurance-maladie sous tutelle publique sont en partie gérés 
avec des acteurs privés (sociétés d’assurance privées ou organisations à but non lucratif). Toutefois, il faut 
bien distinguer les polices privées d’assurance-maladie des régimes d’assurance sociale. Ces derniers se 
caractérisent par la mutualisation des risques, le niveau des cotisations individuelles n’étant pas lié au 
risque individuel, mais à la capacité de contribution des personnes couvertes. En revanche, les primes 
des polices privées d’assurance-maladie sont généralement liées au risque individuel; n’étant pas fondés 
sur le principe de solidarité, ces régimes peuvent donc exclure les personnes déjà atteintes de certaines 
maladies par exemple.

Les politiques de 
protection sociale 
permettent à 
la fois d’agir sur 
les déterminants 
sociaux de 
la mauvaise 
santé et d’en 
atténuer les 
conséquences.
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s 	X Il est essentiel d’adopter une stratégie de haut niveau en faveur de la 

protection sociale universelle pour garantir une reprise et un avenir 
du travail centrés sur l’humain. La mise en place de systèmes de 
protection sociale universels n’est pas simplement une mesure d’ur-
gence réservée aux temps de crise. Ces systèmes sont essentiels 
pour relever les défis d’aujourd’hui et de demain, notamment pour 
aider les femmes et les hommes qui vivent une période de transition, 
dans leur vie privée ou professionnelle, pour faciliter le passage des 
travailleurs de l’économie informelle à l’économie formelle, pour sou-
tenir la transformation structurelle des économies et pour favoriser 
la transition vers des économies et des sociétés écologiquement plus 
durables. 

	X Les pays disposent à l’heure actuelle d’une occasion unique de ren-
forcer leurs systèmes de protection sociale, y compris les socles, 
pour parvenir à la protection sociale universelle, au travail décent et 
à la croissance inclusive, se préparer à de nouvelles crises et, en fin 
de compte, garantir un avenir socialement juste. Des mesures gou-
vernementales décisives sont nécessaires pour combler les lacunes 
en matière de protection sociale et adapter ces systèmes aux cir-
constances changeantes, en vue de faire avancer la mise en place 
de régimes de protection sociale universelle fondés sur les droits et 
de les placer au fondement de la structure nationale des politiques 
sociales et économiques. Une telle stratégie de haut niveau doit 
s’appuyer sur un large soutien de la part des gouvernements, des par-
tenaires sociaux, de la société civile et des autres parties prenantes. 

	X L’augmentation des investissements dans la protection sociale n’est 
pas une aspiration à différer; il s’agit d’une nécessité on ne peut plus 
actuelle. Il est tout particulièrement essentiel de donner la priorité 
aux investissements dans des socles de protection sociale définis au 
niveau national pour tenir l’engagement énoncé dans le Programme 
2030, à savoir ne laisser personne de côté – notamment au titre des 
cibles 1.3 et 3.8 des ODD –, et pour libérer le potentiel d’un déve-
loppement humain élevé accompagné d’une forte croissance. 
La mobilisation des ressources nationales est d’une importance 
capitale, tout comme le soutien concerté de la communauté inter-
nationale, pour favoriser les progrès dans les pays dont la capacité 
budgétaire et économique est insuffisante.

	X La crise du COVID-19 a confirmé que la protection sociale jouait 
un rôle crucial en tant qu’amortisseur social et stabilisateur écono-
mique. En progressant dans la réalisation de l’engagement en faveur 
d’une protection sociale universelle d’ici à 2030, et en assurant la 
protection et la promotion des droits de l’homme, les États peuvent 
renforcer le contrat social. Cela permettra également d’améliorer 
leur capacité de faire face aux crises futures, notamment aux risques 
liés aux changements climatiques, à l’épuisement des ressources 
naturelles et à la dégradation de l’environnement.
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Le COVID-19 a servi de test de résistance pour les 
systèmes de protection sociale. Il a aggravé les 
lacunes préexistantes en matière de couverture, 
d’exhaustivité et d’adéquation de la protection, 
tout en révélant des inégalités criantes sur le 
plan de l’accès à la protection sociale – au niveau 
aussi bien régional que national, ainsi qu’entre les 
travailleurs dans différentes formes d’emploi. Sur 
le plan des droits de l’homme, la crise a démontré 
de manière bouleversante qu’il est inacceptable 
de refuser aux individus l’exercice de leurs droits 
fondamentaux et de menacer leur dignité, mais 
aussi que notre sécurité à tous dépend de celle 
des plus vulnérables d’entre nous. La formule 
visionnaire de l’un des principes de base fon-
dateurs de l’OIT, selon laquelle «la pauvreté, où 
qu’elle existe, constitue un danger pour la pros-
périté de tous»1, a malheureusement une fois de 
plus été vérifiée. Par conséquent, bien que l’appel 
à faire progresser la protection sociale universelle 
en adoptant une stratégie de reprise ambitieuse 
ne soit pas nouveau, il revêt aujourd’hui une 
urgence nouvelle.

Une reprise inclusive et une transition juste de nos 
économies vers un avenir du travail davantage 
tourné vers le numérique, plus soucieux de l’envi-
ronnement, plus équitable et centré sur l’humain 
doivent s’appuyer sur des systèmes de protection 
sociale redynamisés et associés à des politiques 
en matière de soins qui peuvent aider les gens à 
traverser les transitions et à saisir de nouvelles 
opportunités. Les systèmes de protection sociale 
favorisent le changement et, en tant que tels, ils 
soutiennent les transformations structurelles et 
contribuent à la promotion de l’emploi décent, 
productif et librement choisi, en instaurant des 
conditions propices à la viabilité des entreprises et 
en soutenant les personnes ayant jusqu’à présent 
été laissées pour compte. En d’autres termes, la 
protection sociale est essentielle si l’on souhaite 
poser les bases d’un avenir du travail centré sur 
l’humain. 

1 BIT, Déclaration de Philadelphie (1944), art. 1 c).

Afin de remplir cette importante 
fonction de transformation, les 
systèmes nationaux de protec-
tion sociale doivent s’adapter aux 
nouvelles réalités, notamment 
pour garantir une couverture 
adéquate de tous les travailleurs, 
quelle que soit leur forme de 
travail. Cela suppose, dans un 
premier temps, de construire un socle de protec-
tion sociale qui garantisse au moins un niveau de 
base de sécurité de revenu et d’accès aux soins de 
santé pour tous, tout au long de la vie. La mise en 
place de ces garanties fondamentales en matière 
de protection sociale est l’un des éléments essen-
tiels d’une approche porteuse de changement, qui 
place les personnes au cœur des politiques.

La réalisation de cet objectif d’ici à 2030 doit 
s’appuyer sur une volonté politique forte, qui 
se traduise, dans les faits, par des stratégies et 
des politiques efficaces, des cadres juridiques 
et des mécanismes de financement durables. 
Il reste moins de neuf ans pour mener à bien le 
Programme 2030, y compris pour atteindre les 
cibles 1.3 et 3.8 des ODD. Dans un monde où la 
plus grande partie de la population n’a pas accès, 
ou n’a qu’un accès limité, à la protection sociale et 
se trouve prise dans un cercle vicieux de précarité, 
de pauvreté et d’exclusion sociale, il est impératif 
que les différents pays et la communauté mon-
diale intensifient leurs efforts pour faire du droit 
à la sécurité sociale une réalité pour tous. 

Dans le cadre d’une approche centrée sur l’hu-
main, la protection sociale joue un rôle clé dans 
l’accompagnement des personnes qui vivent 
une période de transition dans leur vie privée 
ou professionnelle (section 5.1), ainsi que dans 
la transformation structurelle des économies et 
des sociétés (section 5.2). Favoriser les progrès en 
vue d’avancer plus rapidement vers la protection 
sociale universelle (section 5.3) est indispensable 
pour parvenir à la justice sociale (section 5.4).

Les systèmes 
nationaux de 
protection sociale 
doivent s’adapter 
aux nouvelles 
réalités.
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	X 5.1 Combler les lacunes en matière de couverture 
et accompagner les transitions dans la vie privée 
et professionnelle

2 C’est l’une des raisons pour lesquelles l’OIT considère que les principes de financement collectif et de partage des risques 
élargi figurent parmi les piliers des systèmes de protection sociale, et souligne l’importance centrale de l’assurance sociale et 
des prestations financées par l’impôt dans les systèmes de protection sociale. D’autres formes de protection, en particulier 
les solutions personnalisées qui reposent entièrement sur la capacité des travailleurs à subvenir à leurs besoins (comme 
les comptes d’épargne individuels ou les systèmes de retraite personnels) et les régimes d’entreprise ou les prestations 
assurées par l’employeur qui sont liées à un contrat de travail spécifique (par exemple la responsabilité incombant à 
l’employeur pour les prestations de maternité ou les indemnités de licenciement et les systèmes de retraite ou d’assurance-
maladie financés par l’employeur), ne sont pas conformes à ces principes, mais peuvent éventuellement être utiles pour 
compléter les mécanismes de protection financés collectivement. 

Pour instaurer une reprise vigoureuse après la 
crise et garantir un avenir du travail centré sur 
l’humain, il faut que les politiques de l’emploi et 
de la protection sociale fonctionnent de concert, 
non seulement pour améliorer le niveau de vie 
des personnes, mais aussi pour leur donner les 
moyens de s’orienter pendant les périodes de 
transition qu’elles traversent au cours de leur 
vie privée et professionnelle dans un monde du 
travail en mutation. Il est indispensable de s’at-
taquer à la précarité économique ainsi qu’aux 
inégalités profondes, y compris les inégalités 
entre les hommes et les femmes, pour permettre 
aux personnes et aux sociétés de s’adapter au 
changement. Une telle approche permet non 
seulement d’instaurer des conditions favorables 
aux individus, aux familles et aux communautés, 
mais aussi de contribuer à la création d’emplois 
productifs et d’entreprises durables ainsi qu’à la 
mise en place d’un avenir du travail centré sur l’hu-
main; elle constitue également une composante 
essentielle dans un programme d’action intégré 
visant à atteindre les ODD. Cette stratégie exige en 
particulier que l’on s’attache davantage à combler 
les lacunes en matière de couverture, y compris 
celles qui concernent les travailleurs migrants 
(section 5.1.2), pour permettre aux travailleurs 
de mieux s’adapter à l’évolution du monde du 
travail (section 5.1.1). Pour atteindre cet objectif, 
il est essentiel de renforcer les liens entre les poli-
tiques de protection sociale et d’autres domaines 
d’action, en particulier l’apprentissage tout au long 
de la vie et les PAMT (section 5.1.3), ainsi que les 
politiques en matière de soins (5.1.4). C’est précisé-
ment dans ce sens qu’il faudra avancer pour sortir 
de la crise par le haut. 

5.1.1 Protéger les travailleurs 
dans toutes les formes d’emploi 
et les aider à mieux s’adapter à 
l’évolution du monde du travail 

Le COVID-19 est venu rappeler avec force que 
les systèmes de protection sociale ont un rôle 
central à jouer pour aider les travailleurs et les 
employeurs à mieux s’orienter dans un monde 
du travail en pleine mutation, en assurant une 
protection sociale adéquate aux travailleurs, quel 
que soit leur type d’emploi. La 
sécurité sociale n’est pas sim-
plement «compatible» avec la 
flexibilité du marché du travail; 
elle constitue une condition 
préalable au bon fonctionne-
ment de marchés du travail qui 
génèrent des emplois produc-
tifs et décents sans transférer 
indûment les risques finan-
ciers sur les travailleurs et les 
employeurs. Afin de soutenir la 
mobilité sur le marché du travail, 
il est essentiel de développer certaines branches 
de la protection sociale (telles que la protection 
contre le chômage), de diversifier le partage des 
risques et de mettre en place la portabilité et la 
transférabilité des droits et des prestations. Ces 
mesures assurent la continuité de la couverture 
des travailleurs lorsqu’ils passent d’un emploi à 
un autre ou se retrouvent au chômage et lors des 
congés de maternité ou liés à la garde d’enfants. 
Cette garantie est essentielle, comme l’a illustré 
avec force la crise du COVID-192. La Commission 
mondiale sur l’avenir du travail (2019) a souligné 
que l’avenir du travail exige des systèmes de pro-
tection sociale équitables, inclusifs et durables, 

La sécurité 
sociale est 
une condition 
préalable au bon 
fonctionnement 
des marchés 
du travail.
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notamment des socles, fondés sur les principes 
de solidarité et de partage des risques, qui 
répondent aux besoins des personnes tout au 
long de leur vie. L’accès universel à une protec-
tion sociale complète et durable constitue l’un des 
principaux éléments d’un ensemble de mesures 
visant à permettre aux personnes de tirer parti 
des possibilités offertes par un monde du travail 
en mutation, comme le souligne la Déclaration du 
centenaire. 

Les régimes d’assurance sociale inclusifs, les 
régimes financés par l’impôt ou la combinaison 
des deux sont des mécanismes pouvant favo-
riser la flexibilité du travail, la mobilité de la 
main-d’œuvre et le travail décent, étant donné 
qu’ils garantissent la transférabilité, un partage 
des risques élargi et le financement durable et 
équitable des systèmes de protection sociale 
(BIT, 2018c; Behrendt, Nguyen et Rani, 2019). 
Les régimes d’assurance sociale qui couvrent 
les travailleurs, quel que soit le type d’emploi, y 
compris les emplois à temps partiel, temporaires 
et indépendants, peuvent remplir cette fonction 
de manière particulièrement efficace et, dans le 
même temps, soulager la pression qui pèse sur 
les régimes de protection sociale non contributifs 
et sur les budgets publics, garantissant de ce fait 
le bon fonctionnement du système de protection 
sociale dans son ensemble (voir section 2.2). 

Les principes ci-après sont particulièrement 
intéressants pour l’adaptation des systèmes de 
protection sociale à un monde du travail en muta-
tion, en s’appuyant sur le dialogue social tripartite: 

 X Universalité de la protection, de la couverture et 
d’un accès effectif: Faire en sorte que les travail-
leurs, quelles que soient les formes d’emploi, 
aient effectivement accès à des prestations 
adaptées à leur situation et à leurs besoins, 
tout en réaffirmant que la sécurité sociale 
constitue une composante à part entière du 
coût du travail et non un impôt sur celui-ci.

 X Adéquation: Faire en sorte que les systèmes de 
protection sociale ne servent pas uniquement 
à prévenir la pauvreté, mais aussi à fournir un 
revenu de remplacement adéquat, à faciliter 
l’accès aux soins de santé et à d’autres services 
de soins tout au long de la vie, de façon équi-
table et durable.

 X Transférabilité/portabilité: Faire en sorte que les 
systèmes de protection sociale soutiennent 
et favorisent la mobilité sur le marché du tra-
vail (aux niveaux national et transnational), et 
s’adaptent aux transformations structurelles 
du marché du travail et de l’économie.

 X Transparence: Faire en sorte que tous les 
acteurs soient parfaitement informés de 
leurs droits et de leurs responsabilités, que 
les cadres juridiques fixent des prestations 
claires et prévisibles, et que les procédures 
administratives soient aussi simples et claires 
que possible et qu’elles tirent pleinement parti 
des technologies numériques, tout en garan-
tissant la protection des données personnelles 
et le respect de la confidentialité ainsi que la 
possibilité, pour les personnes qui n’auraient 
pas accès à ces technologies, de recourir à des 
solutions non numériques.

 X Égalité entre hommes et femmes: Faire en sorte 
que les systèmes de protection sociale tiennent 
compte des différentes réalités auxquelles les 
femmes et les hommes sont confrontés sur 
le marché du travail, dans l’emploi et dans la 
société, et qu’ils promeuvent l’égalité entre 
hommes et femmes.

 X Partage des risques et solidarité: Faire en sorte 
que les systèmes de protection sociale soient 
fondés sur un juste niveau de partage des 
risques, y compris en ce qui concerne le finan-
cement solidaire moyennant des mécanismes 
de financement collectif qui évitent de faire 
porter aux travailleurs individuels une part trop 
lourde du risque financier et économique.

 X Durabilité financière et bonne gouvernance: Faire 
en sorte que les systèmes de protection sociale 
soient financés de manière durable et équi-
table, et gérés et administrés de façon efficace.

L’adaptation dans ce sens devrait reposer sur 
une diversité d’approches et de mécanismes, sur 
la création de synergies entre les politiques de 
l’emploi et d’autres domaines d’action, et sur des 
investissements progressifs mais continus.

Les politiques intégrées qui portent sur les divers 
obstacles à la couverture, qui sont adaptées à la 
réalité des travailleurs et des entreprises, et qui 
garantissent des mécanismes de financement 
durables et équitables grâce aux cotisations à 
l’assurance sociale, aux recettes des administra-
tions publiques (sur la base d’un impôt progressif) 
ou à une combinaison des deux, sont les plus 
susceptibles de réussir (BIT, 2016b, 2018c, 2021i, 
2021e, 2019b; BIT et FAO, 2021; BIT et OCDE, 2018, 
2020). Ces politiques intégrées comprendront des 
mesures et des innovations propres à: 

 X prévenir la classification erronée des relations 
de travail et combattre les relations de travail 
déguisées, en s’inspirant de la recommanda-
tion (no 198) sur la relation de travail, 2006; 
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 X adapter les mécanismes et les modalités de 
financement aux situations hétérogènes des 
travailleurs et des entreprises, en veillant au 
partage équitable des responsabilités entre 
les travailleurs et les employeurs, ceux qui 
bénéficient de leur travail et, le cas échéant, 
le gouvernement, et en facilitant l’affiliation 
et le paiement des cotisations, notamment via 
des mécanismes simplifiés de perception des 
impôts et des cotisations, et les technologies 
numériques;

 X améliorer la couverture sociale des travail-
leurs occupant des emplois temporaires et à 
temps partiel en adaptant les conditions d’ad-
missibilité, moyennant des mesures telles que 
l’abaissement des seuils fixés par la législation 
concernant le nombre minimal d’heures de tra-
vail, la rémunération ou la durée de l’emploi, 
en faisant preuve de plus de souplesse en ce 
qui concerne les cotisations ouvrant droit aux 
prestations et en acceptant la discontinuité du 
versement des cotisations; 

 X assurer la portabilité et la transférabilité des 
droits et des prestations, notamment pour les 
travailleurs géographiquement ou profession-
nellement mobiles, en favorisant par exemple 
l’unification des systèmes de sécurité sociale; 

 X mettre en place des mécanismes de coordi-
nation pour assurer une couverture adéquate 
dans le cas d’arrangements transfrontaliers;

 X améliorer la couverture des travailleurs ayant 
plusieurs employeurs et des travailleurs des 
plateformes numériques, par exemple en met-
tant en place des interfaces en ligne et mobiles 
appropriées destinées aux employeurs et aux 
travailleurs, ainsi que des incitations fiscales 
qui encouragent le respect des normes;

 X sensibiliser les travailleurs et les employeurs, y 
compris dans le cadre de partenariats avec les 
organisations de travailleurs et d’employeurs; 

 X intégrer l’extension de la couverture sociale 
dans des politiques plus générales visant à pré-
venir la pauvreté et la précarité et à promouvoir 
la formalisation des entreprises et de l’emploi;

 X soutenir les personnes pauvres et vulné-
rables en combinant des régimes de sécurité 
sociale non contributifs et l’accès à des emplois 
décents et/ou l’aide à la création de petites 
entreprises. 

3 Par exemple, l’accord bilatéral en matière de travail conclu entre le Canada et le Mexique garantit l’accès des travailleurs 
agricoles saisonniers aux prestations de sécurité sociale, y compris les soins de santé. 

4 Il s’agit en particulier de la convention (no 118) sur l’égalité de traitement (sécurité sociale), 1962, et de la convention (no 157) 
sur la conservation des droits en matière de sécurité sociale, 1982, ainsi que de la recommandation no 167 qui l’accompagne.

Les politiques en matière de protection sociale 
sont essentielles pour aider les travailleurs à 
s’orienter dans un monde du travail en pleine 
mutation. Dans le même temps, ces politiques ne 
peuvent, à elles seules, porter un terme à l’accrois-
sement des inégalités résultant de l’évolution des 
modalités et des relations de travail. La conception 
judicieuse de la réglementation du travail et des 
mécanismes de protection de l’emploi, ainsi que 
d’autres institutions du marché du travail, est 
également essentielle pour protéger les droits des 
travailleurs et garantir une concurrence loyale aux 
entreprises, en ce qui concerne par exemple la pré-
vention de la classification erronée des relations de 
travail (BIT et OCDE, 2020; BIT, 2020l; Berg, 2015b).

5.1.2 Protéger les travailleurs 
migrants et favoriser 
la mobilité internationale 
de la main-d’œuvre

L’égalité d’accès à la protection sociale est un élé-
ment fondamental des politiques et des lois visant 
à protéger les droits des travailleurs migrants, et 
elle participe dans le même temps au bon fonc-
tionnement des marchés du travail nationaux (BIT, 
2018b, 2021g; ONU, 2018). L’égalité de traitement 
entre les travailleurs migrants et les ressortissants 
nationaux, ainsi que l’extension de la couverture et 
l’accès effectif aux prestations sociales, grâce à une 
meilleure coordination des systèmes de sécurité 
sociale et à des accords facilitant la transférabilité 
des droits à la protection sociale, sont des éléments 
essentiels pour s’attaquer aux obstacles rencontrés 
par les migrants dans l’accès aux soins de santé 
et aux autres prestations de protection sociale 
(BIT, 2021b; van Panhuys, Kazi-Aoul et Binette, 
2017)3. À cette fin, les États sont encouragés à: 

 X ratifier et appliquer les conventions et recom-
mandations pertinentes de l’OIT, en tant que 
premier pas vers la transposition des principes 
et normes qui y sont énoncés dans le droit 
national4; 

 X conclure et mettre en œuvre des accords bila-
téraux ou multilatéraux en matière de sécurité 
sociale pour assurer la coordination dans ce 
domaine au niveau transnational; 
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 X inclure des dispositions relatives à la sécurité 
sociale dans les accords bilatéraux ou les pro-
tocoles d’accord relatifs au travail; 

 X adopter des mesures unilatérales, notamment 
en garantissant l’égalité de traitement ou l’éta-
blissement de socles nationaux de protection 
sociale, afin d’étendre la couverture sociale 
aux travailleurs migrants, aux réfugiés et à leur 
famille;

 X mettre en place des mesures complémentaires 
pour surmonter les obstacles administratifs, 
pratiques et organisationnels rencontrés par 
les travailleurs migrants et les réfugiés (BIT, 
2020s, 2021g), en consultation avec les organi-
sations qui les représentent. 

Pour formuler des politiques et des mesures 
adaptées aux migrants, tenir compte des besoins 
spécifiques des travailleurs migrants et de leur 
famille, ainsi que susciter l’appui politique et le 
soutien de l’opinion publique, il est fondamental de 
faire participer les partenaires sociaux et les autres 
parties prenantes concernées à tous les stades du 
processus d’élaboration et de mise en œuvre des 
politiques (van Panhuys, Kazi-Aoul et Binette, 2017). 

5.1.3 Renforcer les liens 
avec le développement des 
compétences et les politiques 
actives du marché du travail

Afin d’accompagner les transitions, tant per-
sonnelles que professionnelles, il faut que les 
politiques de développement des compétences et 
les politiques actives du marché du travail (PAMT) 
soient efficacement coordonnées avec les poli-
tiques en matière de protection sociale, et qu’elles 
incluent les partenaires sociaux. Au cours de ce 
processus, il convient d’accorder une attention 
particulière aux besoins de certains groupes, tels 
que les femmes dont la carrière a été interrompue, 
les jeunes, les personnes handicapées, les tra-
vailleurs pauvres et les travailleurs peu qualifiés 
(Peyron Bista et Carter, 2017). 

La protection sociale peut jouer un rôle essentiel en 
facilitant l’apprentissage continu et en contribuant 
au perfectionnement des connaissances, des com-
pétences et du savoir-faire des personnes tout au 
long de leur vie. Les transferts de revenus devraient 
compléter les services de formation et d’emploi, et 
par conséquent favoriser les possibilités d’acquérir 
des compétences débouchant sur un emploi 

décent, tout en garantissant un revenu minimal aux 
personnes prenant part aux PAMT. La coordination 
des régimes de protection contre le chômage avec 
les PAMT est particulièrement importante pour 
garantir la sécurité de revenu en cas de perte 
d’emploi ou de difficulté à trouver un emploi, 
et elle permet à la fois de faciliter la recherche 
d’emploi et la reconversion professionnelle (voir 
section 4.2.6). Une telle approche intégrée peut 
favoriser l’accès à un emploi décent, productif et 
librement choisi, en particulier dans le contexte des 
transformations du marché du travail découlant 
des changements technologiques, climatiques ou 
autres (BIT, 2015b, 2018f, 2019k, 2020n, 2020h).

5.1.4 Faciliter l’équilibre 
entre travail et vie privée 
et l’accès aux soins 

La bonne coordination des politiques de protec-
tion sociale et des politiques de soins est cruciale 
pour garantir l’accès à des services de garde 
d’enfants et de soins de longue durée de qualité, 
pour aider les travailleurs à parvenir à un juste 
équilibre entre vie professionnelle et vie privée, 
ainsi que promouvoir l’égalité entre hommes et 
femmes dans l’emploi ainsi que dans les familles 
et les sociétés (ONU, 2019c, 2019b; ONU Femmes, 
2019). Les répercussions disproportionnées de la 
pandémie de COVID-19 sur les travailleuses, rému-
nérées ou non, et le faible nombre de mesures 
tenant compte de la dimension de genre qui ont 
été prises face à la crise rappellent avec force le 
rôle central des liens entre les politiques relatives 
à la protection sociale, les soins et l’emploi (PNUD 
et ONU Femmes, 2020; BIT, 2020i). 

Des services de garde d’enfants de qualité consti-
tuent un complément important des prestations 
en espèces à l’enfance et aux familles visant à 
donner aux enfants un bon départ dans la vie, car 
ils facilitent l’accès à l’éducation des plus jeunes 
et éliminent des obstacles pouvant s’opposer à 
l’obtention d’un emploi productif et décent dans 
l’économie formelle pour les parents, notamment 
pour les femmes (BIT, OCDE, OIM et UNICEF, 2019) 
(voir encadré 4.4). En outre, la mise en place de 
prestations de paternité en complément des 
prestations de maternité, ainsi que de prestations 
parentales bien conçues et encourageant leur 
utilisation par les pères (moyennant des quotas 
non transférables, parfois appelés «quota du 
père»), contribue également à un partage plus 
équitable des responsabilités familiales entre les 
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parents. Cet aspect est essentiel pour relever que 
les responsabilités en matière de soins reviennent 
aux pères comme aux mères, conformément à la 
cible 5.4 des ODD sur l’égalité des sexes et à la 
recommandation (no 165) sur les travailleurs ayant 
des responsabilités familiales, 1981.

La complémentarité entre les prestations en 
espèces et les services de soins est aussi une com-
posante importante des systèmes de protection 
sociale tenant compte des besoins spécifiques des 
personnes handicapées, qui permet de favoriser 
leur insertion sur le marché du travail et au sein de 
la société, et de compenser de façon appropriée 
les coûts liés au handicap (BIT et IDA, 2019; voir 
également section 4.2.5).

Pour de nombreux pays, faire face aux besoins 
de soins de longue durée d’une population 
vieillissante constitue un défi de taille. La crise 
du COVID-19 a mis à nu de manière flagrante les 
insuffisances concernant ce type de services. Dans 
certains pays, comme le Costa Rica et la Suède, 
les soins de longue durée sont intégrés dans les 
systèmes nationaux de soins et de santé; dans 
d’autres pays, comme l’Allemagne, le Japon et la 
République de Corée, une nouvelle branche de 
l’assurance sociale a été créée pour couvrir les 
soins de longue durée; et dans d’autres encore, 
comme la Chine, des solutions sont en cours 
d’élaboration (BIT, 2017f, 2019i). Dans d’autres 
contextes, la distinction entre les soins de longue 
durée et le système de santé au niveau des institu-
tions, exacerbée par des années d’austérité et une 

5 Dans le même ordre d’idées, des études antérieures menées par la Confédération syndicale internationale ont également 
souligné le potentiel des investissements dans l’économie des soins du point de vue de la création d’emplois (De Henau et al., 
2016; De Henau, Himmelweit et Perrons, 2017). 

faible réglementation du secteur des maisons de 
soins, a entraîné des résultats dramatiques (Daly 
et al., à paraître). À mesure que les pays entrent 
dans la phase de redressement, il est essentiel 
d’améliorer l’accès à des prestations et services 
de soins de longue durée adéquats pour répondre 
aux besoins des personnes, ce qui a des retom-
bées plus larges sur le système de santé comme 
sur le travail décent. Une meilleure offre de ser-
vices d’aide diversifiés, bien adaptés et de haute 
qualité pour les soins de longue durée – allant 
des services à domicile aux services de proximité, 
en passant par les soins en établissement – peut 
améliorer le bien-être, la dignité et le respect des 
droits des personnes âgées, tout en soutenant 
leur famille. L’investissement dans la protection 
des soins de longue durée peut permettre que 
ces responsabilités n’incombent plus exclusive-
ment aux membres de la famille (principalement 
des femmes), mais à du personnel qualifié. Cette 
approche peut également éviter de garder par 
défaut dans les hôpitaux les personnes ayant 
besoin de soins de longue durée, ce qui peut 
s’avérer inapproprié et coûteux. 

Outre son rôle primordial dans l’amélioration de la 
qualité de vie, le secteur des soins offre un vaste 
potentiel de création d’emplois décents pour les 
années à venir, tant pour les femmes que pour 
les hommes. Le BIT estime qu’en investissant suf-
fisamment dans le secteur des soins de longue 
durée les pays pourraient créer 30 millions d’em-
plois supplémentaires (BIT, 2019g)5. 

	X 5.2 Soutenir les transformations structurelles 
des économies et des sociétés

Alors que le monde s’efforce de se remettre 
de la pandémie de COVID-19, il existe un large 
consensus sur le fait que le retour à la situation 
d’avant la crise ne suffit pas pour que le monde 
s’engage sur une voie durable pour l’avenir. Pour 
reconstruire en mieux, il faudra entamer une 
transformation structurelle des économies et 
des sociétés afin de progresser vers un avenir du 
travail centré sur l’humain et vers une économie 
plus durable. Une stratégie de protection sociale 
de haut niveau contribuera à favoriser une reprise 
plus durable et inclusive, ainsi qu’une transition 
juste vers une économie centrée sur l’humain, 

plus respectueuse de l’environnement et plus soli-
daire. Elle favorisera également le développement 
économique et social et constituera un élément 
essentiel d’une approche du développement et du 
travail décent fondée sur les droits. On comprend 
mieux aujourd’hui que les politiques de protection 
sociale ne sont pas un simple moyen de transférer 
des revenus en espèces et en nature pour lisser 
la consommation, mais qu’elles représentent au 
fond un investissement dans les personnes, qui 
contribue à renforcer leurs capacités et les aide à 
s’engager dans l’emploi productif ainsi qu’à jouir 
de leurs droits.
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Deux aspects revêtent une importance particulière 
dans ce contexte, à savoir la fonction de soutien 
que remplit la protection sociale, d’une part, dans 
la transformation structurelle des économies, 
l’amélioration de la productivité et l’offre d’emplois 
de bonne qualité (section 5.2.1) et, d’autre part, 
dans une transition juste vers une économie plus 
respectueuse du climat (section 5.2.2); ces deux 
aspects favoriseront un avenir du travail centré 
sur l’humain. 

5.2.1 Soutenir l’emploi 
productif et la transformation 
structurelle de l’économie 

Une reprise inclusive après le COVID-19 suppose 
davantage que la levée des mesures de confi-
nement. Elle requiert une réorientation dans 
l’élaboration des politiques pour s’attaquer aux 
obstacles qui continuent de s’opposer à une 
croissance inclusive, notamment la pauvreté, 
l’informalité, la faible productivité et les iné-
galités. Les politiques de protection sociale de 
haut niveau représentent une part importante 
de l’effort coordonné qui vise à mettre le plein 
emploi et le travail décent au cœur des politiques 
macroéconomiques, commerciales, monétaires et 
budgétaires (CNUCED, 2020; BIT, 2021k, 2021d). Le 
FMI reconnaît qu’il est nécessaire d’investir dans 
des systèmes de protection sociale compte tenu de 
leur fonction directe de stabilisation de l’économie, 
en particulier dans les pays en développement, et 
dans l’intérêt des plus vulnérables (FMI, 2020a).

La protection sociale a un rôle majeur à jouer pour 
favoriser une reprise inclusive et la transforma-
tion productive de l’économie, en particulier les 
mutations structurelles vers des activités à plus 
forte productivité (BIT, 2021d, 2020h; CNUCED, 
2020; Dewan et Ernst, 2020). Trois grands moyens 
économiques peuvent être employés pour ce 
faire: l’augmentation de l’offre de main-d’œuvre, 
le renforcement et la stabilisation de la demande 
globale et l’amélioration de la répartition de la 
main-d’œuvre. Les points ci-après présentent plus 
en détail les avantages qu’elle peut apporter:

 X La protection sociale favorise les investis-
sements dans les capacités humaines en 
contribuant à améliorer la nutrition, l’hygiène 
et l’accès aux soins de santé, à l’éducation et au 
développement des compétences, à augmenter 
les revenus des ménages, à réduire la pauvreté 
et les inégalités, ainsi qu’à renforcer la cohésion 
sociale (BIT, 2014c, 2017f; Bastagli et al., 2016). 

 X En aidant la population à mieux gérer les 
risques, la protection sociale peut encou-
rager l’innovation et la création d’entreprises, 
notamment chez les personnes vivant dans 
la pauvreté (Groupe consultatif sur le socle 
de protection sociale, 2011; Mathers et Slater, 
2014).

 X La protection sociale contribue également à 
la productivité et à la compétitivité des entre-
prises, ainsi qu’à la continuité des activités, 
comme cela a été amplement démontré lors 
de la crise du COVID-19.

 X La protection sociale peut réduire l’épargne 
de précaution, stimuler la demande globale 
et avoir des effets considérables sur la crois-
sance économique, notamment dans le cadre 
de dépenses anticycliques en période de ralen-
tissement économique (CNUCED, 2020). Elle 
peut contribuer à orienter les ressources vers 
les communautés rurales et à stimuler les mar-
chés locaux, en particulier dans les contextes 
où l’économie fondée sur les règlements en 
numéraire est sous-développée (Davis et al., 
2016). 

 X La protection sociale, et plus généralement 
les politiques sociales, représente un secteur 
important de l’économie qui offre un grand 
nombre de possibilités d’emploi, en particulier 
pour les femmes, dans les domaines des soins 
de santé, de la garde d’enfants et des soins de 
longue durée, du travail social et de l’adminis-
tration de la sécurité sociale (BIT, 2019g).

 X En facilitant les transitions dans la vie privée 
et dans la vie professionnelle et en favorisant 
la mobilité sur le marché du travail (voir sec-
tion 5.1.2), les systèmes de protection sociale 
contribuent à un meilleur fonctionnement des 
marchés du travail, et stimulent de ce fait la 
productivité et la création d’emplois décents.

Afin de promouvoir une reprise inclusive après 
la pandémie et de remédier aux déséquilibres 
structurels, la protection sociale doit devenir l’un 
des piliers d’un ensemble intégré de politiques 
centrées sur l’humain, coordonnées avec les poli-
tiques relatives à l’emploi et au développement 
des compétences, et avec les politiques secto-
rielles, macroéconomiques, d’investissement, 
commerciales et budgétaires. Pour élaborer une 
telle approche intégrée, il convient de tenir compte 
des points suivants:

 X Les politiques de protection sociale devraient 
être mieux exploitées dans le cadre d’un 
ensemble complet de politiques visant à lutter 
contre la prolifération d’emplois précaires et la 
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pauvreté au travail, qui ralentissent la demande 
intérieure et exacerbent la polarisation de l’em-
ploi (CNUCED, 2020). À cette fin, les politiques 
devraient tout particulièrement viser à éliminer 
les obstacles qui empêchent les femmes d’ac-
céder à des emplois de bonne qualité sur un 
pied d’égalité (Verick, 2018; Dasgupta et Verick, 
2016). Garantir la sécurité sociale aux travail-
leurs quel que soit le type d’emploi dans lequel 
ils sont engagés (voir section 5.1.1) est essentiel 
pour remédier à la polarisation du marché du 
travail et favoriser l’emploi productif et la crois-
sance inclusive (BIT, 2021h). 

 X La transformation structurelle de l’économie 
s’appuie sur (et contribue à favoriser) la tran-
sition progressive des travailleurs et des 
entreprises de l’économie informelle vers 
l’économie formelle, au sein de laquelle la pro-
tection sociale est un élément clé (BIT, 2020a, 
2020f; ONU, 2020j). L’extension rapide de la 
couverture aux travailleurs qui ne bénéficient 
pas encore d’une couverture adéquate doit 
constituer une priorité. D’une part, l’augmen-
tation de l’assiette des cotisations offre une 
marge de manœuvre budgétaire plus impor-
tante pour la protection sociale et, d’autre part, 
la formalisation des entreprises contribue à 
son tour à accroître l’assiette fiscale, tout en 
améliorant la diversification des financements 
en faveur de la protection sociale et d’autres 
services publics.

 X Il est indispensable de déployer des efforts plus 
systématiques pour lutter contre les inégalités 
qui entravent le développement social et la 
croissance économique et assurer une reprise 
et un avenir du travail plus inclusifs (PNUD, 
2019). Il est à craindre que la crise du COVID-19 
ait aggravé les inégalités et réduit la mobilité 
sociale (voir section 3.1); si elle n’est pas maî-
trisée, cette tendance pourrait conduire à des 
griefs durables, voire à des troubles sociaux 
(Georgieva et Gopinath, 2020; ONU, 2020g).

 X Les investissements dans l’infrastructure 
sociale – notamment dans des services de 
soins de santé, d’éducation, de garde d’enfants 
et de soins de longue durée de bonne qualité 
(voir section 5.1.4) – contribuent également à 
la mise en place d’une stratégie de haut niveau 
en faveur de la création d’emplois dans des 

6 L’Argentine a considérablement amélioré la couverture de sécurité sociale des travailleurs domestiques migrants, et a ainsi 
contribué à la formalisation de ces emplois. Le Mexique a mis en place un système d’inscription électronique pour faciliter la 
formalisation des travailleurs domestiques, qui permet aux employeurs d’inscrire leurs employés domestiques et de payer 
les cotisations sociales rapidement et facilement. La France a également augmenté de manière significative la couverture 
sociale des travailleurs domestiques moyennant un système de titres-services mis en place en 2006.

secteurs clés. Des services publics bien conçus 
et dotés de ressources suffisantes, ainsi que 
des services privés bien réglementés, sont 
capitaux pour progresser en matière de déve-
loppement social et d’égalité des sexes (ONU, 
2019c). Le BIT a estimé que l’investissement 
dans des services de soins de bonne qualité 
pourrait entraîner la création de 269 millions 
d’emplois supplémentaires par rapport à 
2015, en particulier au profit des femmes (BIT, 
2019g). Associées aux efforts visant à amé-
liorer les conditions de travail et à garantir des 
conditions de travail décentes dans le secteur 
des soins, en particulier pour les travailleurs 
en première ligne, ces politiques offriraient 
un triple avantage: amélioration des capacités 
humaines des bénéficiaires de soins, création 
d’emplois dans ce même secteur et promo-
tion de la participation des femmes au marché 
du travail moyennant la réduction du temps 
consacré aux soins non rémunérés.

 X Des politiques de gestion des migrations effi-
caces peuvent grandement contribuer aux 
transformations structurelles, en libérant le 
potentiel des migrations en tant que source 
de prospérité et d’innovation, de sorte qu’elles 
profitent à la fois aux pays d’origine et à 
ceux de destination, ainsi qu’aux travailleurs 
migrants eux-mêmes (ONU, 2018). L’intégration 
des travailleurs migrants dans les systèmes de 
sécurité sociale et la transférabilité de leurs 
droits peuvent faciliter la mobilité de la main-
d’œuvre, y compris le retour à l’emploi et la 
réinsertion, promouvoir la formalisation et 
assurer le bon fonctionnement de marchés du 
travail intégrés en évitant les écarts de coût 
entre main-d’œuvre nationale et main-d’œuvre 
étrangère (BIT, 2020p, 2021g). Les travailleurs 
migrants peuvent jouer un rôle important pour 
remédier aux pénuries de main-d’œuvre, en 
particulier dans les économies où la popula-
tion active est vieillissante; ils contribuent ainsi 
à la viabilité des systèmes de sécurité sociale 
(BIT, 2020p). Des politiques globales, y compris 
des incitations fiscales, des procédures simpli-
fiées et des campagnes d’information, peuvent 
soutenir l’extension de la couverture dans les 
secteurs qui emploient un grand nombre de 
travailleurs migrants, tels que les services 
domestiques (BIT, 2019a, 2021g, 2021h)6.
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5.2.2 Soutenir une transition 
juste vers une économie plus 
respectueuse du climat

La crise climatique est une menace pour la survie 
de l’humanité, qui bouleverse la vie des personnes 
et le monde du travail (BIT, 2019e). Les effets des 
changements climatiques, tels que l’élévation du 
niveau de la mer, la hausse des températures, les 
vagues de chaleur, les inondations, les sécheresses 
et autres incidents météorologiques extrêmes, 
peuvent encore aggraver les risques existants 
qui mettent en péril le cycle de la vie. Dans le 
même temps, les mesures d’atténuation des 
effets des changements climatiques, notamment 
la réduction des émissions de gaz à effet de serre 
(GES), peuvent créer de nouvelles opportunités 
d’emploi dans des secteurs économiques écolo-
giquement durables. Le BIT estime que 24 millions 
de nouveaux emplois pourraient être créés d’ici à 
2030 grâce aux efforts déployés pour réduire les 
émissions de carbone et la dépendance à l’égard 
des combustibles fossiles, et pour améliorer 
l’efficacité énergétique et des ressources (BIT, 
2018f). Des mesures favorables à la reconversion 
des travailleurs et à l’accès à la protection sociale 
vont s’imposer pour assurer une «transition juste» 
vers des économies et des sociétés plus vertes, en 
vue d’apporter une aide aux travailleurs dont les 
moyens de subsistance dépendent de secteurs à 
fortes émissions de carbone, comme indiqué dans 
l’Accord de Paris (CCNUCC, 2015). En outre, l’OIT a 
adopté des principes directeurs tripartites pour 
une transition juste afin de garantir que les transi-
tions structurelles vers une plus grande durabilité 
soient équitables sur le plan social (BIT, 2015b); le 
Bureau dirige également la mise en œuvre de 
l’initiative des Nations Unies «Action climatique 
pour l’emploi» qui vise à rendre ces principes 
directeurs opérationnels.

Tout processus de transition 
juste repose sur la protection 
sociale, qui revêt une double 
fonction. Tout d’abord, elle peut 
soutenir les efforts d’adaptation 
en contribuant à la protection 
des populations qui risquent 
d’éprouver de plus en plus de 
difficultés liées aux phénomènes 
climatiques. Les prestations 

et services de protection sociale, tels que les 
soins de santé, la protection contre le chômage, 
l’assistance sociale ainsi que les systèmes de 
garantie de l’emploi, peuvent aider les personnes 

et les ménages touchés par des phénomènes 
météorologiques extrêmes ou par la lente dégra-
dation de l’environnement liée aux changements 
climatiques à s’adapter à un monde en mutation. 
De nombreux pays modifient leurs régimes ou 
programmes actuels ou en conçoivent de nou-
veaux pour fournir aux ménages les plus exposés 
une protection sociale qui tienne compte des 
changements climatiques. Citons, par exemple, 
l’utilisation par le gouvernement des Philippines 
du système de garantie de l’emploi existant pour 
offrir des possibilités de revenus aux ménages 
les plus pauvres touchés par le typhon Haiyan en 
2013, moyennant l’affiliation des participants à des 
dispositifs publics de protection sociale couvrant 
la maladie et les accidents professionnels (BIT et 
AFD, 2016b). En Algérie, la Caisse nationale des 
congés payés et du chômage-intempéries des 
secteurs du bâtiment, des travaux publics et de 
l’hydraulique (CACOBATPH) offre aux travailleurs 
qui ne peuvent pas travailler en raison de condi-
tions climatiques extrêmes (y compris la chaleur) 
des allocations de chômage partiel, qui ont été 
versées à plus de 195 000 travailleurs en 2018. La 
mise en place de mesures de protection sociale 
avant la survenue d’une catastrophe permet 
d’accélérer les secours et s’avère moins coûteuse 
que les interventions conçues et mises en œuvre 
seulement après le choc.

La seconde fonction de la protection sociale 
est essentielle pour soutenir les individus et 
les ménages qui subissent les conséquences 
négatives des politiques respectueuses de l’envi-
ronnement, telles que les efforts nationaux pour 
respecter les engagements de réduction des émis-
sions de GES, conformément aux contributions 
déterminées au niveau national définies dans 
le cadre de l’Accord de Paris de 2015. Certaines 
politiques climatiques auront immanquablement 
des effets délétères sur les travailleurs ou d’autres 
segments de la population dont les moyens de 
subsistance dépendent de pratiques non durables. 
Les prestations sociales, et notamment les allo-
cations de chômage, les transferts en espèces et 
en nature et les programmes de travaux publics, 
peuvent venir en aide aux personnes qui perdent 
leur emploi, se voient imposer de nouvelles res-
trictions dans leurs activités de subsistance ou 
sont confrontées à l’augmentation du prix des 
énergies dont elles sont tributaires. En palliant 
les effets secondaires des politiques vertes, la 
protection sociale contribue à leur acceptabilité et 
au renforcement du consensus social (BIT, 2017f). 
Ainsi, la Chine a étendu les allocations et presta-
tions de chômage aux travailleurs touchés par 
les mesures de préservation de l’environnement, 

Tout processus 
de transition 
juste repose sur 
la protection 
sociale.
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et effectué des transferts en espèces en faveur 
des populations touchées par les restrictions en 
matière d’occupation des sols, de façon à décou-
rager le défrichement à des fins agricoles et à 
promouvoir la protection des forêts (BIT et AFD, 
2016a). Le Costa Rica et les États-Unis ont fait de 
la protection sociale un élément stratégique des 
politiques de décarbonisation intégrées dans les 
stratégies de développement à long terme visant 
à réduire les émissions de GES (Lambeau et Urban, 
à paraître). Le Pacte vert pour l’Europe, lancé en 
2020 dans le but de faciliter la transition vers une 
économie zéro carbone qui ne laisse personne 
de côté, comprend un mécanisme pour une tran-
sition juste. Le Fonds pour une transition juste 
a pour but de mobiliser au moins 100 milliards 
d’euros pour soutenir les régions, les secteurs et 
les travailleurs qui subiront de plein fouet la tran-
sition, en complément d’autres initiatives récentes 
comme le socle européen des droits sociaux et 
un régime européen de réassurance chômage 
(Lambeau et Urban, à paraître).

Les pays intègrent de plus en plus la protection 
sociale ainsi que celle de la santé dans les politiques 

et plans internationaux, régionaux et nationaux 
pour relever les défis que posent les changements 
climatiques. La santé étant reconnue dans 55 pour 
cent des contributions déterminées au niveau 
national comme un secteur particulièrement vul-
nérable aux effets des changements climatiques, 
un certain nombre de pays (tels que le Cambodge, 
l’Égypte, l’Équateur et la République de Moldova) 
ont pris des mesures spécifiques pour renforcer la 
capacité d’adaptation de ce secteur. Ces mesures 
comprennent l’amélioration des infrastructures 
de santé, de la fourniture de services et des 
capacités, ainsi que l’élargissement de l’accès à 
des soins de santé abordables, notamment pour 
les populations vivant dans des endroits reculés 
et dans des zones vulnérables aux effets des 
changements climatiques. De nombreux pays 
(parmi lesquels les Îles Marshall, le Pérou et le 
Viet Nam) ont intégré la protection sociale dans 
leurs plans climatiques, en mettant l’accent sur les 
besoins et les vulnérabilités de certains groupes 
(agriculteurs indépendants en Égypte, travailleurs 
ruraux en République de Moldova, ainsi que mères 
et enfants au Tadjikistan).

	X 5.3 Renforcer les systèmes de protection sociale 
pour avancer plus rapidement vers la protection 
sociale universelle

5.3.1 Renforcer les systèmes 
de protection sociale

En fin de compte, mener une stratégie de haut 
niveau pour atteindre la protection sociale uni-
verselle suppose d’accorder clairement la priorité 
à l’extension de la couverture aux catégories de la 
population jusqu’ici non couvertes, à l’améliora-
tion de la qualité des prestations et des services, à 
la définition de droits clairs et d’obligations corres-
pondantes pour l’État comme pour les individus, 
et à la mise en place de structures de finance-
ment durables et équitables. Des politiques bien 
conçues et des capacités institutionnelles solides 
sont indispensables pour instaurer des systèmes 
de protection sociale. En tant qu’interface directe 
entre les personnes et l’État, les systèmes de 
protection sociale constituent des éléments impor-
tants au sein de cadres institutionnels efficaces, 
transparents et inclusifs, susceptibles d’inspirer 
la confiance de la population et sur lesquels elle 

devrait pouvoir compter. La confiance et la trans-
parence contribuent à leur tour à l’avènement de 
sociétés pacifiques et inclusives (ODD 16). 

Comme l’ont réaffirmé la Déclaration du centenaire 
et les conclusions de la Conférence internationale 
du Travail (2021) (voir encadré 1.2), le cadre nor-
matif de l’OIT fournit des orientations essentielles 
aux pays qui cherchent à renforcer et à adapter 
leurs systèmes de protection sociale pour l’avenir.

 X Formuler et mettre en œuvre 
des stratégies et des politiques 
nationales de protection sociale 
au moyen du dialogue social

La réalisation de la protection sociale universelle 
suppose de formuler une approche stratégique, 
inscrite dans les politiques et stratégies nationales 
en matière de protection sociale, qui fournisse 
une feuille de route claire concernant les mesures 
à prendre pour réduire les écarts en matière de 
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couverture et d’adéquation, assurer la cohérence 
des politiques et favoriser les synergies avec 
d’autres politiques économiques et sociales. Dans 
un monde où ne cessent de s’amplifier la com-
plexité, l’interconnexion et les bouleversements, 
au niveau tant individuel que sociétal, il devient 
d’autant plus important de comprendre les besoins 
divers et changeants des personnes, ainsi que 
d’y répondre. Une telle approche devra être plus 
systémique et intégrée qu’un filet de sécurité res-
trictif; elle devra également permettre d’assurer 
une protection adéquate à tous les membres de 
la société tout au long de la vie, en visant non seu-
lement à réduire, mais aussi à prévenir la pauvreté 
et la misère. Il conviendrait de chercher en priorité 
à réduire les inégalités entre les sexes et à com-
bler les autres lacunes en matière de prestations 
sociales, notamment la couverture des migrants, 
des personnes déplacées de force, des minorités 
ethniques et des personnes handicapées (PPDPH 
et al., 2020; ONU, 2020c; De Schutter, 2020).

Un dialogue social efficace contribue à rendre les 
politiques plus inclusives, transparentes, consen-
suelles et équilibrées, et donc plus aptes à susciter 
l’approbation et l’adhésion (BIT, 2018d, 2019i). 
D’après une étude récente portant sur 50 straté-
gies et politiques nationales de protection sociale, 
seules 8 d’entre elles relevaient la participation des 
partenaires sociaux (BIT, 2021t), ce qui montre que 
le dialogue social doit de toute urgence cesser 
d’être une exception pour devenir la règle.

 X Inscrire la protection sociale 
dans la loi 

Pendant la pandémie de COVID-19, une grande 
partie de la population mondiale ne pouvait s’as-
surer que l’État serait en mesure de lui fournir la 
protection dont elle avait besoin, et encore moins 
qu’elle pourrait demander des comptes aux pou-
voirs publics et à leurs représentants au titre des 
cadres institutionnels et juridiques. L’éventuelle 
«dégringolade» des prestations, à savoir la levée 
prématurée des programmes d’urgence qui 
laisserait les personnes sans protection, a été 
une préoccupation récurrente tout au long de la 
crise. Ce scénario n’est pas compatible avec une 
approche de la protection sociale fondée sur les 
droits de l’homme et intégrée dans un système 
de droits et d’obligations qui garantit la légalité 
des droits aux prestations, et par conséquent leur 
continuité et leur prévisibilité. Lorsque la protec-
tion sociale n’est pas inscrite dans la loi et n’est 
pas prévisible, les individus ne sont pas en mesure 
de tirer parti de ses avantages socio-économiques 

(voir section 1.2); s’ils ne sont pas sûrs de pou-
voir bénéficier d’une protection, les personnes 
peuvent être réticentes à prendre des risques 
financiers ayant des retombées positives à moyen 
et long terme, comme l’investissement dans la 
santé, l’éducation ou le perfectionnement des 
compétences. Il est donc essentiel de consacrer 
la protection sociale dans la loi, d’intégrer les 
programmes temporaires dans les systèmes de 
protection sociale durables et de faire en sorte que 
la couverture légale se traduise par une couver-
ture effective (voir section 2.1).

 X Instaurer la confiance et sensibiliser

Les États doivent mettre en place un contexte 
favorable dans lequel les individus connaissent 
leurs droits et obligations, et ont confiance dans le 
système. Il est possible d’y parvenir en améliorant 
la transparence, en favorisant la responsabilité et 
la durabilité, ainsi qu’en garantissant la qualité des 
prestations et des services. Les partenariats avec 
les organisations de travailleurs et d’employeurs 
sont un élément central de ce processus, tout 
comme l’intégration de la protection sociale dans 
les programmes scolaires et de formation (Méndez 
et Giroud-Castiella, 2019). La sensibilisation et 
la confiance sont particulièrement importantes 
dans le contexte des systèmes contributifs, car 
les personnes qui cotisent aujourd’hui doivent 
avoir la certitude qu’elles seront bénéficiaires 
d’une protection adéquate en cas de besoin. La 
confiance dans le système de protection sociale 
et la perception des avantages concrets qu’il offre, 
notamment la qualité des services, renforceront 
également la disposition des individus à payer des 
impôts pour l’entretenir. 

 X Cohérence avec les politiques 
sociales, économiques  
et de l’emploi

Notamment pour affronter les périodes de grand 
bouleversement, comme l’a montré la réponse 
face au COVID-19, mais aussi pour accompagner 
les transitions au cours de la vie professionnelle et 
personnelle ainsi que les transformations struc-
turelles, il est crucial que la protection sociale soit 
coordonnée avec les autres politiques sociales et 
économiques, y compris les politiques sectorielles 
et relatives à l’emploi. Une telle coordination est 
essentielle pour améliorer la cohérence des 
politiques, favoriser les synergies et produire 
les meilleurs résultats possibles (voir également 
la section 3.2).
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Les domaines d’action qui bénéficieraient de la 
coordination avec les politiques de protection 
sociale comprennent la formalisation des moda-
lités d’emploi et des entreprises informelles, la 
promotion de la transition de l’économie brune 
vers l’économie verte et le renforcement des inves-
tissements publics dans l’économie des soins. Les 
politiques de l’emploi et les PAMT accéléreront et 
soutiendront la reprise, et garantiront le travail 
décent au-delà de la crise. La coordination étroite 
de ces politiques peut favoriser l’adoption de 
solutions intégrées, en assurant par exemple aux 
chômeurs la sécurité de revenu dans le cadre de 
programmes de maintien dans l’emploi, d’emploi 
public ou d’aide aux chômeurs, et en leur offrant 
des possibilités de formation en vue d’une recon-
version professionnelle ou du perfectionnement 
de leurs compétences. On peut également cher-
cher à mieux intégrer la protection sociale dans 
les politiques d’aide à la famille, notamment 
pour la garde d’enfants et le congé parental, afin 
de garantir la sécurité de revenu et le bien-être 
des familles, et de soulager les femmes dans 
leurs responsabilités familiales, tout en créant 
des emplois décents dans le secteur des soins 
(voir encadré 4.4).

 X Renforcer la résilience

La résilience est devenue un mot à la mode ces 
dernières années, en particulier au sujet de 
l’adaptation aux changements climatiques et de 
l’atténuation de leurs effets, mais aussi en lien avec 
la réduction des risques liés aux catastrophes. Des 
systèmes de protection sociale complets, y com-
pris les socles, contribuent à prévenir et contenir 
les crises, à faciliter un redressement rapide et à 
renforcer la résilience après une crise. Compte 
tenu de ce rôle crucial, il est important de mettre 
l’accent sur les liens stratégiques qui relient les 
interventions de secours à court terme, l’aide 
humanitaire et la mise en place systématique 
de systèmes de protection sociale durables au 
niveau national – ce qui suppose, une fois de plus, 
une coordination entre les différents acteurs des 
instances concernées.

5.3.2 Assurer un investissement 
durable et équitable  
dans la protection sociale

Les dépenses de protection sociale engagées 
aujourd’hui à l’échelle mondiale restent insuf-
fisantes pour garantir des socles de protection 
sociale nationaux, sans parler d’améliorer progres-
sivement les niveaux de protection du plus grand 
nombre (voir section 2.3). Pour les pays à faible 
revenu en particulier, le montant des investisse-
ments supplémentaires qui serait nécessaire pour 
atteindre les cibles 1.3 et 3.8 des ODD dépasse de 
loin leur capacité économique. Pour atteindre 
ces objectifs, ils devraient dépenser en moyenne 
16 pour cent de leur PIB de 2020 (Durán Valverde 
et al., 2020). Il n’empêche que l’augmentation des 
investissements dans la protection sociale n’est 
pas une aspiration à remettre à plus tard; il s’agit 
d’une nécessité on ne peut plus actuelle. La pro-
tection sociale comporte une multitude d’effets 
souhaitables et représente un investissement 
social et économique de taille (voir section 1.2). Ces 
investissements peuvent alimenter des modèles 
avancés de développement humain s’accom-
pagnant d’une forte croissance mais, quand ils 
font défaut, les économies peuvent se retrouver 
piégées dans un cycle de faible coût et de dévelop-
pement humain limité.

Il va de soi que, afin de combler le déficit de finan-
cement de la protection sociale, il s’agit avant tout 
d’accroître la marge de manœuvre budgétaire au 
niveau national (Ortiz et al., 2019). Les gouver-
nements, les partenaires sociaux et les autres 
acteurs aux niveaux national et international 
doivent déterminer ensemble le meilleur équilibre 
entre les différentes modalités de financement et 
options politiques en fonction de leurs contextes 
nationaux particuliers (voir section 2.3), compte 
dûment tenu de la solidarité dans le financement, 
de la viabilité financière, budgétaire et écono-
mique, ainsi que de la justice et de l’équité sociales. 
Le caractère constructif de ces échanges suppose 
un niveau de concordance élevé entre les straté-
gies nationales de protection sociale et les cadres 
de financement nationaux à moyen terme.

La marge de manœuvre budgétaire peut être 
élargie de plusieurs façons, notamment par 
l’augmentation des recettes fiscales et des coti-
sations à la sécurité sociale, en apportant une 
attention particulière aux liens entre politiques 
budgétaires, marchés du travail, emploi et for-
malisation des entreprises. La sécurité sociale 
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constitue une composante à part entière du coût 
du travail et non un impôt sur ce dernier. Pour être 
efficaces, les mesures prises au niveau national 
doivent non seulement chercher à améliorer 
l’efficacité du système fiscal national, ainsi que 
son caractère progressif – ce qui contribuerait à 
remédier à l’inégalité croissante des revenus –, 
mais aussi s’appuyer sur une plus grande coopé-
ration internationale en matière fiscale. Cette 
coopération comprend une importante initiative 
qui vise à lutter contre le phénomène d’érosion 
de la base d’imposition et de transfert de béné-
fices, ainsi que des propositions en faveur d’un 
système fiscal unitaire. Les efforts déployés au 
niveau national peuvent être soutenus en ména-
geant une plus grande marge de manœuvre pour 
instaurer des cadres macroéconomiques plus 
souples. Les engagements pris par les institutions 
financières internationales dans le but de garantir 
une marge de manœuvre budgétaire suffisante 
pour financer les dépenses sociales (FMI, 2019) 
ont un rôle essentiel à jouer pour favoriser, plutôt 
que délimiter, les politiques nationales de protec-
tion sociale.

Pour combler les lacunes du financement de la 
protection sociale dans les pays à faible revenu, 
il est également nécessaire de renforcer l’aide 
publique au développement. La plupart des pays 
de l’OCDE sont loin d’atteindre l’objectif convenu 
de 0,7 pour cent du RNB destiné à l’aide publique 
au développement; les chiffres préliminaires pour 
2019 indiquent une valeur moyenne de seulement 
0,3 pour cent du RNB combiné pour tous les pays 
du Comité d’aide au développement de l’OCDE 
(OCDE, 2021). Outre l’appui technique, l’aide 
pourrait comprendre le financement temporaire 
et partiel des prestations sociales dans les pays 
à revenu faible et intermédiaire, en donnant la 
priorité aux pays à faible revenu et à l’investisse-
ment dans des socles de protection sociale, ce qui 
pourrait favoriser la mobilisation des ressources 
nationales. 

5.3.3 Partenariat en faveur 
d’une protection sociale 
universelle

Si l’on peut voir un aspect positif à cette crise 
du COVID-19, c’est dans le renforcement du 
soutien aux investissements dans les systèmes 
de protection sociale en tant que vecteur d’une 
reprise inclusive, qui contribue à accroître la rési-
lience face aux risques qui se posent à l’échelle 

mondiale et à l’insécurité croissante. Les systèmes 
de protection sociale sont reconnus comme l’un 
des principaux instruments stratégiques dont 
disposent les décideurs pour lutter contre les 
inégalités, favoriser l’inclusion sociale et établir 
– ou rétablir – un contrat social. Dans l’appel à 
l’action lancé par le Partenariat mondial pour une 
protection sociale universelle (USP2030, 2019), 
cinq actions prioritaires ont été identifiées comme 
étant particulièrement pertinentes pour les pays 
à tous les niveaux de développement:
1. Protection tout au long de la vie: Mettre 

en place des systèmes de protection sociale 
universelle s’appuyant sur des socles de 
protection sociale offrant une protection adé-
quate à tous les stades de la vie, combinant 
assurance sociale, assistance sociale et autres 
mécanismes, dans le cadre de stratégies et de 
législations nationales.

2. Couverture universelle: Offrir un accès 
universel à la protection sociale et veiller à ce 
que les systèmes de protection sociale soient 
fondés sur les droits, soucieux des considéra-
tions de genre, et inclusifs, sans que nul ne soit 
laissé de côté.

3. Appropriation par les pays: Élaborer des 
stratégies et des politiques de protection 
sociale fondées sur les priorités et situations 
nationales, en étroite collaboration avec tous 
les acteurs concernés.

4. Financement durable et équitable: Assurer 
la pérennité et l’équité des systèmes de protec-
tion sociale en privilégiant des modalités sûres 
et équitables de financement national et, le cas 
échéant, en faisant appel à la coopération et à 
l’assistance internationales.

5. Participation et dialogue social: Renforcer 
la gouvernance des systèmes de protection 
sociale par l’ancrage institutionnel, la coordi-
nation multisectorielle et la participation des 
partenaires sociaux et d’autres organisations 
pertinentes et représentatives, afin de susciter 
un large soutien et de promouvoir l’efficacité 
des services.

Dans un monde fortement globalisé, la question 
du financement de la protection sociale ne peut 
être laissée aux seuls gouvernements nationaux; 
la solidarité, la coordination et la coopération au 
niveau mondial sont indispensables à la recherche 
de solutions viables dans l’intérêt de tous, tout 
comme le respect du principe de l’appropriation 
par les pays. L’amélioration systématique de la 
coordination et de la collaboration entre les ins-
titutions des Nations Unies, les partenaires de 
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développement et les institutions financières inter-
nationales dans les domaines de la conception et 
du financement de la protection sociale reste une 
priorité. Toutes les décisions en matière de finan-
cement et de politiques devraient tenir compte 
des obligations relatives aux droits de l’homme et 
des normes internationales en matière de sécurité 

sociale. Ces instruments donnent des orientations 
essentielles sur les objectifs qui devraient guider 
les efforts en faveur d’une protection sociale et 
sur la manière de garantir le caractère adéquat 
des prestations sociales et d’assurer le finance-
ment durable, efficace et équitable (BIT, 2019i) 
de celle-ci.

	X 5.4 La protection sociale au service  
de la justice sociale 

Une reprise centrée sur l’humain ne saurait se 
faire sans un accès universel à des systèmes de 
protection sociale complets, adaptés et durables, 
qui offrent à tous un niveau de prestations adé-
quat tout au long de la vie et permettent de faire 
face aux multiples aléas susceptibles de se pré-
senter (BIT, 2021b). Une stratégie de haut niveau 
est nécessaire pour rompre le cercle vicieux de 
la précarité, de la pauvreté et de l’exclusion 
sociale, et construire des sociétés plus justes et 
plus inclusives, ainsi que des économies durables 
et productives. Investir dans des systèmes de 
protection sociale solides et adaptables, fondés 
sur les droits, y compris les socles, ainsi que dans 
un ensemble cohérent de politiques sociales, 
économiques et de l’emploi, aide les personnes à 
mieux gérer les transitions dans la vie profession-
nelle et la vie privée et facilite la transformation 
des économies et des sociétés. Il ne suffira pas 
de revenir au monde d’avant le COVID-19 si l’on 
souhaite que cette reprise soit dans l’intérêt de 
tous. Pour cela, il sera essentiel de s’attaquer aux 
inégalités structurelles profondes qui entravent 
depuis trop longtemps les progrès vers la justice 
sociale, et d’adopter une approche résolument 
axée sur l’humain pour bâtir un meilleur avenir 
pour l’humanité (ONU, 2020b).

Pour tracer la voie vers la réalisation des ODD, 
il sera nécessaire de définir une stratégie visant 
à mettre en place des systèmes de protection 
sociale fondés sur les droits, y compris les socles, 
en s’appuyant sur une compréhension commune 
de la protection sociale en tant qu’investissement 
très fructueux permettant de mettre fin à la pau-
vreté, de réduire les inégalités et de revigorer le 
contrat social. Les efforts déployés pour atteindre 
les ODD d’ici à 2030 doivent changer radicale-
ment de cap si l’on veut que les personnes et les 
sociétés soient en mesure de faire face aux pro-
fondes transformations liées aux changements 
démographiques, technologiques et climatiques. 
Il reste moins de neuf ans pour mener à bien le 
Programme 2030, y compris pour atteindre les 
cibles 1.3 et 3.8. La pandémie a mis en évidence le 
rôle central des objectifs en matière de protection 
sociale et de couverture sanitaire universelles, les 
bienfaits considérables qu’on pourrait obtenir en 
les hissant au rang de priorité stratégique, et les 
risques qui pourraient surgir dans le cas contraire. 
La pauvreté, où qu’elle existe, demeure un danger 
pour la prospérité de tous, et la sécurité ne sera 
nulle part tant qu’elle ne sera pas partout.
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	X Annexe 1. Glossaire

1 Le présent glossaire est largement inspiré des définitions, concepts et méthodes figurant dans les éditions précédentes du 
présent rapport (BIT, 2010; 2014c; 2017f).

2 Au sens strict, cette expression englobe tous les paiements de transfert sociaux en espèces, y compris les paiements de 
transfert partiellement ou totalement contributifs; toutefois, elle est généralement comprise comme limitée aux paiements 
de transfert non contributifs. 

Ce glossaire porte sur les concepts fondamentaux, 
les définitions et la méthodologie orientant les 
travaux d’analyse du BIT en matière de sécurité 
sociale ou de protection sociale1. L’objectif n’est 
pas d’arrêter des définitions universelles, mais 
simplement de préciser les termes et les concepts 
employés dans le présent rapport et au BIT.

Programme de transferts en espèces. Régime 
ou programme non contributif offrant des presta-
tions en espèces aux particuliers ou aux ménages, 
généralement financé par l ’impôt, d’autres 
recettes publiques, subventions ou prêts externes. 
Les programmes de transferts en espèces2 sont 
parfois, mais pas toujours, soumis à conditions 
de ressources.

Les programmes de transferts en espèces qui 
imposent certaines obligations de comportement 
aux familles sont qualifiés de programmes de 
transferts conditionnels en espèces (TCE). Cela 
peut signifier, par exemple, que les bénéficiaires 
doivent veiller à ce que leurs enfants suivent une 
scolarité régulière ou faire appel à des services de 
nutrition préventive et de soins de santé.

Programme public d’emploi. Programme gou-
vernemental offrant des possibilités d’emploi à 
certaines catégories de personnes incapables de 
trouver un autre travail. Les programmes publics 
d’emploi incluent les régimes de garantie d’emploi 
et les programmes dits «d’argent ou de nourriture 
en échange de travail».

Programme/régime de protection sociale (pro-
gramme/régime de sécurité sociale). Cadre 
réglementaire distinct visant à fournir des pres-
tations de protection sociale aux bénéficiaires 
admissibles. Ce cadre devrait préciser le champ 
d’application du programme, qu’il s’agisse du 
territoire couvert ou des catégories de per-
sonnes concernées (groupe cible), les conditions 
déterminant le droit aux prestations, le type de 
prestations, le montant des prestations (transferts 
en espèces), la périodicité et d’autres caracté-
ristiques, ainsi que les modes de financement 
(cotisations, impôt général, autres sources), de 
gouvernance et d’administration du programme.

Le terme «programme» peut renvoyer à un 
vaste éventail de dispositifs, tandis que le terme 
«régime» est généralement employé dans un sens 
plus précis pour désigner un programme prévu 
par la législation nationale et caractérisé par un 
certain degré de «formalisme».

Un programme/régime peut bénéficier de l’appui 
d’une ou de plusieurs institutions de sécurité 
sociale chargées de gérer les prestations et leur 
financement. En règle générale, il devrait être 
possible d’établir une comptabilité distincte des 
recettes et des déboursés pour chaque pro-
gramme de protection sociale. Il est fréquent 
qu’un programme de protection sociale couvre un 
seul type de risque ou un seul groupe spécifique 
de bénéficiaires, ou subvienne à un seul besoin. 
Toutefois, en principe, une institution de sécurité 
sociale gère plus d’un programme de prestations.

Protection sociale. La protection sociale, ou 
sécurité sociale, est un droit humain fonda-
mental défini comme l’ensemble des politiques 
et programmes conçus pour réduire et prévenir 
la pauvreté, la vulnérabilité et l’exclusion sociale 
tout au long du cycle de vie. La protection sociale 
comprend neuf domaines principaux: les pres-
tations à l’enfance et aux familles; la protection 
de la maternité; les aides aux chômeurs; les 
prestations d’accidents du travail et de maladies 
professionnelles; les prestations de maladie; la 
protection de la santé (soins médicaux); les pres-
tations de vieillesse; les prestations d’invalidité 
ou de handicap; les prestations aux survivants. 
Les systèmes de protection sociale couvrent tous 
ces domaines en associant des régimes contri-
butifs (assurance sociale) et des prestations non 
contributives financées par l’impôt (y compris 
l’assistance sociale).

La protection sociale ou la sécurité sociale est ins-
crite en tant que droit humain dans la Déclaration 
universelle des droits de l’homme (1948), le Pacte 
international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels (1966) et d’autres grands 
instruments des Nations Unies relatifs aux droits 
humains. Les États sont légalement tenus de 
protéger et de promouvoir les droits humains, y 
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compris le droit à la protection sociale ou à la sécu-
rité sociale, et de veiller à ce que les particuliers 
puissent exercer leurs droits sans discrimination. 
L’État doit notamment garantir le versement de 
prestations selon des critères d’attribution clairs 
et transparents, et veiller à la bonne administra-
tion des institutions et des services. L’application 
effective d’un cadre législatif est particulièrement 
importante pour la fourniture des prestations et 
des services lorsque ceux-ci ne sont pas direc-
tement assurés par les institutions publiques 
(ONU, 2008).

Le terme «protection sociale» est actuellement 
employé pour désigner la sécurité sociale, ces 
deux expressions étant utilisées indifféremment. 
Il convient de noter que, parfois, le terme «protec-
tion sociale» recouvre une plus grande diversité de 
notions que le terme «sécurité sociale» et inclut la 
protection fournie par les membres de la famille 
ou de la communauté locale; toutefois, il peut 
aussi avoir un sens plus restreint et désigner uni-
quement des mesures destinées aux personnes 
les plus démunies, les plus vulnérables ou exclues 
de la société. Néanmoins, dans la majorité des cas, 
ces deux termes («sécurité sociale» et «protection 
sociale») sont pratiquement interchangeables; 
le BIT et les institutions des Nations Unies 
emploient généralement l’un ou l’autre dans leurs 
échanges avec les mandants et dans les avis qu’ils 
leur adressent.

Protection sociale universelle désigne les 
systèmes de protection sociale qui garantissent 
à chacun l’accès à une protection complète, 
adéquate et durable tout au long de la vie, 
conformément aux normes de l’OIT. Atteindre la 
protection sociale universelle suppose de mener 
des actions et de prendre des mesures visant à 
concrétiser le droit humain à la sécurité sociale, 
par exemple en adoptant progressivement et en 
maintenant des systèmes de protection sociale 
adéquats au niveau national. Les systèmes de pro-
tection sociale fondés sur les droits, qui englobent 
des socles de protection sociale et prévoient des 
niveaux de protection plus élevés, garantissent 
que les droits et obligations de toutes les parties 
concernées – travailleurs, employeurs, gouver-
nements, institutions publiques – sont inscrits 
dans la loi et dûment respectés, afin d’assurer 
à tous le bien-être et une vie digne. L’État a une 
responsabilité première à cet égard: concevoir la 
structure juridique et administrative de la sécurité 
sociale et en assurer le financement durable; il 
doit également veiller à la bonne administration 
et à la gouvernance du régime. La protection 
sociale universelle est essentielle pour prévenir 

et réduire la pauvreté, les inégalités et l’exclusion 
sociale, en ce qu’elle maintient les revenus et le 
niveau de vie des travailleurs. Lors des crises et 
chocs multifactoriels, elle garantit l’accès aux soins 
de santé et stabilise la demande globale en sou-
tenant la sécurité de revenus et la continuité des 
activités. La protection sociale universelle renforce 
le contrat social dans la mesure où elle constitue 
un investissement dans les capacités humaines, le 
travail décent et l’économie inclusive; cela étant, 
elle contribue à renforcer le consentement de tous 
au paiement de l’impôt et des cotisations sociales, 
permettant ainsi de soutenir le système et de pro-
mouvoir la cohésion sociale.

Régime contributif. Régime en vertu duquel les 
cotisations versées par les personnes protégées 
déterminent directement le droit aux prestations 
(droits acquis). Le type le plus courant de régime 
contributif de sécurité sociale est le régime légal 
d’assurance sociale, qui couvre généralement les 
travailleurs de l’économie formelle et, dans cer-
tains pays, les travailleurs indépendants. Parmi 
les autres types classiques de régimes contributifs 
garantissant un certain niveau de protection – en 
l’absence d’assurance sociale – figurent les caisses 
nationales de prévoyance qui, généralement, 
versent une somme forfaitaire aux bénéficiaires 
en cas d’aléas – vieillesse, invalidité ou décès. Les 
régimes d’assurance sociale couvrant les travail-
leurs occupant un emploi rémunéré ou salarié 
prévoient généralement que les cotisations sont 
versées par les travailleurs et l’employeur (même 
si, généralement, ce dernier finance intégralement 
les régimes d’accidents du travail et de maladies 
professionnelles). Si les régimes contributifs 
peuvent être intégralement financés par les coti-
sations, ils sont souvent financés en partie par 
l’impôt ou d’autres sources, par exemple: une 
subvention visant à combler les déficits du régime, 
une subvention générale se substituant entière-
ment aux cotisations, ou une subvention ciblant 
exclusivement certaines catégories de cotisants 
ou de bénéficiaires (par exemple les personnes qui 
ne cotisent pas, comme les parents avec enfants 
à charge, les étudiants, les militaires ou les chô-
meurs; ou celles qui ne cotisent pas à taux plein en 
raison de leurs faibles revenus, ou qui perçoivent 
des prestations inférieures à un certain seuil, faute 
d’avoir suffisamment cotisé).

Régime d’assurance sociale. Régime contributif 
de protection sociale garantissant une protection 
au moyen d’un mécanisme d’assurance, fondé sur: 
1) le paiement préalable de cotisations, c’est-à-dire 
avant la survenance de l’aléa assuré; 2) le partage 
ou la «mutualisation» des risques; et 3) la notion de 
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garantie. Les cotisations versées par (ou pour) les 
personnes assurées sont mises en commun et le 
fonds ainsi constitué sert à financer les dépenses 
encourues exclusivement par les personnes 
touchées par l’aléa ou les aléas assurés (qui sont 
clairement définis). Contrairement aux polices 
d’assurance privées, où les primes de risque sont 
calculées individuellement, la mutualisation des 
risques aux termes de l’assurance sociale est 
fondée sur le principe de solidarité.

De nombreux régimes contributifs de sécurité 
sociale sont présentés et décrits comme des 
régimes «d’assurance» (généralement des 
«régimes d’assurance sociale»), bien qu’il s’agisse 
en réalité de régimes mixtes dans le cadre des-
quels le droit aux prestations intègre certains 
éléments non contributifs, ce qui permet de 
répartir plus équitablement les prestations, 
notamment pour les personnes ayant de faibles 
revenus, ou celles qui ont eu une carrière profes-
sionnelle courte ou discontinue. Ces éléments 
non contributifs prennent diverses formes et sont 
financés par les autres cotisants (redistribution au 
sein du régime) ou par l’État.

Régime de garantie d’emploi. Programme 
public d’emploi garantissant aux ménages 
pauvres un nombre donné de journées de travail 
par an, pour une rémunération relativement faible 
(en général le salaire minimum, s’il est fixé à un 
seuil adéquat).

Régime non contributif. Régime, sous condi-
tions de ressources ou non, qui ne subordonne 
généralement pas le versement des prestations 
au paiement de cotisations par les bénéficiaires 
ou leur employeur. Ce terme recouvre un large 
éventail de régimes, notamment les régimes 
universels pour tous les résidents (tels que les 
services nationaux de santé), les régimes catégo-
riels ciblant certains segments de la population 
(par exemple les enfants ou les personnes âgées 
satisfaisant à une condition d’âge) et les régimes 
soumis à conditions de ressources (par exemple 
les régimes d’assistance sociale). Les régimes 
non contributifs sont généralement financés par 
l’impôt, d’autres recettes publiques ou, parfois, 
par des subventions ou prêts externes.

Régime/programme ciblé. Voir Régime d’assis-
tance sociale.

R é g i m e / p r o g r a m m e  d ’ a s s i s t a n c e 
sociale. Régime offrant des prestations aux 
groupes vulnérables de la population, notamment 
les ménages pauvres. La plupart des régimes 
d’assistance sociale sont soumis à conditions 
de ressources.

Régime soumis à condit ions de res -
sources. Régime dont les bénéficiaires doivent 
prouver qu’ils sont dans le besoin. Souvent 
qualifié de régime d’assistance sociale, ce type 
de régime cible certaines catégories de per-
sonnes ou de ménages dont les ressources 
sont inférieures à un seuil donné. Un examen 
des ressources est effectué pour déterminer: 
si les ressources (revenus et/ou patrimoine) de 
la personne ou du ménage qui fait la demande 
d’affiliation sont inférieures au seuil défini; si 
le demandeur a droit à des prestations; et, le 
cas échéant, fixer le montant des prestations 
accordées. Dans certains pays, cet examen 
est effectué sur la base d’une estimation des 
ressources (proxy means tests); dans ce cas, l’ad-
missibilité du demandeur n’est pas déterminée 
au moyen d’une évaluation effective de sa 
situation financière ou patrimoniale, mais plutôt 
d’autres caractéristiques du ménage jugées 
plus facilement observables. Certains régimes 
soumis à conditions de ressources prévoient 
également que l’octroi des prestations est assu-
jetti au respect d’autres conditions et obligations, 
telles que l’obligation de travailler, des examens 
médicaux ou, dans le cas des enfants, l’assiduité 
scolaire. Certains de ces régimes offrent d’autres 
prestations aux bénéficiaires en complément du 
transfert de revenu.

Régime universel/régime catégoriel. Au sens 
strict, les régimes universels versent des presta-
tions à la seule condition de résidence. Cependant, 
cette expression est souvent employée pour 
désigner des régimes catégoriels offrant des 
prestations à de larges catégories de la population 
sans imposer de conditions de ressources ou d’es-
timation de ressources. Les régimes catégoriels 
les plus courants sont ceux qui assurent un trans-
fert de revenu en faveur des personnes âgées ou 
des enfants, sous réserve de certaines conditions 
d’âge, ou de toutes les personnes handicapées. 
D’autres ciblent également les ménages dont la 
structure est particulière (par exemple les familles 
monoparentales) ou des groupes professionnels 
spécifiques (tels les travailleurs ruraux). La plupart 
des régimes catégoriels sont financés par les res-
sources publiques.

Sécurité sociale. Le droit fondamental à la 
sécurité sociale est énoncé dans la Déclaration 
universelle des droits de l ’homme (1948) et 
d’autres instruments juridiques internationaux. 
La notion de sécurité sociale s’entend ici de l’en-
semble des dispositifs de prestations, en espèces 
ou en nature, visant à garantir une protection 
contre, notamment:
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 X l’absence (ou l’insuffisance) de revenu d’emploi 
pour différentes causes: maladie, invalidité, 
maternité, accident du travail et maladie pro-
fessionnelle, chômage, vieillesse ou décès d’un 
membre de la famille;

 X le manque d’accès aux soins de santé, ou leur 
coût excessif;

 X l’insuffisance du soutien familial, en particulier 
pour les enfants et les adultes à charge;

 X la pauvreté et l’exclusion sociale en général.

La sécurité sociale a donc deux dimensions (fonc-
tionnelles) principales, à savoir la «sécurité du 
revenu» et la «disponibilité des soins médicaux», 
comme prévu dans la Déclaration de Philadelphie 
(1944), qui fait partie intégrante de la Constitution 
de l’OIT et préconise de réaliser «l’extension des 
mesures de sécurité sociale en vue d’assurer un 
revenu de base à tous ceux qui ont besoin d’une 
telle protection ainsi que des soins médicaux 
complets» (III f))3. La recommandation no 202 
prévoit la garantie, au minimum, de l’accès à des 
soins de santé essentiels et à une sécurité élé-
mentaire de revenu tout au long de la vie dans 
le cadre de socles de protection sociale définis 
à l’échelle nationale, ainsi que la mise en œuvre 
progressive de niveaux plus élevés de protection 
par les systèmes nationaux de sécurité sociale, 
conformément à la convention (n° 102) concernant 
la sécurité sociale (norme minimum), 1952, et à 
d’autres instruments de l’OIT.

L’accès à la sécurité sociale est avant tout une 
responsabilité des pouvoirs publics; à ce titre, 
il est généralement assuré par l’intermédiaire 
des institutions publiques et financé par les 
cotisations, l’impôt ou les deux. Cependant, la 
fourniture de prestations de sécurité sociale est 
souvent confiée à des entités privées. En outre, 
de nombreuses institutions privées (sociétés d’as-
surance; organismes d’entraide; caisses locales; 
mutuelles; etc.) peuvent être amenées à exercer 
certaines fonctions habituellement dévolues à 
la sécurité sociale, comme l’administration des 
régimes de retraite professionnelle, qui com-
plètent les régimes publics de sécurité sociale 

3 Ces deux dimensions principales sont également énoncées dans la recommandation (no 67) sur la garantie des moyens 
d’existence, et la recommandation (no 69) sur les soins médicaux, 1944, comme étant des «élément[s] essentiel[s] de la 
sécurité sociale». Ces recommandations prévoient: premièrement que les régimes de garantie des moyens d’existence 
soulagent «le besoin et [préviennent] l’indigence, en rétablissant jusqu’à un niveau raisonnable les moyens d’existence 
perdus en raison de l’incapacité de travailler (y compris la vieillesse) ou d’obtenir un emploi rémunérateur ou en raison 
du décès du soutien de famille» (recommandation no 67, Principes directeurs, paragr. 1); et, deuxièmement, que «tout 
service de soins médicaux [assure] à l’individu les soins que peuvent fournir les membres de la profession médicale et 
des professions connexes» et «[englobe] tous les membres de la communauté» (recommandation no 69, paragr. 1 et 8). 
La recommandation n° 202 tient également compte de ces deux éléments dans les garanties élémentaires de protection 
sociale qui devraient faire partie des socles nationaux de protection sociale (pour de plus amples informations, voir 
l’encadré 1.1).

et peuvent largement s’y substituer. Le droit à la 
sécurité sociale est subordonné au paiement des 
cotisations de sécurité sociale pour les périodes 
prescrites (régimes contributifs, souvent struc-
turés comme des dispositifs d’assurance sociale) 
ou à l’obligation de résidence, assortie d’autres 
critères, auquel cas les prestations sont versées 
à tous les résidents du pays admissibles aux 
régimes (non contributifs). Ces autres critères 
peuvent prévoir que le droit aux prestations 
dépend de l’âge, de l’état de santé, de la participa-
tion au marché du travail, du revenu ou d’autres 
déterminants du statut socio-économique, voire 
être assujetti au respect de certaines condi-
tions comportementales.

La sécurité sociale se distingue des autres dis-
positifs sociaux à deux égards. Premièrement, 
les bénéficiaires reçoivent des prestations sans 
contrepartie (il ne s’agit donc pas d’une rémunéra-
tion en échange d’un travail ou d’autres services). 
Deuxièmement, la sécurité sociale n’est pas 
fondée sur un accord individuel entre la personne 
protégée et le prestataire (contrairement à un 
contrat d’assurance-vie, par exemple); le contrat 
s’applique à un large groupe de personnes et est 
donc de nature collective.

Selon la catégorie de conditions applicables, une 
distinction est également faite entre les régimes 
non soumis à conditions de ressources (où les 
conditions d’admissibilité ne sont pas liées au 
niveau total de revenu ou de ressources du béné-
ficiaire et de sa famille), d’une part, et les régimes 
soumis à conditions de ressources (qui n’accordent 
de prestations qu’aux personnes dont le niveau 
de revenu ou de ressources est inférieur au seuil 
prescrit), de l’autre. Une catégorie spéciale de 
régimes «conditionnels» impose entre autres aux 
bénéficiaires (ou aux membres de leur famille) de 
participer à des programmes publics déterminés 
(par exemple programmes sanitaires ou éduca-
tifs spécifiques).

Socle de protection sociale. La recommanda-
tion (no 202) sur les socles de protection sociale, 
2012, dispose que les États Membres devraient 
établir ou maintenir des socles nationaux de 
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protection sociale en tant qu’ensembles de 
garanties élémentaires de sécurité sociale définis 
à l’échelle nationale qui assurent une protection 
visant à prévenir ou à réduire la pauvreté, la 
vulnérabilité et l’exclusion sociale (BIT, 2012). 
Ces garanties devraient assurer au minimum à 
toute personne dans le besoin, tout au long de la 
vie, l’accès à des soins de santé essentiels et une 
sécurité élémentaire de revenu, qui garantissent 
ensemble un accès effectif aux biens et services 
définis comme nécessaires à l’échelle natio-
nale. Plus précisément, les socles de protection 
sociale devraient comporter au moins les quatre 
garanties de sécurité sociale suivantes, définies à 
l’échelle nationale:
a) accès à des soins de santé essentiels, y compris 

des soins de maternité;
b) sécurité élémentaire de revenu pour les 

enfants;
c) sécurité élémentaire de revenu pour les per-

sonnes d’âge actif qui sont dans l’incapacité de 
gagner un revenu suffisant, en particulier en 
cas de maladie, de chômage, de maternité et 
d’invalidité; et

d) sécurité élémentaire de revenu pour les per-
sonnes âgées4.

Ces garanties devraient être fournies à tous les 
résidents et à tous les enfants, tels que définis 
par la législation nationale, conformément aux 
obligations internationales en vigueur.

La recommandation no 202 dispose également 
que les garanties élémentaires de sécurité sociale 
devraient être instaurées par la loi. La législation 
nationale devrait définir l’éventail, les conditions 
d’attribution et le niveau des prestations qui 
donnent effet à ces garanties, et établir des pro-
cédures de réclamation et de recours efficaces 
et accessibles.

Les socles de protection sociale correspondent, 
à bien des égards, à la notion «d’obligations 
fondamentales» visant à assurer, au moins, 
la satisfaction de l’essentiel des droits inscrits 
dans les traités relatifs aux droits de l’homme 
(ONU, 2012a; Assemblée générale des Nations 
Unies, 2013).

4 Recommandation no 202, paragr. 5.

Système de sécurité sociale/système de 
protection sociale. Ensemble de régimes et de 
programmes de sécurité/protection sociale d’un 
pays. Il est à noter que le terme «programme» 
est souvent utilisé dans un sens plus large que le 
terme «régime».

Tous les régimes et institutions de sécurité sociale 
d’un pays sont inévitablement interdépendants et 
complémentaires du point de vue de leurs objec-
tifs, de leurs fonctions et de leur financement: ils 
constituent ainsi un système national de sécurité 
sociale. Pour des raisons d’efficacité et d’efficience, 
une coordination étroite au sein du système est 
essentielle. En outre, à des fins de coordination 
et de planification, il importe que les comptes 
de recettes et de dépenses de tous les régimes 
soient regroupés pour former un seul et même 
budget de sécurité sociale au niveau national, en 
vue d’une planification intégrée des dépenses et 
du financement à venir des régimes constituant le 
système de sécurité sociale.

Transfert social. Toutes les prestations de 
sécurité sociale comprennent des transferts, en 
espèces ou en nature, représentant un transfert de 
revenus, de biens ou de services (par exemple des 
services de santé). Ce transfert peut être effectué 
des personnes actives vers les personnes âgées, 
des personnes en bonne santé vers les personnes 
malades, ou des personnes aisées vers les per-
sonnes pauvres, entre autres. Les bénéficiaires de 
ces transferts peuvent les recevoir par l’intermé-
diaire d’un régime spécifique de sécurité sociale: 
parce qu’ils y ont cotisé (régime contributif); parce 
qu’ils sont résidents (régime universel pour tous 
les résidents); parce qu’ils remplissent des condi-
tions spécifiques liées à l’âge (régimes catégoriels) 
ou aux ressources (régimes d’assistance sociale); 
ou parce qu’ils satisfont à plusieurs de ces condi-
tions à la fois. De plus, certains régimes (régimes 
de garantie d’emploi, programmes publics d’em-
ploi) disposent que les bénéficiaires sont tenus 
de réaliser certaines tâches ou d’adopter des 
comportements spécifiques (programmes de 
transferts conditionnels en espèces). Plusieurs 
régimes différents coexistent généralement dans 
la plupart des pays, et offrent parfois des presta-
tions à des groupes de population différents pour 
des éventualités similaires.
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1 Les métadonnées sont consultables à l’adresse https://unstats.un.org/sdgs/metadata/files/Metadata-01-03-01a.pdf.
2 Hors soins de santé et prestations de maladie.

Couverture de la protection  
sociale

 X Mesure de la couverture effective 
pour l’indicateur 1.3.1 des ODD

Le rapport présente un ensemble complet de 
données issues de l ’enquête sur la sécurité 
sociale (Social Security Inquiry – SSI) et d’autres 
sources utiles pour le suivi de l’indicateur 1.3.1 des 
ODD. Cet ensemble de données a été soumis à la 
Division de la statistique des Nations Unies dans 
le cadre du suivi des objectifs de développement 
durable, et notamment de l’ODD 1 («Éliminer 
la pauvreté sous toutes ses formes et partout 
dans le monde»), pour lequel l’OIT est chargée 
de produire l’indicateur 1.3.1: «proportion de la 
population bénéficiant de socles ou de systèmes 
de protection sociale, par sexe et par groupes de 
population (enfants, chômeurs, personnes âgées, 
personnes handicapées, femmes enceintes, 
nouveau-nés, victimes d’un accident du travail, 
personnes pauvres et vulnérables)».

L’indicateur 1.3.1 rend compte de la part des 
personnes effectivement couvertes par un sys-
tème ou un socle de protection sociale (voir plus 
bas la définition de la «couverture effective» et 
les critères utilisés pour la mesurer). Il recouvre 
les principales composantes de la protection 
sociale – prestations à l’enfance et aux familles, 
prestations de maternité, soutien aux chômeurs, 
aux personnes handicapées, aux victimes d’un 
accident du travail ou d’une maladie profes-
sionnelle et aux personnes âgées – dans le but 
d’apprécier les progrès accomplis dans la réalisa-
tion de la cible 1.3 des ODD et en vue de garantir 
au moins une protection de base contre les prin-
cipales éventualités susceptibles de survenir tout 
au long de la vie, comme le prévoit la recomman-
dation no 202. La couverture sanitaire, bien qu’elle 
soit l’une des quatre garanties élémentaires du 
socle de protection sociale, est suivie au titre non 
pas de l’indicateur 1.3.1 mais des indicateurs 3.8.1 
et 3.8.2 des ODD. La couverture effective est 
calculée séparément pour chaque groupe de 
population (enfants, chômeurs, personnes âgées, 

personnes handicapées, femmes enceintes et 
mères de nouveau-nés, personnes victimes d’une 
maladie professionnelle ou d’un accident du tra-
vail, personnes pauvres et personnes vulnérables). 
Dans chaque cas, la couverture est exprimée en 
pourcentage du groupe de population respectif. 
La couverture effective des travailleurs en cas de 
maladie, bien que prévue dans la recommandation 
no 202, n’est pas incluse dans l’indicateur 1.3.1 
des ODD.

Les indicateurs sont calculés comme suit1:

a) Proportion de la population protégée dans au 
moins un domaine: pourcentage de la popula-
tion qui bénéficie de prestations en espèces2 
pour au moins une des éventualités ou un des 
domaines de la sécurité sociale (prestations 
contributives ou non contributives), ou bien 
cotisant activement à au moins un régime de 
sécurité sociale.

b) Proportion d’enfants couverts par des prestations 
de protection sociale: pourcentage des enfants 
ou ménages avec enfants qui perçoivent des 
prestations en espèces à l’enfance ou aux 
familles.

c) Proportion de femmes ayant accouché bénéficiant 
de prestations de maternité: nombre de femmes 
qui perçoivent des prestations de maternité 
en espèces rapporté au nombre de femmes 
ayant accouché au cours de la même année 
(estimation fondée sur les taux de fécondité 
en fonction de l’âge publiés par les Nations 
Unies dans leurs perspectives de la population 
mondiale (World Population Prospects) ou du 
nombre de naissances vivantes corrigé de la 
part de naissances de jumeaux ou de triplés).

d) Proportion de personnes handicapées bénéficiant 
de prestations: nombre de personnes qui per-
çoivent des prestations d’invalidité rapporté 
au nombre de personnes lourdement handica-
pées. Ce dernier chiffre s’obtient en multipliant 
la population du pays par le taux de personnes 
handicapées établi par l’OMS pour chaque 
groupe de pays.

e) Proportion de chômeurs indemnisés: pourcen-
tage des demandeurs d’emploi qui perçoivent 
des prestations de chômage.

https://unstats.un.org/sdgs/metadata/files/Metadata-01-03-01a.pdf
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f) Proportion de travailleurs couverts en cas de 
maladie professionnelle ou d’accident du travail: 
pourcentage de la main-d’œuvre assurée 
contre les accidents du travail ou les maladies 
professionnelles.

g) Proportion de personnes âgées bénéficiant d’une 
pension de vieillesse: pourcentage de personnes 
ayant atteint l’âge légal de départ à la retraite 
qui perçoivent des prestations de vieillesse 
(contributives ou non contributives).

h) Proportion de personnes vulnérables bénéficiant 
de prestations: pourcentage de personnes vul-
nérables percevant une prestation d’assistance 
sociale en espèces. Le nombre de personnes 
vulnérables s’obtient en retranchant de la 
population totale les personnes en âge de 
travailler qui cotisent à un régime d’assurance 
sociale ou qui perçoivent des prestations 
contributives, et les personnes ayant atteint 
l’âge de la retraite qui perçoivent des presta-
tions contributives.

 X Indicateurs agrégés de couverture

Deux indicateurs agrégés de couverture sont 
utilisés dans ce rapport: le premier rend compte 
de la couverture légale 3, le second de la couverture 
effective (pour plus de précisions, voir ci-dessous).

 X La proportion de la population bénéficiant 
d’une protection sociale complète est estimée 
à partir du nombre de personnes en âge de 
travailler qui bénéficient d’une couverture de la 
sécurité sociale complète, c’est-à-dire qui sont 
couvertes en vertu de la législation en vigueur 
pour les huit éventualités (maladie, chômage, 
vieillesse, accidents du travail et maladies 
professionnelles, responsabilités familiales, 
maternité, invalidité, survivants) spécifiées 
dans la convention no 1024.

 X La proportion de la population bénéficiant 
d’une prestation en espèces dans au moins 
un domaine de la protection sociale (indica-
teur 1.3.1 a) des ODD, voir plus haut) rend 
compte de la couverture effective de la popu-
lation dans au moins un domaine5, c’est-à-dire 
la part de la population qui perçoit des presta-
tions contributives ou non contributives pour 
au moins une des éventualités de la sécurité 
sociale ou qui cotisent à au moins un régime.

3 On parle parfois aussi de «couverture obligatoire», la couverture pouvant aussi être prévue par des textes réglementaires.
4 L’accès aux soins de santé n’est pas inclus.
5 À l’exception des prestations de maladie et de l’accès aux soins de santé.

 X Mesurer la couverture 
de la protection sociale:  
concepts et critères

Généralités
Mesurer la couverture de la protection sociale 
n’est pas chose aisée. Plusieurs dimensions sont 
à prendre en compte pour parvenir à une évalua-
tion exhaustive. Dans les faits, rares sont les pays 
qui collectent l’ensemble complet de statistiques 
nécessaires à cette évaluation approfondie même 
si l’on dispose d’informations partielles pour un 
grand nombre d’entre eux. Conscients de la 
nécessité de procéder à un suivi plus régulier de 
la couverture de la sécurité sociale, de nombreux 
pays redoublent d’efforts pour améliorer la col-
lecte et l’analyse des données; le Programme 2030, 
et notamment le suivi des cibles 1.3 et 3.8, les y a 
fortement encouragés.

La couverture de la sécurité sociale doit s’appré-
cier dans les trois dimensions suivantes:

 X La portée. Il s’agit du nombre de domaines, 
ou branches, de la sécurité sociale auxquels la 
population d’un pays a accès. Selon leur situa-
tion au regard de l’emploi, tous les groupes de 
population n’ont pas accès au même type ou à 
la même gamme de prestations, et ce facteur 
entre en ligne de compte dans l’évaluation de la 
portée de la couverture.

 X L’étendue. Elle exprime généralement la part 
de la population ou d’un groupe de la popu-
lation (défini par le sexe, l’âge, le niveau de 
revenu ou la situation au regard de l’emploi) 
qui est couverte par des régimes de sécurité 
sociale dans chacun des domaines.

 X Le niveau de protection. Il rend compte du 
caractère adéquat de la couverture dans une 
branche donnée de la sécurité sociale. Le niveau 
de protection peut s’apprécier au montant des 
prestations servies, en valeur absolue ou com-
paré à des valeurs de référence telles que le 
revenu antérieur, le revenu moyen ou le seuil 
de pauvreté. Pour les prestations de santé, le 
degré de protection est fonction de la gamme 
de services de santé couverts et du niveau de 
protection financière (importance de la prise en 
charge) associé à ces services. Les indicateurs de 
qualité sont le plus souvent relatifs et peuvent 
résulter d’une évaluation objective ou subjec-
tive, comme la satisfaction des bénéficiaires.
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Quand on mesure la couverture, il convient 
d’opérer une distinction entre la couverture légale 
et la couverture effective pour chacune des trois 
dimensions indiquées ci-dessus afin d’appré-
hender le sujet dans sa globalité. Le tableau A2.1 
récapitule les questions à se poser.

Couverture légale
La portée de la couverture légale se mesure par le 
nombre de domaines de la sécurité sociale pour 
lesquels la population ou des catégories données 
de la population sont couvertes en vertu de la 
législation nationale en vigueur. La liste des neuf 
branches figurant dans la convention no 102 sert 
de référence.

L’estimation de l’étendue de la couverture légale 
se fonde sur deux types de données: les catégories 
de la population couvertes par des régimes obli-
gatoires pour une branche donnée de la sécurité 
sociale et la proportion de personnes concernées 
à l’échelle nationale. On considère qu’une caté-
gorie de la population est légalement couverte 
pour un domaine de la sécurité sociale (vieillesse, 
chômage, maternité, etc.) quand la législation en 
vigueur prévoit que cette catégorie est obligatoi-
rement couverte par l’assurance sociale ou qu’elle 
a droit à des prestations non contributives sous 
certaines conditions – par exemple, une pension 
publique de vieillesse à partir de l’âge de 65 ans, 
ou une aide au revenu si celui-ci est inférieur 
à un certain seuil. Le taux de couverture légale 
d’une branche donnée de la sécurité sociale est 
le rapport entre le nombre estimé de personnes 
légalement couvertes et, selon le cas, la popula-
tion active ou la population en âge de travailler de 
la tranche d’âge concernée. Puisque la convention 
no 102 permet aux pays qui la ratifient d’assurer 
une couverture soit par des prestations contribu-
tives, soit par des prestations non contributives 
universelles ou sous conditions de ressources, 
soit par une combinaison des deux régimes, elle 
formule plusieurs exigences minimales en matière 
de couverture. Doivent ainsi être protégés:
a) des catégories déterminées de salariés, 

représentant au minimum 50 pour cent de 
l’ensemble des salariés;

b) des catégories déterminées de la population 
active, représentant au minimum 20 pour cent 
des résidents; ou

c) tous les résidents dont les moyens pendant 
l’éventualité ne dépassent pas les limites 
prescrites.

Le niveau de couverture légale de chaque 
branche de la sécurité sociale s’apprécie (pour les 

prestations en espèces) au taux de remplacement 
auquel a droit chaque catégorie de bénéficiaires, 
selon le barème fixé par la législation. La conven-
tion no 102 prévoit des taux de remplacement 
minimaux des prestations en espèces dans sept 
des neuf branches de la sécurité sociale (voir les 
tableaux de l’annexe 3). Elle précise que ces taux 
minimaux doivent s’appliquer à un bénéficiaire 
type remplissant les conditions requises, et 
être garantis à au moins toutes les personnes 
dont la rémunération ne dépasse pas un niveau 
déterminé. Pour les soins de santé, le niveau de 
l’assurance-santé obligatoire est forcément un 
indicateur qualitatif, qui s’apprécie par rapport 
aux principales composantes des soins de santé 
essentiels définis par les normes de l’OIT. Le 
niveau de prise en charge doit aussi être spécifié 
dans la législation. Le ticket modérateur est le 
pourcentage des dépenses de santé qui restent 
à la charge de l’assuré. À l’heure actuelle, les don-
nées sur les dispositions légales relatives aux soins 
de santé essentiels et à la protection financière ne 
sont pas collectées de manière systématique et 
harmonisée, si bien que nous n’avons pas pu en 
faire état dans cette édition du Rapport mondial sur 
la protection sociale.

Couverture effective
Les indicateurs de couverture effective permettent 
d’apprécier dans quelle mesure les dispositions 
légales sont réellement appliquées. La couverture 
effective coïncide rarement avec la couverture 
légale: elle est le plus souvent inférieure, soit 
parce que la législation n’est pas respectée ou 
qu’elle est difficile à mettre en œuvre, soit parce 
que les politiques menées ne se conforment pas 
à la lettre de la loi. Pour se faire une idée précise 
de la couverture, il convient dès lors de l’évaluer 
dans ces deux aspects.

La portée de la couverture effective rend compte 
du nombre de domaines de la sécurité sociale 
pour lesquels la législation en vigueur est réelle-
ment appliquée: elle permet ainsi de savoir si, dans 
tous les domaines, la majorité de la population 
légalement couverte l’est aussi effectivement (ce 
que mesure l’étendue de la couverture effective; 
voir ci-dessous).

Lorsqu’on mesure l’étendue de la couverture 
effective, il convient de distinguer les personnes 
protégées et les bénéficiaires réels. Les personnes 
protégées sont celles qui ont droit à des presta-
tions mais qui n’en perçoivent pas forcément 
à l’heure actuelle – par exemple les personnes 
qui cotisent à un régime de retraite sont proté-
gées, mais ne perçoivent pas encore de pension. 
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 X Tableau A2.1 Appréhender la couverture dans toutes ses dimensions

Dimension Couverture légale Couverture effective

Portée Quels domaines de la sécurité sociale 
sont-ils inscrits dans la législation 
nationale?

Pour un groupe de population donné: par 
quel(s) domaine(s) de la sécurité sociale 
ce groupe est-il couvert en vertu de la 
législation nationale?

Quels sont les domaines de la sécurité sociale effectivement 
mis en place?
Pour un groupe de population donné: pour quels domaines 
de la sécurité sociale ce groupe est-il effectivement couvert 
(prestations réellement servies)?

Étendue Pour un domaine donné de la sécurité 
sociale: quels sont les groupes de 
population couverts en vertu de la 
législation nationale? Quel pourcentage 
de la population ou de la main-d’œuvre 
est-il couvert en vertu de la législation 
nationale?

Pour un domaine donné de la sécurité sociale: quelles sont 
les catégories de la population qui bénéficient réellement 
d’un accès aux prestations en cas de besoin (actuellement 
ou à l’avenir)? 

«Taux de couverture des bénéficiaires»: pour un domaine 
donné de la sécurité sociale, quel pourcentage de 
la population concerné par l’éventualité perçoit des 
prestations ou bénéficie de services (par exemple 
pourcentage des personnes âgées touchant une pension 
de vieillesse; pourcentage des chômeurs touchant une 
allocation de chômage)?

«Taux de couverture des cotisants»: pour un domaine donné 
de la sécurité sociale, quel pourcentage de la population 
cotise, ou est affilié, au régime, et peut donc s’attendre 
à percevoir des prestations si besoin (par exemple 
pourcentage de la population en âge de travailler ou de la 
main-d’œuvre cotisant à un régime de protection vieillesse)? 

Par extension, le «taux de couverture de la population 
protégée» porte sur les personnes qui, à législation 
constante, auront droit à l’avenir à des soins de santé (en 
tant qu’usagers, bénéficiaires, cotisants ou ayants droit, 
en fonction du système national de sécurité sociale) ou à 
une prestation non contributive en espèces, en vertu soit 
d’un régime universel, soit d’un régime sous conditions de 
ressources, du moment qu’elles remplissent les critères 
requis.

Niveau de 
protection

Pour un domaine donné de la sécurité 
sociale: quel est le niveau de protection 
prévu par la législation nationale? 

Pour les prestations en espèces: quel est 
le montant ou le taux de remplacement 
prévu par la législation nationale? 

Pour les soins de santé: quels sont 
les soins de santé essentiels et la part 
à la charge de l’assuré prévus par la 
législation nationale?

Pour un domaine donné de la sécurité sociale: quel est le 
niveau de protection effectivement garanti (par exemple 
pour des prestations en espèces, montant moyen des 
prestations en proportion du revenu médian, du salaire 
minimum ou du seuil de pauvreté; pour les soins de santé, 
disponibilité et accessibilité financière des services)?

Source: D’après BIT, 2010.
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De même, les personnes affiliées à un régime de 
protection de la santé sont effectivement proté-
gées, bien qu’elles ne bénéficient de la prestation 
que lorsqu’elles en ont besoin (vaccination, bles-
sure, maladie, etc.).

Pour ce qui est des personnes protégées, le taux 
de couverture des cotisants rend compte, dans 
le cas des régimes contributifs, du nombre de 
personnes qui seraient protégées si elles étaient 
concernées par l’éventualité couverte, aujourd’hui 
ou à l’avenir, autrement dit la part des salariés (ou 
de la population en âge de travailler ou encore 
de la main-d’œuvre) qui cotisent directement 
ou indirectement à l’assurance sociale dans un 
domaine donné et qui sont donc susceptibles de 
percevoir des prestations en cas de besoin. Le 
pourcentage de salariés qui cotisent à un régime 
de protection vieillesse en est un exemple. Le taux 
de couverture de la population protégée porte sur 
l’ensemble des personnes qui ont droit à des pres-
tations, contributives ou non contributives, et en 
percevront à législation constante. Pour les soins 
de santé, même dans les régimes contributifs, 
la protection fournie s’étend généralement aux 
ayants droit du cotisant; le taux de couverture de 
la population protégée exprime par conséquent 
le pourcentage de la population protégée par un 
régime, qu’elle cotise ou non. La proportion de la 
population couverte par la protection de la santé 
(figure 4.43) illustre cette méthodologie6.

Pour ce qui est des bénéficiaires réels, le taux de 
couverture des bénéficiaires indique la proportion 
de la population concernée par une éventualité 
donnée (les personnes âgées, les chômeurs, 
etc.) qui bénéficie effectivement des prestations 
correspondantes (une pension de vieillesse, 
des prestations de chômage, etc.). Ce taux rend 
compte du nombre de personnes qui perçoivent 
effectivement des prestations, par exemple le 
nombre de personnes ayant atteint l’âge légal de la 

6 Cela représente la meilleure estimation des personnes protégées par un système de santé pour leur couverture de base. 
La couverture peut être assurée par l’assurance-maladie nationale, l’assurance-maladie sociale obligatoire (y compris la 
couverture subventionnée pour les personnes démunies); les services de santé nationaux garantis sans frais ou avec un 
petit reste à charge ou par d’autres dispositifs (exonération du ticket modérateur, chèques santé, etc.). Au total, 189 régimes 
de couverture primaire ont été identifiés et inclus. Pour éviter les chevauchements, seuls les régimes publics et les régimes 
d’assurance privée obligatoires ont été pris en compte. Les régimes publics et privés complémentaires et volontaires ont 
été exclus, sauf pour les États-Unis (le seul pays du monde où l’assurance-maladie privée joue un rôle important dans 
la couverture primaire). Cet indicateur a été calculé à partir de multiples sources: l’enquête du BIT sur la sécurité sociale 
(Social Security Inquiry – SSI) et des statistiques sur la santé de l’OCDE de 2020, des données administratives nationales 
publiées dans des rapports officiels et les données des enquêtes menées régulièrement auprès de populations cibles sur 
la connaissance de leurs droits. Des données ont été collectées pour 117 pays et territoires représentant 89 pour cent de la 
population mondiale.

7 Les autres indicateurs présentés dans ce rapport sur l’utilisation et la disponibilité des services de santé proviennent de 
l’Observatoire mondial de la santé de l’OMS (la méthodologie et les métadonnées sont consultables à l’adresse https://www.
who.int/data/gho). Les indicateurs sur les personnels de santé sont calculés à partir des données d’enquêtes sur la main-
d’œuvre du programme conjoint de l’OIT, de l’OCDE et de l’OMS «S’engager pour la santé» (https://working4health.org/).

8 C’est ce qu’on appelle les régimes catégoriels.

retraite qui touchent des prestations de vieillesse 
ou le nombre de bénéficiaires d’un revenu de rem-
placement parmi les chômeurs ou les personnes 
vivant au-dessous du seuil de pauvreté. Pour les 
prestations de soins de santé et les prestations de 
maladie en espèces, il est difficile d’apprécier dans 
quelle mesure elles sont effectivement fournies 
et les avis divergent sur la méthode à suivre pour 
appréhender ces dimensions de la couverture.

Le calcul du niveau de couverture effective permet 
d’apprécier le montant des prestations (généra-
lement liées à certains montants de référence 
ou à certains ensembles d’avantages sociaux), 
telles que chômage, vieillesse ou autres, réelle-
ment perçues par les bénéficiaires par rapport 
au salaire moyen, au salaire minimum ou au seuil 
de pauvreté. Dans le cas des régimes de retraite 
contributifs, le niveau effectif des prestations 
peut également faire référence au niveau des 
éventuelles prestations futures. Dans le cas des 
soins de santé, l’indicateur 3.8.1 des ODD est un 
indice qui permet de mesurer l’accès effectif de 
la population d’un pays donné à une gamme de 
services et d’infrastructures de santé en cas de 
besoin (OMS et Banque mondiale, 2017)7. Pour ce 
qui est du niveau de protection financière associé 
à l’accès effectif aux services de santé, l’usage veut 
que l’on utilise les paiements directs de soins de 
santé effectués par les ménages et leur incidence 
sur la pauvreté comme indicateur indirect de l’ab-
sence de protection financière, comme le reflète 
l’indicateur 3.8.2 des ODD (OMS et Banque mon-
diale, 2017).

Lorsqu’on évalue la couverture et les lacunes en 
la matière, il convient de distinguer trois types de 
régimes: 1) l’assurance sociale contributive; 2) les 
régimes universels qui couvrent tous les résidents 
(ou tous les résidents d’une catégorie donnée)8; 
3) les régimes sous condition de ressources qui 
couvrent potentiellement toutes les personnes 

https://www.who.int/data/gho
https://www.who.int/data/gho
https://working4health.org/
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répondant aux critères requis de revenu ou 
de patrimoine. Pour l’assurance sociale, il est 
pertinent de prendre en compte le nombre de per-
sonnes qui sont effectivement affiliées et cotisent 
à ces régimes et peuvent de ce fait bénéficier, par-
fois avec leurs ayants droit, d’une couverture en 
cas de survenue d’une des éventualités couvertes 
par leur assurance sociale. Ces personnes relèvent 
de la catégorie des personnes «protégées» en cas 
de survenue d’une éventualité donnée. Entrent 
aussi dans cette catégorie les personnes couvertes 
par des régimes universels ou catégoriels si tous 
les résidents, ou tous les résidents appartenant 
à une catégorie donnée (une tranche d’âge par 
exemple), ont droit à certaines prestations ou à 
un accès gratuit à des services sociaux, confor-
mément à la législation et à la pratique, en cas 
de survenue d’une éventualité donnée. Dans le 
cas des prestations versées sous conditions de 
ressources ou après évaluation indicative des 
ressources, ou des transferts conditionnels en 
espèces, il n’est pas simple toutefois de déter-
miner qui est, de fait, «effectivement protégé».

Les mesures de l’étendue et du niveau de couver-
ture évoquées ci-dessus s’appliquent à certains 
domaines de la sécurité sociale seulement (voire 
à certains régimes ou types de régimes seule-
ment) et ne sauraient appréhender la couverture 
de la sécurité sociale dans son ensemble. Il est 
indispensable de disposer d’indicateurs de cou-
verture spécifiques à chaque domaine si l’on veut 
produire une analyse pertinente qui puisse servir 
à l’élaboration des politiques. Pour ce qui est des 
soins de santé, le niveau de couverture doit tenir 

9 Voir https://apps.who.int/nha/database/.

compte à la fois de la gamme de services utilisés 
dans les faits et de la protection financière assurée 
contre les dépenses de santé. Les indicateurs 3.8.1 
(couverture des services de santé essentiels) et 
3.8.2 (dépenses catastrophiques en matière de 
santé) des ODD sont utilisés comme indicateurs de 
substitution pour le suivi du niveau de couverture 
effective dans ses deux dimensions.

Dépenses de protection sociale

Il existe plusieurs cadres de référence pour la col-
lecte de données sur les dépenses de protection 
sociale dans le monde. Pour l’Union européenne, 
il s’agit du Système européen de statistiques 
intégrées de la protection sociale (SESPROS). 
Pour d’autres régions du monde, des données 
comparables sont fournies par les statistiques 
de finances publiques (SFP) du FMI, soit selon 
la dernière norme en date, SFP 2014, soit selon 
les précédentes, SFP 2001 et SFP 1986. Les sta-
tistiques sur les dépenses de protection sociale 
sont présentées en incluant et en excluant les 
dépenses de santé des administrations publiques 
afin de ventiler les prestations en espèces et les 
prestations de soins. Pour les dépenses de santé 
des administrations publiques, les données pro-
viennent de la base de données des dépenses 
mondiales de santé de l’OMS9.

Les données utilisées dans ce rapport proviennent 
de différentes sources (voir tableau A2.2).

https://apps.who.int/nha/database/
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 X Tableau A2.2 Les différentes définitions utilisées pour mesurer les dépenses de protection sociale

Source Définition Fonctions/domaines 
couverts

Fonds monétaire 
international (FMI)

https://www.imf.org/
external/pubs/ft/gfs/manual/
fra/pdf/ch6ann.pdf

Dépenses de protection sociale
Les dépenses de protection sociale des administrations 
publiques comprennent les dépenses afférentes aux 
services et transferts dont bénéficient des particuliers 
et des ménages à titre individuel et celles afférentes à 
des services fournis à titre collectif. Les dépenses liées 
aux services et transferts à caractère individuel sont 
classées dans les groupes 7101 (maladie et invalidité) à 
7107 (exclusion sociale); les dépenses liées aux services 
fournis à titre collectif sont classées dans les groupes 7108 
(R-D dans le domaine de la protection sociale) et 7109 
(protection sociale n.c.a.). Les services de protection 
sociale de type collectif touchent notamment la définition 
et la mise en œuvre d’une politique publique, la fixation et 
l’application de normes et de réglementations applicables 
à la fourniture de services de protection sociale; la 
recherche appliquée et le développement expérimental 
dans le domaine des affaires et des services relatifs à la 
protection sociale.

Dépenses de santé
Les dépenses publiques de santé comprennent les 
dépenses consacrées aux services fournis à des 
particuliers (services individuels) et les dépenses 
consacrées aux services fournis à titre collectif (services 
collectifs). Les dépenses afférentes aux services 
individuels sont classées dans les groupes 7071 (produits, 
appareils et matériels médicaux) à 7074 (services de santé 
publique); les dépenses consacrées aux services collectifs 
sont classées dans les groupes 7075 (R-D dans le domaine 
de la santé) et 7076 (santé n.c.a.).

Maladie, invalidité, 
vieillesse, survivants, 
famille et enfance, 
chômage, logement, 
exclusion sociale 
(assistance sociale), 
recherche sur la 
protection sociale, 
dépenses administratives 
générales de protection 
sociale.

Santé.

Eurostat

https://ec.europa.eu/
eurostat/statistics-
explained/index.
php?title=Social_protection_
statistics_-_background#The_
structure_of_social_
protection_expenditure

Dépenses de protection sociale
Les dépenses de protection sociale comprennent les 
prestations sociales, les frais administratifs (les frais 
de gestion et de fonctionnement du régime social) et 
les autres postes de dépenses (frais divers des régimes 
de protection sociale, dont paiement du revenu de la 
propriété).

Santé/soins de santé (y 
compris congé maladie, 
soins médicaux et 
fourniture de produits 
pharmaceutiques), 
invalidité, vieillesse, 
survivants, familles 
et enfance, chômage, 
logement, exclusion 
sociale (assistance sociale).

https://www.imf.org/external/pubs/ft/gfs/manual/fra/pdf/ch6ann.pdf
https://www.imf.org/external/pubs/ft/gfs/manual/fra/pdf/ch6ann.pdf
https://www.imf.org/external/pubs/ft/gfs/manual/fra/pdf/ch6ann.pdf
https://ec.europa.eu/eurostat/statistics-explained/index.php?title=Social_protection_statistics_-_background#The_structure_of_social_protection_expenditure
https://ec.europa.eu/eurostat/statistics-explained/index.php?title=Social_protection_statistics_-_background#The_structure_of_social_protection_expenditure
https://ec.europa.eu/eurostat/statistics-explained/index.php?title=Social_protection_statistics_-_background#The_structure_of_social_protection_expenditure
https://ec.europa.eu/eurostat/statistics-explained/index.php?title=Social_protection_statistics_-_background#The_structure_of_social_protection_expenditure
https://ec.europa.eu/eurostat/statistics-explained/index.php?title=Social_protection_statistics_-_background#The_structure_of_social_protection_expenditure
https://ec.europa.eu/eurostat/statistics-explained/index.php?title=Social_protection_statistics_-_background#The_structure_of_social_protection_expenditure
https://ec.europa.eu/eurostat/statistics-explained/index.php?title=Social_protection_statistics_-_background#The_structure_of_social_protection_expenditure
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Source Définition Fonctions/domaines 
couverts

Organisation de coopération 
et de développement 
économiques (OCDE)

https://data.oecd.org/fr/
socialexp/depenses-sociales.
htm

https://data.oecd.org/fr/
socialexp/depenses-sociales.
htm

Dépenses de protection sociale
Les dépenses sociales couvrent les prestations en 
espèces, les biens et services fournis directement et les 
allègements fiscaux à visées sociales. Les prestations 
peuvent être ciblées sur les ménages à faible revenu, 
les personnes âgées, les handicapés, les personnes 
malades, les chômeurs ou les jeunes. Un programme 
social se caractérise par une redistribution des ressources 
entre les ménages ou une participation obligatoire. Les 
prestations sociales sont qualifiées de publiques lorsque 
les administrations publiques (administrations centrale 
et locales, administrations d’États fédérés et de sécurité 
sociale) contrôlent les flux financiers correspondants. 
Toutes les prestations sociales non fournies par les 
administrations publiques sont considérées comme 
privées. Les transferts privés entre ménages ne sont pas 
considérés comme sociaux et ne sont pas inclus ici.

Dépenses de santé
Les dépenses de santé correspondent à la consommation 
finale de biens et de services de santé (les dépenses 
courantes de santé). Elles englobent les services 
individuels (soins curatifs, de réadaptation, de longue 
durée, services auxiliaires et biens médicaux) et les 
services collectifs (prévention, programmes de santé 
publique et administration), mais pas les dépenses 
d’investissement. Les dépenses de santé sont financées 
par un ensemble de dispositifs qui englobent les régimes 
publics et l’assurance-maladie obligatoire («régimes 
publics et obligatoires») ainsi que l’assurance-maladie 
volontaire et les fonds privés (paiements directs des 
ménages, ONG et entreprises privées) («régimes 
volontaires»).

Vieillesse, survivants, 
invalidité, familles, 
politiques actives du 
marché du travail, 
chômage, logement et 
autres domaines.

Santé.

Commission économique 
pour l’Amérique latine  
et les Caraïbes (CEPALC)

http://estadisticas.cepal.org/
cepalstat/WEB_CEPALSTAT/
MetodosClasificaciones.
asp?idioma=i 
(en espagnol)

Dépenses de protection sociale
La CEPALC utilise les définitions d’Eurostat et de l’OCDE. 
Voir le document «Classification of final expenditure 
on GDP» (classification des dépenses finales du PIB) à 
l’adresse http://www.oecd.org/std/prices-ppp/37985038.
pdf.

Dépenses de santé
Voir la définition du FMI, ci-dessus.

Vieillesse, invalidité, 
accidents du travail et 
maladies professionnelles, 
survivants, chômage, 
exclusion sociale, familles 
et enfance, sans-abri, 
pauvreté, populations 
autochtones, migrants, 
réfugiés, alcooliques et 
toxicomanes, etc.

Santé.

 X Tableau A2.2 (suite)

https://data.oecd.org/fr/socialexp/depenses-sociales.htm
https://data.oecd.org/fr/socialexp/depenses-sociales.htm
https://data.oecd.org/fr/socialexp/depenses-sociales.htm
https://data.oecd.org/fr/socialexp/depenses-sociales.htm
https://data.oecd.org/fr/socialexp/depenses-sociales.htm
https://data.oecd.org/fr/socialexp/depenses-sociales.htm
http://estadisticas.cepal.org/cepalstat/WEB_CEPALSTAT/MetodosClasificaciones.asp?idioma=i
http://estadisticas.cepal.org/cepalstat/WEB_CEPALSTAT/MetodosClasificaciones.asp?idioma=i
http://estadisticas.cepal.org/cepalstat/WEB_CEPALSTAT/MetodosClasificaciones.asp?idioma=i
http://estadisticas.cepal.org/cepalstat/WEB_CEPALSTAT/MetodosClasificaciones.asp?idioma=i
http://www.oecd.org/std/prices-ppp/37985038.pdf
http://www.oecd.org/std/prices-ppp/37985038.pdf
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Source Définition Fonctions/domaines 
couverts

Base de données 
Government Spending 
Watch (GSW)

http://www.
governmentspendingwatch.
org/research-analysis/social-
protection (en anglais)

Dépenses de protection sociale
Toutes les dépenses publiques visant à faciliter le 
développement économique des personnes pauvres et à 
favoriser une croissance inclusive et génératrice d’emplois 
contribuent à cet objectif. Les données de GSW portent 
sur les interventions directes de l’État qui sont les plus 
efficaces pour réduire la pauvreté et créer des emplois, et 
que l’on appelle dépenses de «protection sociale».

Filets de protection 
sociale, fonds sociaux, 
assistance sociale et 
services d’aide sociale, 
interventions sur le 
marché du travail et 
programmes d’assurance 
sociale (dont les pensions 
de vieillesse). Sont exclus 
tous les services sociaux 
fournis par l’État et 
relevant de l’éducation 
ou de la santé, de la 
nutrition ou de l’eau, de 
l’assainissement et de 
l’hygiène.

Banque asiatique  
de développement (BAD)

https://www.adb.org/
sites/default/files/
publication/632971/ki2020.
pdf (en anglais)

Dépenses de protection sociale
Les dépenses publiques de protection sociale 
comprennent les dépenses afférentes aux services et aux 
transferts fournis aux individus et aux ménages, ainsi 
que les dépenses afférentes aux services fournis à titre 
collectifs. Elles sont réparties entre les postes suivants: 
maladie et invalidité, vieillesse, survivants, famille et 
enfance, chômage, logement, exclusion sociale non 
classée ailleurs et R-D dans le domaine de la protection 
sociale.

Dépenses de santé
Les dépenses publiques de santé englobent les dépenses 
afférentes aux services fournis aux individus et aux 
services fournis à titre collectif. Elles sont réparties entre 
les postes suivants: produits, appareils et équipements 
médicaux; services ambulatoires; services hospitaliers; 
programmes de santé publique; R-D dans le domaine de 
la santé; et santé n.c.a.

Maladie, invalidité, 
vieillesse, survivants, 
chômage, etc.

Santé.

Organisation mondiale  
de la santé (OMS), base  
de données sur les dépenses 
de santé mondiales

http://apps.who.int/gho/data/
node.wrapper.imr?x-id=1
(en anglais)

Dépenses de santé
Les dépenses de santé des administrations publiques 
représentent la somme des prestations de santé en 
espèces ou en nature fournies par le ministère de la 
Santé, d’autres ministères, des établissements publics 
ou des organismes de sécurité sociale (sans double 
comptage des transferts publics à la sécurité sociale 
et des fonds extrabudgétaires). Sont comptabilisées 
toutes les dépenses effectuées par ces entités, quelle 
qu’en soit l’origine, et donc les financements par des 
dons transitant par ces administrations. Ces dépenses 
englobent les paiements de transfert aux ménages 
destinés à rembourser les frais médicaux, les fonds 
extrabudgétaires destinés à financer les services et les 
biens de santé, ainsi que les dépenses de fonctionnement 
et d’équipement.

Santé.

 X Tableau A2.2 (suite)

http://www.governmentspendingwatch.org/research-analysis/social-protection
http://www.governmentspendingwatch.org/research-analysis/social-protection
http://www.governmentspendingwatch.org/research-analysis/social-protection
http://www.governmentspendingwatch.org/research-analysis/social-protection
https://www.adb.org/sites/default/files/publication/632971/ki2020.pdf
https://www.adb.org/sites/default/files/publication/632971/ki2020.pdf
https://www.adb.org/sites/default/files/publication/632971/ki2020.pdf
https://www.adb.org/sites/default/files/publication/632971/ki2020.pdf
http://apps.who.int/gho/data/node.wrapper.imr?x-id=1
http://apps.who.int/gho/data/node.wrapper.imr?x-id=1
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Estimations mondiales 
et régionales

Les estimations régionales des indicateurs de cou-
verture effective et légale sont calculées en faisant 
la moyenne des valeurs des pays de chaque région, 
pondérées en fonction du groupe de population 
concerné. Pour la couverture effective, les estima-
tions sont fondées sur les données administratives 
produites par les pays et collectées par l’enquête 
sur la sécurité sociale (Social Security Inquiry – SSI). 
Quand la couverture par pays était insuffisante 
dans un des groupes régionaux utilisés dans le 
cadre du suivi des ODD, une méthode d’imputa-
tion a été utilisée pour résoudre le problème des 
données manquantes. Les estimations régionales 
et mondiales ont été produites en collaboration 
avec le Département des statistiques du BIT (la 
méthodologie est détaillée plus bas).

Les estimations régionales des indicateurs de 
dépenses sont calculées en faisant la moyenne 
des valeurs des pays de chaque région, pondérées 
en fonction du PIB du pays concerné. Les valeurs 
du PIB sont celles de la Banque mondiale et sont 
exprimées en dollars É.-U. courants.

 X Classement des pays et territoires 
par région et niveau de revenu

Les tableaux A2.3, A2.4 et A2.5 indiquent les 
regroupements des pays par région et par niveau 
de revenu qui ont été retenus pour ce rapport.

 X Estimations mondiales et régionales 
des indicateurs de protection 
sociale: questions méthodologiques

Les estimations mondiales et régionales pré-
sentées dans ce rapport sont fondées sur des 
modèles économétriques conçus pour imputer 
les données manquantes dans les pays pour 

lesquels aucune information n’a été transmise. 
Les modèles produisent un ensemble complet 
d’estimations sur une année pour 8 indicateurs 
de la protection sociale pour 186 pays. Les don-
nées nationales (transmises ou imputées) sont 
ensuite agrégées pour produire les estimations 
mondiales et régionales des indicateurs de pro-
tection sociale.

Couverture des données
Les données d’entrée du modèle ont été col-
lectées par le biais de l’enquête sur la sécurité 
sociale (SSI). Pour chaque variable incluse dans 
les estimations mondiales et régionales, voici le 
nombre de pays pour lesquels des données ont 
été transmises: population couverte par au moins 
une prestation de protection sociale:161 pays; per-
sonnes âgées, 174 pays; personnes lourdement 
handicapées, 133 pays; mères de nouveau-nés, 
149 pays; enfants, 118 pays; chômeurs, 165 pays; 
population vulnérable, 141 pays; accidents du 
travail et maladies professionnelles, 149 pays. Le 
tableau A2.7 présente, pour chaque indicateur, la 
part des populations mondiale et régionale pour 
lesquelles des données ont été transmises au BIT 
par l’intermédiaire de la SSI. Les données d’entrée 
portent sur la période 2016-2020.

Description du modèle économétrique
Un modèle spécifique est appliqué à chaque 
indicateur de protection sociale pour lequel des 
agrégats régionaux et mondiaux sont générés. 
Pour la plupart des indicateurs, c’est la méthode 
des moindres carrés ordinaires (MCO) qui est appli-
quée, avec les variables explicatives suivantes: 
population couverte par le régime de protection 
sociale concerné, situation géographique et PIB 
par habitant. Pour l’estimation de la couverture 
globale de la protection sociale (au moins une 
éventualité), on utilise aussi comme variable 
explicative la couverture estimée des personnes 
âgées. Cette estimation de la couverture globale 
est également utilisée comme variable explicative 
pour le reste des indicateurs.
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 X Tableau A2.3 Classement des pays et territoires par région 

Région Grande 
sous-région 

Pays et territoire

Afrique Afrique du Nord Algérie, Égypte, Libye, Maroc, Sahara occidental, Soudan, Tunisie

Afrique sub- 
saharienne

Afrique du Sud, Angola, Bénin, Botswana, Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cameroun, 
Comores, Congo, Côte d’Ivoire, Djibouti, Érythrée, Eswatini, Éthiopie, Gabon, Gambie, 
Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Kenya, Lesotho, Libéria, Madagascar, 
Malawi, Mali, Maurice, Mauritanie, Mayotte, Mozambique, Namibie, Niger, Nigéria, 
Ouganda, République centrafricaine, République démocratique du Congo, Réunion, 
Rwanda, Sainte-Hélène, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Somalie, 
Soudan, Soudan du Sud, République-Unie de Tanzanie, Tchad, Togo, Zambie, Zimbabwe 

Amériques Amérique 
du Nord

Bermudes, Canada, États-Unis, Groenland, Saint-Pierre-et-Miquelon

Amérique latine 
et Caraïbes

Anguilla, Antigua-et-Barbuda, Antilles néerlandaises, Argentine, Aruba, Bahamas, 
Barbade, Belize, État plurinational de Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, Cuba, 
Curaçao, Dominique, El Salvador, Équateur, Grenade, Guadeloupe, Guatemala, Guyana, 
Guyane française, Haïti, Honduras, Îles Cayman, îles Falkland (Malvinas), Îles Turques-
et-Caïques, îles Vierges américaines, Îles Vierges britanniques, Jamaïque, Martinique, 
Mexique, Montserrat, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, Porto Rico, République 
dominicaine, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Martin (partie française), Saint-Martin (partie 
néerlandaise), Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sainte-Lucie, Suriname, Trinité-et-
Tobago, Uruguay, République bolivarienne du Venezuela

Asie et 
Pacifique

Asie de l’Est Chine, Hong-kong (Chine), Japon, Macao (Chine), Mongolie, République de Corée, 
République démocratique de Corée, Taïwan (Chine)

Asie du Sud Afghanistan, Bangladesh, Bhoutan, Inde, République islamique d’Iran, Maldives, Népal, 
Pakistan, Sri Lanka

Asie du Sud-Est Brunéi Darussalam, Cambodge, Indonésie, République démocratique populaire lao, 
Malaisie, Myanmar, Philippines, Singapour, Thaïlande, Timor-Leste, Viet Nam

Océanie Australie, Fidji, Guam, Îles Cook, Îles Mariannes du Nord, Îles Marshall, Île Norfolk, 
Îles Salomon, Kiribati, États fédérés de Micronésie, Nauru, Nouvelle-Calédonie, 
Nouvelle-Zélande, Nioué, Palaos, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Polynésie française, 
Samoa, Samoa américaines, Tokelau, Tonga, Tuvalu, Vanuatu, Wallis-et-Futuna

États arabes États arabes Arabie saoudite, Bahreïn, Émirats arabes unis, Iraq, Jordanie, Koweït, Liban, Oman, 
Qatar, République arabe syrienne, territoire palestinien occupé, Yémen

Europe 
et Asie 
centrale

Europe de l’Est Bélarus, Bulgarie, Fédération de Russie, Hongrie, Pologne, Roumanie,  
République de Moldova, Slovaquie, Tchéquie, Ukraine

Europe  
de l’Ouest,  
du Nord  
et du Sud 

Albanie, Allemagne, Andorre, Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Croatie, 
Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Gibraltar, Grèce, Guernesey, Île de Man, 
Îles Anglo-Normandes, Îles Féroé, Irlande, Islande, Italie, Jersey, Kosovo*, Lettonie, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Macédoine du Nord, Malte, Monaco, Monténégro, 
Norvège, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni, Saint-Marin, Serbie, Slovénie, Suède, Suisse

Asie centrale  
et occidentale

Arménie, Azerbaïdjan, Chypre, Géorgie, Israël, Kazakhstan, Kirghizistan, Ouzbékistan, 
Tadjikistan, Turquie, Turkménistan

* Selon la définition de la résolution 1244 du Conseil de sécurité des Nations Unies, 1999.

Note: Les chiffres ne couvrent pas toujours tous les pays d’une région du fait de données manquantes ou peu fiables.
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 X Tableau A2.4 Classement des pays et territoires par niveau de revenu

Niveau  
de revenu

Pays et territoires 

Revenu élevé Allemagne, Andorre, Antigua-et-Barbuda, Antilles néerlandaises, Arabie saoudite, Aruba, Australie, 
Autriche, Bahreïn, Bahamas, Barbade, Belgique, Bermudes, Brunéi Darussalam, Canada, Chili, Chypre, 
Curaçao, Danemark, Émirats arabes unis, Espagne, Estonie, États-Unis, Finlande, France, Gibraltar, 
Grèce, Groenland, Guam, Guernesey, Guyane française, Hong-kong (Chine), Hongrie, Îles anglo-
normandes, Île de Man, Île Norfolk, Îles Caïmans, Îles Falkland (Malvinas), Îles Féroé, Îles Mariannes 
du Nord, Îles Turques-et-Caïques, Îles Vierges américaines, Îles Vierges britanniques, Irlande, Islande, 
Israël, Italie, Japon, Jersey, Koweït, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Macao (Chine), Malte, 
Martinique, Monaco, Nioué, Norvège, Nouvelle-Calédonie, Nouvelle-Zélande, Oman, Palaos, Pays-Bas, 
Pologne, Polynésie française, Porto Rico, Portugal, Qatar, République de Corée, Réunion, Royaume-
Uni, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Martin (partie française), Saint-Martin (partie néerlandaise), 
Saint-Pierre-et-Miquelon, Seychelles, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Taïwan (Chine), 
Tchéquie, Trinité-et-Tobago, Uruguay, Wallis-et-Futuna

Revenu 
intermédiaire 
(tranche 
supérieure)

Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Anguilla, Argentine, Azerbaïdjan, Bélarus, Belize, Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Bulgarie, Chine, Colombie, Costa Rica, Croatie, Cuba, Dominique, Équateur, 
Fédération de Russie, Fidji, Gabon, Grenade, Guadeloupe, Guinée équatoriale, Guyana, Îles Cook, Îles 
Marshall, République islamique d’Iran, Iraq, Jamaïque, Kazakhstan, Liban, Libye, Macédoine du Nord, 
Malaisie, Maldives, Maurice, Mexique, Monténégro, Montserrat, Namibie, Nauru, Panama, Paraguay, 
Pérou, République dominicaine, Roumanie, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, 
Samoa américaines, Serbie, Suriname, Thaïlande, Tonga, Turkménistan, Turquie, Tuvalu, République 
bolivarienne du Venezuela

Revenu 
intermédiaire 
(tranche 
inférieure)

Angola, Arménie, Bangladesh, Bhoutan, État plurinational de Bolivie, Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, 
Congo, Côte d’Ivoire, Djibouti, Égypte, El Salvador, Eswatini, Géorgie, Ghana, Guatemala, Honduras, Îles 
Salomon, Inde, Indonésie, Jordanie, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Kosovo*, Lesotho, Maroc, Mauritanie, 
Mayotte, États fédérés de Micronésie, Mongolie, Myanmar, Nicaragua, Nigéria, Ouzbékistan, Pakistan, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Philippines, République arabe syrienne, République de Moldova, République 
démocratique populaire lao, Sahara occidental, Sainte-Hélène, Sao Tomé-et-Principe, Soudan, Sri Lanka, 
Tadjikistan, Territoire palestinien occupé, Timor-Leste, Tunisie, Ukraine, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zambie

Faible revenu Afghanistan, Bénin, Burkina Faso, Burundi, Comores, Érythrée, Éthiopie, Gambie, Guinée, Guinée-Bissau, 
Haïti, Libéria, Madagascar, Malawi, Mali, Mozambique, Népal, Niger, Ouganda, République centrafricaine, 
République démocratique du Congo, République démocratique populaire de Corée, Rwanda, Sénégal, 
Sierra Leone, Somalie, Soudan du Sud, République-Unie de Tanzanie, Tchad, Togo, Zimbabwe

* Selon la définition de la résolution 1244 du Conseil de sécurité des Nations Unies, 1999.

Note: Les chiffres ne couvrent pas toujours tous les pays d’une région du fait de données manquantes ou peu fiables.

 X Tableau A2.5 Groupes régionaux  
utilisés dans les régressions

Afrique du Nord
Afrique subsaharienne
Amérique latine et Caraïbes
Amérique du Nord
Asie centrale et occidentale
Asie du Sud
Asie du Sud-Est et Pacifique
États arabes
Europe du Nord, du Sud et de l’Ouest
Europe de l’Est

Note: Ces groupes sont établis conformément à la classification du BIT.
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Dans chaque modèle, la variable dépendante 
est la proportion de la population couverte par 
le régime de protection sociale donné dans un 
pays (i), et les variables indépendantes sont les 
groupes régionaux, le logarithme du PIB par habi-
tant, ainsi qu’une variable de couverture auxiliaire 
destinée à améliorer, le cas échéant, l’estimation, 
comme indiqué dans l’équation (1):

Indicateur de protection sociale (i) = 
α + β(région i) + ln(PIB/habitant i) 

+ µ(variable de couverture auxiliaire i) + εi

La variable de couverture auxiliaire est la couver-
ture estimée pour les personnes âgées lorsque la 
variable dépendante est la couverture de protec-
tion sociale agrégée. Pour les autres indicateurs, 
c’est la couverture de protection sociale globale 
estimée qui est utilisée comme variable de cou-
verture auxiliaire. Aucune variable auxiliaire n’est 
utilisée pour la couverture des personnes âgées, 
car il s’agit de l’indicateur pour lequel la dispo-
nibilité des données est la plus élevée. Dans les 
quelques cas où les estimations par MCO étaient 

hors limites (couverture <0% ou >100%), elles ont 
été remplacées par de simples moyennes des 
groupes de pays classés par niveau de revenu de 
la Banque mondiale.

Méthode de production des agrégats 
mondiaux et régionaux
Les agrégats régionaux et mondiaux sont calculés 
à partir des moyennes pondérées en fonction 
des estimations nationales sous-jacentes (trans-
mises ou imputées). Les estimations mondiales 
et régionales de la couverture des accidents du 
travail et maladies professionnelles sont exclusi-
vement fondées sur des données transmises. Le 
tableau A2.6 indique la pondération utilisée pour 
chaque indicateur.

Le tableau A2.7 indique la couverture des données 
dans chacune des régions et sous-régions de la 
classification du BIT pour chaque indicateur fondé 
sur les données transmises dans le cadre de la SSI 
et pondéré en fonction des variables énumérées 
dans le tableau A2.6.

(1)

 X Tableau A2.6 Variables de pondération des indicateurs

Indicateur Variable de pondération Source de la variable

Couverture globale Population totale World Population Prospects, révision 2019 

Personnes âgées Population âgée de 65 ans et plus World Population Prospects, révision 2019 

Personnes lourdement 
handicapées

Population totale World Population Prospects, révision 2019 

Mères de nouveau-nés Femmes âgées de 15 à 49 ans World Population Prospects, révision 2019 

Enfants Population âgée de 0 à 14 ans World Population Prospects, révision 2019 

Chômeurs Nombre total de chômeurs Modèles économétriques des tendances 
du BIT, novembre 2020

Population vulnérable Population totale World Population Prospects, révision 2019

Accidents du travail et 
maladies professionnelles

Main-d’œuvre totale World Population Prospects, révision 2019
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 X Tableau A2.7 Couverture des données sous-jacentes aux agrégats mondiaux et régionaux 
(part de la population d’une région pour laquelle des données ont été transmises)

Région Estimation 
globale

Personnes 
lourdement 
handicapées

Personnes 
vulnérables

Personnes 
âgées

Mères de 
nouveau-nés

Enfants Chômeurs Accidents 
du travail 

et maladies 
professionnelles

Monde 0,96 0,91 0,92 1,00 0,84 0,84 0,94 0,95

Afrique 0,84 0,57 0,74 0,98 0,83 0,64 0,83 0,85

Amériques 0,97 0,97 0,96 1,00 0,62 0,96 0,94 0,97

Asie et Pacifique 0,99 0,99 0,99 0,99 0,91 0,96 0,99 0,98

États arabes 0,90 0,68 0,90 1,00 0,55 0,30 0,33 0,65

Europe et Asie centrale 0,99 0,98 0,84 1,00 0,88 0,75 1,00 0,94

Grande sous-région

Afrique du Nord 0,64 0,41 0,23 1,00 1,00 0,25 0,54 0,97

Afrique subsaharienne 0,88 0,60 0,86 0,98 0,79 0,70 0,93 0,83

Amérique du Nord 1,00 1,00 1,00 1,00 0,10 1,00 1,00 1,00

Amérique latine et Caraïbes 0,96 0,96 0,94 1,00 0,87 0,95 0,92 0,96

Asie centrale et occidentale 0,97 0,97 0,47 0,98 0,50 0,50 0,99 0,94

Asie du Sud 1,00 1,00 1,00 1,00 0,89 1,00 1,00 1,00

Asie du Sud-Est et Pacifique 0,99 0,97 0,99 0,99 0,92 0,92 0,99 0,98

États arabes 0,90 0,68 0,90 1,00 0,55 0,30 0,33 0,65

Europe de l’Ouest, du Nord 
et du Sud 

0,99 0,97 0,93 1,00 0,97 0,81 1,00 0,99

Europe de l’Est 1,00 1,00 0,95 1,00 1,00 0,92 1,00 0,87

Sous-région

Afrique australe 1,00 0,92 1,00 1,00 1,00 0,98 1,00 0,86

Afrique centrale 0,86 0,18 0,83 0,99 0,32 0,67 0,58 0,77

Afrique de l’Est 0,86 0,65 0,86 0,95 0,93 0,57 0,92 0,83

Afrique de l’Ouest 0,89 0,69 0,83 0,99 0,79 0,83 1,00 0,87

Afrique du Nord 0,64 0,41 0,23 1,00 1,00 0,25 0,54 0,97

Amérique centrale 1,00 0,98 1,00 1,00 1,00 1,00 0,79 1,00

Amérique du Nord 1,00 1,00 1,00 1,00 0,10 1,00 1,00 1,00

Amérique du Sud 0,93 1,00 0,93 1,00 0,82 0,92 0,93 0,94

Asie centrale 0,92 0,92 0,92 0,93 0,92 0,92 0,95 0,85

Asie de l’Est 0,98 0,97 0,98 0,99 0,89 0,98 0,99 0,97

Asie du Sud 1,00 1,00 1,00 1,00 0,89 1,00 1,00 1,00

Asie du Sud-Est 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 0,85 0,99 1,00

Asie occidentale 1,00 1,00 0,16 1,00 0,23 0,15 1,00 1,00

Caraïbes 1,00 0,46 0,73 1,00 0,93 0,98 1,00 0,92

États arabes 0,90 0,68 0,90 1,00 0,55 0,30 0,33 0,65

Europe de l’Est 1,00 1,00 0,95 1,00 1,00 0,92 1,00 0,87

Europe de l’Ouest 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00

Europe du Nord 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 0,97 1,00 1,00

Europe du Sud 0,98 0,92 0,79 1,00 0,92 0,40 1,00 0,97

Îles du Pacifique 0,98 0,75 0,76 0,99 0,76 0,63 1,00 0,99
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Sources des données

Ce rapport s’appuie sur la base de données 
du BIT sur la protection sociale dans le monde 
(World Social Protection Database)10, qui fournit 
des statistiques nationales détaillées sur les 
différentes dimensions de la sécurité sociale ou 
des systèmes de protection sociale ainsi que des 
indicateurs clés pour les décideurs politiques, les 
fonctionnaires des organisations internationales 
et les chercheurs, et pour le suivi des ODD par les 
Nations Unies.

La plupart des données de la base proviennent de 
l’enquête sur la sécurité sociale (SSI), par l’inter-
médiaire de laquelle le BIT collecte régulièrement 
des données administratives auprès de différents 
ministères (Travail, Sécurité sociale, Protection 
sociale, Développement social, Finances et autres) 
dans chaque pays. Les questionnaires et le manuel 
de la SSI sont consultables en ligne.

Pour mesurer la couverture légale, les principales 
sources sont la base de données Social Security 
Programs Throughout the World (les régimes de 
sécurité sociale dans le monde), administrée par 
l’AISS et la SSA, et les données sur la main-d’œuvre 
issues de la base de données ILOSTAT.

Le rapport exploite également les sources  
suivantes:

 X Pour les indicateurs de couverture effective: 
Eurostat, les bases de données sur les pensions 
et ASPIRE de la Banque mondiale, l’UNICEF, 
ONU Femmes, HelpAge International, l’OCDE 
et l’AISS.

 X Pour les indicateurs de couverture légale: 
HelpAge International et le système mutuel 
d ’information sur la protection sociale 
(Mutual Information System on Social 
Protection – MISSOC) du Conseil de l’Europe.

10 Les données peuvent être visualisées sous forme de graphiques, de cartes et de tableaux interactifs dans les tableaux de 
bord sur la protection sociale dans le monde (https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action?id=32).

 X Pour la couverture de santé: la base de don-
nées des dépenses mondiales de santé de 
l’OMS; World Population Prospects, révision 
2019; les Indicateurs du développement dans 
le monde et la base de données sur la consom-
mation mondiale de la Banque mondiale.

 X Pour les indicateurs de dépenses: les valeurs 
du PIB sont celles de la Banque mondiale et 
sont exprimées en dollars É.-U. courants; les 
données sur les dépenses proviennent du 
Fonds monétaire international (FMI), d’Eu-
rostat, de l’OCDE, de la CEPALC, de la BAD, de 
Government Spending Watch (GSW), de l’OMS 
et de sources nationales telles que les minis-
tères des Finances ou de l’Économie.

 X Pour les indicateurs de la population et du 
marché du travail: la base de données ILOSTAT; 
les Perspectives de la population mondiale des 
Nations Unies, révision 2019. Les définitions de 
ces indicateurs sont données dans le document 
Résolution concernant les statistiques du tra-
vail, de l’emploi et de la sous-utilisation de la 
main-d’œuvre, 19e Conférence internationale 
des statisticiens du travail, octobre 2013.

 X La base de données du BIT sur la protection 
sociale, World Social Protection Database, puise 
également dans des rapports officiels des pays 
et d’autres sources (qui reposent généralement 
en grande partie sur des données administra-
tives) ainsi que dans les données d’enquêtes 
nationales telles que les enquêtes sur les 
revenus et les dépenses des ménages, les 
enquêtes sur la main-d’œuvre et les enquêtes 
démographiques et de santé, dans la mesure 
où elles comprennent des variables sur la pro-
tection sociale.

Lorsque les sources citées ci-dessus ne fournis-
saient pas de données plus récentes, nous avons 
utilisé celles des précédentes éditions du Rapport 
mondial sur la protection sociale.

https://www.social-protection.org/gimi/ShowTheme.action?id=10&lang=FR
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/ssptw/
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/ssptw/
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action?id=32
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---stat/documents/normativeinstrument/wcms_233215.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---stat/documents/normativeinstrument/wcms_233215.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---stat/documents/normativeinstrument/wcms_233215.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---stat/documents/normativeinstrument/wcms_233215.pdf
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	X Annexe 3. Caractéristiques minimales des normes de l’OIT 
relatives à la sécurité sociale

1 La recommandation (no 67) sur la garantie des moyens d’existence, 1944, la recommandation (no 69) sur les soins médicaux, 1944, la convention 
(no 102) concernant la sécurité sociale (norme minimum), 1952, la convention (no 118) sur l’égalité de traitement (sécurité sociale), 1962, 
la convention (no 121) et la recommandation (no 121) sur les prestations en cas d’accidents du travail et de maladies professionnelles, 1964, 
la convention (no 128) et la recommandation (no 131) concernant les prestations d’invalidité, de vieillesse et de survivants, 1967, la convention 
(no 130) et la recommandation (no 134) concernant les soins médicaux et les indemnités de maladie, 1969, la convention (no 157), 1982, et la 
recommandation (no 167) sur la conservation des droits en matière de sécurité sociale, 1983, la convention (no 168) et la recommandation (no 176) 
sur la promotion de l’emploi et la protection contre le chômage, 1988, la convention (no 183) et la recommandation (no 191) sur la protection de la 
maternité, 2000, et la recommandation (no 202) sur les socles de protection sociale, 2012. Ces instruments sont reproduits dans le compendium 
intitulé Construire des systèmes de protection sociale: normes internationales et instruments relatifs aux droits humains (BIT, 2021c).

Les normes internationales de sécurité sociale sont 
aujourd’hui considérées comme des références clés 
mondiales pour l’élaboration de systèmes et de régimes 
de protection sociale fondés sur les droits, solides et 
pérennes. Elles déterminent également le sens et la défi-
nition du contenu du droit à la sécurité sociale, tel qu’il est 
inscrit dans les instruments internationaux des droits de 
l’homme (notamment la Déclaration universelle des droits 
de l’homme de 1948 et le Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels de 1966). Elles 
constituent ainsi des outils essentiels pour la réalisation 
de ce droit et pour la mise en œuvre effective d’une 
approche de la protection sociale fondée sur les droits. 
Mesures d’orientation des politiques et des conseils tech-
niques du BIT dans le domaine de la protection sociale, 
les normes internationales de sécurité sociale sont avant 
tout des outils pour les États qui, en concertation avec les 
employeurs et les travailleurs, cherchent à élaborer et faire 
appliquer le droit de la sécurité sociale, à mettre en place 
des cadres de gouvernance administrative et financière, 
et à élaborer des politiques de protection sociale. Plus 
précisément, ces normes servent de références clés pour: 

 X l’élaboration de stratégies nationales d’extension de la 
sécurité sociale; 

 X l’établissement et le maintien de systèmes de sécurité 
sociale nationaux complets; 

 X la conception de régimes de sécurité sociale et les ajus-
tements paramétriques des régimes existants;

 X l’élaboration et la mise en place de mécanismes effi-
caces de recours, d’application et de contrôle de la loi; 

 X la bonne gouvernance de la sécurité sociale et l’amé-
lioration des structures administratives et financières; 

 X la réalisation d’obligations internationales et régio-
nales, et la mise en œuvre de stratégies et de plans 
d’action de protection sociale au niveau national; et 

 X la progression vers l’atteinte des objectifs de dévelop-
pement durable, en particulier les objectifs 1, 3, 5, 8, 
10 et 16.

Le cadre normatif de la sécurité sociale de l’OIT comprend 
huit conventions et neuf recommandations1 considérées 

à jour. Les plus importantes sont la convention (no 102) 
concernant la sécurité sociale (norme minimum), 1952, et 
la recommandation (no 202) sur les socles de protection 
sociale, 2012. Quant aux autres conventions et recomman-
dations, elles établissent des normes plus élevées pour les 
différentes branches de la sécurité sociale, ou énoncent 
les droits à la sécurité sociale des travailleurs migrants. 
Les normes de l’OIT établissent des critères qualitatifs et 
quantitatifs qui, ensemble, déterminent les normes mini-
males de protection qui doivent être garanties lorsque 
surviennent certains risques ou événements au long du 
cycle de la vie, en ce qui concerne: 

 X la définition de l’éventualité (quel est le risque ou l’évé-
nement particulier devant être couvert?); 

 X les personnes protégées (qui doit être couvert?); 
 X la nature et le niveau des prestations (que faut-il fournir?); 
 X les conditions d’admissibilité, y compris la période 
de stage (que faut-il faire pour obtenir le droit à une 
prestation?); 

 X la durée des prestations et le délai d’attente (pendant 
combien de temps les prestations doivent-elles être 
fournies?).

En outre, elles établissent les règles communes d’organisa-
tion collective, de financement et de gestion de la sécurité 
sociale, ainsi que des principes de bonne gouvernance des 
systèmes nationaux. Ces derniers comprennent: 

 X la responsabilité générale de l’État pour le service 
approprié des prestations et la bonne administration 
des systèmes de sécurité sociale; 

 X la solidarité, le financement collectif et la mutualisation 
des risques; 

 X la gestion participative des régimes de sécurité sociale; 
 X la garantie par l’État de prestations définies; 
 X l’ajustement des pensions en cours de paiement afin de 
maintenir le pouvoir d’achat des bénéficiaires; 

 X le droit de contester et de former appel d’une décision. 

Les tableaux A3.1 à A3.9 ci-dessous donnent un aperçu des 
exigences principales établies par les normes internatio-
nales de sécurité sociale.
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 X Tableau A3.1 Exigences principales: normes internationales de sécurité sociale – protection de la santé

Convention no 102a

Normes minimales
Convention no 130b  
et recommandation no 134c 
Normes plus avancées 

Recommandation no 202d

Protection de base

Quelle 
éventualité doit 
être couverte?

Tout état morbide, quelle qu’en soit la cause; 
grossesse, accouchement et leurs suites.

Le besoin de soins médicaux à caractère curatif 
ou préventif.

Toute condition nécessitant des soins de santé, 
y compris la maternité.

Qui doit être 
couvert?

Au moins:
 X 50 pour cent de tous les salariés, leur épouse 
et leurs enfants; ou

 X des catégories de la population active (for-
mant au moins 20 pour cent de l’ensemble 
des résidents, leur épouse et leurs enfants); ou

 X au moins 50 pour cent de l’ensemble des 
résidents.

C.130. Tous les salariés, y compris les apprentis, 
ainsi que leur épouse et leurs enfants; ou

 X des catégories de la population active, for-
mant au moins 75 pour cent de l’ensemble de 
la population active, ainsi que leur épouse et 
leurs enfants; ou

 X des catégories prescrites de résidents, for-
mant au moins 75 pour cent de l’ensemble 
des résidents.

(Les personnes qui reçoivent certaines 
prestations de sécurité sociale continueront, 
dans des conditions prescrites, à être 
protégées.)
R.134. En outre: les personnes exécutant 
des travaux occasionnels et leur famille; les 
entreprises familiales; toutes les personnes 
actives et leur famille; tous les résidents.

Au moins tous les résidents et tous les enfants, 
sous réserve des obligations internationales.

En quoi doit 
consister la 
prestation?

En cas d’état morbide: les soins de praticiens de 
médecine générale, les soins de spécialistes 
donnés dans des hôpitaux, la fourniture 
des produits pharmaceutiques essentiels, 
l’hospitalisation si nécessaire.
En cas de grossesse, d’accouchement et de leurs 
suites: les soins prénatals, les soins pendant 
l’accouchement et les soins postnatals donnés 
soit par un médecin, soit par une sage-femme 
diplômée, l’hospitalisation si nécessaire.

C.130. Les soins médicaux requis pour une 
personne en vue de préserver, rétablir ou 
améliorer sa santé, ainsi que son aptitude 
à travailler et à faire face à ses besoins 
personnels, comprenant au moins: les soins 
de praticiens de médecine générale, de 
spécialistes donnés dans des hôpitaux, les 
soins et les services connexes, les produits 
pharmaceutiques nécessaires, l’hospitalisation 
si nécessaire, les soins dentaires et la 
réadaptation médicale.
R.134. Également la fourniture d’appareils 
d’aide médicale (par exemple lunettes) et les 
services de convalescence.

Les biens et les services constituant des 
soins de santé essentiels, y compris les soins 
de maternité, et répondant aux critères 
d’accessibilité, de disponibilité, d’acceptabilité 
et de qualité; la gratuité des soins médicaux 
prénatals et postnatals pour les personnes 
les plus vulnérables; des niveaux plus élevés 
de protection doivent être assurés au plus 
grand nombre possible de personnes et aussi 
rapidement que possible.
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Convention no 102a

Normes minimales
Convention no 130b  
et recommandation no 134c 
Normes plus avancées 

Recommandation no 202d

Protection de base

Quelle doit être 
la durée de la 
prestation?

Aussi longtemps que l’état morbide ou que 
la grossesse, l’accouchement et leurs suites 
persistent. Possibilité de limiter la durée des 
prestations à 26 semaines par cas de maladie. 
La prestation ne doit pas être suspendue tant 
que le bénéficiaire reçoit des prestations de 
maladie ou un traitement pour une maladie 
reconnue comme nécessitant des soins 
prolongés.

C.130. Pendant toute la durée de l’éventualité.
Possibilité de limiter la durée de prestation 
à 26 semaines, lorsque le bénéficiaire cesse 
d’appartenir aux catégories de personnes 
protégées, à moins qu’il ne reçoive déjà des 
soins médicaux pour une maladie nécessitant 
des soins prolongés, ou tant qu’il perçoit des 
indemnités de maladie.
R.134. Pendant toute la durée de l’éventualité.

Tant que l’état de santé le requiert.

Quelles 
conditions 
peuvent être 
prescrites pour 
l’attribution 
d’une 
prestation?

Une période de stage peut être prescrite si 
nécessaire pour éviter les abus.

C.130. La période de stage doit être fixée 
de manière à ce que les personnes qui 
appartiennent normalement aux groupes de 
personnes protégées ne soient pas privées du 
bénéfice de ces prestations.
R.134. Le droit à une prestation ne devrait pas 
être subordonné à une période de stage.

Les personnes ayant besoin de soins de santé 
ne devraient pas être confrontées à une charge 
trop lourde ni à un risque accru de pauvreté 
résultant des conséquences financières de 
l’accès aux soins de santé essentiels.
Devraient être définies au niveau national et 
prescrites par la loi, en appliquant les principes 
de non-discrimination, de prise en compte 
des besoins spécifiques et d’inclusion sociale, 
et garantissant les droits et la dignité des 
personnes.

a Convention (no 102) concernant la sécurité sociale (norme minimum), 1952. b Convention (no 130) concernant les soins médicaux et les indemnités de maladie, 1969. c Recommandation (no 134) 
concernant les soins médicaux et les indemnités de maladie, 1969. d Recommandation (no 202) sur les socles de protection sociale, 2012. 

 X Tableau A3.1 (suite)
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 X Tableau A3.2 Exigences principales: normes internationales de sécurité sociale – indemnités de maladie

Convention no 102a

Normes minimales
Convention no 130b  
et recommandation no 134c  
Normes plus avancées

Recommandation no 202d 
Protection de base

Quelle 
éventualité doit 
être couverte?

L’incapacité de travail résultant d’une maladie 
entraînant la suspension du gain.

C.130. L’incapacité de travail résultant d’une 
maladie entraînant la suspension du gain.
R.134. Elle couvre également les périodes 
d’absence au travail entraînant une perte 
de gains due à la convalescence, aux soins 
médicaux curatifs ou préventifs, aux fins de 
réadaptations ou de quarantaine, ou pour 
prendre soin d’un malade à sa charge.

Sécurité élémentaire de revenu pour les 
personnes se trouvant dans l’incapacité de 
gagner un revenu suffisant due à la maladie.

Qui doit être 
couvert?

Au moins:
 X 50 pour cent de l’ensemble des salariés; ou
 X des catégories de la population active (for-
mant 20 pour cent au moins de l’ensemble des 
résidents); ou

 X  tous les résidents dont les ressources sont 
inférieures au seuil prescrit.

C.130. Tous les salariés, y compris les apprentis; 
ou

 X les catégories de la population active (formant 
au moins 75 pour cent de l’ensemble de la 
population active); ou

 X tous les résidents dont les ressources sont 
inférieures au seuil prescrit.

R.134. Extension aux personnes exécutant des 
travaux occasionnels, entreprises familiales, 
toutes les personnes actives, l’ensemble des 
résidents.

Au moins tous les résidents en âge actif, sous 
réserve des obligations internationales.

En quoi doit 
consister la 
prestation?

Paiements périodiques: au moins 45 pour cent 
du salaire de référence.

C.130. Paiements périodiques: au moins 
60 pour cent du salaire de référence; en cas de 
décès du bénéficiaire, une prestation couvrant 
les frais funéraires.
R.134. Les prestations devraient être relevées 
à au moins 66,66 pour cent du salaire de 
référence.

Des prestations en espèces ou en nature à un 
niveau garantissant au minimum une sécurité 
élémentaire de revenu afin d’assurer un accès 
effectif aux biens et services nécessaires, 
prévenir ou réduire la pauvreté, la vulnérabilité 
et l’exclusion sociale, et permettre à la 
personne de vivre dignement. Les niveaux 
des garanties élémentaires devraient être 
réexaminés régulièrement. 
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 X Tableau A3.2 Exigences principales: normes internationales de sécurité sociale – indemnités de maladie

Convention no 102a

Normes minimales
Convention no 130b  
et recommandation no 134c  
Normes plus avancées

Recommandation no 202d 
Protection de base

Quelle 
éventualité doit 
être couverte?

L’incapacité de travail résultant d’une maladie 
entraînant la suspension du gain.

C.130. L’incapacité de travail résultant d’une 
maladie entraînant la suspension du gain.
R.134. Elle couvre également les périodes 
d’absence au travail entraînant une perte 
de gains due à la convalescence, aux soins 
médicaux curatifs ou préventifs, aux fins de 
réadaptations ou de quarantaine, ou pour 
prendre soin d’un malade à sa charge.

Sécurité élémentaire de revenu pour les 
personnes se trouvant dans l’incapacité de 
gagner un revenu suffisant due à la maladie.

Qui doit être 
couvert?

Au moins:
 X 50 pour cent de l’ensemble des salariés; ou
 X des catégories de la population active (for-
mant 20 pour cent au moins de l’ensemble des 
résidents); ou

 X  tous les résidents dont les ressources sont 
inférieures au seuil prescrit.

C.130. Tous les salariés, y compris les apprentis; 
ou

 X les catégories de la population active (formant 
au moins 75 pour cent de l’ensemble de la 
population active); ou

 X tous les résidents dont les ressources sont 
inférieures au seuil prescrit.

R.134. Extension aux personnes exécutant des 
travaux occasionnels, entreprises familiales, 
toutes les personnes actives, l’ensemble des 
résidents.

Au moins tous les résidents en âge actif, sous 
réserve des obligations internationales.

En quoi doit 
consister la 
prestation?

Paiements périodiques: au moins 45 pour cent 
du salaire de référence.

C.130. Paiements périodiques: au moins 
60 pour cent du salaire de référence; en cas de 
décès du bénéficiaire, une prestation couvrant 
les frais funéraires.
R.134. Les prestations devraient être relevées 
à au moins 66,66 pour cent du salaire de 
référence.

Des prestations en espèces ou en nature à un 
niveau garantissant au minimum une sécurité 
élémentaire de revenu afin d’assurer un accès 
effectif aux biens et services nécessaires, 
prévenir ou réduire la pauvreté, la vulnérabilité 
et l’exclusion sociale, et permettre à la 
personne de vivre dignement. Les niveaux 
des garanties élémentaires devraient être 
réexaminés régulièrement. 

Convention no 102a

Normes minimales
Convention no 130b  
et recommandation no 134c  
Normes plus avancées

Recommandation no 202d 
Protection de base

Quelle doit être 
la durée de la 
prestation?

Aussi longtemps que la personne se trouve 
dans l’incapacité de travailler pour cause de 
maladie; possibilité de fixer un délai d’attente 
de 3 jours maximum avant que la prestation ne 
soit versée; possibilité de limiter la durée des 
prestations à 26 semaines par cas de maladie.

C.130. Aussi longtemps que la personne se 
trouve dans l’incapacité de travailler due à la 
maladie; possibilité de fixer un délai d’attente 
de 3 jours maximum avant que la prestation ne 
soit versée; possibilité de limiter la durée des 
prestations à 52 semaines pour chaque cas de 
maladie.
R.134. Les prestations devraient être payées 
pendant toute la durée de la maladie ou de 
toute autre éventualité couverte.

Aussi longtemps que l’incapacité à gagner 
un revenu suffisant pour cause de maladie 
subsiste.

Quelles 
conditions 
peuvent être 
prescrites pour 
l’attribution 
d’une prestation?

Une période de stage peut être prescrite si 
nécessaire pour éviter les abus.

C.130. Une période de stage peut être prescrite 
si nécessaire pour éviter les abus.

Devraient être définies au niveau national et 
prescrites par la loi, en appliquant les principes 
de non-discrimination, de prise en compte 
des besoins spécifiques et d’inclusion sociale, 
et garantissant les droits et la dignité des 
personnes.

a Convention (no 102) concernant la sécurité sociale (norme minimum), 1952. b Convention (no 130) concernant les soins médicaux et les indemnités de maladie, 1969. c Recommandation (no 134) 
concernant les soins médicaux et les indemnités de maladie, 1969. d Recommandation (no 202) sur les socles de protection sociale, 2012.

 X Tableau A3.2 (suite)
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 X Tableau A3.3 Exigences principales: normes internationales de sécurité sociale – indemnités de chômage

Convention no 102a

Normes minimales
Convention no 168b 
et recommandation n° 176c

Normes plus avancées

Recommandation no 202d

Protection de base

Quelle 
éventualité doit 
être couverte?

Suspension du gain due à l’impossibilité 
d’obtenir un emploi convenable dans le 
cas d’une personne capable de travailler et 
disponible pour le travail.

C.168. Perte du gain due à l’impossibilité 
d’obtenir un emploi convenable pour une 
personne capable de travailler, disponible pour 
un travail et effectivement en quête d’emploi. 
La protection devrait être étendue à la perte du 
gain due au chômage partiel, à la suspension 
ou réduction du gain due à une suspension 
temporaire de travail et aux travailleurs à temps 
partiel effectivement en quête d’emploi à plein 
temps.
R.176. Donne des orientations pour évaluer si 
l’emploi potentiel est convenable.

Sécurité élémentaire de revenu pour les 
personnes se trouvant dans l’incapacité de 
gagner un revenu suffisant en cas de chômage.

Qui doit être 
couvert?

Au moins:
 X 50 pour cent de tous les salariés; ou
 X tous les résidents dont les ressources sont 
inférieures au seuil prescrit.

C.168. Au moins 85 pour cent des salariés, y 
compris les agents de la fonction publique 
et les apprentis; l’ensemble des résidents 
dont les ressources sont inférieures au seuil 
prescrit. La couverture devrait être étendue aux 
travailleurs à temps partiel et à au moins 3 des 
10 catégories de personnes en quête d’emploi 
énumérées qui n’ont jamais été (ou ont cessé 
d’être) reconnues comme chômeuses ou 
couvertes par un régime de protection contre 
le chômage.
R.176. La couverture devrait s’étendre 
progressivement à l’ensemble des salariés ainsi 
qu’aux travailleurs éprouvant des difficultés au 
cours du délai d’attente.

Au moins tous les résidents d’âge actif sous 
réserve des obligations internationales.
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Convention no 102a

Normes minimales
Convention no 168b 
et recommandation n° 176c

Normes plus avancées

Recommandation no 202d

Protection de base

En quoi doit 
consister la 
prestation?

Paiements périodiques: au moins 45 pour cent 
du salaire de référence.

C.168. Paiements périodiques: au moins 
50 pour cent du salaire de référence; ou 
les prestations totales doivent garantir au 
bénéficiaire des conditions d’existence saines 
et convenables.
R.176. Pour le travail à temps partiel: le total 
des indemnités et des gains provenant de 
l’emploi à temps partiel devrait être compris 
entre le montant du gain antérieur provenant 
d’un emploi à plein temps et le montant 
d’une prestation de chômage complète, ou 
être calculées en fonction de la réduction de 
la durée du travail subie par le chômeur.

Des prestations en espèces ou en nature à un 
niveau garantissant au minimum une sécurité 
élémentaire de revenu afin d’assurer un accès 
effectif aux biens et services nécessaires, 
prévenir ou réduire la pauvreté, la vulnérabilité 
et l’exclusion sociale, et permettre à la 
personne de vivre dignement.

Quelle doit être 
la durée de la 
prestation?

Régimes protégeant les salariés: au moins 
13 semaines de prestations au cours d’une 
période de 12 mois.
Régimes soumis à conditions des ressources (non 
contributifs): au moins 26 semaines au cours 
d’une période de 12 mois.
Un délai d’attente: maximum 7 jours.

C.168. Pendant toute la durée de chômage; 
possibilité de limiter la durée initiale de 
versement des indemnités à 26 semaines par 
cas de chômage ou de 39 semaines au cours 
de toute période de 24 mois; délai d’attente 
éventuelle de 7 jours maximum.
R.176. La durée de la prestation devrait être 
étendue jusqu’à l’âge de la retraite pour les 
personnes au chômage ayant atteint un âge 
prescrit.

Tant que la personne se trouve dans l’incapacité 
de gagner un revenu suffisant.

Quelles 
conditions 
peuvent être 
prescrites pour 
l’attribution 
d’une prestation?

Une période de stage peut être prescrite si 
nécessaire pour éviter les abus. 

C.168. Une période de stage peut être prescrite 
si nécessaire pour éviter les abus.
R.176. La période de stage devrait être adaptée 
ou supprimée pour les nouveaux demandeurs 
d’emploi.

Devraient être définies au niveau national et 
prescrites par la loi, en appliquant les principes 
de non-discrimination, de prise en compte 
des besoins spécifiques et d’inclusion sociale, 
et garantissant les droits et la dignité des 
personnes.

a Convention (no 102) concernant la sécurité sociale (norme minimum), 1952. b Convention (no 168) sur la promotion de l’emploi et la protection contre le chômage, 1988. c Recommandation (no 176) 
sur la promotion de l’emploi et la protection contre le chômage, 1988. d Recommandation (no 202) sur les socles de protection sociale, 2012.

 X Tableau A3.3 (suite)
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 X Tableau A3.4 Exigences principales: normes internationales de sécurité sociale – pensions de vieillesse

Convention no 102a

Normes minimales
Convention no 128b

et recommandation no 131c

Normes plus avancées

Recommandation no 202d

Protection de base

Quelle 
éventualité doit 
être couverte?

La survivance au-delà d’un âge prescrit 
(65 ans ou plus selon la capacité de travail des 
personnes âgées dans un pays).

C.128. La survivance au-delà d’un âge prescrit 
(65 ans ou plus eu égard à des critères 
démographiques, économiques et sociaux 
appropriés); l’âge prescrit devrait également 
être inférieur à 65 ans pour les personnes 
exerçant des activités considérées comme 
pénibles ou insalubres.
R.131. En outre, l’âge prescrit devrait être 
abaissé pour des raisons sociales le cas 
échéant.

Sécurité élémentaire de revenu pour les 
personnes âgées.

Qui doit être 
couvert?

Au moins:
 X 50 pour cent de tous les salariés; ou
 X des catégories de la population active (for-
mant au moins 20 pour cent de l’ensemble des 
résidents); ou

 X tous les résidents dont les ressources sont 
inférieures au seuil prescrit.

C.128. Tous les salariés, y compris les apprentis; 
ou

 X les catégories de la population active (formant 
au moins 75 pour cent de l’ensemble de la 
population active); ou

 X tous les résidents; ou 
 X ceux dont les ressources sont inférieures au 
seuil prescrit.

R.131. La couverture devrait être étendue 
aux personnes dont le travail est de nature 
occasionnelle; ou à toutes les personnes 
actives.
(L’absence du territoire ne justifie pas la 
suspension des prestations pour les personnes 
qui y auraient autrement droit.)

Tous les résidents d’un âge prescrit au 
niveau national, sous réserve des obligations 
internationales.
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Convention no 102a

Normes minimales
Convention no 128b

et recommandation no 131c

Normes plus avancées

Recommandation no 202d

Protection de base

En quoi doit 
consister la 
prestation?

Paiements périodiques: au moins 40 pour cent 
du salaire de référence; à ajuster à la suite de 
variations sensibles du niveau général des gains 
qui résultent de variations sensibles du coût de 
la vie.

C.128. Paiements périodiques: au moins 
45 pour cent du salaire de référence; à ajuster 
à la suite de variations sensibles du niveau 
général des gains ou du coût de la vie. 
R.131. Au moins 55 pour cent du salaire 
de référence; un montant minimal des 
prestations de vieillesse devrait être fixé par 
la loi pour assurer le minimum vital; le niveau 
de la prestation devrait être augmenté si le 
bénéficiaire requiert une aide constante.
Le montant des prestations devrait être ajusté 
périodiquement compte tenu des variations du 
niveau général des gains ou du coût de la vie.
(Le montant des prestations devrait être 
augmenté, dans certaines conditions prescrites, 
lorsqu’une personne ayant atteint l’âge 
d’admission diffère son départ à la retraite ou 
sa demande de prestations.)
Les prestations contributives ne devraient pas 
être suspendues du seul fait que la personne y 
ayant droit exerce une activité lucrative.

Des prestations en espèces ou en nature à un 
niveau garantissant au minimum une sécurité 
élémentaire de revenu afin d’assurer un accès 
effectif aux biens et services nécessaires, 
prévenir ou réduire la pauvreté, la vulnérabilité 
et l’exclusion sociale, et permettre à la personne 
de vivre dignement. Les niveaux de prestations 
devraient être régulièrement révisés.

Quelle doit être 
la durée de la 
prestation?

De l’âge prescrit jusqu’au décès du bénéficiaire.  De l’âge prescrit jusqu’au décès du bénéficiaire. De l’âge prescrit jusqu’au décès du bénéficiaire.

 X Tableau A3.4 (suite)
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Convention no 102a

Normes minimales
Convention no 128b

et recommandation no 131c

Normes plus avancées

Recommandation no 202d

Protection de base

Quelles 
conditions 
peuvent être 
prescrites pour 
l’attribution 
d’une 
prestation?

30 ans de cotisations ou de travail (pour les 
régimes contributifs); ou 20 ans de résidence 
(pour les régimes non contributifs); ou, si 
l’ensemble de la population active est couvert: 
une période de stage prescrite et respecter la 
densité contributive moyenne annuelle requise 
tout au long de la carrière.
Attribution d’une prestation réduite après: 
15 ans de cotisations ou de travail; ou,
si l’ensemble de la population active est 
couverte: une période de stage prescrite et 
atteindre la moitié de la densité contributive 
annuelle moyenne requise tout au long de 
la carrière.

C.128. Même que la C.102.
R.131. 20 ans de cotisations ou de travail 
(pour des régimes contributifs) ou 15 ans de 
résidence (pour des régimes non contributifs).
Prestations réduites pour les personnes ayant 
accompli un stage de 10 ans de cotisation ou 
emploi.
Les périodes d’incapacité due à la maladie, 
l’accident ou la maternité, les périodes de 
chômage involontaire, ayant donné lieu à 
une indemnisation, et les périodes de service 
militaire obligatoire devraient être incorporées 
à des périodes de cotisation ou d’emploi, 
aux fins du calcul de l’accomplissement de la 
période de référence.

Devraient être définies au niveau national et 
instaurées par la loi, en appliquant les principes 
de non-discrimination, de prise en compte 
des besoins spécifiques et d’inclusion sociale, 
et garantissant les droits et la dignité des 
personnes.

a Convention (no 102) concernant la sécurité sociale (norme minimum), 1952. b Convention (no 128) concernant les prestations d’invalidité, de vieillesse et de survivants, 1967. 
c Recommandation (no 131) concernant les prestations d’invalidité, de vieillesse et de survivants, 1967. d Recommandation (no 202) sur les socles de protection sociale, 2012.

 X Tableau A3.4 (suite)
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 X Tableau A3.5 Exigences principales: normes internationales de sécurité sociale –  
protection en cas d’accident du travail et de maladie professionnelle

Convention no 102a

Normes minimales
Convention no 121b

et recommandation no 121c

Normes plus avancées

Recommandation no 202d

Protection de base

Quelle 
éventualité doit 
être couverte?

Un état morbide; et/ou l’incapacité de travailler 
due à un accident ou une maladie survenue 
dans le cadre de l’activité professionnelle et 
entraînant une suspension du gain; la perte 
totale ou partielle de la capacité de gain à 
un degré prescrit, lorsqu’il est probable que 
cette perte sera permanente, ou la diminution 
correspondante de l’intégrité physique; la perte 
du soutien de famille en cas de décès.

C.121. Même que la C.102. Sécurité élémentaire de revenu pour les 
personnes se trouvant dans l’incapacité 
de gagner un revenu suffisant en raison 
d’un accident du travail ou d’une maladie 
professionnelle.

Qui doit être 
couvert?

Au moins 50 pour cent de tous les salariés ainsi 
que les épouses et les enfants.

C.121. Tous les salariés, y compris les apprentis, 
des secteurs publics et privés et les membres 
de coopératives; en cas de décès, les épouses, 
les enfants et autres personnes à charge des 
catégories prescrites.
R.121. Devrait être étendue progressivement 
à toutes les catégories de salariés, d’autres 
catégories de travailleurs et les autres 
membres de la famille qui sont à leur charge 
(parents, frère et sœurs, petits-enfants).

Au moins tous les résidents d’âge actif, sous 
réserve des obligations internationales.

En quoi doit 
consister la 
prestation?

Soins médicaux et services connexes: soins 
de praticiens de médecine générale et de 
spécialistes, hospitalisation, soins dentaires 
et infirmiers, médicaments, réadaptation, 
appareils de prothèse, lunettes, etc. en vue de 
préserver, rétablir ou améliorer la santé de la 
personne protégée et son aptitude à travailler 
et à faire face à ses besoins personnels.

C.121. Soins médicaux: même que la C.102; en 
outre les soins d’urgence et les soins renouvelés 
sur les lieux de travail.
Prestations en espèces: paiements périodiques: 
au moins 60 pour cent du salaire de référence 
en cas d’incapacité de travail ou d’invalidité; au 
moins 50 pour cent du salaire de référence et 
les frais funéraires en cas de décès du soutien 
de famille.
Le niveau de prestations devrait être augmenté 
pour les victimes dont l’état requiert l’assistance 
constante d’une tierce personne.

Des prestations en espèces ou en nature à un 
niveau garantissant au minimum une sécurité 
élémentaire de revenu afin d’assurer un accès 
effectif aux biens et services nécessaires, 
prévenir ou réduire la pauvreté, la vulnérabilité 
et l’exclusion sociale, et permettre à la personne 
de vivre dignement. Les niveaux de prestations 
devraient être régulièrement révisés.
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Convention no 102a

Normes minimales
Convention no 121b

et recommandation no 121c

Normes plus avancées

Recommandation no 202d

Protection de base

En quoi doit 
consister la 
prestation?
(suite)

Prestations en espèces:
Paiements périodiques: au moins 50 pour cent 
du salaire de référence en cas d’incapacité de 
travail ou d’invalidité; au moins 40 pour cent du 
salaire de référence en cas de décès du soutien 
de famille.

Ajustement des prestations à long terme à la 
suite de variations sensibles du niveau général 
des gains qui résultent de variations sensibles 
du coût de la vie.

Somme unique si le degré d’incapacité est 
minime; une garantie de l’emploi judicieux 
de cette somme est fournie aux autorités 
compétentes.

Somme unique: mêmes conditions que la C.102 
en ce qui concerne la perte non substantielle 
de la capacité de gain au-dessus d’un 
degré prescrit; ou en cas de perte partielle 
substantielle ou totale dont il est probable 
qu’elle sera permanente, avec l’accord de la 
victime, lorsque l’autorité compétente a des 
raisons de croire qu’elle sera utilisée de manière 
particulièrement avantageuse.
Ajustement des prestations à long terme à la 
suite des variations sensibles du niveau général 
des gains qui résultent de variations sensibles 
du coût de la vie.
R.121. Même que la C.102.
Prestation en espèces: au moins 66,67 pour cent 
du salaire moyen des personnes protégées.
Le coût de l’assistance constante devrait être 
pris en compte lorsque requis.
Prestations spéciales ou complémentaires 
lorsque l’incapacité d’occuper un emploi ou une 
défiguration n’ont pas été entièrement prises 
en considération lors de l’évaluation de la perte 
subie par la victime.
Prestation forfaitaire si le degré d’incapacité 
est inférieur à 25 pour cent; la prestation 
devrait être fixée de telle sorte qu’elle soit 
dans une relation équitable avec les paiements 
périodiques et équivalente à au moins trois ans 
de paiements périodiques.

 X Tableau A3.5 (suite)
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Convention no 102a

Normes minimales
Convention no 121b

et recommandation no 121c

Normes plus avancées

Recommandation no 202d

Protection de base

Quelle doit être 
la durée de la 
prestation?

Aussi longtemps que la personne a besoin de 
soins de santé ou est invalide.
Aucun délai de carence à l’exception de 
l’incapacité de travail temporaire qui sera de 
3 jours au maximum.

C.121. Aussi longtemps que la personne a 
besoin de soins de santé ou est invalide.
R.121. En outre, le versement des indemnités 
devrait se faire dès le premier jour en cas de 
suspension du gain.

Aussi longtemps que la personne se trouve 
dans l’incapacité de gagner un revenu suffisant.

Quelles 
conditions 
peuvent être 
prescrites pour 
l’attribution 
d’une 
prestation?

Interdiction d’imposer une période de stage.
Pour les personnes à charge, la prestation peut 
être subordonnée à la condition que l’épouse 
soit incapable de subvenir à ses besoins et que 
l’âge des enfants ne dépasse pas l’âge prescrit.

C.121. Même que la C.102.
(En ce qui concerne les maladies 
professionnelles, une durée d’exposition peut 
être prescrite.)

Devraient être définies au niveau national et 
instaurées par la loi, en appliquant les principes 
de non-discrimination, de prise en compte 
des besoins spécifiques et d’inclusion sociale, 
et garantissant les droits et la dignité des 
personnes.

a Convention (no 102) concernant la sécurité sociale (norme minimum), 1952. b Convention (no 121) sur les prestations en cas d’accidents du travail et de maladies professionnelles, 1964. 
c Recommandation (no 121) sur les prestations en cas d’accidents du travail et de maladies professionnelles, 1964. d Recommandation (no 202) sur les socles de protection sociale, 2012.

 X Tableau A3.5 (suite)
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 X Tableau A3.6 Exigences principales: normes internationales de sécurité sociale – allocations familiales et prestations à l’enfance

Convention no 102a de l’OIT
Normes minimales

Recommandation no 202b de l’OIT
Protection de base

Quelle 
éventualité doit 
être couverte?

Responsabilité pour l’entretien d’un enfant. Sécurité élémentaire de revenu pour les enfants.

Qui doit être 
couvert?

Au moins: 
 X 50 pour cent de tous les salariés; ou
 X les catégories de la population active (formant au moins 20 pour cent 
de tous les résidents); ou 

 X tous les résidents dont les ressources sont inférieures au seuil prescrit.

Tous les enfants.

En quoi doit 
consister la 
prestation?

Des paiements périodiques; ou la fourniture de nourriture, de vêtements, 
de logement, de séjours de vacances ou d’assistance ménagère; ou une 
combinaison des deux.
Valeur totale des prestations calculées au niveau mondial: 

 X au moins 3 pour cent du salaire de référence multiplié par le nombre 
d’enfants des personnes couvertes; ou 

 X au moins 1,5 pour cent du salaire de référence multiplié par le nombre 
d’enfants de tous les résidents.

Des prestations en espèces ou en nature à un niveau garantissant 
au minimum une sécurité élémentaire de revenu, assurant un accès 
à l’alimentation, à l’éducation, aux soins et autres biens et services 
nécessaires pour les enfants.

Quelle doit être 
la durée de la 
prestation?

Au moins depuis la naissance jusqu’à 15 ans ou l’âge auquel la scolarité 
prend fin.

Pendant toute la durée de l’enfance.

Quelles 
conditions 
peuvent être 
prescrites pour 
l’attribution 
d’une prestation?

3 mois de cotisations ou d’emploi (pour les régimes contributifs  
ou liés à l’emploi).
Une année de résidence (pour les régimes non contributifs).

Devraient être définies au niveau national et instaurées par la loi, en 
appliquant les principes de non-discrimination, de prise en compte des 
besoins spécifiques et d’inclusion sociale, et en garantissant les droits et 
la dignité des enfants. 

a Convention (no 102) concernant la sécurité sociale (norme minimum), 1952. b Recommandation (no 202) sur les socles de protection sociale, 2012. 
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 X Tableau A3.7 Exigences principales: normes internationales de sécurité sociale – protection de la maternité

Convention no 102a de l’OIT
Normes minimales

Convention no 183b

et recommandation no 191c de l’OIT
Normes plus avancées

Recommandation no 202d de l’OIT
Protection de base

Quelle 
éventualité doit 
être couverte?

Les soins médicaux justifiés par la grossesse, 
l’accouchement et leurs suites ainsi que la 
suspension du gain qui en résulte.

C.183. Les soins médicaux justifiés par la 
grossesse, l’accouchement et leurs suites; la 
suspension du gain qui en résulte.
R.191. Même que la C.183.

Soins de maternité essentiels.
Sécurité élémentaire de revenu pour toutes les 
femmes se trouvant dans l’incapacité de gagner 
un revenu suffisant en raison de la maternité.

Qui doit être 
couvert?

Au moins:
 X toutes les femmes appartenant à des caté-
gories prescrites de salariés, ces catégories 
formant au total 50 pour cent au moins de 
l’ensemble des salariés et, en ce qui concerne 
les prestations médicales de maternité, les 
épouses des salariés de ces mêmes catégo-
ries; ou

 X toutes les femmes appartenant à des caté-
gories de la population active, ces catégories 
formant au total 20 pour cent au moins de l’en-
semble des résidents et, en ce qui concerne 
les prestations médicales de maternité, les 
épouses des hommes de ces catégories; ou

 X toutes les femmes dont les ressources sont 
inférieures au seuil prescrit.

C.183. Toutes les femmes salariées, y compris 
toutes celles qui le sont dans le cadre de formes 
atypiques de travail dépendant.
R.191. Même que la C.183.

Au moins toutes les femmes qui sont 
résidentes, sous réserves des obligations 
internationales.

En quoi doit 
consister la 
prestation?

Prestations médicales:
Au moins:

 X les soins prénatals, les soins liés à l’accouche-
ment et les soins postnatals, donnés par des 
professionnels qualifiés;

 X l’hospitalisation lorsqu’elle est nécessaire.
En vue de préserver, rétablir ou améliorer la 
santé de la femme protégée, ainsi que son 
aptitude à travailler et à subvenir à ses besoins 
personnels.

C.183. Prestations médicales: au moins les soins 
prénatals, les soins liés l’accouchement et les 
soins postnatals; l’hospitalisation lorsqu’elle est 
nécessaire.
Pauses rémunérées quotidiennes ou une 
réduction journalière du temps de travail pour 
l’allaitement.

Prestations médicales: elles devraient répondre 
aux critères de disponibilité, d’accessibilité, 
d’acceptabilité et de qualité; la gratuité des 
soins médicaux prénatals et postnatals devrait 
également être envisagée pour les personnes 
les plus vulnérables.
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Convention no 102a de l’OIT
Normes minimales

Convention no 183b

et recommandation no 191c de l’OIT
Normes plus avancées

Recommandation no 202d de l’OIT
Protection de base

En quoi doit 
consister la 
prestation? 
(suite)

Prestations en espèces: 
Paiements périodiques: au moins 45 pour cent 
du salaire de référence.

Prestations en espèces: au moins 66,67 pour cent 
des gains antérieurs; devraient être établies à 
un niveau tel que la femme puisse subvenir à 
son entretien et à celui de son enfant dans de 
bonnes conditions de santé et selon un niveau 
de vie convenable. L’opportunité d’augmenter 
le montant des prestations en espèces doit être 
examinée périodiquement.
R.191. Prestations médicales: toutes les 
fournitures pharmaceutiques et médicales, 
analyses et examens prescrits ainsi que les 
soins dentaires et chirurgicaux.
Prestations en espèces: devraient être portées à 
un montant égal à la totalité du gain antérieur.

Prestations en espèces ou en nature: à un 
niveau garantissant au minimum une sécurité 
élémentaire de revenu afin d’assurer un accès 
effectif aux biens et services nécessaires, 
prévenir ou réduire la pauvreté, la vulnérabilité 
et l’exclusion sociale, et permettre à la personne 
de vivre dignement. Les niveaux de prestations 
devraient être régulièrement révisés.

Quelle doit être 
la durée de la 
prestation?

Prestations médicales: pendant toute la durée de 
l’éventualité couverte.
Prestations en espèces: au moins 12 semaines de 
prestations en espèces.

C.183. 14 semaines de congé de maternité, 
dont 6 semaines de congé obligatoire après 
l’accouchement; un congé supplémentaire 
avant ou après la période de congé de 
maternité en cas de maladie, complications 
ou risques de complications résultant de la 
grossesse ou de l’accouchement.
R.191. Au moins 18 semaines de congé de 
maternité. Prolongation du congé de maternité 
en cas de naissances multiples.

Aussi longtemps que l’incapacité de gagner un 
revenu suffisant persiste et que l’état de santé 
le requiert.

Quelles 
conditions 
peuvent être 
prescrites pour 
l’attribution 
d’une prestation?

Une période de stage peut être prescrite 
comme nécessaire pour éviter les abus.

C.183. Les conditions requises doivent être 
remplies par une grande majorité des femmes; 
celles qui ne remplissent pas les conditions 
d’attribution ont droit à une assistance sociale.
R.191. Même que la C.183.

Devraient être définies au niveau national et 
instaurées par la loi, en appliquant les principes 
de non-discrimination, de prise en compte des 
besoins spécifiques et d’inclusion sociale, et en 
garantissant les droits et la dignité des femmes.

a Convention (no 102) concernant la sécurité sociale (norme minimum), 1952. b Convention (no 183) sur la protection de la maternité, 2000. c Recommandation (no 191) sur la protection de la 
maternité, 2000. d Recommandation (no 202) sur les socles de protection sociale, 2012.

 X Tableau A3.7 (suite)
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 X Tableau A3.8 Exigences principales: normes internationales de sécurité sociale – prestations d’invalidité

Convention no 102a de l’OIT
Normes minimales

Convention no 128b  
et recommandation no 131c de l’OIT 
Normes plus avancées

Recommandation no 202d de l’OIT 
Protection de base

Quelle 
éventualité doit 
être couverte?

L’inaptitude à exercer une activité 
professionnelle, lorsqu’il est probable que cette 
inaptitude sera permanente ou lorsqu’elle 
subsiste après la cessation de l’indemnité de 
maladie (invalidité totale).

C.128. L’inaptitude à exercer une activité 
professionnelle, lorsqu’il est probable que cette 
inaptitude sera permanente ou lorsqu’elle 
subsiste à l’expiration d’une période prescrite 
d’incapacité temporaire ou initiale (invalidité 
totale).
R.131. L’inaptitude à exercer une activité 
professionnelle comportant une rémunération 
appréciable (invalidité totale ou partielle).

Sécurité élémentaire de revenu pour les 
personnes se trouvant dans l’incapacité de 
gagner un revenu suffisant dû à un handicap.

Qui doit être 
couvert?

Au moins:
 X 50 pour cent de tous les salariés; ou
 X des catégories de la population active (for-
mant au moins 20 pour cent de tous les 
résidents); ou

 X tous les résidents dont les ressources sont 
inférieures au seuil prescrit.

C.128. Tous les salariés, y compris les apprentis; 
ou

 X au moins 75 pour cent de la population active; 
ou

 X tous les résidents ou l’ensemble des résidents 
dont les ressources sont inférieures au seuil 
prescrit.

R.131. La couverture devrait être étendue aux 
personnes exécutant des travaux occasionnels 
ainsi qu’à toute la population active. Le seul 
fait d’être absent du territoire ne justifie pas la 
suspension des prestations.

Au moins tous les résidents sous réserve des 
obligations internationales.

En quoi doit 
consister la 
prestation?

Paiements périodiques: au moins 40 pour cent 
du salaire de référence; ajustements à la suite 
de variations sensibles du niveau général des 
gains qui résultent de variations sensibles du 
coût de la vie.

C.128. Paiements périodiques: au moins 50 pour 
cent du salaire de référence; ajustement des 
prestations à la suite de variations sensibles du 
niveau général des gains ou du coût de la vie.
La mise à disposition de services de 
rééducation ainsi que de mesures tendant à 
faciliter le placement des invalides dans un 
emploi approprié.

Des prestations en espèces ou en nature à un 
niveau garantissant au minimum une sécurité 
élémentaire de revenu afin d’assurer un accès 
effectif aux biens et services nécessaires, 
prévenir ou réduire la pauvreté, la vulnérabilité 
et l’exclusion sociale, et permettre à la 
personne de vivre dignement.



280
X

Rapport m
ondial sur la protection sociale 2020-2022: la protection sociale à la croisée des chem

ins – bâtir un avenir m
eilleur

Convention no 102a de l’OIT
Normes minimales

Convention no 128b  
et recommandation no 131c de l’OIT 
Normes plus avancées

Recommandation no 202d de l’OIT 
Protection de base

En quoi doit 
consister la 
prestation? 
(suite)

R.131. Porter le taux à 60 pour cent du salaire 
de référence. La législation devrait fixer le 
montant minimal des prestations de manière à 
assurer le minimum vital. 
Le montant des prestations devrait être ajusté 
périodiquement compte tenu des variations du 
niveau général des gains ou du coût de la vie.
Prestation réduite pour une invalidité partielle.

Quelle doit être 
la durée de la 
prestation?

Aussi longtemps que la personne se trouve 
dans l’incapacité d’exercer une activité 
professionnelle ou jusqu’à l’âge de la retraite.

Aussi longtemps que la personne reste invalide 
ou jusqu’à l’âge de la retraite.

Aussi longtemps que la personne se trouve 
dans l’incapacité de gagner un revenu suffisant.

Quelles 
conditions 
peuvent être 
prescrites pour 
l’attribution 
d’une 
prestation?

15 ans de cotisations ou d’emploi (régimes 
contributifs) ou 10 ans de résidence (régimes 
non contributifs); ou, 
si l’ensemble de la population active est couverte: 
3 ans de cotisations et respecter la densité 
contributive moyenne annuelle requise tout au 
long de la carrière.
Prestation réduite après 5 ans de cotisations ou 
d’emploi; ou,
si l’ensemble de la population active est couverte: 
3 ans de contributions et atteindre la moitié 
de la densité contributive annuelle moyenne 
requise tout au long de la carrière.

C.128. Même que C.102.
R.131. 5 ans de cotisations, d’emploi ou de 
résidence; les périodes de stages devraient 
être supprimées (ou réduites) pour les jeunes 
travailleurs ou lorsque l’invalidité résulte d’un 
accident.
Les périodes d’incapacité pour cause de 
maladie, d’accident ou de maternité et les 
périodes de chômage involontaire ayant 
donné lieu à indemnisation, ainsi que les 
périodes de service militaire obligatoire 
devraient être incorporées à des périodes de 
cotisation ou d’emploi aux fins du calcul de 
l’accomplissement de la période de référence.

Les conditions d’éligibilité devraient être 
définies au niveau national et prévues 
par la loi, en appliquant les principes de 
non-discrimination, de prise en compte des 
besoins spécifiques, d’inclusion sociale, et 
en garantissant les droits et la dignité des 
personnes.

a Convention (no 102) concernant la sécurité sociale (norme minimum), 1952. b Convention (no 128) concernant les prestations d’invalidité, de vieillesse et de survivants, 1967.  
c Recommandation (no 131) concernant les prestations d’invalidité, de vieillesse et de survivants, 1967. d Recommandation (no 202) sur les socles de protection sociale, 2012.

 X Tableau A3.8 (suite)
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 X Tableau A3.9 Exigences principales: normes internationales de sécurité sociale – prestations de survivants

Convention no 102a de l’OIT
Normes minimales

Convention no 128b  
et recommandation no 131c de l’OIT  
Normes plus avancées

Recommandation no 202d de l’OIT 
Protection de base

Quelle 
éventualité doit 
être couverte?

La perte de moyens d’existence subie par la 
veuve ou les enfants du fait du décès du soutien 
de famille.

C.128. La perte de moyens d’existence subie 
par la veuve ou les enfants en cas de décès du 
soutien de famille.
R.131. Même que la C.128.

Sécurité élémentaire de revenu pour les 
personnes se trouvant dans l’incapacité de 
gagner un revenu suffisant en raison du décès 
du soutien de famille.

Qui doit être 
couvert?

Les épouses et les enfants des soutiens de 
famille appartenant à des catégories de salariés 
représentant au moins 50 pour cent de tous les 
salariés; ou
les épouses et les enfants de la population 
active représentant au moins 20 pour cent de 
tous les résidents; ou
les veuves et les enfants de tous les résidents 
dont les ressources sont inférieures au seuil 
prescrit.

C.128. 
 X Les épouses, les enfants et toute autre per-
sonne à charge des salariés ou des apprentis; 
ou

 X les épouses, les enfants et toute autre per-
sonne à charge formant au moins 75 pour 
cent de la population active; ou

 X toutes les épouses, tous les enfants et les 
personnes à charge qui sont résidents; ou à 
la fois résidents et dont les ressources sont 
inférieures au seuil prescrit.

R.131. En outre, la couverture devrait être 
étendue progressivement à toutes les veuves, 
à tous les enfants et autres personnes à 
charge des personnes exécutant des travaux 
occasionnels ou à toutes les personnes actives. 
Un veuf invalide et à charge devrait également 
bénéficier des mêmes droits à prestations de 
survivants qu’une veuve. Le seul fait d’être 
absent du territoire ne justifie pas la suspension 
des prestations pour les personnes qui y 
auraient autrement droit.

Au moins tous les résidents et les enfants sous 
réserve des obligations internationales.
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Convention no 102a de l’OIT
Normes minimales

Convention no 128b  
et recommandation no 131c de l’OIT  
Normes plus avancées

Recommandation no 202d de l’OIT 
Protection de base

En quoi doit 
consister la 
prestation?

Paiements périodiques: au moins 40 pour cent 
du salaire de référence; ajustements à la suite 
de variations sensibles du niveau général des 
gains qui résultent du coût de la vie.

C.128. Au moins 45 pour cent du salaire de 
référence; ajustement des prestations à la suite 
de variations sensibles du niveau général des 
gains ou du coût de la vie.
R.131. Les prestations devraient être portées 
à 55 pour cent du salaire de référence; une 
prestation minimale de survivant devrait être 
fixée pour garantir un niveau de vie minimal.
Le montant des prestations devrait être ajusté 
périodiquement compte tenu des variations du 
niveau général des gains ou du coût de la vie.
Des allocations ou sommes uniques pour 
une veuve qui ne remplit pas les conditions 
requises, et/ou l’assistance nécessaire afin 
qu’elle puisse trouver un emploi convenable.
Des prestations contributives ne devraient pas 
être suspendues du seul fait que la personne y 
ayant droit exerce une activité lucrative.

Prestations en espèces ou en nature à un 
niveau garantissant au minimum une sécurité 
élémentaire de revenu afin d’assurer un accès 
effectif aux biens et services nécessaires, 
prévenir ou réduire la pauvreté, la vulnérabilité 
et l’exclusion sociale, et permettre à la personne 
de vivre dignement. Les niveaux de prestations 
devraient être régulièrement révisés.

Quelle doit être 
la durée de la 
prestation?

Jusqu’à ce que l’enfant atteigne l’âge de 15 ans 
ou l’âge auquel la scolarité obligatoire prend fin.
Pour les veuves, la prestation est suspendue en 
cas de remariage.

C.128 et R.131. Jusqu’à ce que l’enfant atteigne 
l’âge de 15 ans ou l’âge auquel la scolarité 
obligatoire prend fin ou plus longtemps 
lorsqu’il est placé en apprentissage, poursuit 
ses études ou est atteint d’une maladie 
chronique ou d’une infirmité.
Pour les veuves, la prestation doit être servie 
pendant toute la durée de l’éventualité. Celle-ci 
peut être suspendue en cas de remariage ou si 
le bénéficiaire exerce une activité rémunérée.

Aussi longtemps que les survivants se trouvent 
dans l’incapacité de gagner un revenu suffisant.

 X Tableau A3.9 (suite)
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Convention no 102a de l’OIT
Normes minimales

Convention no 128b  
et recommandation no 131c de l’OIT  
Normes plus avancées

Recommandation no 202d de l’OIT 
Protection de base

Quelles 
conditions 
peuvent être 
prescrites pour 
l’attribution 
d’une 
prestation?

15 ans de cotisations ou de travail (pour les 
régimes contributifs) ou 10 ans de résidence 
(pour les régimes non contributifs); ou, 
si l’ensemble de la population active est couverte: 
3 ans de cotisations et respecter la densité 
contributive moyenne annuelle requise tout au 
long de la carrière.
Prestation réduite après 5 ans de cotisations ou 
d’emploi; ou, 
si l’ensemble de la population active est couverte: 
3 ans de contributions et atteindre la moitié 
de la densité contributive annuelle moyenne 
requise tout au long de la carrière.
Pour les veuves: la prestation peut être 
subordonnée à la présomption que la veuve est 
incapable de subvenir à ses propres besoins.

C.128. Même que la C.102. En outre, il est 
possible de demander un âge prescrit pour la 
veuve qui ne dépasse pas celui prescrit pour 
l’âge de la retraite. Aucune condition d’âge 
pour une veuve invalide ou une veuve ayant 
un enfant du défunt à sa charge. Une durée 
minimale de mariage peut être prescrite pour 
une veuve sans enfant.
R.131. 5 ans de contributions, d’emploi ou 
de résidence. Les périodes d’incapacité pour 
cause de maladie, d’accident ou de maternité 
et les périodes de chômage involontaire ayant 
donné lieu à une indemnisation, ainsi que 
les périodes de service militaire obligatoire 
devraient être incorporées à des périodes de 
cotisation ou d’emploi, aux fins du calcul de 
l’accomplissement de la période de référence.
Pour les veuves, les prestations peuvent être 
subordonnées à l’atteinte d’un âge prescrit.

Devraient être définies au niveau national et 
instaurées par la loi, en appliquant les principes 
de non-discrimination, de prise en compte 
des besoins spécifiques, d’inclusion sociale, 
et en garantissant les droits et la dignité des 
personnes.

a Convention (no 102) concernant la sécurité sociale (norme minimum), 1952. b Convention (no 128) concernant les prestations d’invalidité, de vieillesse et de survivants, 1967.  
c Recommandation (no 131) concernant les prestations d’invalidité, de vieillesse et de survivants, 1967. d Recommandation (no 202) sur les socles de protection sociale, 2012.

 X Tableau A3.9 (suite)
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Depuis la publication de la dernière édition du 
Rapport mondial sur la protection sociale, en 2017, 
le BIT a mis au point de nouveaux outils pour com-
piler, traiter, analyser et diffuser les données sur 
la protection sociale. La présente annexe contient 
une liste des tableaux statistiques figurant dans 
les tableaux de bord sur les données relatives à la 
protection sociale dans le monde, lesquels offrent 
une multitude de fonctionnalités et de possibilités 
de recherche aux utilisateurs.

Les tableaux 1 à 3 reproduits dans cette annexe 
pour faciliter la consultation contiennent des don-
nées mises à jour jusqu’en 2020; les tableaux 4 à 
11 peuvent être consultés uniquement en ligne et 
sont mis à jour régulièrement. Pour accéder à la 
version en ligne des tableaux statistiques, veuillez 
consulter la page suivante: https://wspr.social-pro-
tection.org.

Tableau A4.1 Ratification des conventions de l’OIT 
à jour relatives à la sécurité sociale

Tableau A4.2 Couverture effective de la pro-
tection sociale (y compris les indicateurs 1.3.1 et 
3.8.1 des ODD), 2020 ou dernière année disponible 
(pourcentage du groupe de population concerné)

Tableau A4.3 Dépenses publiques de santé et 
de protection sociale, 2020 ou dernière année 
disponible (en pourcentage du PIB)

Tableau A4.4 Couverture légale de la protection 
sociale, par fonction, 2020 ou dernière année 
disponible (disponible uniquement en ligne) (en 
pourcentage de la population en âge de travailler)

Tableau A4.5 Prestations à l’enfance et aux 
familles: principales caractéristiques des grands 
programmes de sécurité sociale (disponible uni-
quement en ligne)

Tableau A4.6 Protection de la maternité: princi-
pales caractéristiques des grands programmes de 
sécurité sociale (disponible uniquement en ligne)

Tableau A4.7 Prestations de maladie: principales 
caractéristiques des grands programmes de sécu-
rité sociale (disponible uniquement en ligne)

Tableau A4.8 Protection en cas d’accidents du 
travail et de maladies professionnelles: principales 
caractéristiques des grands programmes de sécu-
rité sociale (disponible uniquement en ligne)

Tableau A4.9 Protection contre le chômage: princi-
pales caractéristiques des grands programmes de 
sécurité sociale (disponible uniquement en ligne)

Tableau A4.10 Prestations d’invalidité: principales 
caractéristiques des grands programmes de sécu-
rité sociale (disponible uniquement en ligne)

Tableau A4.11 Pensions de vieillesse: principales 
caractéristiques des grands programmes de sécu-
rité sociale (disponible uniquement en ligne)

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action?id=19
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action?id=19
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=629
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action?id=1468
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action?id=1469
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action?id=1469
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action?id=1470
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action?id=1471
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action?id=1472
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action?id=1473
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action?id=1474
https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action?id=1475
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 X Tableau A4.1 Ratification des conventions de l’OIT à jour relatives à la sécurité sociale

Pays Branche Travailleurs 
migrantsa

C.118 b
C.157

Soins médicaux
C.102
C.130
C.118

Maladie
C.102
C.130
C.118

Chômage
C.102
C.168
C.118

Vieillesse
C.102
C.128
C.118

Accidents du 
travail et maladies 
professionnelles

C.102
C.121
C.118

Famille
C.102
C.118

Maternité
C.102
C.183
C.118

Invalidité
C.102
C.128
C.118

Survivants
C.102
C.128
C.118

AFRIQUE
Bénin C.102 (2019)1 C.102 (2019)1 C.102 (2019)1 C.102 (2019)1

C.183 (2012)
C.102 (2019)1 C.102 (2019)1

Burkina Faso C.183 (2013)
Cabo Verde

C.118 (1987)
C.102 (2020)2

C.118 (1987)
C.102 (2020)2

C.118 (1987) C.118 (1987)
C.102 (2020)2

C.118 (1987) C.118 (1987) C.118 (1987) C.118 (1987) C.118 (1987)
Djibouti C.183 (2020)3

Égypte C.118 (1993) C.118 (1993) C.118 (1993) C.118 (1993) C.118 (1993) C.118 (1993) C.118 (1993) C.118 (1993) C.118 (1993)
Guinée

C.118 (1967) C.118 (1967) C.118 (1967)
C.121 (1967)
C.118 (1967) C.118 (1967) C.118 (1967) C.118 (1967) C.118 (1967)

Kenya C.118 (1971) C.118 (1971) C.118 (1971) C.118 (1971)
Libye C.102 (1975)

C.130 (1975)
C.118 (1975)

C.102 (1975)
C.130 (1975)
C.118 (1975)

C.102 (1975)

C.118 (1975)

C.102 (1975)
C.128 (1975)
C.118 (1975)

C.102 (1975)
C.121 (1975)
C.118 (1975)

C.102 (1975)
C.118 (1975)

C.102 (1975)
C.118 (1975)

C.102 (1975)
C.128 (1975)
C.118 (1975)

C.102 (1975)
C.128 (1975)
C.118 (1975) C.118 (1975)

Madagascar C.118 (1964) C.118 (1964) C.118 (1964) C.118 (1964) C.118 (1964)
Mali C.183 (2008)
Maroc C.102 (2019)4 C.102 (2019)4 C.102 (2019)4 C.102 (2019)4 C.102 (2019)4 C.102 (2019)4

C.183 (2011)
C.102 (2019)4 C.102 (2019)4

Maurice C.183 (2019)5

Mauritanie C.102 (1968)
C.118 (1968)

C.102 (1968)
C.118 (1968)

C.102 (1968)
C.118 (1968)

C.102 (1968)
C.118 (1968)

C.102 (1968)
C.118 (1968) C.118 (1968)

Niger C.102 (1966) C.102 (1966) C.102 (1966) C.102 (1966)
C.183 (2019)6

République 
centrafricaine

C.118 (1964) C.118 (1964) C.118 (1964) C.118 (1964) C.118 (1964)
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 X Tableau A4.1 (suite)

Pays Branche Travailleurs 
migrantsa

C.118 b
C.157

Soins médicaux
C.102
C.130
C.118

Maladie
C.102
C.130
C.118

Chômage
C.102
C.168
C.118

Vieillesse
C.102
C.128
C.118

Accidents du 
travail et maladies 
professionnelles

C.102
C.121
C.118

Famille
C.102
C.118

Maternité
C.102
C.183
C.118

Invalidité
C.102
C.128
C.118

Survivants
C.102
C.128
C.118

République 
démocratique
du Congo

C.102 (1987)

C.118 (1967)
C.121 (1967)
C.118 (1967)

C.102 (1987) C.102 (1987)

C.118 (1967)

C.102 (1987)

C.118 (1967)
Rwanda C.118 (1989) C.118 (1989) C.118 (1989) C.118 (1989) C.118 (1989)
Sao Tomé- 
et-Principe

C.183 (2017)

Sénégal C.102 (1962)
C.121 (1966)

C.102 (1962) C.102 (1962)
C.183 (2017)

Tchad C.102 (2015) C.102 (2015) C.102 (2015) C.102 (2015) C.102 (2015)
Togo C.102 (2013) C.102 (2013) C.102 (2013) C.102 (2013)
Tunisie C.118 (1965) C.118 (1965) C.118 (1965) C.118 (1965) C.118 (1965) C.118 (1965) C.118 (1965) C.118 (1965) C.118 (1965)

AMÉRIQUES
Argentine C.102 (2016) C.102 (2016) C.102 (2016) C.102 (2016) C.102 (2016) C.102 (2016)
Barbade C.102 (1972)

C.118 (1974)

C.102 (1972)
C.128 (1972)
C.118 (1974)

C.102 (1972)

C.118 (1974) C.118 (1974)

C.102 (1972)
C.128 (1972)

C.102 (1972)

C.118 (1974) C.118 (1974)
Belize C.183 (2005)
Bolivie, État 
plurinational de

C.102 (1977)
C.130 (1977)
C.118 (1977)

C.102 (1977)
C.130 (1977)
C.118 (1977)

C.102 (1977)
C.128 (1977)

C.102 (1977)
C.121 (1977)

C.102 (1977)

C.118 (1977)

C.102 (1977)
C.118 (1977)

C.102 (1977)
C.128 (1977)

C.102 (1977)
C.128 (1977)

C.118 (1977)
Brésil C.102 (2009)

C.118 (1969)
C.102 (2009)
C.118 (1969)

C.102 (2009)
C.168 (1993)

C.102 (2009)
C.118 (1969)

C.102 (2009)
C.118 (1969)

C.102 (2009) C.102 (2009)
C.118 (1969)

C.102 (2009)
C.118 (1969)

C.102 (2009)
C.118 (1969) C.118 (1969)

Chili C.121 (1999)
Costa Rica C.102 (1972)

C.130 (1972) C.130 (1972)
C.102 (1972) C.102 (1972) C.102 (1972) C.102 (1972) C.102 (1972) C.102 (1972)

Cuba C.183 (2004)
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Pays Branche Travailleurs 
migrantsa

C.118 b
C.157

Soins médicaux
C.102
C.130
C.118

Maladie
C.102
C.130
C.118

Chômage
C.102
C.168
C.118

Vieillesse
C.102
C.128
C.118

Accidents du 
travail et maladies 
professionnelles

C.102
C.121
C.118

Famille
C.102
C.118

Maternité
C.102
C.183
C.118

Invalidité
C.102
C.128
C.118

Survivants
C.102
C.128
C.118

Équateur
C.130 (1978)
C.118 (1970)

C.102 (1974)
C.130 (1978)
C.118 (1970)

C.102 (1974)
C.128 (1978)

C.102 (1974)
C.121 (1978)
C.118 (1970)

C.118 (1970)
C.102 (1974)
C.128 (1978)
C.118 (1970)

C.102 (1974)
C.128 (1978)
C.118 (1970) C.118 (1970)

Guatemala C.118 (1963) C.118 (1963)
Honduras C.102 (2012) C.102 (2012) C.102 (2012) C.102 (2012) C.102 (2012) C.102 (2012)
Mexique C.102 (1961)

C.118 (1978)
C.102 (1961) 
C.118 (1978)

C.102 (1961)
C.118 (1978)

C.102 (1961)
C.118 (1978)

C.102 (1961)
C.118 (1978)

C.102 (1961) 
C.118 (1978)

C.102 (1961) 
C.118 (1978) C.118 (1978)

Pérou C.102 (1961) C.102 (1961) C.102 (1961) C.102 (1961)
C.183 (2016)

C.102 (1961)

République 
dominicaine

C.102 (2016) C.102 (2016) C.102 (2016) C.102 (2016) C.102 (2016) C.102 (2016)
C.183 (2016)

C.102 (2016) C.102 (2016)

Saint-Vincent- 
et-les Grenadines

C.102 (2015) C.102 (2015) C.102 (2015) C.102 (2015) C.102 (2015) C.102 (2015) C.102 (2015)

Suriname C.118 (1976) C.118 (1976)
Uruguay C.102 (2010)

C.130 (1973)
C.118 (1983)

C.130 (1973)
C.118 (1983)

C.102 (2010)

C.118 (1983)
C.128 (1973) C.121 (1973)7

C.118 (1983)

C.102 (2010)

C.118 (1983)

C.102 (2010)

C.118 (1983)
C.128 (1973) C.128 (1973)

C.118 (1983)
Venezuela, 
République 
bolivarienne du

C.102 (1982)
C.130 (1982)
C.118 (1982)

C.102 (1982)
C.130 (1982)
C.118 (1982)

C.102 (1982)
C.128 (1983)
C.118 (1982)

C.102 (1982)
C.121 (1982)
C.118 (1982)

C.102 (1982)

C.118 (1982)

C.102 (1982)
C.128 (1983)
C.118 (1982)

C.102 (1982)
C.128 (1983)
C.118 (1982) C.118 (1982)

ASIE ET PACIFIQUE
Azerbaïdjan C.183 (2010)
Bangladesh C.118 (1972) C.118 (1972) C.118 (1972)
Inde C.118 (1964) C.118 (1964) C.118 (1964) C.118 (1964)
Japon C.102 (1976) C.102 (1976) C.102 (1976) C.102 (1976)

C.121 (1974)7

 X Tableau A4.1 (suite)
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Pays Branche Travailleurs 
migrantsa

C.118 b
C.157

Soins médicaux
C.102
C.130
C.118

Maladie
C.102
C.130
C.118

Chômage
C.102
C.168
C.118

Vieillesse
C.102
C.128
C.118

Accidents du 
travail et maladies 
professionnelles

C.102
C.121
C.118

Famille
C.102
C.118

Maternité
C.102
C.183
C.118

Invalidité
C.102
C.128
C.118

Survivants
C.102
C.128
C.118

Kazakhstan C.183 (2012)
Kirghizistan C.157 (2008)
Pakistan C.118 (1969) C.118 (1969) C.118 (1969)
Philippines C.118 (1994) C.118 (1994) C.118 (1994) C.118 (1994) C.118 (1994) C.118 (1994) C.118 (1994) C.118 (1994)

C.157 (1994)
ÉTATS ARABES

Iraq C.118 (1978) C.118 (1978) C.118 (1978) C.118 (1978) C.118 (1978) C.118 (1978) C.118 (1978) C.118 (1978)
Jordanie C.102 (2014) C.102 (2014) 

C.118 (1963) C.118 (1963)
C.102 (2014) 
C.118 (1963)

C.102 (2014) 
C.118 (1963) C.118 (1963)

République 
arabe syrienne

C.118 (1963) C.118 (1963) C.118 (1963) C.118 (1963) C.118 (1963)

EUROPE
Albanie C.102 (2006) C.102 (2006) C.102 (2006)

C.168 (2006)
C.102 (2006) C.102 (2006) C.102 (2006)

C.183 (2004)
C.102 (2006) C.102 (2006)

Allemagne C.102 (1958)
C.130 (1974)
C.118 (1971)

C.102 (1958)
C.130 (1974)
C.118 (1971)

C.102 (1958)

C.118 (1971)

C.102 (1958)
C.128 (1971)

C.102 (1958)
C.121 (1972)
C.118 (1971)

C.102 (1958) C.102 (1958)

C.118 (1971)

C.102 (1958)
C.128 (1971)

C.102 (1958)
C.128 (1971)

C.118 (1971)
Autriche C.102 (1969) C.102 (1969) C.102 (1969)

C.128 (1969)
C.102 (1969) C.102 (1969)

C.183 (2004)
Bélarus C.183 (2004)
Belgique C.102 (1959)

C.130 (2017)
C.102 (1959)
C.130 (2017)

C.102 (1959)
C.168 (2011)

C.102 (1959)
C.128 (2017)

C.102 (1959)
C.121 (1970)

C.102 (1959) C.102 (1959) C.102 (1959)
C.128 (2017)

C.102 (1959)
C.128 (2017)

Bosnie-
Herzégovine

C.102 (1993) C.102 (1993) C.102 (1993) C.102 (1993) C.102 (1993)
C.121 (1993)

C.102 (1993)
C.183 (2010)

C.102 (1993)

Bulgarie C.102 (2008) C.102 (2008) C.102 (2008) C.102 (2008) C.102 (2008) C.102 (2008) C.102 (2008)
C.183 (2001)

C.102 (2008)

 X Tableau A4.1 (suite)
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Pays Branche Travailleurs 
migrantsa

C.118 b
C.157

Soins médicaux
C.102
C.130
C.118

Maladie
C.102
C.130
C.118

Chômage
C.102
C.168
C.118

Vieillesse
C.102
C.128
C.118

Accidents du 
travail et maladies 
professionnelles

C.102
C.121
C.118

Famille
C.102
C.118

Maternité
C.102
C.183
C.118

Invalidité
C.102
C.128
C.118

Survivants
C.102
C.128
C.118

Chypre C.102 (1991) C.102 (1991) C.102 (1991) C.102 (1991)
C.121 (1966) C.183 (2005)

C.102 (1991) C.102 (1991)
C.128 (1969)

Croatie C.102 (1991) C.102 (1991) C.102 (1991) C.102 (1991) C.102 (1991)
C.121 (1991)

C.102 (1991) C.102 (1991)

Danemark C.102 (1955)
C.130 (1978)
C.118 (1969)

C.130 (1978)
C.118 (1969)

C.102 (1955)

C.118 (1969)

C.102 (1955) C.102 (1955)

C.118 (1969)

C.102 (1955)

C.118 (1969)
Espagne C.102 (1988) C.102 (1988) C.102 (1988) C.102 (1988) C.157 (1985)
Fédération 
de Russie

C.102 (2019)8 C.102 (2019)8 C.102 (2019)8 C.102 (2019)8 C.102 (2019)8 C.102 (2019)8 C.102 (2019)8

Finlande C.130 (1974)
C.118 (1969)

C.130 (1974)
C.118 (1969)

C.168 (1990) C.128 (1976) C.121 (1968)7

C.118 (1969)
C.128 (1976) C.128 (1976)

C.118 (1969)
France C.102 (1974)

C.118 (1974) C.118 (1974)
C.102 (1974) C.102 (1974) C.102 (1974)

C.118 (1974)
C.102 (1974)
C.118 (1974)

C.102 (1974)
C.118 (1974)

C.102 (1974)
C.118 (1974) C.118 (1974) C.118 (1974)

Grèce C.102 (1955) C.102 (1955) C.102 (1955) C.102 (1955) C.102 (1955) C.102 (1955) C.102 (1955) C.102 (1955)
Hongrie C.183 (2003)
Irlande

C.118 (1964)

C.102 (1968)

C.118 (1964)

C.102 (1968)

C.118 (1964)
C.121 (1969)
C.118 (1964) C.118 (1964)

C.102 (1968)

C.118 (1964)
Islande C.102 (1961) C.102 (1961) C.102 (1961)
Israël C.102 (1955) 

C.118 (1965)
C.102 (1955)
C.118 (1965) C.118 (1965) C.118 (1965)

C.102 (1955)
C.118 (1965) C.118 (1965)

Italie

C.118 (1967) C.118 (1967) C.118 (1967)

C.102 (1956)

C.118 (1967) C.118 (1967)

C.102 (1956)

C.118 (1967)

C.102 (1956)
C.183 (2001)
C.118 (1967) C.118 (1967) C.118 (1967) C.118 (1967)

Lettonie C.183 (2009)
Lituanie C.183 (2003)

 X Tableau A4.1 (suite)
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Pays Branche Travailleurs 
migrantsa

C.118 b
C.157

Soins médicaux
C.102
C.130
C.118

Maladie
C.102
C.130
C.118

Chômage
C.102
C.168
C.118

Vieillesse
C.102
C.128
C.118

Accidents du 
travail et maladies 
professionnelles

C.102
C.121
C.118

Famille
C.102
C.118

Maternité
C.102
C.183
C.118

Invalidité
C.102
C.128
C.118

Survivants
C.102
C.128
C.118

Luxembourg C.102 (1964)
C.130 (1980)

C.102 (1964)
C.130 (1980)

C.102 (1964) C.102 (1964) C.102 (1964)
C.121 (1972)

C.102 (1964) C.102 (1964)
C.183 (2008)

C.102 (1964) C.102 (1964)

Macédoine  
du Nord

C.102 (1991) C.102 (1991) C.102 (1991) C.102 (1991) C.102 (1991)
C.121 (1991)

C.102 (1991)
C.183 (2012)

C.102 (1991)

Monténégro C.102 (2006) C.102 (2006) C.102 (2006) C.102 (2006) C.102 (2006)
C.121 (2006)

C.102 (2006)
C.183 (2012)

C.102 (2006)

Norvège C.102 (1954)
C.130 (1972)

C.102 (1954)
C.130 (1972)

C.102 (1954)
C.168 (1990)

C.102 (1954)
C.128 (1968)

C.102 (1954) C.102 (1954)

C.118 (1963)
C.183 (2015) C.128 (1968) C.128 (1968)

C.118 (1963) C.118 (1963)
Pays-Bas C.102 (1962)

C.130 (2006)
C.102 (1962)
C.130 (2006)

C.102 (1962) C.102 (1962)
C.128 (1969)

C.102 (1962)
C.121 (1966)7

C.102 (1962) C.102 (1962)
C.183 (2009)

C.102 (1962)
C.128 (1969)

C.102 (1962)
C.128 (1969)

Pologne C.102 (2003) C.102 (2003) C.102 (2003) C.102 (2003) C.102 (2003)
Portugal C.102 (1994) C.102 (1994) C.102 (1994) C.102 (1994) C.102 (1994) C.102 (1994) C.102 (1994)

C.183 (2012)
C.102 (1994) C.102 (1994)

République de 
Moldova

C.183 (2006)

Roumanie C.102 (2009) C.102 (2009)
C.168 (1992)

C.102 (2009) C.102 (2009) C.102 (2009)
C.183 (2002)

Royaume-Uni C.102 (1954) C.102 (1954) C.102 (1954) C.102 (1954) C.102 (1954) C.102 (1954)
Saint-Marin C.183 (2019)9

Serbie C.102 (2000) C.102 (2000) C.102 (2000) C.102 (2000) C.102 (2000)
C.121 (2000)

C.102 (2000)
C.183 (2010)

C.102 (2000)

Slovaquie C.102 (1993)
C.130 (1993)

C.102 (1993)
C.130 (1993)

C.102 (1993)
C.128 (1993)

C.102 (1993) C.102 (1993)
C.183 (2000)

C.102 (1993) C.102 (1993)

Slovénie C.102 (1992) C.102 (1992) C.102 (1992) C.102 (1992) C.102 (1992)
C.121 (1992)

C.102 (1992)
C.183 (2010)

C.102 (1992)

 X Tableau A4.1 (suite)
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Pays Branche Travailleurs 
migrantsa

C.118 b
C.157

Soins médicaux
C.102
C.130
C.118

Maladie
C.102
C.130
C.118

Chômage
C.102
C.168
C.118

Vieillesse
C.102
C.128
C.118

Accidents du 
travail et maladies 
professionnelles

C.102
C.121
C.118

Famille
C.102
C.118

Maternité
C.102
C.183
C.118

Invalidité
C.102
C.128
C.118

Survivants
C.102
C.128
C.118

Suède C.102 (1953)
C.130 (1970)
C.118 (1963)

C.102 (1953)
C.130 (1970)
C.118 (1963)

C.102 (1953)
C.168 (1990)
C.118 (1963)

C.128 (1968)
C.102 (1953)
C.121 (1969)
C.118 (1963)

C.102 (1953) C.102 (1953)

C.118 (1963)
C.128 (1968) C.128 (1968) C.157 (1984)

C.118 (1963)
Suisse

C.168 (1990)
C.102 (1977)
C.128 (1977)

C.102 (1977) C.102 (1977)
C.183 (2014)

C.102 (1977)
C.128 (1977)

C.102 (1977)
C.128 (1977)

Tchéquie C.102 (1993)
C.130 (1993)

C.102 (1993)
C.130 (1993)

C.102 (1993)
C.128 (1993)

C.102 (1993) C.102 (1993) C.102 (1993) C.102 (1993)

Turquie C.102 (1975)
C.118 (1974)

C.102 (1975)
C.118 (1974)

C.102 (1975)
C.118 (1974)

C.102 (1975)
C.118 (1974)

C.102 (1975)
C.118 (1974)

C.102 (1975) 
C.118 (1974)

C.102 (1975)
C.118 (1974) C.118 (1974)

Ukraine C.102 (2016) C.102 (2016) C.102 (2016) C.102 (2016) C.102 (2016) C.102 (2016) C.102 (2016) C.102 (2016) C.102 (2016)

Notes
a Bien que toutes les normes internationales de sécurité sociale s’appliquent aux travailleurs migrants sauf indication contraire, les conventions nos 118 et 157 sont particulièrement pertinentes 
pour les travailleurs migrants.
b Certaines parties de la convention no 118 s’appliquent pour les branches sélectionnées (voir autres colonnes).
1 Bénin: la convention no 102 est entrée en vigueur le 14 juin 2020.
2 Cabo Verde: la convention no 102 est entrée en vigueur le 10 janvier 2021.
3 Djibouti: la convention no 183 est entrée en vigueur le 25 septembre 2020.
4 Maroc: la convention no 102 est entrée en vigueur le 14 juin 2020.
5 Maurice: la convention no 183 est entrée en vigueur le 13 juin 2020.
6 Niger: la convention no 183 est entrée en vigueur le 10 juin 2020.
7 Finlande, Japon, Pays-Bas, Uruguay: ils ont accepté le texte de la liste des maladies professionnelles (tableau I) amendée par la CIT à sa 66e session (1980).
8 Fédération de Russie: la convention no 102 est entrée en vigueur le 26 février 2020.
9 Saint-Marin: la convention no 183 est entrée en vigueur le 19 juin 2020.

 X Tableau A4.1 (suite)
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 X Tableau A4.2 Couverture effective de la protection sociale (y compris les indicateurs 1.3.1 et 3.8.1 
des ODD), 2020 ou dernière année disponible (pourcentage du groupe de population concerné)
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Afrique 17,4 12,6 14,9 9,3 5,3 27,1 18,4 9,3 8,5 47,9

Afrique du Nord 33,8 24,7* 46,5 20,9 6,7 43,8 37,5 19,1* 17,4 65,8

Afrique subsaharienne 13,7 10,5 7,5 6,7 4,9 19,8 14,8 7,1 6,1 43,8

Amériques 64,3 57,4 51,9 71,8 16,4 88,1 57,4 36,7 41,1 78,7

Amérique du Nord 78,5 94,6 95,9* 96,7 29,5 100,0 83,1 38,0 59,2 84,5

Amérique latine et Caraïbes 56,3 41,5 30,5 57,7 12,5 75,4 40,8 36,0 30,1 75,4

Asie et Pacifique 44,1 18,0 45,9 21,6 14,0 73,5 24,8 25,3 32,9 65,4

Asie du Sud 22,8 20,9 33,6 6,8 0,6 39,2 6,7 14,4 13,3 53,7

Asie du Sud-Est et Pacifique 61,5 14,8 56,6 33,7 24,2 88,3 34,9 34,1 47,5 75,0

États arabes 40,0 15,4* 12,2 7,2 8,7* 24,0 63,5 32,2 15,0 63,5

Europe et Asie centrale 83,9 82,3 83,6 86,0 51,3 96,7 75,5 64,4 49,0 77,2

Asie centrale  
et occidentale

66,9 47,9 54,7 40,4 14,7 97,2 57,4 42,8 37,2 73,1

Europe de l’Est 84,6 96,7 81,4 100,0 67,1 95,2 80,0 61,2 50,7 73,2

Europe de l’Ouest,  
du Nord et du Sud

90,4 96,2 99,4 95,6 61,2 97,4 78,8 75,1 51,2 81,6

Monde 46,9 26,4 44,9 33,5 18,6 77,5 35,4 28,9 32,5 65,6

Faible revenu 13,4 8,5 10,5 8,6 0,8 23,2 10,2 7,8 6,6 45,1

Revenu interm.  
(tranche inf.)

24,9 20,9 33,3 11,3 5,5 38,6 14,4 15,2 27,1 55,2

Revenu interm.  
(tranche sup.)

64,0 22,6 52,5 40,5 17,5 91,3 36,3 34,4 70,9 76,7

Revenu élevé 85,4 86,8 86,0 85,6 52,2 97,5 81,2 62,8 89,8 81,5

Afrique

Afrique du Nord

Algérie … … 11,2 3,6 8,8 63,6 53,8 … 16,9 78,0 

Égypte 34,7 14,0 … 37,0 0,1 57,6 36,0 19,9 21,8 68,0 

Libye 46,2 … … 74,4 … 70,2 … 5,3 9,7 64,0 

Maroc 20,5 13,4 … 6,8 … 23,4 39,0 … 17,2 7,0 

Soudan 9,3 8,1 4,2 0,7 0 9,4 3,0 7,5 1,9 44,0 

Tunisie 50,2 28,6 25,3 5,0 3,0 85,4 28,9 21,3 34,6 7,0 
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Afrique subsaharienne

Afrique du Sud 49,3 76,6 7,6 66,5 11,9 81,4 19,2 32,4 3,4 69,0 

Angola 10,5 … … … 0 14,5 … 5,1 9,7 4,0 

Bénin 7,8 11,6 41,0 … 0 11,0 4,0 … 4,8 4,0 

Botswana 14,7 4,2 24,0 … 0 100,0 … 8,2 1,7 61,0 

Burkina Faso 9,9 14,4 0,4 0,3 0 6,0 8,2 3,6 5,6 4,0 

Burundi … … … … 0 4,0 3,5 … 5,0 42,0 

Cabo Verde 39,2 37,9 19,3 30,1 3,0 84,8 50,0 19,8 26,7 69,0 

Cameroun 7,1 2,2 8,9 3,3 0 18,9 6,9 1,0 8,4 46,0 

Comores … … … … … … … … … 52,0 

Congo … … … … 0 22,1 14,2 … 6,3 39,0 

Côte d'Ivoire … 7,1 … … 0 7,7 14,7 … 5,1 47,0 

Djibouti 12,3 3,5 4,8 … 0 14,2 15,1 4,6 6,3 47,0 

Érythrée … 0,1 … … … … … … … 38,0 

Eswatini 32,0 … 13,8 … 0 100,0 … 20,2 2,4 63,0 

Éthiopie 7,4 4,5 … 1,3 0 3,9 7,8 3,2 6,2 39,0 

Gabon … 37,0 … … 0 38,8 45,0 … 1,0 49,0 

Gambie 6,1 … … … 0 17,0 23,4 0,5 7,4 44,0 

Ghana 25,3 25,9 41,7 0,2 0 18,0 … 5,1 8,5 47,0 

Guinée … … … … 0 2,0 14,5 … 9,5 37,0 

Guinée-Bissau 0,9 … … 0,2 0 0,2 … … 1,4 4,0 

Guinée équatoriale … … … … 0 … 14,5 … … 45,0 

Kenya 10,1 3,6 30,2 0,2 0 13,2 9,3 2,5 8,9 55,0 

Lesotho 9,2 10,4 … … 0 94,0 … 7,8 2,6 48,0 

Libéria 6,2 5,8 … … 0 3,4 7,5 2,7 5,7 39,0 

Madagascar … … … … 0 4,6 9,3 … 5,3 28,0 

Malawi 21,3 9,8 … … 0 2,3 6,9 19,6 3,3 46,0 

Mali 9,3 5,4 … 0,6 0 7,3 5,3 5,8 5,6 38,0 

Maurice … … … … 1,2 100,0 68,2 … 35,5 63,0 

Mauritanie 6,6 5,1 0,2 0,7 0 16,2 6,5 4,9 4,6 41,0 

Mozambique 13,4 0,3 0,3 2,6 0 52,5 6,2 10,1 4,9 46,0 

Namibie 24,2 22,8 24,8 58,0 0 100,0 … 18,9 6,2 62,0 

 X Tableau A4.2 (suite)
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Niger 20,6 4,2 … … 0 5,8 6,9 16,4 1,9 37,0 

Nigéria 11,0 12,0 0,1 0,1 7,0 11,0 32,8 1,8 4,8 42,0 

Ouganda 2,8 … 5,3 … 0 11,2 … 1,2 3,2 45,0 

République centrafricaine 3,5 4,9 0,1 0,3 … 4,7 … … 1,9 33,0 

République démocratique 
du Congo

14,1 1,3 … … … 15,0 26,2 5,6 8,9 41,0 

Rwanda 8,9 5,2 1,3 1,1 0 3,1 8,5 4,1 7,8 57,0 

Sao Tomé-et-Principe 11,5 … 2,0 1,6 0 71,5 20,9 … 12,6 55,0 

Sénégal 20,0 1,0 3,0 … 0 29,9 10,0 17,0 5,8 45,0 

Seychelles … … … … 18,0 100,0 69,1 … … 71,0 

Sierra Leone 4,4 0,8 … … 0 7,0 … 1,4 4,6 39,0 

Somalie … … … … … … … … … 25,0 

Soudan du Sud 16,4 17,7 … … 0 0 … 16,4 … 31,0 

Tanzanie, République-Unie de 14,0 … 0,4 0,6 8,6 5,5 8,8 3,0 3,3 43,0 

Tchad … … … … 0 1,0 4,7 … 1,4 28,0 

Togo 23,2 49,0 … … 0,7 19,0 8,3 … 2,9 43,0 

Zambie 24,6 … 4,1 … 0 7,8 … 19,8 1,4 53,0 

Zimbabwe 16,3 6,7 … 1,3 0 22,0 12,4 5,8 15,7 54,0 

Amériques

Amérique du Nord

Canada 99,8 95,2 100,0 68,0 37,8 100,0 69,1 99,0 35,2 89,0 

États-Unis 76,1 100,0 … 100,0 27,9 100,0 84,8 31,0 62,5 84,0 

Saint-Pierre-et-Miquelon 100,0 100,0 100,0 77,3 41,5 100,0 100,0 100,0 … …

Amérique latine et Caraïbes

Anguilla 57,7 2,0 73,3 25,6 0 44,3 … 5,6 … …

Antigua-et-Barbuda … … 37,0 7,9 0 75,8 … 3,9 … 73,0 

Argentine 63,8 79,6 31,7 100,0 10,8 89,8 47,4 32,8 28,8 76,0 

Aruba 87,0 … 82,5 … 15,7 97,5 69,8 15,5 1,0 …

Bahamas 49,1 … 46,5 51,0 26,9 89,6 67,4 2,1 5,3 75,0 

Barbade 55,3 … … 45,7 88,0 63,5 65,0 9,6 48,2 77,0 

Belize 37,9 3,0 19,9 9,7 0 49,9 71,4 4,6 46,4 64,0 

 X Tableau A4.2 (suite)
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Bermudes 80,6 4,4 … 38,2 0 100,0 … 28,0 64,9 …

Bolivie, État plurinational de 46,6 66,2 59,3 10,3 0 100,0 24,6 37,2 17,6 68,0 

Brésil 69,9 67,7 47,8 100,0 17,6 91,5 48,7 45,9 39,5 79,0 

Chili 70,2 68,5 46,6 99,4 27,0 71,5 68,7 38,1 39,9 7,0 

Colombie 52,5 36,0 … 8,6 4,6 50,6 37,7 33,9 27,6 76,0 

Costa Rica 58,0 38,8 23,4 79,6 … 56,2 58,1 30,1 41,6 77,0 

Cuba 48,7 0,2 42,7 … 0 2,7 100,0 … 38,6 83,0 

Curaçao … … … … 0 100,0 … … … …

Dominique 46,8 … 38,6 9,7 0 60,3 68,3 28,2 82,8 …

El Salvador 22,0 8,5 11,0 2,8 0 20,1 30,7 7,6 15,7 76,0 

Équateur 34,8 8,6 6,8 37,3 4,7 60,6 43,1 10,7 32,5 77,0 

Grenade 66,1 … 85,3 … 0 47,8 92,4 20,0 66,9 72,0 

Guadeloupe 82,2 100,0 … 100,0 79,1 72,7 36,6 26,7 … …

Guatemala 14,5 2,6 18,1 2,2 0 16,7 18,6 6,8 1,6 55,0 

Guyana 100,0 … 30,1 38,4 0 100,0 100,0 100,0 56,2 72,0 

Guyane française 56,6 96,8 … 30,1 … 46,7 … 49,4 … …

Haïti 5,8 4,1 … … 0 0,4 2,1 3,2 4,0 49,0 

Honduras 26,6 19,4 … 3,5 … 10,7 15,5 18,2 11,3 65,0 

Îles Caïmans … … … … 0 … … … … …

Îles Turques-et-Caïques 52,1 … 57,5 9,1 0 68,4 … 1,8 … …

Îles Vierges américaines 72,1 1,9 … 44,4 3,2 100,0 68,6 1,8 52,6 …

Îles Vierges britanniques … … … … 0 … 100,0 … 1,0 …

Jamaïque 30,8 27,0 7,0 31,1 0 40,3 … 14,3 2,8 65,0 

Martinique 69,3 100,0 … 83,1 88,6 64,1 59,0 34,5 … …

Mexique 62,4 23,4 10,4 40,4 6,0 100,0 35,4 48,0 25,0 76,0 

Nicaragua 14,5 3,1 17,8 19,4 0 28,6 22,8 2,3 16,5 73,0 

Panama 49,7 21,5 19,2 … … 29,3 60,2 21,5 4,1 79,0 

Paraguay 31,4 18,6 8,2 16,2 0 64,6 22,4 17,6 21,4 69,0 

Pérou 29,3 16,1 8,8 7,3 … 35,7 7,4 15,1 2,3 77,0 

Porto Rico 63,2 2,2 … 100,0 6,2 100,0 100,0 4,6 39,3 …

République dominicaine 53,6 62,1 17,4 10,4 0 11,3 45,2 41,5 26,7 74,0 

 X Tableau A4.2 (suite)
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Saint-Kitts-et-Nevis 72,4 … 78,0 35,2 0 62,3 … 22,3 1,0 …

Sainte-Lucie 35,4 … 39,4 13,2 0 32,5 53,6 2,5 36,9 68,0 

Saint-Martin 
(partie française)

68,8 100,0 … … … 60,8 … 61,0 … …

Saint-Martin  
(partie néerlandaise)

… … … … 0 … … … … …

Saint-Vincent- 
et-les Grenadines

41,6 … 28,6 5,4 0 42,0 … 7,0 4,6 71,0 

Suriname 33,5 57,9 0 … 0 100,0 … 29,6 7,6 71,0 

Trinité-et-Tobago 55,2 14,6 40,4 68,1 0 91,1 67,8 24,0 4,7 74,0 

Uruguay 93,8 65,6 100,0 100,0 31,6 100,0 71,4 84,3 44,5 8,0 

Venezuela, République 
bolivarienne du

… … … 28,3 … 59,4 … … 2,2 74,0 

Asie et Pacifique

Asie du Sud

Afghanistan 7,5 0,4 1,7 13,6 1,7 24,7 4,2 5,9 1,8 37,0 

Bangladesh 28,4 29,4 20,9 18,3 0 39,0 12,5 14,9 0,5 48,0 

Bhoutan 8,8 13,5 10,4 … 0 … 28,4 5,0 10,0 62,0 

Inde 24,4 24,1 41,5 5,6 0 42,5 3,7 16,4 15,5 55,0 

Iran, République islamique d’ 27,8 16,4 13,1 9,3 6,7 21,3 45,8 9,3 22,4 72,0 

Maldives 21,2 8,2 26,2 42,7 0 100,0 … 8,1 19,6 62,0 

Népal 17,0 22,9 9,8 13,7 0 84,2 4,5 14,8 3,7 48,0 

Pakistan 9,2 5,4 … 1,7 0 5,8 2,7 5,0 5,7 45,0 

Sri Lanka 36,4 32,0 29,4 18,0 0 35,7 58,0 16,0 24,7 66,0 

Asie du Sud-Est et Pacifique

Australie 100,0 100,0 100,0 100,0 52,7 100,0 72,0 100,0 … 87,0 

Brunéi Darussalam 34,1 … 62,9 100,0 0 100,0 91,2 14,7 27,0 81,0 

Cambodge 6,2 4,5 … 70,1 0 0,1 17,2 4,3 2,4 6,0 

Chine 70,8 3,0 69,0 32,6 24,1 100,0 31,8 33,2 58,5 79,0 

Fidji 58,9 2,6 24,5 20,1 0 92,1 55,7 28,2 40,0 64,0 

Hong-kong, Chine 59,7 … … 68,6 8,2 73,2 83,2 28,3 5,4 …

Îles Cook 86,3 100,0 … … … 100,0 … 85,8 … …

 X Tableau A4.2 (suite)
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Îles Marshall 25,2 … … … 0 62,7 … 1,7 33,2 …

Îles Salomon … … 23,8 … 0 … 33,3 … … 47,0 

Indonésie 27,8 25,6 28,4 2,5 0 14,8 22,5 16,5 16,2 57,0 

Japon 98,0 85,4 … 56,1 22,4 100,0 83,6 100,0 61,7 83,0 

Kiribati 21,0 1,3 … … 0 93,8 … 5,1 41,8 41,0 

Macao, Chine 79,9 … … 100,0 4,4 44,4 … 12,7 66,4 …

Malaisie 27,3 2,8 46,5 30,5 3,0 18,6 49,8 2,1 31,3 73,0 

Micronésie, États fédérés 
de

19,4 6,8 … … 0 100,0 … 2,2 45,4 47,0 

Mongolie 100,0 85,0 100,0 100,0 28,8 100,0 76,0 88,5 42,7 62,0 

Myanmar 6,3 2,1 1,6 10,6 0 14,9 8,5 1,1 5,2 61,0 

Nauru 45,4 … … 84,6 2,8 95,7 … 45,4 … …

Nouvelle-Calédonie … … … … 28,4 … … … … …

Nouvelle-Zélande 100,0 67,1 100,0 82,0 44,9 100,0 100,0 100,0 … 87,0 

Palaos 35,8 … … … 0 100,0 … 17,8 1,0 …

Papouasie-Nouvelle-Guinée 9,6 … … … 0 22,3 20,5 … 14,6 4,0 

Philippines 36,7 31,1 12,4 3,3 0 20,5 27,8 22,4 22,2 61,0 

République de Corée 77,3 40,0 … 24,8 45,4 100,0 85,2 48,9 49,0 86,0 

République démocratique 
populaire lao

12,1 … 12,7 0,3 7,6 6,3 8,0 7,7 6,2 51,0 

République populaire 
démocratique de Corée

… … … … … … … … … …

Samoa 21,1 … 28,5 … 0 91,4 53,5 5,3 29,9 58,0 

Singapour 100,0 … 89,3 57,7 0 33,1 86,0 100,0 4,9 86,0 

Taïwan, Chine 76,7 16,4 14,0 … 11,1 87,6 … 19,9 58,9 …

Thaïlande 68,0 21,0 40,0 92,0 61,0 89,1 31,0 54,3 28,3 8,0 

Timor-Leste 30,6 38,2 … 21,6 0 100,0 31,3 26,5 8,9 52,0 

Tonga 22,2 3,3 26,3 20,2 0 90,0 … 6,2 26,5 58,0 

Tuvalu … … … … 0 15,0 … … … …

Vanuatu 57,4 … … … 0 … 28,1 53,3 … 48,0 

Viet Nam 38,8 … 44,0 83,5 66,6 40,9 26,2 24,6 2,3 75,0 

 X Tableau A4.2 (suite)
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États arabes

Arabie saoudite 77,8 6,0 … 9,4 6,4 33,2 74,7 49,8 18,6 74,0 

Bahreïn 62,4 3,8 … 28,6 46,6 75,1 61,7 36,9 55,8 77,0 

Émirats arabes unis 3,5 0,2 … 1,8 0,3 22,6 1,4 1,2 18,6 76,0 

Iraq 40,5 … … 9,3 0 33,1 … 26,9 14,3 61,0 

Jordanie 27,8 8,8 4,8 20,0 5,3 60,0 57,5 9,7 23,6 76,0 

Koweït 17,7 0,4 … 8,4 4,4 27,6 95,1 2,6 2,3 76,0 

Liban 13,9 32,7 0 … 0 9,8 47,8 1,7 4,6 73,0 

Oman 16,3 0,2 … 16,0 … 46,9 9,5 1,7 34,0 69,0 

Qatar 7,0 0,5 … 6,4 1,0 19,4 … 0,6 16,8 68,0 

République arabe syrienne … … … … … 17,0 47,8 … 7,5 6,0 

Territoire palestinien 
occupé

16,6 12,1 … 30,6 0 65,7 … 13,2 28,8 …

Yémen 2,8 0 … 0,1 0 7,4 9,9 0 2,8 42,0 

Europe et Asie centrale

Asie centrale et occidentale

Arménie 54,4 30,2 61,6 100,0 0 65,2 53,2 19,6 24,6 69,0 

Azerbaïdjan 39,0 16,9 16,0 100,0 19,1 72,8 32,1 13,4 2,8 65,0 

Chypre 61,2 60,3 100,0 22,6 17,8 97,8 68,2 24,1 5,5 78,0 

Géorgie 97,1 48,1 26,0 100,0 0 90,9 48,9 92,9 3,2 66,0 

Israël 54,9 … 100,0 89,2 42,0 100,0 74,1 … 64,4 82,0 

Kazakhstan 100,0 57,4 44,2 100,0 8,9 99,6 75,4 74,2 68,8 76,0 

Kirghizistan 41,7 16,9 23,8 65,1 2,7 100,0 64,6 14,1 36,2 7,0 

Ouzbékistan 42,7 29,2 16,0 39,7 0,8 100,0 44,1 15,6 … 73,0 

Tadjikistan 26,6 14,0 66,5 49,0 20,8 93,7 … 7,5 21,3 68,0 

Turkménistan … … … … … … … … … 7,0 

Turquie 79,8 … … 5,6 18,3 100,0 60,3 … 32,3 74,0 

Europe de l’Est

Bélarus 36,0 … 100,0 100,0 44,6 100,0 70,9 … 42,7 76,0 

Bulgarie 88,3 48,6 100,0 100,0 35,4 94,0 86,8 28,8 46,8 66,0 

Fédération de Russie 90,1 100,0 63,0 100,0 82,7 100,0 79,1 76,0 61,6 74,0 

 X Tableau A4.2 (suite)
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Hongrie 86,2 100,0 100,0 100,0 26,3 90,5 78,3 56,0 54,1 74,0 

Pologne 84,9 100,0 100,0 100,0 16,5 83,6 100,0 52,0 5,5 75,0 

République de Moldova 42,0 … 100,0 100,0 10,5 75,2 71,6 … 3,2 69,0 

Roumanie 95,0 100,0 100,0 100,0 15,8 93,5 63,1 82,6 34,2 74,0 

Slovaquie 92,1 100,0 100,0 100,0 13,0 90,6 66,4 70,0 56,8 77,0 

Tchéquie 88,8 10,8 100,0 100,0 45,7 91,3 66,2 32,0 5,6 76,0 

Ukraine 73,0 100,0 100,0 100,0 84,1 96,0 … 39,0 25,5 68,0 

Europe de l’Ouest, du Nord et du Sud

Albanie … … … … 6,9 77,0 34,0 … 24,1 59,0 

Allemagne 99,5 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 96,0 53,2 83,0 

Andorre … … … … 11,1 … … … … …

Autriche 98,6 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 77,4 93,0 53,7 79,0 

Belgique 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 63,1 100,0 49,3 84,0 

Bosnie-Herzégovine 40,0 … 100,0 100,0 5,3 69,5 … … 2,7 61,0 

Croatie 56,0 47,0 100,0 100,0 22,4 89,8 68,0 … 4,3 71,0 

Danemark 89,5 100,0 100,0 100,0 93,7 100,0 88,0 63,7 62,2 81,0 

Espagne 80,9 100,0 100,0 77,3 44,2 98,2 76,2 45,0 46,9 83,0 

Estonie 98,4 100,0 100,0 100,0 47,5 100,0 76,8 91,7 47,5 75,0 

Finlande 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 66,5 100,0 53,0 78,0 

France 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 74,1 100,0 45,3 78,0 

Grèce 64,0 … 100,0 100,0 26,4 95,8 46,9 … 49,2 75,0 

Guernesey … … … … … … … … … …

Île de Man … … … … 80,0 … … … … …

Irlande 90,1 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 71,8 73,8 62,7 76,0 

Islande 81,0 63,4 100,0 100,0 100,0 71,4 95,1 … 75,3 84,0 

Italie 82,0 … 100,0 91,4 48,2 94,4 72,2 42,6 48,7 82,0 

Jersey … … … … … … … … … …

Lettonie 96,5 100,0 100,0 100,0 40,0 92,0 69,2 85,0 61,4 71,0 

Liechtenstein … 100,0 100,0 100,0 67,2 100,0 … … … …

Lituanie 92,7 100,0 100,0 100,0 37,7 97,1 64,7 51,3 59,0 73,0 

Luxembourg 96,0 100,0 100,0 100,0 49,8 100,0 77,1 … 59,3 83,0 

 X Tableau A4.2 (suite)
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Macédoine du Nord 39,0 … 100,0 100,0 17,5 68,6 … … 44,7 72,0 

Malte … … 100,0 59,8 49,7 100,0 73,5 … 56,5 82,0 

Monaco … … … … … … … … … …

Monténégro 41,0 … 100,0 100,0 29,3 90,6 … … 43,8 68,0 

Norvège 95,8 100,0 100,0 100,0 58,2 100,0 89,6 83,1 63,8 87,0 

Pays-Bas 97,5 100,0 100,0 100,0 74,8 100,0 97,6 90,3 63,6 86,0 

Portugal 90,2 93,1 100,0 89,0 40,2 90,4 77,3 59,3 53,8 82,0 

Royaume-Uni 93,5 100,0 100,0 100,0 56,4 100,0 68,0 76,6 55,7 87,0 

Saint-Marin … … 100,0 … … … 96,9 … … …

Serbie 39,0 … … … 6,6 63,5 66,2 … 29,9 65,0 

Slovénie 100,0 79,4 96,0 100,0 29,7 100,0 80,5 100,0 54,5 79,0 

Suède 100,0 100,0 100,0 100,0 60,2 100,0 84,8 100,0 64,6 86,0 

Suisse 92,7 100,0 100,0 96,9 62,0 100,0 66,7 70,2 68,3 83,0 

 X Tableau A4.2 (suite)

Sources

Source principale

BIT, World Social Protection Database, d’après l’enquête sur la sécurité sociale (Social Security Inquiry – SSI). Disponible 
à l’adresse https://ilostat.ilo.org/fr/ [juin 2021].

Autres sources

BAD (Banque asiatique de développement). Base de données de l’indice de protection sociale. Disponible à l’adresse 
https://spi.adb.org/spidmz/ [1er juin 2021].

BIT. ILOSTAT. Disponible à l’adresse https://ilostat.ilo.org/ [juin 2021].

CISSTAT (Comité de statistique de la Communauté d’États indépendants). Base de données WEB Statistiques de la 
CEI. Disponible à l’adresse http://www.cisstat.com/ [juin 2021].

IPC-IG (International Policy Centre for Inclusive Growth) et UNICEF. 2019. Protection sociale en Asie et dans le 
Pacifique: inventaire des programmes non contributifs. Disponible à l’adresse (en anglais) https://www.unicef.org/
pacificislands/media/706/file/Social-Protection-in-Asia-and-the-Pacific.pdf [juin 2021]

Nations Unies, Département des affaires économiques et sociales, Division de la population. Base de données 
World Population Prospects (perspectives démographiques mondiales). Disponible à l’adresse https://esa.un.org/
unpd/wpp/ [juin 2021].

OCDE (Organisation de coopération et de développement économiques). Base de données sur les bénéficiaires de 
prestations sociales (SOCR). Disponible à l’adresse http://www.oecd.org/social/recipients.htm [juin 2021].

OMS (Organisation mondiale de la santé). Base de données sur la croissance et la malnutrition des enfants dans le 
monde. Disponible à l’adresse http://www.who.int/nutgrowthdb/database/en/ [juin 2021].

https://ilostat.ilo.org/fr/
https://www.unicef.org/pacificislands/media/706/file/Social-Protection-in-Asia-and-the-Pacific.pdf
https://www.unicef.org/pacificislands/media/706/file/Social-Protection-in-Asia-and-the-Pacific.pdf
https://esa.un.org/unpd/wpp/
https://esa.un.org/unpd/wpp/
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 X Tableau A4.2 (suite)

Notes

… Données non disponibles.

* À interpréter avec prudence: les estimations basées sur la couverture des données déclarées concernent moins 
de 40 pour cent de la population.

1 Part de la population couverte par au moins une prestation sociale en espèces: population touchant des pres-
tations en espèces, à l’exclusion des prestations de soins de santé et de maladie, au titre d’au moins une des 
fonctions de prévoyance/protection sociale (contributive ou non contributive) ou qui cotise activement à au moins 
un régime de sécurité sociale, rapporté à la population totale.

2 Part des enfants couverts par des prestations de protection sociale: nombre d’enfants/ménages touchant des 
prestations à l’enfance ou des allocations familiales en espèces, rapporté au nombre total d’enfants/ménages 
avec des enfants.

3 Part des femmes ayant donné naissance couvertes par une prestation de maternité: nombre de femmes touchant 
des prestations de maternité en espèces, rapporté au nombre de femmes ayant donné naissance au cours de la 
même année (estimation fondée sur les taux de fécondité par âge publiés dans les perspectives démographiques 
mondiales (World Population Prospects) des Nations Unies, ou sur le nombre de naissances vivantes corrigé par 
la part des naissances de jumeaux et de triplés).

4	 Part	des	personnes	handicapées	percevant	des	prestations:	nombre	de	personnes	bénéficiant	de	prestations	
d’invalidité	en	espèces,	rapporté	au	nombre	de	personnes	présentant	de	graves	handicaps.	Ce	dernier	chiffre	
s’obtient en calculant le produit du taux de prévalence des handicaps (publiés pour chaque groupe de pays par 
l’OMS) et de la population de chaque pays.

5	 Part	des	chômeurs	touchant	des	prestations:	nombre	de	bénéficiaires	d’allocations	de	chômage	en	espèces	
rapporté au nombre total de chômeurs.

6 Part des personnes âgées percevant une pension: nombre de personnes ayant dépassé l’âge légal de la retraite 
qui perçoivent une pension de vieillesse (y compris les prestations contributives et non contributives), rapporté 
au nombre total de personnes ayant dépassé l’âge légal de la retraite.

7 Part des travailleurs couverts en cas d’accident du travail ou de maladies professionnelles: nombre de travailleurs 
protégés par une assurance en cas d’accident du travail et de maladies professionnelles, rapporté à l’emploi total 
ou à la population active.

8	 Part	des	personnes	vulnérables	touchant	des	prestations:	nombre	de	bénéficiaires	de	l’assistance	sociale	rap-
porté	au	nombre	total	de	personnes	vulnérables.	Ce	dernier	chiffre	s’obtient	en	soustrayant	à	la	population	totale	
le nombre de personnes en âge de travailler qui cotisent à un régime d’assurance sociale ou qui touchent des 
prestations contributives, ainsi que toutes les personnes ayant au moins l’âge de la retraite qui perçoivent des 
prestations contributives.

9 Part de la population en âge de travailler cotisant activement à un régime de pension: nombre de travailleurs 
protégés par un régime de pension (cotisants actifs), rapporté à la population en âge de travailler.

10	 Couverture	des	services	de	santé	essentiels	(définie	comme	la	couverture	moyenne	des	services	essentiels	
mesurée à partir des interventions de référence concernant notamment la santé procréative, maternelle, néona-
tale et infantile, les maladies infectieuses, les maladies non transmissibles et la capacité d’accueil et l’accessibilité 
des services pour la population en général et les plus défavorisés en particulier).

Les données régionales et mondiales agrégées sont pondérées par les groupes de population concernés. Les esti-
mations ne sont pas strictement comparables aux estimations régionales de 2016, en raison du perfectionnement 
des méthodes, de la plus grande disponibilité de données et des révisions des pays.

Pour	une	définition	détaillée	des	indicateurs,	veuillez	consulter	l’annexe	2	du	présent	rapport.
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Région/sous-région/
niveau de revenu

Dépenses totales 
consacrées à la 

protection sociale 
(hors santé)a

Dépenses par tranche d'âge couverte par 
des systèmes de protection sociale,  

y compris les socles

Dépenses 
intérieures 
publiques 

consacrées  
à la santé, OMSEnfants Population en 

âge de travailler
Vieillesse

Afrique 3,8 0,4 1,1 2,2 2,0

Afrique du Nord 7,7 0,2 1,3 5,6 2,4

Afrique subsaharienne 2,1 0,4 1,0 0,9 1,8

Amériques 16,6 0,7 2,6 6,6 7,6

Amérique du Nord 18,1 0,8 2,7 6,8 8,5

Amérique latine et Caraïbes 10,1 0,5 2,0 5,9 3,9

Asie et Pacifique 7,5 1,1 1,7 5,1 4,0

Asie du Sud 2,6 0,1 0,4 1,3 1,4

Asie du Sud-Est et Pacifique 8,2 1,4 1,9 5,7 4,4

États arabes 4,6 0,1 1,4 3,8 3,2

Europe et Asie centrale 17,4 1,5 7,7 10,7 6,7

Asie centrale et occidentale 9,5 0,8 2,9 6,0 3,2

Europe de l’Est 13,8 1,2 4,3 9,7 3,9

Europe de l’Ouest,  
du Nord et du Sud

18,7 1,6 8,7 11,3 7,5

Monde 12,9 1,1 3,6 7,0 5,8

Faible revenu 1,1 0,1 0,7 0,8 1,0

Revenu interm. (tranche inf.) 2,5 0,2 0,8 1,4 1,3

Revenu interm. (tranche sup.) 8,0 0,5 1,6 5,3 3,2

Revenu élevé 16,4 1,2 4,8 8,5 7,6

 X Tableau A4.3 Dépenses publiques de santé et de protection sociale,  
2020 ou dernière année disponible (en pourcentage du PIB)
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Région/sous-région/
niveau de revenu

Dépenses totales 
consacrées à la 

protection sociale 
(hors santé)a

Dépenses par tranche d'âge couverte par 
des systèmes de protection sociale,  

y compris les socles

Dépenses 
intérieures 
publiques 

consacrées  
à la santé, OMSEnfants Population en 

âge de travailler
Vieillesse

Afrique 3,8 0,4 1,1 2,2 2,0

Afrique du Nord 7,7 0,2 1,3 5,6 2,4

Afrique subsaharienne 2,1 0,4 1,0 0,9 1,8

Amériques 16,6 0,7 2,6 6,6 7,6

Amérique du Nord 18,1 0,8 2,7 6,8 8,5

Amérique latine et Caraïbes 10,1 0,5 2,0 5,9 3,9

Asie et Pacifique 7,5 1,1 1,7 5,1 4,0

Asie du Sud 2,6 0,1 0,4 1,3 1,4

Asie du Sud-Est et Pacifique 8,2 1,4 1,9 5,7 4,4

États arabes 4,6 0,1 1,4 3,8 3,2

Europe et Asie centrale 17,4 1,5 7,7 10,7 6,7

Asie centrale et occidentale 9,5 0,8 2,9 6,0 3,2

Europe de l’Est 13,8 1,2 4,3 9,7 3,9

Europe de l’Ouest,  
du Nord et du Sud

18,7 1,6 8,7 11,3 7,5

Monde 12,9 1,1 3,6 7,0 5,8

Faible revenu 1,1 0,1 0,7 0,8 1,0

Revenu interm. (tranche inf.) 2,5 0,2 0,8 1,4 1,3

Revenu interm. (tranche sup.) 8,0 0,5 1,6 5,3 3,2

Revenu élevé 16,4 1,2 4,8 8,5 7,6
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Afrique

Afrique du Nord

Algérie 8,9 0,2 0,8 7,9 Administration publique BIT/National 4,1

Égypte 9,5 … 2,2 5,4 Administration publique FMI 1,4

Libye 4,4 … … … Administration publique BIT …

Maroc 4,5 0,1 0,1 2,7 Administration publique BIT 2,1

Soudan 0,7 0 0,7 … Administration publique BIT/National 1,0

Tunisie 7,5 … 0,6 6,9 Administration centraleb BIT/National 4,2

Afrique subsaharienne

Afrique du Sud 5,5 1,5 2,5 1,5 Administration publique FMI 4,5

Angola 2,1 0,1 0,4 1,6 Administration centrale – 
comptes budgétaires

FMI 1,1

Bénin 1,3 … … 0,4 Administration publique UNICEF/BM 0,5

Botswana 1,9 … 0,9 1,0 Administration centrale – 
comptes budgétaires

FMI 4,5

Burkina Faso 0,1 0 0,1 0 Administration centrale – 
comptes budgétaires

FMI 2,4

Burundi 2,6 0,1 2,2 0,8 Administration publique UNICEF 1,9

Cabo Verde 6,4 0 5,5 3,6 Administration centralec FMI 3,2

Cameroun 0,8 … 0 0,8 Administration publique BIT/National/BM 0,2

Comores … … … … … … 0,4

Congo 1,4 … 0,1 … Administration publique Prévision GSW 0,8

Côte d'Ivoire 1,2 … 0,1 1,1 Administration publique BIT/National/BM 1,2

Djibouti 2,0 … 0,2 … Administration publique BIT/BM 1,2

Érythrée … … … … … … 0,6

Eswatini 1,0 0,3 0,1 0,8 Administration publique GSW 2,1

Éthiopie 0,7 … 0,7 0 Administration centrale – 
comptes budgétaires

FMI 0,8

Gabon … … … … … … 1,6

Gambie 0,9 … 0,9 0,4 Administration publique BM 0,9

Ghana 1,7 0,4 0,4 0,8 Administration publique BIT/BM 1,4

Guinée 0,5 … 0,4 … Administration publique BIT 0,6

Guinée-Bissau … … … … … … 0,6

Guinée équatoriale … … … … … … 0,6

 X Tableau A4.3 (suite)
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Kenya 1,0 0 0,3 1,5 Administration centrale – 
comptes budgétaires

FMI 2,2

Lesotho 5,5 0,9 1,7 2,9 Administration publique UNICEF 5,4

Libéria 0,4 0,1 0,1 0,2 Administration publique BIT/National/BM 1,7

Madagascar 1,0 0,2 1,0 1,4 Administration centrale – 
comptes budgétaires

FMI 1,7

Malawi 1,6 0 0,3 1,2 Administration publique Prévision GSW 2,7

Mali 2,2 0,1 0,6 1,6 Administration publique BIT/BM 1,1

Maurice 6,8 0,6 1,4 4,9 Administration publique FMI 2,5

Mauritanie 3,6 0,2 2,4 1,0 Administration publique BIT/National/BM 1,6

Mozambique 0,8 0 0,8 0 Administration centrale – 
comptes budgétaires

FMI 1,7

Namibie 3,8 0,7 1,9 3,1 Administration centrale – 
comptes budgétaires

BIT/National 3,7

Niger 1,4 0 0,6 0,7 Administration publique BIT/BM 2,4

Nigéria 0,7 0 0,7 0 Administration publique BIT/National/BM 0,6

Ouganda 0,7 0 0,6 0 Administration centrale – 
comptes budgétaires

FMI 1,0

République centrafricaine 2,8 … 2,8 … Administration publique BIT/National 0,7

République démocratique  
du Congo

1,8 … 0,7 … Administration publique GSW 0,5

Rwanda 1,8 … 1,5 0,3 Administration publique UNICEF 2,4

Sao Tomé-et-Principe 0,7 0,6 0,2 0 Administration publique BIT/National 2,8

Sénégal 3,3 0 1,2 2,1 Administration publique BM 0,9

Seychelles 6,4 0,2 6,1 0 Administration publique FMI 3,8

Sierra Leone 0,7 0,1 0 0 Administration publique Prévision GSW 1,6

Somalie 0 … 0 0 Administration centrale – 
comptes budgétaires

FMI …

Soudan du Sud … … … … … … 0,7

Tanzanie, République-Unie de 1,7 0 0,4 1,3 Administration publique BIT/National 1,6

Tchad 0,6 0 0,6 … Administration publique BIT/BM 0,7

Togo 0,1 0 0 1,4 Administration publique Prévision GSW 1,1

Zambie 0,8 0 0,3 0,4 Administration publique National 1,9

Zimbabwe 2,9 0,1 0,1 2,7 Administration publique BIT/National/BM 1,3

 X Tableau A4.3 (suite)
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Amériques

Amérique du Nord

Canada 8,3 2,3 4,5 2,9 Administration publique National 7,9

États-Unis 18,9 0,6 2,6 7,1 Administration publique OCDE 8,5

Saint-Pierre-et-Miquelon … … … … … … …

Amérique latine et Caraïbes

Anguilla … … … … … … …

Antigua-et-Barbuda 3,4 … 0,4 3,1 Administration publique BIT/National 2,9

Argentine 10,9 1,6 0,5 8,9 Administration centraleb FMI 5,9

Aruba … … … … … … …

Bahamas 1,9 … 0,4 1,5 Administration publique BIT/National 3,1

Barbade 4,1 … 2,5 2,0 Administration centrale – 
comptes budgétaires

CEPALC 2,9

Belize 2,1 0 0,5 1,3 Administration publique GSW 3,9

Bermudes … … … … … … …

Bolivie, État plurinational de 4,5 0,2 0,2 3,0 Administration centrale CEPALC 4,5

Brésil 15,7 0,5 4,0 9,7 Administration publique CEPALC 4,0

Chili 6,8 1,8 2,2 2,8 Administration publique OCDE 4,6

Colombie 9,0 0,2 0,2 3,1 Administration publique CEPALC 5,5

Costa Rica 7,3 2,6 0,1 4,7 Secteur public non 
financier

CEPALC 5,5

Cuba 6,4 … … … Administration publique CEPALC 9,9

Curaçao … … … … … … …

Dominique 9,4 0,5 5,8 3,1 Administration publique BIT/National 4,3

El Salvador 5,4 0,1 2,9 1,3 Secteur public non 
financier

CEPALC 4,5

Équateur 5,2 0,2 0,5 4,5 Administration publique BIT/National 4,2

Grenade 3,8 … 1,7 2,0 Administration publique BIT/National 1,7

Guadeloupe … … … … … … …

Guatemala 1,3 0,1 0,2 1,0 Administration centrale CEPALC 2,1

Guyana 2,3 … 0,2 3,9 Administration centraleb CEPALC 3,7

Guyane française … … … … … … …

Haïti 1,0 0,1 0,1 … Administration publique Prévision GSW 0,9

 X Tableau A4.3 (suite)
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Honduras 0,4 … 0,3 0,2 Administration centrale CEPALC 2,8

Îles Caïmans … … … … … … …

Îles Turques-et-Caïques … … … … … … …

Îles Vierges américaines … … … … … … …

Îles Vierges britanniques … … … … … … …

Jamaïque 0,7 … 0,4 … Administration centrale CEPALC 3,9

Martinique … … … … … … …

Mexique 7,5 0,1 1,0 3,6 Administration publique OCDE 2,7

Nicaragua 0,4 … 2,5 4,0 Administration centrale CEPALC 5,1

Panama 1,3 0 1,0 0,4 Administration centrale CEPALC 4,6

Paraguay 6,2 0 0,2 1,5 Administration publique CEPALC 2,9

Pérou 2,7 … 0,2 0,1 Administration publique CEPALC 3,3

Porto Rico … … … … … … …

République dominicaine 1,5 0 0,8 0,7 Administration centrale CEPALC 2,5

Saint-Kitts-et-Nevis 2,9 … 0,7 2,2 Administration publique BIT/National/
CEPALC

2,5

Sainte-Lucie 2,9 0,4 1,1 1,5 Administration publique BIT/National/
UNICEF

2,1

Saint-Martin  
(partie française)

… … … … … … …

Saint-Martin  
(partie néerlandaise)

… … … … … … …

Saint-Vincent- 
et-les Grenadines

4,4 … … 0,1 Administration publique BIT 3,1

Suriname 1,6 … … 1,6 Administration publique National 5,3

Trinité-et-Tobago 5,4 … 0,9 … Administration centraleb CEPALC 3,4

Uruguay 8,8 0,3 1,2 7,3 Administration publique BIT/National/
ECLAC

6,7

Venezuela, République 
bolivarienne du

8,7 … … 0 Administration publique BIT 1,7

 X Tableau A4.3 (suite)
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Asie du Sud-Est et Pacifique

Asie du Sud

Afghanistan 1,8 0,1 1,3 1,5 Administration publique FMI 0,5

Bangladesh 0,7 0,1 1,1 0,8 Administration centrale – 
comptes budgétaires

FMI 0,4

Bhoutan 1,0 0,2 0 0,8 Administration centrale – 
comptes budgétaires

BIT/BAD/BM 2,4

Inde 1,4 0,1 0,3 0,3 Administration publique FMI 1,0

Iran, République islamique d’ 10,1 … … 6,1 Administration publique BIT/FMI 4,0

Maldives 2,9 0,1 0,4 2,4 Administration publique BAD 6,6

Népal 2,1 … 2,1 … Administration publique National 1,5

Pakistan 1,9 … 0,4 1,5 Administration centrale – 
comptes budgétaires

FMI 1,1

Sri Lanka 3,2 0,1 0,4 2,7 Administration publique BAD 1,5

Asie du Sud-Est et Pacifique

Australie 9,4 2,2 5,8 3,8 Administration publique FMI 6,4

Brunéi Darussalam 0,2 … … 0,4 Administration publique BIT/BAD 2,3

Cambodge 0,9 0,2 0,6 0,3 Administration publique Prévision GSW 1,3

Chine 7,2 … 1,2 5,0 Administration publique FMI 3,0

Fidji 2,5 0,1 0,5 1,9 Administration publique BIT/National 2,3

Hong-kong, Chine 2,8 0,2 2,3 0,3 Administration publique FMI …

Îles Cook 4,2 0,6 0,4 3,1 Administration publique BAD 2,4

Îles Marshall 3,4 0,9 4,4 7,2 Administration centrale – 
comptes budgétaires

FMI 7,6

Îles Salomon 0,7 0,2 0,5 … Administration centrale – 
comptes budgétaires

FMI 3,5

Indonésie 1,3 0,4 1,3 0,9 Administration publique FMI 1,4

Japon 16,1 1,9 2,9 12,4 Administration publique FMI 9,2

Kiribati 10,8 … 5,0 5,7 Administration publique BAD 9,3

Macao, Chine 4,1 0 0,1 0,8 Administration publique FMI …

Malaisie 4,2 … 0,6 5,0 Administration publique BAD 1,9

Micronésie, États fédérés de 0,4 1,0 0,4 5,7 Administration centrale – 
comptes budgétaires

FMI 3,3

Mongolie 15,9 1,1 10,7 10,9 Administration publique FMI 2,2

 X Tableau A4.3 (suite)



308 XRapport mondial sur la protection sociale 2020-2022: la protection sociale à la croisée des chemins – bâtir un avenir meilleur

Pays/territoire

D
ép

en
se

s 
to

ta
le

s 
co

ns
ac

ré
es

 à
 la

 
pr

ot
ec

ti
on

 s
oc

ia
le

 
(h

or
s 

sa
nt

é)
a

Dépenses par tranche d'âge couverte par des systèmes 
de protection sociale, y compris les socles

D
ép

en
se

s 
in

té
ri

eu
re

s 
pu

bl
iq

ue
s 

gé
né

ra
le

s 
co

ns
ac

ré
es

  
à 

la
 s

an
té

, O
M

S

En
fa

nt
s

Po
pu

la
ti

on
 

en
 â

ge
 d

e 
tr

av
ai

lle
r

Vi
ei

lle
ss

e

Se
ct

eu
r

So
ur

ce

Myanmar 0,8 0 0 0 Administration publique FMI 0,7

Nauru 4,5 … 3,0 1,5 Administration publique BAD 7,9

Nouvelle-Calédonie … … … … … … …

Nouvelle-Zélande 11,5 2,5 4,2 4,8 Administration publique OCDE 6,9

Palaos 1,0 0,7 1,1 6,7 Administration centrale – 
comptes budgétaires

FMI 6,4

Papouasie-Nouvelle-Guinée 0,1 … 0,1 1,0 Administration publique GSW 1,7

Philippines 2,6 0,1 1,8 0,8 Administration centrale – 
comptes budgétaires

FMI 1,4

République de Corée 6,3 1,2 2,0 3,1 Administration publique OCDE 4,4

République populaire 
démocratique de Corée

… … … … … … …

République démocratique 
populaire lao

0,7 … 0 0,5 Administration publique National 0,9

Samoa 1,2 … … 3,1 Administration centrale – 
comptes budgétaires

FMI 3,8

Singapour 1,0 0,4 1,3 3,8 Administration publique FMI 2,2

Taïwan, Chine 4,4 … 3,2 1,2 Administrations locales BIT/National …

Thaïlande 3,0 0 1,5 1,5 Administration publique FMI 2,9

Timor-Leste 8,0 0,8 10,8 2,3 Administration publique BAD 2,6

Tonga 1,1 … … 1,1 Administration publique BAD 3,2

Tuvalu … … … … … … 15,2

Vanuatu 1,7 … 0,8 0,8 Administration publique BAD 2,1

Viet Nam 4,3 … 0,1 4,2 Administration publique BAD 2,7

 X Tableau A4.3 (suite)
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États arabes

Arabie saoudite 5,3 0 2,0 3,3 Administration publique BIT/National 4,0

Bahreïn 6,3 … 1,1 5,2 Administration publique BIT/National 2,4

Émirats arabes unis 2,2 … 1,2 … Administration publique FMI 2,2

Iraq 7,6 … 2,0 5,6 Administration publique BIT/National 2,0

Jordanie 9,0 0,1 1,2 7,6 Administration centrale – 
comptes budgétaires

FMI 3,8

Koweït 7,0 0 0,6 6,3 Administration centralec FMI 4,4

Liban 6,2 0,8 0,2 5,2 Administration centrale – 
comptes budgétaires

FMI 4,2

Oman 2,2 0 0,2 2,0 Administration centrale – 
comptes budgétaires

FMI 3,6

Qatar 0,9 … 0,1 0,8 Administration publique BIT/National 1,9

République arabe syrienne 0,4 … … … Administration publique BIT/FMI …

Territoire palestinien occupé 3,3 0 0,6 2,3 Administration centrale – 
comptes budgétaires

FMI …

Yémen 0,7 … 0 0,7 Administration publique FMI …

Europe et Asie centrale

Asie centrale et occidentale

Arménie 6,8 1,0 0,7 5,2 Administration centrale – 
comptes budgétaires

FMI 1,2

Azerbaïdjan 6,0 0,2 1,3 4,4 Administration publique FMI 0,9

Chypre 12,7 2,9 2,3 7,6 Administration publique FMI 2,9

Géorgie 7,1 1,7 1,1 4,2 Administration publique FMI 2,8

Israël 11,4 2,3 3,7 5,4 Administration publique OCDE 4,9

Kazakhstan 5,1 0,6 1,0 3,5 Administration publique FMI 1,8

Kirghizistan 10,3 1,2 0,7 8,3 Administration publique FMI 2,8

Ouzbékistan 7,8 0,8 0,6 8,3 Administration publique FMI 2,0

Tadjikistan 4,0 … 0,6 3,4 Administration publique BAD 2,0

Turkménistan … … … … … … 1,2

Turquie 9,9 0,1 3,4 6,8 Administration publique FMI 3,2

 X Tableau A4.3 (suite)
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Europe de l'Est

Bélarus 13,3 0,3 12,6 0,7 Administration publique FMI 4,0

Bulgarie 12,2 2,3 0,8 9,0 Administration publique FMI 4,2

Fédération de Russie 13,4 0,7 3,5 10,3 Administration centraleb FMI 3,2

Hongrie 13,5 1,7 6,9 7,7 Administration publique FMI 4,6

Pologne 16,2 2,6 5,7 10,8 Administration publique FMI 4,5

République de Moldova 11,0 1,1 2,7 7,2 Administration publique FMI 3,7

Roumanie 11,7 1,2 1,7 8,8 Administration publique FMI 4,4

Slovaquie 14,3 1,0 6,8 8,4 Administration publique FMI 5,3

Tchéquie 12,0 1,1 5,2 7,9 Administration publique FMI 6,3

Ukraine 16,2 1,2 4,1 10,9 Administration publique FMI 3,7

Europe de l'Ouest, du Nord et du Sud

Albanie 9,2 1,3 0,2 7,6 Administration publique FMI 2,8

Allemagne 19,4 1,7 9,1 11,3 Administration publique FMI 8,9

Andorre 1,1 … … … Administration publique National 4,6

Autriche 20,1 2,1 7,2 13,7 Administration publique FMI 7,5

Belgique 19,7 2,2 10 11,1 Administration publique FMI 7,8

Bosnie-Herzégovine … … … … … … 6,2

Croatie 14,7 1,9 3,4 9,4 Administration publique FMI 5,7

Danemark 22,2 4,4 15,9 8,3 Administration publique FMI 8,4

Espagne 16,8 0,8 7,4 11,5 Administration publique FMI 6,3

Estonie 13,0 2,7 6,1 6,7 Administration publique FMI 4,9

Finlande 24,4 3,0 11,6 14,4 Administration publique FMI 7,1

France 23,9 2,2 9,6 14,8 Administration publique FMI 8,3

Grèce 19,0 0,8 5,1 15,2 Administration publique FMI 4,0

Guernesey … … … … … … …

Île de Man … … … … … … …

Irlande 9,0 1,3 5,9 3,8 Administration publique FMI 5,1

Islande 9,9 2,1 7,6 3,1 Administration publique FMI 7,0

Italie 20,9 1,0 6,2 16,0 Administration publique FMI 6,4

Jersey … … … … … … …

Lettonie 11,5 1,2 5,6 6,9 Administration publique FMI 3,7

 X Tableau A4.3 (suite)
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 X Tableau A4.3 (suite)
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Liechtenstein … … … … … … …

Lituanie 12,1 1,5 6,4 6,5 Administration publique FMI 4,3

Luxembourg 18,3 3,6 8,1 9,7 Administration publique FMI 4,5

Macédoine du Nord 11,2 1,3 0,5 9,4 Administration publique BIT/National/WB 3,8

Malte 11,0 0,9 2,1 8,0 Administration publique FMI 5,7

Monaco … … … … … … 1,4

Monténégro … … … … … … 5,1

Norvège 19,1 3,4 13,3 7,3 Administration publique FMI 8,6

Pays-Bas 15,5 1,4 11,8 6,5 Administration publique FMI 6,5

Portugal 17,1 1,0 5,2 13,2 Administration publique FMI 5,8

Royaume-Uni 15,1 1,3 7,5 8,4 Administration publique FMI 7,9

Saint-Marin 16,8 … … … Administration publique BIT/FMI 6,0

Serbie 16,1 … … 9,9 Administration publique BIT 5,1

Slovénie 16,7 1,8 5,8 11,2 Administration publique FMI 6,0

Suède 19,5 2,5 11,7 10,7 Administration publique FMI 9,3

Suisse 12,8 0,4 8,1 7,0 Administration publique FMI 3,7

Sources

BAD (Banque asiatique de développement)). Social Protection Index Database. Disponible à l’adresse https://spi.adb.
org/spidmz/ [1er juin 2021].

Banque mondiale. Base de données du HDNSP sur les pensions – base de données sur les dépenses en matière 
de pensions 2019. Disponible à l’adresse https://www.worldbank.org/fr/topic/socialprotection/brief/pensions-data 
[juin 2021].

BIT, World Social Protection Database, d’après l’enquête sur la sécurité sociale (Social Security Inquiry – SSI). Disponible 
à l’adresse https://ilostat.ilo.org/fr/ [juin 2021].

BIT. ILOSTAT. Disponible à l’adresse https://ilostat.ilo.org/ [juin 2021].

CEPALC (Commission économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes). Statistiques et indicateurs: dépenses 
publiques sociales. Disponible à l’adresse http://estadisticas.cepal.org/cepalstat/WEB_CEPALSTAT/Portada.asp?i-
dioma=i [juin 2021].

CISSTAT (Comité de statistique de la Communauté d’États indépendants). Base de données WEB Statistiques de la 
CEI. Disponible à l’adresse http://www.cisstat.com/ [juin 2021].

Eurostat. 2021. Les conditions de vie et le bien-être: base de données sur la protection sociale (SESPROS) (Luxembourg). 
Disponible à l’adresse http://appsso.eurostat.ec.europa.eu/nui/show.do?dataset=spr_exp_gdp&lang=fr [juin 2021].

FMI (Fonds monétaire international). 2021. Statistiques de finances publiques (Washington DC) [juin 2021].

GSW (Government Spending Watch). Données relatives aux dépenses. Disponible à l’adresse https://www.govern-
mentspendingwatch.org/spending-data [juin 2021].

https://spi.adb.org/spidmz/
https://spi.adb.org/spidmz/
https://ilostat.ilo.org/fr/
https://www.governmentspendingwatch.org/spending-data
https://www.governmentspendingwatch.org/spending-data
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 X Tableau A4.3 (suite)

IPC-IG (International Policy Centre for Inclusive Growth) et UNICEF. 2019. Protection sociale en Asie et dans le 
Pacifique: inventaire des programmes non contributifs. Disponible à l’adresse (en anglais) https://www.unicef.org/
pacificislands/media/706/file/Social-Protection-in-Asia-and-the-Pacific.pdf [juin 2021].

Nations Unies, Département des affaires économiques et sociales, Division de la population. Base de données 
World Population Prospects (Perspectives démographiques mondiales). Disponible à l’adresse https://population.
un.org/wpp/ [juin 2021].

OCDE (Organisation de coopération et de développement économiques). Base de données sur les dépenses 
sociales (SOCX): protection sociale et bien-être. Disponible à l ’adresse https://stats.oecd.org/Index.
aspx?DataSetCode=SOCX_AGG [juin 2021].

OMS (Organisation mondiale de la santé). Observatoire de la santé mondiale. Disponible à l’adresse https://apps.who.
int/gho/data/node.imr.GHED_GGHE-DGGE_SHA2011?lang=fr [juin 2021].

Sources nationales: Ministère des finances.

Notes

… Données non disponibles.
a Les dépenses totales de protection sociale (hors santé) ne correspondent pas toujours à la somme des dépenses 

par tranche d’âge, en fonction de la disponibilité, de la source et de l’année des données ainsi que de la compta-
bilisation des dépenses non spécifiques à un groupe d’âge.

b Y compris les fonds de sécurité sociale.
c À l’exception des fonds de sécurité sociale.

Les données régionales et mondiales agrégées sont pondérées par le PIB. Les estimations ne sont pas strictement 
comparables aux estimations régionales de 2016, en raison du perfectionnement des méthodes, de la plus grande 
disponibilité de données et des révisions des pays.

Pour obtenir une définition détaillée des indicateurs, veuillez consulter l’annexe 2 du présent rapport.

https://www.unicef.org/pacificislands/media/706/file/Social-Protection-in-Asia-and-the-Pacific.pdf
https://www.unicef.org/pacificislands/media/706/file/Social-Protection-in-Asia-and-the-Pacific.pdf
https://population.un.org/wpp/
https://population.un.org/wpp/
https://stats.oecd.org/Index.aspx?DataSetCode=SOCX_AGG
https://stats.oecd.org/Index.aspx?DataSetCode=SOCX_AGG
https://apps.who.int/gho/data/node.imr.GHED_GGHE-DGGE_SHA2011?lang=fr
https://apps.who.int/gho/data/node.imr.GHED_GGHE-DGGE_SHA2011?lang=fr
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